
Communauté de communes du Pays de Fayence  
 Séance du conseil communautaire du 16 mars 2021 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

1. INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
 

- Décisions administratives pour information (n°49 à 57/2020 et n°1 à 7/2021) 
- Approbation du procès-verbal de la séance du 08 décembre 2020 
- Compétence d’Autorité Organisatrice de la Mobilité Locale 
- Délégation du conseil communautaire au Président 

 
 

2. FINANCES 
 

- Compte de gestion 2020 : 

• Budget principal 

• Budget annexe « Déchets Ménagers et Assimilés » 

• Budget annexe « Eau » 

• Budget annexe « Assainissement » 

• Budget annexe « Z.A. de Brovès » 
- Compte Administratif 2020 :   

• Budget principal 

• Budget annexe « Déchets Ménagers et Assimilés » 

• Budget annexe « Eau » 

• Budget annexe « Assainissement » 

• Budget annexe « Z.A. de Brovès » 
- Affectation des résultats 2020 : 

• Budget principal 

• Budget annexe « Déchets Ménagers et Assimilés » 

• Budget annexe « Eau » 

• Budget annexe « Assainissement » 

• Budget annexe « Z.A. de Brovès » 
- Agence France Locale pour la garantie à 1ère demande 
- Débat d’Orientation Budgétaire (D.O.B.) 2021  
- Avenant n°1 marché de fourniture et de livraison de gazole pour la collecte des déchets ménagers 

 
 

3. DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 
 

- Renouvellement de la convention avec « OCAD3E » pour la collecte séparée des déchets d’équipements 
électriques et électroniques ménagers (D.E.E.E.) et des lampes usagées d’enlèvement des ordures ménagères 
(T.E.O.M.) vers la Redevance incitative (R.I.) 

- Redevance Incitative : modalités de collecte, enquête de conteneurisation et demande de subvention 
régionale 

- Demande d’aide à la Région pour l’accompagnement à l’élaboration d’un Programme Local de Prévention des 
Déchets Ménagers et Assimilés (P.L.P.D.M.A.) 

- Garantie d’emprunt pour le financement des travaux de l’I.S.D.N.D. du Vallon des Pins crédit agricole 
- Garantie d’emprunt pour le financement des travaux de l’I.S.D.N.D. du Vallon des Pins banque postale 
- Garantie d’emprunt pour le financement des travaux de l’I.S.D.N.D. du Vallon des Pins caisse d’épargne 
- Contrat de délégation de service public avec la S.P.L. du Vallon des Pins 
- Procès-verbal de mise à disposition de la déchetterie de Bagnols en Forêt 
- Avis d’enquête publique sur le centre multifilière 
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ORDRE DU JOUR 
 

4. AGRICULTURE – PASTORALISME- FORÊTS 
 

- Approbation de la convention d’animation CA83 (Chambre d’Agriculture du Var) 
- Approbation de la convention d’animation CERPAM (Centre d’Études et de Réalisations Pastorales Alpes 

Méditerranée) 
- Approbation de la charte des communes et territoires pastoraux 
- Approbation de la Convention d’Intervention Foncière (C.I.F.) S.A.F.E.R. (Société d’Aménagement Foncier et 

d’Établissement Rural) 
- Programme 2021 PIDAF  

 
 

5.  ENVIRONNEMENT 
-  Financement de l’Agence de Rénovation Energétique du Var Est (A.R.E.V.E.) 
 

6. EAUX - ASSAINISSEMENT 
- Rachat des biens propres de la Société d’Economie Mixte (E2s)  
-  Constitution de la SPL des eaux de la Siagnole  

 

7. CULTURE - TOURISME 
 

- Réseau MÉDIATEM : approbation du budget prévisionnel de l’exercice 2021 
 

8. RESSOURCES HUMAINES 
 

- Budget principal : création d’emploi d’un chargé de mission économie, agriculture, forêts 
- Budget annexe « Eau » : mobilité et mouvements de personnel : régularisation emploi/effectif suite à bascule 

budgétaire  
- Budget annexe « Assainissement » : mobilité et mouvements de personnel : régularisation emploi/effectif suite 

à bascule budgétaire 
-  Budget annexe « Déchets Ménagers & Assimilés » : suppression de poste après avancement de grade 

 

9. QUESTIONS DIVERSES 
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PROCÈS VERBAL DE SÉANCE 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Mardi 08 décembre 2020 – 18h00 

 

 
René UGO, Président, ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux présents. Il procède ensuite à l'appel des conseillers 
et déclare que le Conseil, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi sous sa présidence. 
 

Présents : René BOUCHARD, Brigitte CAUVY, Jérôme SAILLET, François CAVALLIER, Michel REZK, Patrice DUMESNY, 

Marco ORFEO, Jean-Yves HUET, Marie-José MANKAÏ, Laurence BERNARD, Christian COULON, Nicolas MARTEL, 

Myriam ROBBE, René UGO, Michel FELIX, Camille BOUGE, Michel RAYNAUD, Aurélie COURANT, Christian THEODOSE, 

Loïs FAUR, Maryvonne BLANC, Daniel MARIN, Michèle PERRET, Ophélie LEFEBVRE, Patrick DE CLARENS, Bernard 

HENRY, Philippe DURAND-TERRASSON 

Absents excusés : Coraline ALEXANDRE (pouvoir à Michel FELIX), Elisabeth MENUT (pouvoir à Camille BOUGE), 

Claudette MARIET (pouvoir à Patrick De CLARENS) 

  

A noter : Philippe DURAND-TERRASSON, arrivé en cours de séance, a pris part aux votes à compter de la délibération 

DCC n°201208/04. 

 

Le quorum étant atteint LE PRESIDENT désigne Marie-José MANKAÏ comme secrétaire de séance. 

 

**************************** 

Avant d’entamer l’ordre du jour, et sur invitation du Président, les membres du conseil communautaire observent une minute 

de silence en mémoire de Monsieur Valéry Giscard d’Estaing, Président de la République de 1974 à 1981, décédé le 2 

décembre dernier. 

**************************** 

 

AJOUT DE DEUX POINTS À L’ORDRE DU JOUR 
 

LE PRÉSIDENT propose à l’assemblée d’ajouter les deux points suivants à l’ordre du jour : 

 

⇨ INSTITUTION ET VIE POLITIQUE (I.V.P.) :  

o Désignation des délégués à la Commission Consultative Paritaire pour la Transition Energétique (C.C.P.T.E.) au sein 

du Syndicat Mixte de l’Energie des Communes du Var (SYMIELECVAR) 

o Dérogation au repos dominical des salariés des commerces de détail 2021 de la commune de Montauroux -  Avis 

du conseil communautaire 

Vote à l’unanimité 

 

 

I - INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 

 
 

DÉCISIONS ADMINISTRATIVES 
 

LE PRESIDENT communique, pour information, les décisions administratives n° 44 à 48/2020 dont copies ont été 

préalablement transmises aux membres du conseil communautaire.  
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APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 27 OCTOBRE 2020 
 

F. CAVALLIER regrette qu’un tour de table des élus n’ait pas été fait lors de cette dernière séance afin que chacun puisse 

se présenter à l’occasion de la prise de fonction de Madame Aurélie COURANT. Il tient également à préciser que Madame 

Marie MEYER, conseillère communautaire sortante, a démissionné de ses fonctions pour des raisons strictement 

personnelles. 

 

Aucune modification n’est apportée au procès-verbal de la séance du 27 octobre 2020. 

                         Vote à l’unanimité 

 

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2019 DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU  
PAYS DE FAYENCE 
DCC n°201208/01 

                  

Exposé : 

Conformément à l’article L. 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président présente au conseil 

communautaire le rapport d’activité de la Communauté de communes du Pays de Fayence (C.C.P.F.) pour l’année 2019. 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

ENTENDU l’exposé de M. le Président,  

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

•   PREND ACTE de la présentation du rapport d’activité 2019 de la C.C.P.F., 

 PRÉCISE que ce rapport est consultable sur le site internet de la Communauté de communes (www.cc-
paysdefayence.fr) ou aux horaires d’ouverture de la Communauté de communes. 

       Vote à l’unanimité 

 

NOUVEAU CONTRAT DE CONCESSION POUR LA DISTRIBUTION PUBLIQUE 
D’ÉLECTRICITÉ ET NOUVELLE CONVENTION D’AMÉNAGEMENT ESTHÉTIQUE DES 

RÉSEAUX 
DCC n°201208/02 

                  

Exposé : 

La Communauté de communes est autorité organisatrice de la distribution d’électricité (A.O.D.E.) pour le territoire des 

communes de Callian, Fayence, Mons, Montauroux, Seillans, Tanneron et Tourrettes. 

En application de la loi, ENEDIS et EDF (pour les seuls tarifs réglementés) sont les concessionnaires légaux de la 

Communauté de Communes du Pays de Fayence, au titre de leur mission de service public. C’est la raison pour laquelle, 

comme partout ailleurs en France, le renouvellement de la concession intervient sans procédure préalable de publicité 

ni de mise en concurrence.  

http://www.cc-paysdefayence.fr/
http://www.cc-paysdefayence.fr/
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La Communauté de Communes du Pays de Fayence, dont le contrat arrive normalement à échéance en février 2023, a la 
possibilité de renouveler son contrat d’ici la fin de l’année pour pouvoir bénéficier, sans perdre une année, du maximum 
d’avantages du nouveau contrat à savoir :  

 un niveau de montant annuel de redevance multiplié par 4 passant d’environ 5200 € à 23 000€, 

 une vision partagée sur le long terme des investissements à réaliser sur ce territoire en fonction de ses 

spécificités, avec l’engagement à court terme, d’y réaliser à minima 1,2 millions d’investissement sur les 5 

premières années, 

 la possibilité de bénéficier d’une convention pluriannuelle d’enfouissement des réseaux (article 8) souple de 30 

k€ par an et d’un accompagnement sur mesure de son projet en matière de transition écologique. 

Au regard des avantages du nouveau contrat de concession, le Président propose de l’approuver et de l’autoriser à le 

signer pour une entrée en vigueur dès le 1er janvier 2021. 

Débats : 

Pour JY.HUET, il semble préférable de « traiter en direct » avec ENEDIS plutôt que de passer par le SYMIELEC : travailler 

avec un syndicat suppose des frais de gestion et de fonctionnement supplémentaires qui peuvent ainsi être évités.  

N. MARTEL rappelle qu’il existait un « micro-syndicat » d’électrification réunissant les communes de Bagnols-en-Forêt et 

de Saint-Paul-en-Forêt qui a ensuite basculé dans le giron du SYMIELEC. Aujourd’hui, ce syndicat réunit plus de 140 

communes. Pour sa part, Saint-Paul-en-Forêt lui a confié la gestion de ses réseaux électriques et perçoit en retour une 

redevance.  

Pour ce qui concerne les travaux, l’adhésion semble plus intéressante pour les communes importantes : en effet, pour 

les « petits chantiers » tels que ceux de Saint-Paul-en-Forêt, recourir à des entreprises ou artisans locaux reste plus 

attractif que de passer par le syndicat dont les prix sont généralement plus élevés, notamment pour ce qui concerne les 

frais d’études. Par contre, le SYMIELEC intervient de manière groupée sur des projets tels que les branchements pour les 

voitures électriques, la réduction de la consommation énergétique des bâtiments…Chacune de ces solutions - gestion 

directe via ENEDIS ou adhésion au SYMIELEC - présente donc des avantages et inconvénients. 

La C.C.P.F. se structure et se professionnalise de plus en plus. Pour LE PRESIDENT, une gestion directe avec ENEDIS, suivie 

et appuyée par les équipes communautaires, semble être un bon choix pour le territoire. Pour être efficient, il est 

également important de privilégier le recours à un interlocuteur direct. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

ENTENDU cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- APPROUVE les termes du nouveau contrat de concession joint en annexe, 

- APPROUVE les termes de la nouvelle convention d’aménagement esthétique des réseaux, 

- AUTORISE le Président à signer ledit contrat de concession et tout acte afférent à la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

Vote à l’unanimité 

 

DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS À LA COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE POUR LA 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE (C.C.P.T.E.) AU SEIN DU SYNDICAT MIXTE DE L’ÉNERGIE DES 

COMMUNES DU VAR (SYMIELECVAR) 
DCC n°201208/03 

                  

Exposé : 
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Conformément à la loi n°2015-992 du 17/08/2015 relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte, une 

Commission Consultative Paritaire pour la Transition Energétique (C.C.P.T.E.) est formée au sein du Syndicat Mixte de 

l’Energie des Communes du Var (SYMIELECVAR). 

Il convient de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant chargés de représenter la Communauté de 

Communes du Pays de Fayence au sein de cette commission dont les objectifs sont d’obtenir une vision globale du 

territoire sur les énergies renouvelables et de développer des axes de coopération. 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,   

VU le Code général des collectivités territoriales 

VU les statuts du Syndicat Mixte de l’Energie des Communes du Var (SYMIELECVAR), 

CONSIDÉRANT qu’il convient de désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant chargés de représenter la C.C.P.F. 

au sein de la Commission Consultative Paritaire pour la Transition Energétique (C.C.P.T.E.) du SYMIELECVAR, 

CONSIDÉRANT que le conseil communautaire a décidé à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret pour ces 

nominations, conformément à l’article L.2121-21 du CGCT, 

CONSIDÉRANT les candidatures de M. Michel RAYNAUD en tant que titulaire et de M. François CAVALLIER en tant que 

suppléant,   

 

Sont élus délégués au sein de Commission Consultative Paritaire pour la Transition Energétique (C.C.P.T.E.) du 
SYMIELECVAR : 

TITULAIRE SUPPLEANT 

M. Michel RAYNAUD M. François CAVALLIER 

 

Vote à l’unanimité 

 

DÉROGATION  AU REPOS DOMINICAL DES SALARIÉS DES COMMERCES DE DÉTAIL 2021  
DE LA COMMUNE DE MONTAUROUX – AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DCC n°201208/04 
                  

Exposé : 

En application de l’article L.3132-26 du Code du Travail, les communes peuvent accorder des dérogations au repos 

dominical des salariés des commerces de détail dans la mesure où 5 dimanches maximum sont concernés. Au-delà de ce 

chiffre, les maires doivent préalablement recueillir l’avis de l’organe délibérant de l’E.P.C.I. à fiscalité propre dont ils 

dépendent. 

Tel est le cas pour la commune de Montauroux qui souhaite accorder une dérogation pour 6 dimanches durant l’année 

2021 (3 et 10 janvier - 5, 12, 19 et 26 décembre). 

 

L’avis du Conseil communautaire est donc requis, étant précisé que : 

- chaque salarié privé de repos dominical percevra une rémunération au moins égale au double de la rémunération 

normalement due pour une durée équivalente, ainsi qu’un repos compensateur équivalent en temps, 

- l’avis des organisations syndicales d’employeurs et salariés a d’ores et déjà été sollicité par Monsieur le Maire de 
Montauroux.  
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Débats : 

JY. HUET rappelle qu’il n’est pas particulièrement partisan du travail dominical. Cependant, à partir du moment où un 
supermarché est autorisé à ouvrir toute la journée certains dimanches de l’année sur une commune, il est difficile pour 
les villes voisines de refuser une telle demande. L’idéal serait d’adopter une position commune des 9 villages sur ce sujet 
afin qu’il n’y ait pas de concurrence entre les communes. 
C. BOUGE ne comprend pas en quoi la commune de Montauroux serait singulière par rapport aux autres villages du 
territoire, ni pourquoi le conseil communautaire doit rendre un avis pour cette seule commune.  
B. HENRY explique qu’au-delà de 4 dérogations dominicales annuelles, la C.C.P.F. doit rendre un avis. La commune de 
Montauroux étant la seule à franchir ce seuil en proposant 6 dimanches sur l’année 2021, le conseil est donc amené à se 
prononcer.  
 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,   

VU le Code du Travail et notamment les articles L.3132-26 à L.3132-27-1 et R.3132-21, 

VU la loi n°2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 

parcours professionnels, 

VU les articles L.2212-1 et suivants, L.2122-27 à L.2122-29, L.2131-2 et R.2122-7 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 

VU la demande de dérogation au repos dominical des salariés des commerces de détail de la commune de Montauroux 

pour 6 dimanches durant l’année 2021, 

CONSIDÉRANT que l’avis de la Communauté de communes du Pays de Fayence est requis au-delà de 5 repos dominicaux 

dérogés, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- ÉMET un avis FAVORABLE à la demande de dérogation au repos dominical des salariés des commerces de détail de 

la commune de Montauroux pour les jours de l’année 2021 suivants : 

o Dimanches 3 et 10 janvier de 9h00 à 19h00 

o Dimanches 5 et 12 décembre de 9h00 à 18h00 

o Dimanche 19 décembre de 9h00 à 19h30 

o Dimanche 26 décembre de 9h00 à 19h00 

- DIT que la dérogation sera autorisée pour les branches des établissements de commerce de détail suivants :  

o Habillement 

o Alimentaire 

 

Vote à l’unanimité (3 Abstentions : C. BOUGE – E MENUT – L.. FAUR) 

 

 

II - FINANCES 

 
 

En préambule des points de l’ordre du jour relatifs aux questions budgétaires, JY. HUET tient à rappeler l’importance du 

budget intercommunal, notamment depuis le transfert des compétences eaux et assainissement. Il remercie, ainsi que 

LE PRESIDENT, Sophie BEREHOUC, Directrice financière, et ses collègues pour le travail qu’elles ont effectué. JY. HUET lui 

laisse la parole afin de présenter les différents projets de délibération de la partie « finances ». 
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BUDGET PRINCIPAL : DÉCISION MODIFICATIVE N°2 
DCC n°201208/05 

                  

Exposé : 

Le Président informe l’assemblée délibérante qu’après prise en compte des éléments suivants : 

- Baisse de 100 000€ du montant de la section de fonctionnement qui s’élève à 11 929 464,90€, 

- Augmentation de la section d’investissement de 1 600€ pour la porter à 9 783 630,22€, 

- Réajustement des crédits en fonctionnement, notamment la prise en compte de la baisse prévisionnelle du 

produit de la taxe de séjour et un complément de subvention à l’O.T.I. ainsi que des ouvertures de crédits pour 

des opérations d’ordre liées aux amortissements, 

- Etude des avancements des différents programmes d’investissement et réajustements des crédits par articles 

sans augmentation des montants des opérations, 

- Diminution de 16 100€ de l’autofinancement de la section d’investissement, 

- Ouverture de crédits en investissement pour des opérations d’ordre budgétaire liées notamment aux 

amortissements, 

Il convient de recourir à des virements de crédits, tant en fonctionnement qu’en investissement, une baisse de 

l’enveloppe budgétaire en fonctionnement et une augmentation en investissement. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- VOTE la décision modificative n° 2 sur le budget principal, par chapitre pour la section de fonctionnement et par 
opération pour la section d’investissement, telle que détaillée dans le document budgétaire ci-joint, 

- HABILITE le Président à procéder à l’exécution comptable de cette décision. 

Vote à l’unanimité 

 

BUDGET ANNEXE « DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS » :  
DÉCISION MODIFICATIVE N°2 

DCC n°201208/06 
                  

Exposé : 

Le Président informe l’assemblée délibérante qu’après prise en compte des éléments suivants : 

- maintien du montant de la section de fonctionnement à 7 879 609,76€, 

- aucune modification de la section d’investissement fixée à 1 771 554€, 

- virement de crédits du chapitre 011 au chapitre 67 pour des écritures d’annulation de titres de recettes sur exercices 

antérieurs, 

il convient de recourir à un virement de crédits qui maintient les enveloppes budgétaires globales en fonctionnement, 

comme en investissement. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- VOTE la décision modificative n° 2 sur le budget annexe Déchets Ménagers et Assimilés, par chapitre pour les sections 
de fonctionnement et d’investissement, telle que détaillée dans le document budgétaire ci-joint, 

- HABILITE le Président à procéder à l’exécution comptable de cette décision. 

Vote à l’unanimité 
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BUDGET ANNEXE « EAU » : DÉCISION MODIFICATIVE N°2 
DCC n°201208/07 

                  

Exposé : 

Le Président informe l’assemblée délibérante qu’après prise en compte des éléments suivants : 

- augmentation de 59 234,14€ de la section de fonctionnement pour la porter à 7 862 651,59€, 

- baisse de 526 865,22€ de la section d’investissement pour la porter à 6 762 770,07€, 

- intégration des actifs des 9 communes et régularisation des crédits ouverts sur les deux sections permettant 

d’amortir les immobilisations (911) et les subventions (162) transférées suite à l’intégration des actifs, 

- réajustement de la quasi-totalité des crédits ouverts au BP 2020 tant en fonctionnement qu’en investissement, 

il convient de recourir à des virements de crédits qui génèrent une augmentation de l’enveloppe budgétaire en section 

de fonctionnement et une baisse de l’enveloppe existante en section d’investissement. 

 

Débats : 

S. BEREHOUC explique qu’un travail de fond a été mené sur les budgets annexes de l’eau et de l’assainissement, 

notamment pour l’intégration des actifs des 9 communes. Cette opération est obligatoire et fera l’objet d’une 

délibération distincte (cf . « procès-verbaux des 9 communes »). Tous les actifs figurant sur les budgets communaux de 

l’eau et de l’assainissement ont donc été transférés, ce qui représente un peu plus de 1400 biens et 315 subventions. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- VOTE la décision modificative n° 2 sur le budget annexe de l’eau, par chapitre pour la section de fonctionnement et 
la section d’investissement, telle que détaillée dans le document budgétaire ci-joint, 

- HABILITE le Président à procéder à l’exécution comptable de cette décision. 

Vote à l’unanimité 

 

BUDGET ANNEXE « ASSAINISSEMENT » : DÉCISION MODIFICATIVE N°2 
DCC n°201208/08 

                  

Exposé :  

Le Président informe l’assemblée délibérante qu’après prise en compte des éléments suivants : 

- augmentation de 204 720,00€ de la section de fonctionnement pour la porter à 2 514 198,79€, 

- augmentation de 10 521,62€ de la section d’investissement pour la porter à 7 167 977,05€, 

- intégration des actifs des 9 communes et du SIVU Callian-Montauroux et régularisation des crédits ouverts sur les 

deux sections permettant d’amortir les immobilisations (497) et les subventions (153) transférées suite à 

l’intégration des actifs, 

- réajustement de la quasi-totalité des crédits ouverts au BP 2020 tant en fonctionnement qu’en investissement,  

il convient de recourir à des virements de crédits qui génèrent une augmentation des enveloppes budgétaires en section 

de fonctionnement et d’investissement. 
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Débats : 

S. BEREHOUC ajoute que lors de la reprise des budgets assainissement, le service chargé des finances s’est aperçu que 

quelques communes n’avaient pas procédé à l’amortissement de certains de leurs travaux, voire de leur station 

d’épuration. Il en résulte un alourdissement des charges à amortir dès 2020 : alors que 538 000 euros étaient déjà prévus 

à ce titre au budget prévisionnel, le montant à inscrire s’élève finalement à plus de 800 000 euros. Cela va donc surcharger 

la section de fonctionnement du budget assainissement qui va donc être difficile à équilibrer. A très court terme, la 

question de l’augmentation des tarifs d’assainissement va donc se poser. 

JY. HUET confirme que c’est effectivement la conséquence de la reprise de certains budgets d’assainissement qui 

n’amortissaient pas leurs investissements ce qui pose le problème du renouvellement des ouvrages et du respect des 

règles comptables. Il regrette que les services du Trésor Public, chargés du contrôle des budgets communaux, n’aient pas 

alerté les élus sur ce point. Il va donc falloir rattraper ce qui n’a pas été fait pendant des années. Ce transfert à 

l’intercommunalité a donc permis de mettre l’accent sur ces disfonctionnements, ce qui va permettre de repartir sur des 

bases saines.   

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- VOTE la décision modificative n° 2 sur le budget annexe de l’assainissement, par chapitre pour la section de 
fonctionnement et la section d’investissement, telle que détaillée dans le document budgétaire ci-joint, 

- HABILITE le Président à procéder à l’exécution comptable de cette décision. 

Vote à l’unanimité 

 

AUTORISATION DONNÉE AU PRÉSIDENT POUR SIGNER LES PROCÈS-VERBAUX  
« EAU ET ASSAINISSEMENT » DES 9 COMMUNES 

DCC n°201208/09 
                  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU l’arrêté préfectoral n°51/2019-BCLI du 29 octobre 2019 qui a ajouté, à compter du 1er janvier 2020, 3 compétences 

supplémentaires facultatives à la Communauté de Communes du Pays de Fayence que sont l’eau, l’assainissement 

collectif et l’eau brute d’irrigation, 

VU les statuts de la Communauté de Communes dans leur rédaction en vigueur au 1er janvier 2020, 

CONSIDÉRANT que les compétences « Eau potable » et « Assainissement collectif » ont été transférées à la Communauté 

de Communes le 1er janvier 2020, 

CONSIDÉRANT qu’un procès-verbal de mise à disposition de biens et d’équipements dans le cadre du transfert des 

compétences doit être signé entre la Communauté de Communes et chacune des 9 communes, 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- APPROUVE les procès-verbaux de chacune des 9 communes et leurs annexes 1, 2 et 3 joints à la présente, 

- AUTORISE le Président à signer le procès-verbal de mise à disposition de biens et d’équipements dans le cadre du 

transfert des compétences, de chacune des 9 communes, 

- CHARGE Monsieur le Président de la Communauté de Communes de l’exécution de la présente délibération autant 
que besoin. 

Vote à l’unanimité 
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DISSOLUTION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL À VOCATION UNIQUE (S.I.V.U.) 
« STATION D’ÉPURATION CALLIAN / MONTAUROUX » : TRANSFERT DES EXCÉDENTS, DE 

L’ACTIF, DES SUBVENTIONS ET DES EMPRUNTS AU 31/12/2019 
DCC n°201208/10 

                  

Exposé :  

Par arrêté préfectoral n° 362/2020-BCLI du 16 novembre 2020, le Préfet du Var a prononcé la dissolution de plein droit 

du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (S.I.V.U.) « Station d’épuration Callian / Montauroux » en raison de la 

reprise de sa compétence par la Communauté de Communes du Pays de Fayence. 

De ce fait, il convient de transférer les excédents, l’actif, les subventions et les emprunts à compter du 1er janvier 2020, 

comme suit : 

- Excédent d’investissement  :     96 655.47€ 

- Excédent de fonctionnement  :        7 605.65€ 

- Actif au 31.12.2019   : 5 281 485.08€ (Cf. état joint) 

- Subventions amorties au 31.12.2019 : 2 545 820.77€ (Cf. état joint) 

- Emprunts (Etat joint) 

 

Débats : 

JY. HUET rappelle qu’il s’agit de la station d’épuration (STEP) bicommunale située vers le quai de transfert de Montauroux 

dont les travaux de construction s’étaient élevés à plus de 5 millions d’euros à amortir sur une quarantaine d’années. 

Cette station fonctionne bien contrairement à d’autres infrastructures, notamment celle située aux Estérêts du Lac. 

Le bon fonctionnement de la STEP de Montauroux - Callian durant les quatre années qui ont précédé son transfert à la 

C.C.P.F.  est notamment lié au travail rigoureux de Julien PELISSIER que JY. HUET tient tout particulièrement à remercier. 

F. CAVALLIER  tient à s’associer aux propos tenus à l’endroit de Julien PELISSIER. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- DÉCIDE le transfert des excédents de fonctionnement et d’investissement constatés au 31/12/2019, du S.I.V.U. à la 
C.C.P.F., tel que détaillés ci-dessus, 

- DÉCIDE le transfert de l’actif, des subventions amorties et des emprunts constatés au 31/12/2019, du S.I.V.U. vers 
la C.C.P.F., tel que détaillés dans les états joints à la présente délibération pour transmission au contrôle de légalité, 

- PRÉCISE que les crédits nécessaires aux amortissements des biens et subventions en sus sont bien prévus sur le 
budget annexe de l’assainissement 2020. 

Vote à l’unanimité 

 

APPROBATION DU MONTANT DÉFINITIF DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION POUR 
2020 

DCC n°201208/11 
                  

Débats : 
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S. BEREHOUC rappelle que lors du passage en fiscalité professionnelle unique, une C.L.E.C.T. (Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées) a été composée ; commission qui doit se réunir dès lors qu’un transfert de 

compétence est acté. Elle a pour mission de chiffrer les coûts de ce transfert et de calculer les attributions de 

compensation (A.C.) qui sont reversées par la C.C.P.F. aux communes - ou parfois l’inverse, comme c’est le cas pour Mons 

qui verse à la Communauté de communes une contribution afin de compenser les dépenses qu’elle a transférées, 

supérieures à ses recettes. 

Les A.C. ne peuvent être révisées que lors de transfert de compétence, c’est pourquoi elles sont inchangées depuis 2018 

(les transferts des compétences eau et assainissement n’ont pas impacté les A.C. puisqu’il s’agit de Services Publics 

Industriels et Commerciaux » (S.P.I.C.) dont les budgets sont autonomes (ils s’équilibrent par le biais des redevances et 

des tarifs de l’eau). 

Une C.L.E.C.T. devra se réunir en 2021 puisque les statuts de la C.C.P.F. ont précisé sa compétence au niveau des voiries 

d’accès aux zones d’activités. Seront concernées les communes de Seillans, Montauroux, Callian et Tourrettes qui verront 

par conséquent leurs attributions de compensations révisées. 

JY. HUET rappelle l’importance de la C.LE.C.T. et invite chaque commune à veiller à y être systématiquement représentée. 

Il en est de même pour les commissions finances.  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et notamment son article 

35, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code Général des Impôts, notamment l’article 1609 nonies C, 

VU le rapport de la C.L.E.C.T., validé en séance du 27 septembre 2018, 

VU la délibération n° 181218/06 du 18/12/2018 arrêtant les montants des attributions de compensation définitives pour 

2018, 

CONSIDÉRANT que les montants définitifs 2018 ont servi de base pour les attributions de compensation provisoires pour 

2020, 

CONSIDÉRANT que la C.L.E.C.T. ne s’est pas réunie cette année pour procéder à l’évaluation de nouvelles charges transférées, 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- FIXE les montants des Attributions de Compensation définitives pour les communes membres de la Communauté de 

Communes, au titre de l’année 2020, tels qu’indiqués ci-dessous, pour un montant total de 2 534 479,32€, 

- AUTORISE le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

Communes AC provisoires AC définitives 

Bagnols-en-Forêt 31 143.28€ 31 143.28€ 

Callian 352 408.64€ 352 408.64€ 

Fayence 316 452.83€ 316 452.83€ 

Mons - 19 132.53€ - 19 132.53€ 

Montauroux 512 616.29€ 512 616.29€ 

Saint-Paul-en-Forêt 14 525.56€ 14 525.56€ 
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Seillans 38 554.88€ 38 554.88€ 

Tanneron 701 812.35€ 701 812.35€ 

Tourrettes 586 098.02€ 586 098.02€ 

Total 2 534 479.32€ 2 534 479.32€ 

 

Vote à l’unanimité 

 

DEMANDE D’ADMISSION EN NON-VALEUR DE CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES SUR LE 
BUDGET PRINCIPAL ET LE BUDGET ANNEXE « DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS »  

DCC n°201208/12 
                  

Exposé :  

Mme la Trésorière de Fayence a adressé une liste de créances irrécouvrables sur le budget principal et le budget annexe 

Déchets Ménagers et Assimilés (D.M.A.) et en sollicite leur admission en non-valeur par délibération de l’assemblée 

délibérante. 

Ces créances irrécouvrables, relatives à des impayés 2015 et 2016, s’élèvent à un montant total de 366€ pour le budget 

annexe D.M.A. et 2€ pour le budget principal, détaillés comme suit : 

- Dépôt d’un pro déchetterie de Tourrettes pour le 3ème trim. 2016 : 100,20 € (Budget annexe DMA 2016) 

- Dépôt d’un pro déchetterie de Tourrettes pour le 4ème trim. 2016 : 265,80 € (Budget annexe DMA 2016) 

- Dépôt d’un particulier déchetterie de Bagnols 3ème trimestre 2015 :      2,00 € (Budget principal 2015) 

Le Président rappelle que les titres irrécouvrables maintenus à l’actif du bilan des créances faussent la sincérité et donc 

la fiabilité des comptes. 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- DÉCIDE de statuer sur l’admission en non-valeur des 368€ de titres de recettes dont le détail est joint à la présente 
délibération pour transmission au contrôle de légalité, 

- AUTORISE l’émission de trois mandats administratifs : deux d’un montant de 100.20€ et 265.80€ à l’article 6542 du 
budget annexe Déchets Ménagers et Assimilés et un de 2.00€ à l’article 6542 du budget principal, 

- PRÉCISE que les crédits nécessaires ont été inscrits au budget primitif 2020 des deux budgets concernés. 

Vote à l’unanimité 

 

COMPOSITION DE LA COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES 
TRANSFÉRÉES (C.L.E.C.T.)  

DCC n°201208/13 
                  

Exposé :  

Après avoir opté pour la Fiscalité Professionnelle Unique, le Conseil communautaire a dû créer une Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées (C.L.E.C.T.), conformément à l’article 1609 nonies C IV du Code général des impôts. 
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Cette commission est composée de membres des conseils municipaux des communes concernées, chaque conseil 

municipal disposant d’au moins un représentant. 

 

La commission élit son président et un vice-président parmi ses membres. Le président convoque la commission et 

détermine son ordre du jour ; il en préside les séances. En cas d’absence ou d’empêchement, il est remplacé par le vice-

président. 

La C.L.E.C.T. a pour mission d’évaluer le montant total des charges liées aux compétences transférées afin de permettre 

un juste calcul de l’attribution de compensation qui sera versée par la Communauté de Communes à ses communes 

membres. Elle intervient lors de chaque nouveau transfert de charges.  

 

Par délibération du 13 décembre 2016, le conseil communautaire a approuvé la représentation des communes membres 

au sein de cette commission comme suit :  un représentant titulaire et un représentant suppléant par commune membre. 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code Général des Impôts, notamment les articles 1609 nonies C IV, 

VU les désignations effectuées par chacune des 9 communes membres, 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- CONFIRME la représentation des communes membres au sein de cette commission comme suit : un représentant 
titulaire et un représentant suppléant par commune membre, 

- DÉCIDE, conformément à la désignation de chacune des 9 communes, de nommer les membres de la C.L.E.C.T. 
suivants : 

Communes Membres titulaires Membres suppléants 

BAGNOLS-EN-FORÊT Mme Marie-Paule GALL M. Jérôme ZORZUT 

CALLIAN M. Jean-Luc ANTONINI M. Jacques BERENGER 

FAYENCE Mme Ophélie LEFEBVRE M. Bernard HENRY 

MONS M. Patrick de CLARENS Mme Claudette MARIET 

MONTAUROUX M. Jean-Yves HUET Mme Aurore STURM 

SAINT-PAUL-EN-FORÊT M. Nicolas MARTEL Mme Myriam ROBBE 

SEILLANS M. René UGO Mme Francette ANDRIEU 

TANNERON M. Jean-Denis GASTAUD M. Michel FELIX 

TOURRETTES Mme Roseline MARTEL-TRIGANCE M. Arnaud RASKIN 

 

Vote à l’unanimité 

 

AUTORISATION DU PRÉSIDENT À MANDATER LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT DU 
BUDGET PRINCIPAL AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021 

DCC n°201208/14 
                  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
VU l'article L1612-1 du code général des collectivités territoriales, 
CONSIDÉRANT que dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 
mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
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fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. Il est en droit de mandater les dépenses 
afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget, 
CONSIDÉRANT en outre que jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 
cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, 
non compris les crédits afférents au remboursement de la dette, 
CONSIDÉRANT le montant des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent (BP 2020 + DM1), hors restes à réaliser, 

remboursement de la dette et écritures d’ordre, soit 5 402 576,78 €, 

CONSIDÉRANT le montant des crédits ci-dessus ouverts à prendre en compte, déduite l’opération 15 en négatif de 

1 196 434,79 € et le nouveau montant de 6 599 011,57 €, 

CONSIDÉRANT que le budget principal est voté par opération en section d’investissement, 
CONSIDÉRANT que l’autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits, 
CONSIDÉRANT que les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption et 

que le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- AUTORISE le Président à engager, liquider et mandater, avant le vote du BP 2021 du budget principal, 25% des 
6 599 011.57€, soit 1 649 752.89€ répartis comme suit par opérations : 

o Hors opération – Non affecté   :             539 179.20€ x 25% =            134 794.80€ 

o Opération 17 (Domaine de Tassy)   : 153 356.24€ x 25% =              38 339.06€ 

o Opération 75 (Agriculture)    : 200 000.00€ x 25% =  50 000.00€ 

o Opération 76 (PIDAF)    : 261 921.60€ x 25% =  65 480.40€ 

o Opération 77 (Réseau radioélectrique)  :     3 000.00€ x 25% =        750.00€ 

o Opération 84 (Gymnases Intercommunaux)  :    32 120.00€ x 25% =    8 030.00€ 

o Opération 85 (Stade Athlétisme de Tourrettes) :    35 702.12€ x 25% =    8 925.53€ 

o Opération 86 (Stade de Football de Fayence) :    42 134.00€ x 25% =             10 533.50€ 

o Opération 87 (Maison du Lac)   :               290 621.59€ x 25% =             72 655.40€ 

o Opération 89 (Lac de Saint Cassien)   :    82 000.00€ x 25% =  20 500.00€ 

o Opération 90 (SCOT)    :      5 000.00€ x 25% =    1 250.00€ 

o Opération 91 (Opérations diverses)   :   41 000.66€ x 25% =  10 250.16€ 

o Opération 92 (EURO VELO 8)   :     62 280.00 x 25% =  15 570.00€ 

o Opération 94 (France Services)   :    12 700.00€ x 25% =    3 175.00€ 

o Opération 95 (RAM)    : 976 600.00€ x 25% =            244 150.00€ 

o Opération 96 (SDTAN Très Haut Débit)  :    27 987.28€ x 25% =    6 996.82€ 

o Opération 97 (Gîte d’étape de Mons)  :    34 059.78€ x 25% =    8 514.94€ 

o Opération 98 (Base d’aviron)   :            2 019 210.40€ x 25% =            504 802.60€ 

o Opération 99 (Voies de desserte des ZAE)  : 237 208.63€ x 25% =   59 302.16€ 

o Opération 101 (Pôles intermodaux)  :           1 202 580.07€ x 25% =            300 645.02€ 

o Opération 103 (GEMAPI)    : 340 350.00€ x 25% =   85 087.50€ 

Vote à l’unanimité 

AUTORISATION DU PRÉSIDENT À MANDATER LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT  
DU BUDGET ANNEXE « DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS » AVANT LE VOTE 
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 DU BUDGET PRIMITIF 2021 
DCC n°201208/15 

                  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
VU l'article L. 1612-1 du code général des collectivités territoriales, 
CONSIDÉRANT que, dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 
mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. Il est en droit de mandater les dépenses 
afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget, 
CONSIDÉRANT en outre que jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 
cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, 
non compris les crédits afférents au remboursement de la dette, 
CONSIDÉRANT le montant des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent (BP 2020 + DM1), hors restes à réaliser, 

remboursement de la dette et écritures d’ordre, soit 1 241 016,96 €, 

CONSIDÉRANT que le budget annexe « Déchets Ménagers et Assimilés » est voté par chapitre en section d’investissement, 
CONSIDÉRANT que l'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits, 
CONSIDÉRANT que les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption et 

que le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- AUTORISE le Président à engager, liquider et mandater, avant le vote du BP 2021 du budget annexe « Déchets 
Ménagers et Assimilés », 25% des 1 241 016.96€, soit 310 254.24€ répartis comme suit par opérations :  

o Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles :      52 100.00€ x 25% =   13 025.00€ 

o Chapitre 21 – Immobilisations corporelles :    717 255.30€ x 25% = 179 313.82€ 

o Chapitre 23 – Immobilisations en cours :     471 661.66€ x 25%  = 117 915.42€ 
 

Vote à l’unanimité 

 

 

AUTORISATION DU PRÉSIDENT À MANDATER LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT  
DU BUDGET ANNEXE « EAU » AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021 

DCC n°201208/16 
                  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
VU l'article L. 1612-1 du code général des collectivités territoriales, 
CONSIDÉRANT que, dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 
mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. Il est en droit de mandater les dépenses 
afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget, 
CONSIDÉRANT en outre que jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 
cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, 
non compris les crédits afférents au remboursement de la dette, 
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CONSIDÉRANT le montant des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent (BP 2020 + DM1 + DM2), hors restes à 

réaliser, remboursement de la dette et écritures d’ordre, soit 3 190 122,67 €, 

CONSIDÉRANT que le budget annexe « Eau » est voté par chapitre en section d’investissement, 
CONSIDÉRANT que l’autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits, 
CONSIDÉRANT que les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption et 

que le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus, 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- AUTORISE le Président à engager, liquider et mandater, avant le vote du BP 2021 du budget annexe « Eau », 25% 
des 3 190 122.67€, soit 797 530.67€ répartis comme suit par opérations :  

o Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles :    192 500.00€ x 25% =  48 125.00€ 

o Chapitre 21 – Immobilisations corporelles :   1 229 384.29€ x 25% = 307 346.07€ 

o Chapitre 23 – Immobilisations en cours :   1 768 238.38€ x 25%  = 442 059.60€ 

Vote à l’unanimité 

 

 

AUTORISATION DU PRÉSIDENT À MANDATER LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT  
DU BUDGET ANNEXE « ASSAINISSEMNT » AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021 

DCC n°201208/17 
                  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU l'article L1612-1 du code général des collectivités territoriales ; 
CONSIDÉRANT que, dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 
mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. Il est en droit de mandater les dépenses 
afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget, 
CONSIDÉRANT en outre que, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 
cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 
mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, 
non compris les crédits afférents au remboursement de la dette, 
CONSIDÉRANT le montant des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent (BP 2020 + DM1 + DM2), hors restes à 

réaliser, remboursement de la dette et écritures d’ordre, soit 1 972 217,94 €, 

CONSIDÉRANT que le budget annexe « Assainissement » est voté par chapitre en section d’investissement, 
CONSIDÉRANT que l'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits, 
CONSIDÉRANT que les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. 

Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus.  

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- AUTORISE le Président à engager, liquider et mandater, avant le vote du BP 2021 du budget annexe 
« Assainissement », 25% des 1 972 217,94€, soit 493 054,49€ répartis comme suit par opérations :  

o Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles :    107 512.45€ x 25% =  26 878.11€ 

o Chapitre 21 – Immobilisations corporelles :     516 641.02€ x 25% = 129 160.26€ 

o Chapitre 23 – Immobilisations en cours :   1 348 064.47€ x 25%  = 337 016.12€ 
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Vote à l’unanimité 

 

 

SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE PRÉVISIONNELLE POUR L’OFFICE DE TOURISME 
INTERCOMMUNAL DU PAYS DE FAYENCE 

DCC n°201208/18 
                  

Exposé : 

LE PRÉSIDENT rappelle que le Conseil communautaire, réuni le 10 mars dernier, a voté une subvention de 352 600€ en 

faveur de l’Office de Tourisme Intercommunal du Pays de Fayence (O.T.I.P.F.) pour l’année 2020 (322 600€ en 

fonctionnement et 30 000€ en investissement).  

Ces subventions devaient couvrir les besoins du budget de l’O.T.I.P.F. si, et seulement si, le produit de la taxe de séjour 

encaissée en 2020 avoisinait celui de 2019, à savoir 500 000€, sachant que 90% de cette taxe est reversée à l’O.T.I.P.F. 

pour compléter son financement. 

La crise sanitaire et les deux confinements ont fortement perturbé la saison touristique et entraîné une baisse du produit 

de la taxe de séjour, baisse estimée à ce jour à près de 100 000€. Ce montant reste toutefois prévisionnel et va déprendre 

de la compensation éventuelle, mais pas certaine, de l’Etat, et du versement des opérateurs (Air BNB …) fin décembre et 

dont le montant est difficilement estimable en cette année de crise. 

 

De ce fait, le Président propose une subvention complémentaire de 100 000€ en faveur de l’O.T.I.P.F., qui se doit 

d’équilibrer son budget 2020 au 31 décembre, sachant que cette subvention : 

- ne sera versée qu’en fonction des recettes réelles de taxe de séjour encaissées par la Communauté de 

Communes au 31/12/2020, et inconnues à ce jour, 

- sera éventuellement versée pour un montant inférieur mais maximal de 100 000€, selon les besoins réels au 

31/12/2020. 

 

 

Débats : 

C.BOUGE explique qu’il s’agit d’un vote de précaution. Avec la crise sanitaire, les recettes issues de la taxe de séjour ont 

significativement baissé mais les dépenses également (fermeture des bureaux d’informations touristiques, pas de recours 

à du personnel vacataire ou saisonnier…). Le budget devrait donc pouvoir s’équilibrer.  

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

 

ENTENDU cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

 

- VOTE une subvention complémentaire de 100 000€ en fonctionnement au bénéfice de l’Office de Tourisme 
Intercommunal du Pays de Fayence, 

- PRÉCISE que le versement et le montant de cette subvention sont conditionnés par le besoin de financement du 
budget de l’O.T.I.P.F. au 31/12/2020 qui lui-même est lié au montant de taxe de séjour réellement encaissée par 
la Communauté de Communes à cette même date, 

- PRÉCISE que les crédits nécessaires ont été inscrits au budget primitif 2020 du budget principal. 
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Vote à l’unanimité 

 

 

 

 

III - TOURISME 

 
 

CONVENTION TRIENNALE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2021-2023 
 POUR L’OFFICE DU TOURISME INTERCOMMUNAL DU PAYS DE FAYENCE 

DCC n°201208/19 
                  

Exposé : 

LE PRÉSIDENT expose : 

À la suite du transfert de la compétence tourisme à la Communauté de communes en date du 30 juin 2015, et 

conformément aux articles L. 134-5 et L. 134-6 du Code de tourisme, ainsi qu’aux articles L. 133-1 et suivants du même 

Code, portant capacité pour une commune ou un regroupement de communes à instituer un office de tourisme, la 

Communauté de Communes du Pays de Fayence a institué par délibération n°160628/03 en date du 28 juin 2016 un office 

de tourisme intercommunal, sous la forme d’un E.P.I.C. (Établissement Public à caractère Industriel et Commercial).   

 

La première convention triennale d’objectifs et de moyens passée entre la Communauté de communes et l’E.P.I.C. « Office 

de Tourisme Intercommunal du Pays de Fayence » (O.T.I.P.F.) arrivant à terme à la fin de l’année 2020, il convient d’établir 

une nouvelle convention afin de définir notamment les objectifs fixés par la Communauté de communes à l’O.T.I.P.F.  

Cette convention est présentée en pièce jointe. Elle détaille les missions confiées à l’O.T.I.P.F., ainsi que les indicateurs de 

performance qui y sont liés.  

 

Ces missions consistent, sans ordre de priorité, à :  

 assurer l’accueil et l’information des visiteurs, 

 contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre de la politique locale du tourisme et des programmes locaux de 
développement touristique, 

 assurer la promotion touristique du Pays de Fayence, en coordination avec l’agence de développement touristique du 
Var, le comité régional de tourisme, le pôle de promotion touristique Estérel-Côte d’Azur et tous les partenaires 
identifiés, 

 contribuer à coordonner les interventions des acteurs locaux et des divers partenaires du développement touristique 
local, 

 accompagner des porteurs de projets et apporter son concours à la réalisation d’événements, 

 réaliser des études et statistiques, 

 élaborer et commercialiser des produits touristiques. 
 

 

L’O.T.I.P.F. pourra en outre :  

 exploiter des installations touristiques et de loisirs confiées par la C.C.P.F., 

 animer des loisirs,  

 organiser des fêtes et manifestations à caractère intercommunal destinées à renforcer la notoriété du Pays de Fayence, 

 être consulté sur des projets d'équipements collectifs touristiques, 

 accompagner les communes, le territoire et les professionnels dans l’obtention de labels touristiques ou de qualité. 
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Débats : 

En complément de cet exposé, C. BOUGE souligne le renouvellement significatif des membres du comité de direction de 

l’O.T.I.P.F. avec notamment un nouveau Vice-Président, Cyril BAÏZE, qui, au travers de sa concession « Okwide » renforce 

la représentation du lac de Saint-Cassien au sein de cette assemblée. Les communes sont par ailleurs bien représentées 

ainsi que les acteurs des différents secteurs professionnels (évènementiel, sportif…) 

 

 

Sans remettre en cause le travail effectué par l’O.T.I.P.F. ni la convention proposée à l’approbation du conseil 

communautaire, B. CAUVY s’interroge : « comment peut-on garantir un accueil de qualité et assurer l’information des 

visiteurs sur le territoire si un office de tourisme n’est ouvert que deux mois dans l’année et un jour par semaine ? » 

En préambule, C. BOUGE tient à rappeler que le transfert de la compétence « tourisme » à la C.C.P.F. était une volonté 

politique nationale qui s’est imposée aux communes. Dans le système antérieur, chaque municipalité disposait d’agents 

affectés dans les bureaux d’informations touristiques ; agents qui effectuaient d’autres missions que celle de la promotion 

touristique (travail avec le comité des fêtes par exemple). 

Depuis le transfert de compétence, le rôle de l’O.T.I.P.F. est d’assurer la promotion du territoire. Les agents n’assurent 

donc plus ces missions complémentaires d’animation qui sont désormais assumées par le tissu associatif.  

Quant à la durée et à la fréquence d’ouverture des bureaux, ce sujet a fait l’objet de nombreux débats et discussions. Il 

n’était pas réaliste de maintenir 9 bureaux ouverts à l’année car cela aurait significativement grevé le budget. Le choix a 

donc été fait d’ouvrir 7 jours sur 7 à l’année les sites de la Maison du lac et de Fayence-village. Les autres bureaux sont 

uniquement ouverts pendant la période estivale. 

Toutefois, d’autres ouvertures peuvent être envisagées : c’est le cas sur Tourrettes où l’Office de tourisme va assurer une 

permanence chaque mardi au sein du musée d’Art et d’Essai qui vient d’être créé. Ce lieu est financé par la mairie et mis 

à disposition de l’Office de Tourisme. Seillans va également faire de même. Cette idée peut s’appliquer à chacun des 

villages du territoire et une réflexion doit donc être menée afin que chacun d’entre eux puisse disposer d’une permanence 

d’informations touristiques spécifique. 

 

LE PRÉSIDENT ajoute qu’il s’agit d’une réorientation dans la conception et la manière d’assurer la promotion du territoire. 

Au-delà du numérique qui a pris une place prépondérante dans ce domaine, la C.C.P.F. développe des partenariats et 

notamment avec l’association Estérel Côte d’Azur à laquelle la Communauté de communes verse une subvention 

annuelle. Cette association vend des séjours et assure une promotion de la destination « Pays de Fayence », au-delà de 

ce qui serait fait dans un bureau d’informations touristiques, notamment en période hivernale. Les actions se diversifient 

pour élargir et moderniser les actions en faveur du tourisme.  LE PRÉSIDENT rappelle que le tourisme est avant tout une 

action économique. 

 

JY. HUET souscrit aux propos tenus par B. CAUVY. Cependant, la problématique financière ne peut pas être ignorée. Des 

choix ont donc dû être faits. A l’image de Tourrettes ou de Seillans qui vont pouvoir assurer des permanences au sein de 

leur musée, il est important que chaque commune puisse également identifier un lieu qui lui permette de proposer un 

point d’informations touristiques. Si les agents qui en assureront l’ouverture seront financés par les budgets communaux, 

on peut imaginer que la C.C.P.F. participe aux investissements nécessaires. 

 

Le lac de Saint- Cassien étant l’un des points d’attraction touristique majeur du territoire, M. REZK propose qu’une ligne 

de transport en commun puisse en assurer la desserte. Plusieurs habitants du territoire, et surtout les jeunes, lui ont fait 

part de cette demande. 

JY. HUET répond qu’il est envisagé un système de navette entre le pôle mobilité de Montauroux et différents points 

d’arrêt autour du lac. Il rappelle par ailleurs que les adolescents peuvent disposer du « T.A.D. » (Transport A la Demande), 

dispositif de la Région, qui permet de pouvoir se déplacer via un abonnement. C’est un service qui est malheureusement 

sous-utilisé sur le territoire. 
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Par ailleurs, il souhaite qu’une signalétique soit installée aux abords de la Maison du lac afin que la présence de l’Office 

de Tourisme Intercommunal soit bien visible depuis la route départementale. 

 

F. CAVALLIER : « Tout le monde comprend bien la charge financière qui résulterait d’une ouverture permanente des 

bureaux d’Office de Tourisme de chacun des villages. Tout le monde comprend très bien aussi que les pratiques en la 

matière ont évolué et que les gens se baladent dans les villages en s’appuyant davantage sur des applications numériques 

telles que « Tripadvisor » plutôt que de rechercher un Office du Tourisme. Cependant, le point névralgique serait de 

démontrer que les moyens financiers investis dans la Maison du lac apportent un réel bénéfice qui profite à l’ensemble du 

territoire. Ce serait, vis-à-vis des contribuables, quelque chose de très important. C’est un gros travail en perspective : on 

ne parle pas de l’utilité réelle de la Maison du Lac mais de la perception que nos concitoyens en ont. » 

 

JY. HUET, pour y être aller à plusieurs reprises et pour en avoir discuté avec les gens qui fréquentaient la Maison du Lac 

durant la saison estivale témoigne « que le site est devenu un lieu exceptionnel, notamment en ce qui concerne la 

villégiature ». Il souscrit aux propos de F. CAVALLIER quant à l’intérêt de démontrer les retombées de cette structure vers 

les villages.  

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la délibération du conseil communautaire n°150630/01 en date du 30 juin 2015 intégrant la compétence « promotion 
du tourisme » dans les statuts de la communauté de communes, en application de la loi dite « NOTRe », 
VU la délibération du conseil communautaire n°160628/03 en date du 28 juin 2016 portant création d’un office de tourisme 
intercommunal du Pays de Fayence (O.T.I.P.F.) sous la forme d’un Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial 
(E.P.I.C.), et approbation de ses statuts, 
VU la délibération du conseil communautaire n°200922/26 en date du 22 septembre 2020 portant modification des statuts 
de l’O.T.I.P.F., 
VU la délibération du conseil communautaire n°170411/26 en date du 11 avril 2017 approuvant la convention d’objectifs 
2017-2019 pour l’O.T.I.P.F.,  
VU la délibération du conseil communautaire n°200310/15 en date du 10 mars 2020, portant allongement de la convention 
2017-2019 jusqu’au 31 décembre 2020,  
VU la délibération du conseil communautaire n°200310/16 en date du 10 mars 2020, confiant à l’O.T.I.P.F. la gestion du 
Gîte de randonnée de Mons,  
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

 

- APPROUVE la convention triennale d’objectifs et de moyens 2021-2023 pour l’Office de Tourisme Intercommunal du Pays 
de Fayence, ci-annexée,  
- AUTORISE le Président à signer cette convention.  

 

Vote à l’unanimité 

 

 

IV - CULTURE 

 
 

AVENANT À LA CONVENTION TRI-ANNUELLE POUR LA POURSUITE DU  
RÉSEAU MÉDIATEM 
DCC n°201208/20 
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Exposé : 

LE PRÉSIDENT rappelle que le réseau « MÉDIATEM », crée en 2011, regroupe à ce jour la Communauté de Communes 

du Pays de Fayence, la ville de Saint-Raphaël et celle des Adrets-de-l’Estérel. 

Ce réseau comprend 15 médiathèques : la médiathèque de Saint-Raphaël, les 4 médiathèques de quartier (Aspé, 

Boulouris, Agay, Le Dramont), les 8 médiathèques de la Communauté de Communes du Pays de Fayence (Callian, 

Fayence, Mons, Montauroux, Saint-Paul-en-Forêt, Seillans, Tanneron, Tourrettes et Bagnols-en-Forêt à moyen terme) 

et la médiathèque de la commune des Adrets-de-l’Estérel. 

Par délibérations concordantes, les membres dudit réseau se sont prononcés en faveur du maintien et de la poursuite 

des actions des médiathèques du territoire pour une durée de trois ans, du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022. 

Rappel des missions du comité de pilotage : 

Les assemblées délibérantes des communes de Saint-Raphaël et des Adrets-de-l’Estérel ainsi que celle de la 

Communauté de Communes du Pays de Fayence sont les organes décisionnels du réseau MÉDIATEM. 

Des élus sont désignés par chaque maire pour siéger au sein du Comité de Pilotage du réseau MÉDIATEM. 

Le Comité de Pilotage élabore un schéma directeur de développement du réseau et un plan de développement 

numérique. Pour cela, il tient compte des propositions faites par le Comité de coordination composé des bibliothécaires 

responsables des structures et de bénévoles. 

Il est force de proposition des orientations stratégiques et des conditions de mise en œuvre des objectifs du réseau. 

Les propositions formulées par les membres du Comité de Pilotage sont systématiquement soumises à l’approbation 

des assemblées délibérantes. 

Suite aux dernières élections municipales, des élus ont été désignés par chaque maire pour siéger au sein du Comité de 

Pilotage du réseau MÉDIATEM. Il convient donc de modifier par avenant l’article 2 de ladite convention tri-annuelle 

pour la poursuite du réseau MÉDIATEM, comme suit : 

 

ARTICLE 2 – FONCTIONNEMENT 

2- Organe de gestion du réseau 

 2.1 – Le Comité de Pilotage 

  2.1.1 – Les membres 

a) Les élus : 

Les élus membres de ce comité de pilotage sont les suivants : 

 Bagnols-en- Forêt :  Mme Sylvie PELISSIER 

 Callian :    M. Jacques BERENGER 

 Fayence :   M. Alain BOURDEREAU 

 Les Adrets-de-l’Estérel :  Mme Juliette DIAFERIO 

 Mons :    Mme Claudette MARIET 

 Montauroux :   Mme Marie-Josée MANKAÏ 

 Saint-Raphaël :   M. Guillaume DECARD 

 Saint-Paul-en-Forêt :  Mme Myriam ROBBE 

 Seillans :   M. Serge LEIBOVITZ 

 Tanneron :   M. Bernard VIAL 

 Tourrettes :   M. Bernard MONTAGNE 

 

Décision : 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- APPROUVE les termes de l’avenant à la convention tri-annuelle pour la poursuite du réseau MÉDIATEM, joint en 

annexe, à intervenir entre la commune de St Raphaël, la Communauté de communes du Pays de Fayence et la 

commune des Adrets-de-l’Estérel ; 

- AUTORISE le Président à signer ledit avenant et tout acte afférent à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

Vote à l’unanimité 

 

RÉSEAU MÉDIATEM : APPROBATION DU NOUVEAU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
DCC n°201208/21 

                  

Exposé : 

Le réseau « MÉDIATEM » abréviation de « MÉDIAthèques TErres et Mer » regroupe 14 médiathèques du territoire : les 8 

médiathèques de la Communauté de communes du Pays de Fayence (Callian, Fayence, Mons, Montauroux, Saint-Paul-

en-Forêt, Seillans, Tanneron, Tourrettes), la médiathèque de Saint-Raphaël et ses 4 médiathèques de quartier (Aspé, 

Boulouris, Agay, Le Dramont), et la médiathèque de la commune des Adrets-de-l’Estérel. 

Ce réseau a été créé en 2011 et fonctionne par convention renouvelable par tacite reconduction entre la Communauté 

de communes du Pays de Fayence, la commune de Saint-Raphaël et la commune des Adrets-de-l’Estérel. 

Dès la création du réseau, une charte de fonctionnement a été adoptée, précisant le rôle des instances fonctionnelles et 

décisionnelles que sont : 

- un Comité de coordination, constitué d’un groupe de bibliothécaires du réseau, qui propose des projets et des 

actions à un Comité de Pilotage, 

- un Comité de Pilotage, constitué d’élus à la Culture représentant les Maires de chaque commune du réseau. Il 

entérine ou non les actions proposées par le Comité de coordination, donne des orientations et veille à 

l’application des axes de développement retenus, 

- les décisions font l’objet de délibérations prises de manière concordante par les conseils municipaux des 

communes de Saint-Raphaël et des Adrets-de-l’Estérel et par le conseil communautaire de la Communauté de 

Communes du Pays de Fayence. 

Un règlement intérieur commun a été voté dès l’origine, fixant le principe d’une carte commune, d’un tarif d’abonnement 

commun, des mêmes modalités d’emprunt de documents, de la possibilité de réserver et emprunter au sein de toutes 

les médiathèques, d’un portail internet mutualisé avec services interactifs à distance, de boîtes de retour automatisées 

extérieures pour chaque médiathèque. Il convient aujourd’hui d’abroger le règlement intérieur actuel afin de prendre en 

compte de nouvelles modalités de fonctionnement. 

 

En effet, compte-tenu de l’accroissement des collections passées de 210 000 à 242 000 documents en 10 ans et du 

potentiel supplémentaire de prêt qu’il induit, à la demande des membres du Comité de Pilotage réuni le 15 septembre 

2020 et afin de satisfaire l’attente des usagers, il y a lieu d’apporter des modifications aux conditions de prêt des 

documents, comme suit : 

 augmenter le nombre maximum de documents prêtés : 15 au lieu de 12 à l’exception de la médiathèque de 

Saint-Raphaël en centre-ville : 30 au lieu de 24, 

 élargir le choix en supprimant les limitations imposées par support dans la version antérieure du règlement 

(exemple : 4 DVD seulement). 

 

Sous réserve de l’approbation de l’assemblée délibérante, le paragraphe IV « conditions de prêt et de réservation », article 

12, sera désormais rédigé comme suit : 
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a) Pour les médiathèques du Pays de Fayence, celles des quartiers de Saint-Raphaël et la médiathèque des Adrets-

de-l’Estérel : 

 15 documents maximum quel que soit le support (documents imprimés, CD, DVD, etc..) pourront être 

empruntés pour une durée maximale de 21 jours ; 

 dont 2 nouveautés pour une durée maximale de 15 jours. 

b) Pour la médiathèque du centre-ville de Saint-Raphaël : 

 30 documents maximum pourront être empruntés quel que soit le support (documents imprimés, CD, 

DVD, etc…) pourront être empruntés pour une durée maximale de 21 jours ; 

 dont 2 nouveautés pour une durée maximale de 15 jours.  

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

ENTENDU CET EXPOSÉ, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- ABROGE le règlement intérieur du réseau MÉDIATEM, 

- APPROUVE les termes du nouveau règlement intérieur du réseau MÉDIATEM, joint en annexe, reprenant 

l’ensemble des modifications proposées ci-dessus, 

- AUTORISE le Président à signer ledit règlement et tout acte afférent à la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

Vote à l’unanimité 

 

V – DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

 
 

PASSAGE DE LA TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES (T.E.O.M.)  
VERS LA REDEVANCE INCITATIVE 

DCC n°201208/22 
                  

Exposé : 

La loi 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte prévoit que les collectivités 

territoriales progressent vers la généralisation d’une Tarification Incitative (T.I.) en matière de déchets, avec pour objectif 

que quinze millions d’habitants soient couverts par cette dernière en 2020 et vingt-cinq millions en 2025. 

 

Cette obligation réglementaire de mise en œuvre partielle de la T.I. est traduite dans le Plan Régional de Prévention et 

de Gestion des Déchets, avec l’objectif de couvrir 1,7 M d’habitants en 2025. 

 

En 2019, la production d’ordures ménagères résiduelles de la Communauté de communes a été de 10 705 tonnes sur 

une production totale de 27 628 tonnes. 

A l’horizon 2025, afin de pouvoir enfouir ses déchets sur l’I.S.D.N.D. du Vallon des Pins, la collectivité devra respecter les 

prescriptions de l’arrêté préfectoral et ses engagements vis-à-vis de ses partenaires de la S.P.L. : 

- avoir une valorisation matière de 65% de déchets non dangereux non inertes (en 2019, 44% de valorisation 
matière), 

- mettre en place le tri à la source des biodéchets, 
- avoir une production d’ordures ménagères résiduelles de 8 000 tonnes. 

 

La Communauté de communes devra également faire face à une forte hausse de la T.G.A.P. (Taxe Générale sur les 

Activités Polluantes) qui va passer de 26,40€ TTC en 2019 à 71,50€ TTC en 2025 pour chaque tonne enfouie. 
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Afin de financer le service public de prévention et gestion des déchets et de respecter les engagements précédemment 

exposés, il est proposé de mettre en œuvre la redevance incitative (R.I.). 

 

Les objectifs de la redevance incitative sont : 

- de responsabiliser l’usager sur sa production de déchets et son utilisation du service, 
- de réduire les quantités d’ordures ménagères collectées et enfouies, 
- d’augmenter la quantité de déchets valorisés, 
- d’anticiper la forte hausse de la T.G.A.P. 

 

Le principe proposé par le bureau d’études, et retenu par le bureau communautaire, est le suivant : facturation au service 

rendu avec une part fixe pour tous les usagers du service (abonnement) et une part variable en fonction de l’utilisation 

du service : 

- la part fixe sera liée à la taille du bac de l’usager ou à la taille du tambour des colonnes d’apport volontaire, 
- la part variable sera liée au nombre de levées du bac ou au nombre d’ouvertures de tambour de colonnes, et 

non en fonction du poids. 
Le bureau d’études préconise que la part fixe représente entre 65% et 85% du montant de la R.I. 

 

S’agissant du délai de mise en œuvre, la redevance incitative constitue une démarche globale de mutation du service de 

collecte et nécessite une forte communication auprès des usagers. Une feuille de route et un calendrier seront proposés 

par le bureau d’études pour la mise en œuvre dans le temps de la R.E.O.M. 

 

Débats : 

R. BOUCHARD rappelle en préambule le cadre réglementaire qui entoure ce projet : 

La loi de transition énergétique et de croissance verte de 2015 prévoyait un objectif de 15 millions d’habitants soumis à 

la Redevance Incitative (R.I.) sur le territoire national en 2020 ; 25 millions en 2025. La France a donc déjà pris du retard 

dans ce domaine. 

A l’échelon régional, l’objectif du Plan Régional de Prévention et de Gestion des déchets de 2019 est de 1,7 millions 

d’habitants à l’horizon 2025 alors qu’à ce jour, aucun E.P.C.I. n’applique la R.I. en P.A.C.A..  

La C.C.P.F. ouvre donc la voie à ce nouveau mode de facturation des déchets. R. BOUCHARD tient d’ailleurs à remercier 

Anne GUY, responsable du service déchets de la Communauté de communes, pour le travail important qu’elle a mené en 

partenariat avec le bureau d’études. L’un et l’autre sont convaincus du bienfondé de ce projet et travaillent « en 

communion » depuis ce début de mandature. 

Le cadre réglementaire inclut également l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploitation du site du « Vallon des Pins » 

accordé le 2 avril 2020 qui est venu renforcer les règles appliquées à l’enfouissement : les déchets qui ne seront pas 

suffisamment triés devront être refusés à l’enfouissement. La qualité du tri en Pays de Fayence étant loin d’être 

satisfaisante, on peut légitimement s’inquiéter de l’application prochaine de ce règlement. Un long chemin reste donc à 

parcourir au niveau communal et intercommunal. 

Cet arrêté exige également une valorisation matière à hauteur de 65% de nos déchets alors qu’elle n’atteint actuellement 

que 44%. 

Autre objectif fixé par le Préfet : la généralisation du tri à la source des biodéchets qui doit être mis en place d’ici fin 2023, 

c’est-à-dire que plus aucun déchet fermentescible ne devra se trouver dans nos poubelles d’ici 3 ans. 

En parallèle de ce cadre réglementaire, d’autres facteurs sont également à prendre en compte : 

- une augmentation programmée et exponentielle de la T.G.A.P. (Taxe Générale sur les Activités Polluantes) : fixée à 

26,40 euros T.T.C. la tonne enfouie en 2019, cette dernière sera facturée 71,50 euros en 2025. Si aucune action 

n’est menée pour réduire les tonnages enfouis, cette forte taxation engendrera donc mécaniquement une hausse 

de la T.E.O.M, 
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- une T.E.O.M. injuste puisque basée sur la valeur locative de l’habitation et non sur la qualité des gestes de tri : il est 

donc primordial d’impulser davantage de responsabilité dans le domaine des déchets pour que les contribuables 

vertueux aient le sentiment d’une taxation plus juste, 

- chaque usager ne paie pas le juste prix de ses déchets. En effet, si chacun paie son électricité ou son eau à proportion 

de ce qu’il consomme, les déchets échappent à cette règle. Il est donc important de rendre la facturation de ce 

service public plus juste avec pour philosophie le principe du « pollueur = payeur ». 

R. BOUCHARD rappelle les objectifs poursuivis et le mode de calcul de la Redevance Incitative (cf. exposé ci-dessus). 

 

Pour conclure, il rappelle l’importance de la communication auprès des usagers afin que chacun puisse être bien informé 

des nouvelles règles qui seront appliquées pour la gestion et la facturation des déchets. Tout ceci prendra du temps et 

une mise en place pour la fin du mandat semble être un objectif raisonnable. 

 

JY. HUET ajoute que l’essentiel ne repose pas sur des questions financières : tout objet en plastique est fabriqué avec du 

pétrole qui est une ressource finie. Par conséquent, tout objet plastique incinéré ou enfoui, comme c’est le cas pour les 

perfusions utilisées en milieu hospitalier, est perdu pour l’humanité. Cet exemple illustre l’importance d’une gestion 

vertueuse des déchets qui est un enjeu fort pour les générations futures. 

L. BERNARD souhaiterait qu’une mesure incitative soit spécifiquement mise en place pour les résidences secondaires ou 

locations de vacances afin que les tonnages des déchets collectés pendant la période estivale puissent être maîtrisés par 

rapport aux apports du reste de l’année. JY. HUET répond qu’il reviendra aux hébergeurs d’appliquer des règles ou des 

tarifs incitatifs afin de sensibiliser les touristes à la réduction de leurs déchets. Au-delà de mesures spécifiques, il s’agit 

pour chacun d’intégrer une philosophie en matière de déchets, ce qui est un travail de longue haleine. 

L. BERNARD, qui est enseignante, demande également que des interventions soient organisées dans les écoles afin de 

sensibiliser les enfants aux gestes de tri. L’un des agents du service déchets, Cédric GIUNIPERO, intervenait avec beaucoup 

de professionnalisme dans les classes mais cela restait ponctuel. Cette pratique devrait s’étendre chaque année à tous 

les établissements scolaires car les enfants sont de très bons ambassadeurs pour initier leurs parents aux gestes de tri. 

Anne GUY répond que, dans le cadre de la mise en place de la redevance incitative, le recrutement de deux 

« d’ambassadeurs de tri » est prévu. Ils seront actifs sur tout le territoire, et notamment en milieu scolaire. En attendant, 

Cédric GIUNIPERO peut encore intervenir mais cela restera ponctuel car il gère également la mise en place des bacs et 

dispose de peu de temps pour l’animation. Anne GUY invite les enseignants qui le souhaite à solliciter le service des 

déchets afin qu’une intervention puisse être planifiée. 

Aurélie COURANT, également professeur des écoles sur Callian, rejoint les propos de L. BERNARD quant à la qualité et à 

la nécessité des interventions de Cédric GIUNIPERO ou des futurs ambassadeurs du tri. 

Pour ce qui concerne le milieu scolaire, R. BOUCHARD informe qu’il a été approché par Stéphane GILARDET de l’I.E.N. de 

Saint-Paul-en-Forêt qui recherche des partenariats afin de labelliser certaines écoles « ECO-ECOLE ». Le conseil 

communautaire accueillant deux enseignantes en son sein, c’est une piste qui peut être encouragée car ce sont bien les 

enfants qui font évoluer les pratiques des parents. 

C. COULON s’inquiète des effets pervers liés à la mise en place de la redevance incitative : certains usagers peu vertueux 

seront tentés de placer leurs sacs poubelles dans le bac de leur voisin afin d’échapper à la part variable de la taxation ; 

d’autres les laisseront dans la nature, ce qui accentuera la présence de décharges sauvages sur le territoire.  

JY. HUET : « Cette question, tout le monde se la pose mais elle a déjà été formulée dans les territoires qui ont adopté la 

redevance incitative et ça ne se passe pas comme ça. Il y aura toujours des usagers peu vertueux et des tricheurs, mais 

globalement les régions dans lesquelles ce système est appliqué, comme l’Alsace ou la Corse, on ne constate pas plus de 

dépôts sauvages qu’auparavant. De toute façon, les élus doivent agir car le coût des déchets sera tellement élevé que tous 

les politiques qui auront eu, à un moment donné, l’occasion de faire changer les choses, regretterons de ne pas avoir saisi 

cette opportunité. » 
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M. REZK s’interroge : « pourquoi ne pas mettre en place un système de suivi des gravats produits par les professionnels 

du bâtiment afin que le propriétaire de la construction puisse s’assurer, par le biais d’une convention et d’un récépissé 

de dépôt en déchetterie, que les déchets issus de son chantier sont traités dans le respect des règles 

environnementales ? ». Anne GUY précise que la traçabilité des déchets, tels qu’ils soient, est une obligation qui vaut 

également pour les professionnels du bâtiment. Cela ne relève pas de la compétence communautaire mais de l’Etat, à 

travers la DREAL. Elle rappelle par ailleurs que les gravats de ces professionnels ne sont pas acceptés sur les déchetteries 

intercommunales car elles ne seraient pas en mesure d’absorber de tels volumes. 

B. HENRY : « une telle réforme demande du temps !». A l’image du port de la ceinture de sécurité dans les véhicules qui a 

mis des années pour devenir un geste ordinaire et habituel, révolutionner les consciences et les mentalités en matière 

de gestion vertueuse des déchets en trois ans est impossible. Il faut une génération pour ancrer de telles habitudes dans 

la conscience collective.  

JY. HUET rappelle que le temps est compté sur la plan écologique et notamment en matière de tri de nos déchets, il faut 

donc avancer et être volontaristes dans ce domaine. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

• DÉCIDE d’approuver le principe d’instauration de la Redevance Incitative, 

• AUTORISE le Président à lancer les consultations et recrutements nécessaires à la préparation de la mise en œuvre de 

la Redevance Incitative, 

• AUTORISE le Président à engager pour ce qui le concerne toutes démarches et à signer tous actes s’y afférents 
notamment les demandes de subventions liées à la mise en œuvre de la Redevance Incitative. 

Vote à l’unanimité 

 

 

ENGAGEMENT EN VUE DE LA MISE EN ŒUVRE D’UN PROGRAMME LOCAL DE 
PRÉVENTION DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

DCC n°201208/23 
                  

Exposé : 

En vertu de la loi de mise en œuvre du Grenelle du 13 juillet 2010, dite loi « Grenelle 2 », renforcée par le décret du 10 

juin 2015, les collectivités territoriales responsables de la collecte ou du traitement des déchets ménagers et assimilés 

doivent définir un Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (P.L.P.D.M.A.) avec des objectifs 

de réduction des quantités de déchets et des mesures pour les atteindre. 

Ces programmes sont des documents de planification sur six années. Le P.L.P.D.M.A. est permanent, modifiable ou 

révisable. 

Il doit faire l’objet d’un bilan annuel et être réévalué au moins tous les six ans. 

Ce programme comporte : 

- un état des lieux (acteurs concernés, types et quantités de déchets), 
- les objectifs de réduction des déchets ménagers et assimilés, 
- les mesures à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs (moyens calendriers…), 
- les indicateurs relatifs à ces mesures, 
- les méthodes d’évaluation et de suivi du programme. 

 

Une commission consultative d’élaboration et de suivi (C.C.E.S.) devra être créée et sera en charge de donner un avis sur 

le P.L.P.D.M.A. avant son adoption par délibération. 

La formalisation du P.L.P.D.M.A. est obligatoire pour les E.P.C.I. et elle conditionne l’attribution des aides de l’A.D.E.M.E. 
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Débats : 

A.GUY souligne la nécessité d’accompagner les usagers du service vers la redevance incitative qui doit s’inscrire au sein 

d’un Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (P.L.P.D.M.A.). Ce plan d’action aura notamment 

pour objectif d’aider les familles à produire moins de déchets. 

Cette nécessité est d’autant plus impérieuse que l’A.D.E.M.E. conditionne le versement de certaines de ses subventions 

à la mise en place de ce programme.  

L’objectif de 2021 sera d’établir un état des lieux des pratiques et de réaliser cet audit par le biais d’un cabinet d’études 

spécialisés. Les actions à mener seront ensuite listées et priorisées. L’installation d’une ressourcerie sur le territoire est 

notamment l’une des missions qui sera à mettre en œuvre. 

 

R. BOUCHARD : « ce P.L.P.D.M.A. est un outil qu’il va falloir construire ensemble afin d’établir un diagnostic précis de la 

gestion des déchets sur notre territoire et surtout trouver « les ficelles » que l’on va pouvoir actionner pour améliorer ce 

traitement ». 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

• DÉCIDE d’approuver l’élaboration d’un Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés, 

• AUTORISE le Président à lancer les consultations nécessaires à l’élaboration d’un Programme Local de Prévention des 

Déchets Ménagers et Assimilés, 

• AUTORISE le Président à signer toutes les demandes de subventions liées l’élaboration d’un Programme Local de 

Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés. 

Vote à l’unanimité 

 

AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHÉ PUBLIC RELATIF À LA RÉCEPTION,  
AU TRI ET AU CONDITIONNEMENT DES MULTIMATÉRIAUX ISSUS DE LA COLLECTE 

SÉLECTIVE ET AU PRÉ-STOCKAGE, AU CHARGEMENT ET À L’ÉVACUATION DU VERRE 
VERS LE REPRENEUR 

DCC n°201208/24 
                  

Exposé : 

Le présent marché porte sur la réception, le tri, le conditionnement des multimatériaux issus de la collecte sélective du 
Pays de Fayence ainsi que sur le pré-stockage, le chargement et l’évacuation du verre vers le repreneur. 
 
Forme du marché : Marché ordinaire passé par un pouvoir adjudicateur. 
Clause d’insertion sociale conformément à l’article L. 2112-2 du code de la commande publique : 
Pour le présent marché, le titulaire s’engage à réaliser une action d’insertion professionnelle en faveur des personnes 
considérées comme prioritaires au regard des politiques publiques de l’emploi. 
Les personnes concernées par cette action sont notamment : les bénéficiaires des minima sociaux, les demandeurs 
d’emploi de longue durée, les personnes ayant la reconnaissance de travailleurs handicapés et les jeunes de moins de 26 
ans sans qualification. 
 
Durée d’exécution du marché :  
Le marché commence à compter du 1er janvier 2021, cette date sera indiquée dans la lettre de notification du marché 
pour une durée initiale de 2 années. 
Il est renouvelable 2 fois par reconduction tacite selon les périodes suivantes :  
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 Reconduction n°1 : 12 mois  

 Reconduction n°2 : 12 mois  
 

La Communauté de communes a publié un avis d’appel d’offres ouvert le 22 octobre 2020 au B.O.A.M.P. et au J.O.U.E. 
(avis n° 20-129773) et le D.C.E. (Dossier de consultation des entreprises) a été mis en ligne le 22 octobre 2020 sur le profil 
d’acheteur https://www.marches-securises.fr. 
La date limite de réception des offres était fixée au 25 novembre 11H00. Le délai de validité des offres était de 150 jours. 
L’ouverture des plis a eu lieu le mercredi 25 novembre 2020 à 11h30 en présence du Président. 
La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le mardi 1er décembre à 11h30 afin d’analyser l’offre et désigner le titulaire 
du marché. 
 
Au terme de l’examen de la candidature et de l’offre, la Commission d’Appel d’Offres a décidé d’attribuer le marché à la 
SASU VALEOR - 109 rue Jean Aicard - 83300 DRAGUIGNAN. 

 

 
Le montant estimatif de l’offre de l’offre sur 4 ans est : 
- Montant hors taxes  :   831 120.00€ 
- TVA (taux de 10 %)  :    83 112.00€ 
- Montant toutes taxes comprises : 914 232.00€ 
 
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- ENTÉRINE l’attribution du marché pour la réception, le tri, le conditionnement des multimatériaux issus de la collecte 
sélective ; le pré-stockage, le chargement et l’évacuation du verre vers le repreneur à la SASU VALEOR pour un 
montant de 831 120.00€ HT et selon les conditions précitées, 

- AUTORISE le Président à signer ce marché ainsi que tout document s’y rapportant. 
Vote à l’unanimité 

 

 

S.P.L DU VALLON DES PINS : PRINCIPE DE GARANTIE D’EMPRUNT POUR LA 
RÉALISATION DES TRAVAUX DE L’INSTALLATION DE STOCKAGE DE DÉCHETS NON 

DANGEREUX (I.S.D.N.D.) 
DCC n°201208/25 

                  

Exposé : 

Le Président expose :  

La C.C.P.F. porte depuis plusieurs années le projet de création d’une Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 

(I.S.D.N.D.) sur la commune de Bagnols-en-Forêt. Conformément à ses engagements, la C.C.P.F. a confié à la Société 

Publique Locale (S.P.L.) du Vallon des Pins la poursuite du projet avec pour rôle la construction et l’exploitation de la 

future I.S.D.N.D. 

Les arrêtés préfectoraux permettant de débuter les travaux ont été accordés le 2 avril 2020, et l’emprise foncière a pu 

être défrichée durant le mois d’octobre 2020. 

Les consultations des entreprises pour réaliser les travaux sont en cours. Ces travaux devraient débuter en mars 2021 

pour une durée estimée à 16 mois, soit une mise en service du centre d’enfouissement prévue pour le dernier semestre 

2022. 

Le montant total des travaux nécessaires pour permettre la mise en service est estimé à 20 740 000 € HT, dont 17 557 000 

€ de terrassement, d’étanchéité, et d’unité de traitement des lixiviats. Le reste comprenant la réalisation d’un bâtiment 

d‘exploitation, l’installation d’une gestion technique centralisée ou des mesures environnementales. 

https://www.marches-securises.fr/
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La S.P.L. du Vallon des Pins étant une structure récente, elle ne dispose pas de fonds propres et doit donc emprunter la 

totalité de cette somme. Aussi, une S.P.L. ne pouvant garantir elle-même son emprunt auprès des établissements 

bancaires, il appartient à ses actionnaires d’assurer cette garantie pour le compte de la S.P.L.  

Seuls 50% de l’investissement doit être garantie, soit un montant de 10 370 000 €.  

 

La répartition des garanties d’emprunt a fait l’objet d’une discussion entre les actionnaires de la S.P.L. :  D.P.V.a. et le 

S.M.E.D. (C.A.C.P.L. et C.A.P.G.) ont retenu une garantie proportionnelle aux tonnages. Le S.M.I.D.D.E.V. (C.A.V.E.M.) a 

retenu une garantie proportionnelle à la part du capital détenu. Dans ces conditions, la C.C.P.F. garantira les sommes 

restantes à savoir :   2 276 894 €. 

Les consultations des établissements bancaires étant en cours, les conditions de prêts ne sont pas connues à ce jour.  

 

Débats : 

R. BOUCHARD explique que chacun des E.P.C.I. précités devra délibérer pour adopter ces garanties d’emprunt. A l’issue 

de ces formalités, le transfert de l’arrêté préfectoral de la C.C.P.F. vers la S.P.L pourra être effectif. 

Selon F. CAVALLIER certains partenaires ne semblaient pas convaincus par cette idée. Ces informations qui lui avaient été 

communiquées il y a quelques temps sont-elles toujours de mises ou la situation a-t-elle évolué favorablement ? 

LE PRÉSIDENT confirme que le S.M.I.D.D.E.V. avait quelques réticences pour participer au niveau des volumes mais pour 

les autres, il n’y a aucune ambiguïté. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

ENTENDU cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

 ACCORDE la garantie de la C.C.P.F. pour l’emprunt de la S.P.L. du Vallon des Pins à hauteur de 2 276 894 €, 

 ACCORDE la garantie de la C.C.P.F. pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de celui-ci et 
porte sur l'ensemble des sommes, 

 S’ENGAGE pendant toute la durée du contrat de prêt, à libérer, en cas de besoin, les ressources suffisantes pour 
couvrir les charges des emprunts, 

 AUTORISE le Président à signer tout acte et tout document relatif à l'exécution de la présente délibération.#  
 

Vote à l’unanimité (1 abstention : L. FAUR) 

 

 

VI -   EAUX

 
 

CRÉATION DE LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE (S.P.L.) « EAUX DE LA SIAGNOLE » 
DCC n°201208/26 

                  

Exposé : 

Par délibération n°190716-02 du 17 juillet 2019, le conseil communautaire a approuvé l’extension des compétences de 
la Communauté de Communes du Pays de Fayence (C.C.P.F.) à l’eau et l’assainissement.  
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Par arrêté préfectoral n°51/2019-BCLI en date du 29 octobre 2019, l’extension des compétences de la C.C.P.F. à l’eau et 
l’assainissement a été reconnue.  

Par délibération n°191127/01 du 27 novembre 2019, la C.C.P.F. a approuvé le protocole d’accord en vue de la mise à 
disposition du patrimoine départemental du canal de la Siagnole et de la création d’une Société Publique Locale (S.P.L.) 
pour la gestion du service public du canal de la Siagnole. 
 
Un protocole a été signé par le Département, la C.C.P.F. et le Syndicat de l’Eau du Var Est (S.E.V.E.), le 24 décembre 2019 
qui prévoit : 

 la mise à disposition du patrimoine départemental à la C.C.P.F. pour que celle-ci assure l’organisation du service 
public, 

 la création d’une S.P.L. pour la gestion du service. 

Par 5 arrêtés préfectoraux en date du 30 octobre 2020, les déclarations d’utilité publique et les autorisations de 
prélèvement des sources de la Siagnole, des forages de la Barrière et de Tassy ont été transférées à la C.C.P.F.  

La S.P.L. est une forme de société anonyme instituée par la loi n°2010-559 du 28 mai 2010, codifiée sous l'article L.1531-
1 du Code général de Collectivité Territoriales. 
Ces sociétés revêtent la forme de société anonyme régie par le livre II du Code du commerce. 

Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent créer, dans le cadre des compétences qui leur sont attribuées 
par la loi, des sociétés publiques locales dont ils détiennent la totalité du capital. 
Ces sociétés exercent leurs activités exclusivement pour le compte de leurs actionnaires et sur le territoire des 
collectivités territoriales et des groupements de collectivités territoriales qui en sont membres.  

La dénomination sociale de la Société Publique Locale envisagée est : « Eaux de la Siagnole ». 
Elle aura pour objet d’assurer la gestion du Service public des eaux de la Siagnole, comprenant l’exploitation, la 
maintenance, le renouvellement des ouvrages - existants, à créer ou qui lui seraient confiés – ainsi que les investissements 
nécessaires dans le cadre des missions suivantes : 

 Production par pompage ou captage d’eau brute destinée à la consommation humaine, 

 Protection des points de prélèvements, 

 Approvisionnement en eau destinée à l’irrigation. 

La mission complémentaire d’études et recherches pour l’amélioration et la sécurisation de la ressource en eau, relève 
prioritairement de la structure compétente en matière d’eau sur laquelle auraient lieu les investigations liées à la mission 
précitée, mais pourra, sur décision de son assemblée délibérante, être confiée à la S.P.L. 
Il s’agira de garantir et de respecter les autorisations de prélever et l’approvisionnement en eau brute, l’entretien, le 
renouvellement et les investissements relatifs au réseau d’eau ainsi que la garantie du prix économiquement le plus 
approprié. 

Le capital social est fixé à la somme de 150 000 €.  
Il est divisé en 150 000 actions d’un euro : 

 99 000 actions pour la Communauté de Communes du Pays de Fayence, 

 51 000 actions pour le Syndicat de l’eau du Var Est. 

La société sera administrée par un Conseil d’administration composé de dix administrateurs : 

 Sept pour le compte de la C.C.P.F., 

 Trois pour le compte du S.E.V.E. 
Le Conseil d’administration élira le Président parmi ses membres. 
L’article 13 des statuts prévoit que les collectivités territoriales sont représentées par leur représentant légal à 
l’Assemblée Générale. 

Les Statuts constituent un acte juridique obligatoire comme pour n’importe quelle société. Ils servent à organiser le 
fonctionnement de la société, en définissant l’ensemble des règles qui régissent les rapports entre les associés et 
également les rapports à l’égard des tiers. 
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Le pacte d’actionnaires est un contrat conclu entre l’ensemble des actionnaires d'une société anonyme. L’objet du pacte 
consiste à : 

 rappeler les objectifs communs des actionnaires en matière d’activité et de développement de la société et les 
moyens pour y parvenir,  

 définir une vision partagée de la gouvernance de la société, 

 établir, entre les parties, des règles et conditions de sortie de la Société en cas de blocage. 
Le pacte d’actionnaires s’ajoute aux statuts de la société. 
 
Les statuts constitutifs et le pacte d’actionnaires de la S.P.L. « Eaux de la Siagnole » joints en annexe doivent être 
approuvés par le Conseil communautaire de la C.C.P.F., actionnaire de la S.P.L. « Eaux de la Siagnole ». 
 
 
Débats : 

LE PRESIDENT rappelle la loi NOTRE qui est venue bousculer l’organisation du « millefeuille » territorial et notamment 
celle du Département, gestionnaire de la Siagnole depuis de nombreuses années. Antérieurement propriété de la 
commune de Mons, les eaux de la Siagnole ont été vendues au Département qui gérait alors cette ressource en régie. Le 
Département a ensuite fait le choix d’une gestion en « Société d’Economie Mixte », la S.E.M. « E2s »,  dont la présidence 
a été assurée par F. CAVALLIER durant de nombreuses années sans démérité.  
P. De CLARENS, au titre de membre du conseil d’administration d’E2S depuis 2001, tient à témoigner de l’excellent travail 
mené par F. CAVALLIER durant les 25 années qu’il a consacrées à la gestion des eaux de la Siagnole. LE PRESIDENT s’associe 
à ces remerciements.  
 
 
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le livre II du Code du commerce, 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 1531-1, 
VU la délibération n°191127/01 du 27 novembre 2019, 
VU le protocole d’accord en vue de la mise à disposition du patrimoine départemental du Canal de la Siagnole et de la 
création d’une S.P.L. pour la gestion du service public du canal de la Siagnole signé par les parties le 24 décembre 2019, 
VU la convention de mise à disposition pour une durée de 20 ans signée par la C.C.P.F. et le Département le 29 octobre 
2020, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

  APPROUVE la création de la Société Publique Locale, dénommé « Eaux de la Siagnole, d’une durée de 99 ans 
dont les caractéristiques ont été exposées ci-dessus, 

 DONNE son accord à la prise de participation de la C.C.P.F. au capital de la S.P.L., 

 APPROUVE les statuts et le Pacte d’actionnaires de la société Publique Locale des Eaux de la Siagnole joints en 
annexes, 

 AUTORISE le Président à les signer ainsi que tout acte s’y rapportant. 
Vote à l’unanimité 

 

DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA C.C.P.F. AU SEIN DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALES (S.P.L.)  

« EAUX DE LA SIAGNOLE » 
DCC n°201208/27 

                  

Exposé : 

Par délibération n°201208/26 du 8 décembre 2020, le conseil communautaire a approuvé la création de la S.P.L. « Eaux 
de la Siagnole ». 
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Conformément à ses statuts, la société sera administrée par un Conseil d’administration composé de dix administrateurs : 

 Sept pour le compte de la C.C.P.F., 

 Trois pour le compte du S.E.V.E. 
 
Il convient de procéder, par un vote à bulletin secret, à la désignation des 7 conseillers communautaires en tant que 
représentants de la C.C.P.F. au sein du conseil d’administration. 
 
 
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU les statuts de la S.P.L. « Eaux de la Siagnole » fixant la représentation de la Communauté de Communes du Pays de 
Fayence à 7 représentants de la C.C.P.F. pour siéger au sein de son conseil d’administration, 
CONSIDÉRANT que cette désignation a lieu à bulletin secret, 

CONSIDÉRANT que les candidats suivants se sont fait connaître : 

 M. Patrick De CLARENS 

 M. Jean-Yves HUET 

 M. Michel FELIX 

 M. Nicolas MARTEL 

 M. René BOUCHARD 

 M. Bernard HENRY 

 M. Camille BOUGE 

 M. René UGO 

 M. Loïs FAUR 
 

VU les résultats du vote :   

 M. Nicolas MARTEL : 30 voix 

 M. René BOUCHARD : 28 voix 

 M. Patrick De CLARENS : 27 voix 

 M. Bernard HENRY : 27 voix 

 M. René UGO  : 26 voix 

 M. Michel FELIX  : 24 voix 

 M. Jean-Yves HUET : 21 voix 

 M. Camille BOUGE : 14 voix 

 M. Loïs FAUR  : 13 voix 
 
Sont élus représentants de la C.C.P.F. au sein du Conseil d’Administration de la S.P.L. « Eaux de la Siagnole » : 
 

M. Nicolas MARTEL 

M. René BOUCHARD 

M. Patrick De CLARENS 

M. Bernard HENRY 

M. René UGO 

M. Michel FELIX 

M. Jean-Yves HUET 
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RACHAT DES BIENS PROPRES DE LA SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE (S.E.M.) « E2s » 
« EAUX DE LA SIAGNOLE » 

DCC n°201208/28 
                  

Exposé : 

Le contrat de concession conclu entre le Conseil Départemental et la société E2s s’est terminé le 31 octobre 2020.  

 

La Communauté de communes en charge du service public de la Siagnole depuis le 1er novembre 2020 poursuit les 

missions de la S.E.M. E2s. Ainsi dans l’attente de la création d’une S.P.L., la C.C.P.F. a intégré l’ensemble des agents de la 

S.E.M. et utilise les biens propres de la société dans le cadre d’une convention de mise à disposition de matériels signée 

le 1er novembre 2020.  

La convention prévoit le rachat de ces biens propres par la C.C.P.F. et en fixe les conditions de cessions.  

Ces biens propres comprennent des immobilisations corporelles, des véhicules et un stock de pièces.  

 

Les estimations se décomposent et s’établissent pour l’instant aux montants suivants : 

- stock de fournitures   :  34 451.06 € HT 
- mobilier    :     1 800.00 € HT 
- véhicules   : 21 583.00 € HT  
- matériel informatique  :    1 360.00 € HT 
- matériels   :  35 244.07 € HT 

soit un total de 94 438.13€ HT. 

 

Le Président ajoute que ces montants constituent un maximum qui devront être affinés, si besoin, par un travail conjoint.  

 

Débats : 

F. CAVALLIER précise, qu’en tant que Président de la SEM E2s., il ne prendra pas part au vote de cette délibération. 
 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la convention de mise à disposition signée le 1er novembre 2020, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

 VALIDE le projet de rachat du matériel propre de la S.E.M. E2s pour un montant maximum de 94 438,13€, 

 AUTORISE le Président à signer tous documents s’y rapportant.  
Vote à l’unanimité 

 

 

ADOPTION DE LA CONVENTION DE FOURNITURE D’EAU ENTRE LA C.C.P.F. ET LE 
SYNDICAT DE L’EAU DU VAR EST 

DCC n°201208/29 
                  

Exposé : 

Le Président rappelle que par délibération en date du 27 octobre 2020, le Conseil communautaire a approuvé la 
convention de mise à disposition du patrimoine départemental du canal de la Siagnole. Parallèlement, les déclarations 
d’utilité publique et les autorisations de prélèvement des sources de la Siagnole, des forages de la Barrière et de Tassy 
ont été transférés à la C.C.P.F. par 5 arrêtés préfectoraux en date du 30 octobre 2020.  
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Pour assurer la continuité du service public, dans l’attente de la création d’une S.P.L. pour son exploitation, la régie des 

eaux du Pays de Fayence assure depuis le 1er novembre le service et distribue l’eau aux différents usagers en poursuivant 

les contrats en cours. 

Le contrat avec le Syndicat de l’Eau du Var Est (S.E.V.E.) étant arrivé à échéance, un nouveau contrat a été proposé. Il 

reprend les éléments tarifaires pratiqués par E2s et précise les nouvelles règles de fonctionnement du service.  

Après concertation avec le S.E.V.E., le Président présente le projet de contrat joint à la présente délibération et propose 

au conseil de l’approuver. 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

ENTENDU cet exposé, 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

 APPROUVE les termes du contrat joint en annexe, 

 AUTORISE le Président à engager toutes démarches et signer tous actes s’y rapportant.  

  

Vote à l’unanimité 

 

 

VII - RESSOURCES HUMAINES

 
 

BUDGET PRINCIPAL : CRÉATION D’EMPLOI D’UN GESTIONNAIRE DE PAIE 
DCC n°201208/30 

                  

Exposé : 

Le Président rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de la collectivité sont créés 

par l’organe délibérant et qu’il appartient à ce dernier de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services. 

Il explique que s’agissant du traitement de la paye du personnel, la D.S.N. (Déclaration Sociale Nominative) rendue 

obligatoire dans le secteur privé depuis 2017 a vocation à s’étendre progressivement au secteur public jusqu’en 2022. 

Le décret 2018-1048 du 28 novembre 2018 relatif à la transmission obligatoire de la D.S.N. pour les régimes mentionnés 

aux 1°, 2° et 3° de l’article R 711-1 du code de la sécurité sociale précise les obligations de sa mise en œuvre pour chaque 

catégorie d’employeurs des trois fonctions publiques et fixe le calendrier de bascule au 1er janvier 2021 pour les 

communautés de communes. 

 

Cette obligation contraint aujourd’hui à revoir l’organisation du service des Ressources Humaines qui pour assurer le 

traitement de la paye s’appuie sur le Centre de Gestion pour les agents de droit public et sur un cabinet comptable pour 

les salariés relevant du droit privé. 

 

Dès janvier 2021, si ces deux prestataires continuent d’établir chacun leur propre train de paye, alors la D.S.N. qui en sera 

issue entrera inévitablement en conflit avec l’autre aboutissant à des erreurs de montants sur les déclarations de charges ; 

en effet, deux D.S.N. pour une même entité ne peuvent coexister. 
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Cela induit la nécessité de recruter un gestionnaire paye et de faire l’acquisition d’un logiciel de paye compatible 

privé/public. 

 

Il est donc proposé au conseil communautaire de créer un emploi à temps complet de gestionnaire paye à compter du 

1er janvier 2021 avec un profil droit public/privé. 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

 ADOPTE la modification du tableau des emplois proposée ci-dessous, 

 PRECISE que les crédits suffisants seront prévus au budget, chapitre 012 
 

Filière Cadre d’emploi Création 

Administrative 
Rédacteur ou 

Adjoint Administratif 

1 TC 

(35 h) 

 

Vote à l’unanimité 

 

 

BUDGET ANNEXE « EAU » : CRÉATION D’EMPLOI POUR MOBILITÉ INTERNE 
DCC n°201208/31 

                  

Exposé : 

Le Président rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de la collectivité sont créés 

par l’organe délibérant et qu’il appartient à ce dernier de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services. 

 

La régie des eaux du Pays de Fayence, constituée en S.P.I.C. (Service Public Industriel et Commercial), est soumise aux 

règles de droit privé pour le recrutement de ses agents.  

 

Afin de renforcer l’équipe administrative en place et rendre possible la mobilité interne au sein de la régie des eaux d’un 

agent administratif affecté depuis 2017 sur le budget principal et mis à disposition de l’O.T.I.P.F. jusqu’au 31 octobre 

dernier, il est proposé au Conseil d’effectuer la bascule budgétaire nécessaire à la poursuite de sa nouvelle affectation en 

créant un emploi sur le grade adéquat. 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

 

 ADOPTE la modification du tableau des emplois proposée ci-dessous, 

 PRÉCISE que les crédits suffisants seront prévus au budget, chapitre 012 
 

Filière Grade Création 

Administrative Adjoint Administratif Principal 1ère classe 
1 TC 

(35 h) 
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Vote à l’unanimité 

 

 

 

 

VIII – QUESTIONS DIVERSES

 
 

1/ P. De CLARENS : 

La C.C.P.F. a déjà mené de nombreuses actions afin de venir en aide aux commerçants. En complément de ces 

dernières, il fait part d’une requête de l’U.E.P.F. qui a édité un calendrier, « les artisans à poils », qui permet de 

récolter des fonds pour financer des chèques cadeaux à valoir dans les commerces du territoire. L’U.E.P.F. 

sollicite donc la Communauté de communes afin qu’elle participe à cette initiative par l’achat de quelques 

exemplaires facturés 10 euros l’unité. 

LE PRESIDENT accepte bien volontiers de se joindre à cette action solidaire en faveur des entreprises et artisans 

du territoire. Il précise par ailleurs que les chèques « HAPPY KDO PAYS DE FAYENCE » ont été édités et qu’ils sont 

donc à la disposition de tous. N. MARTEL invite les élus à en acheter afin de les offrir à leur personnel communal. 

 

2/ L. FAUR souhaite faire remonter deux questions qui lui ont été posées :   

 « où en est le projet «Fontsante » ? est-il terminé ? » F. CAVALLIER explique que le projet est 

actuellement suspendu. Il a demandé au porteur de projet de ne pas donner à la D.R.E.A.L. les dernières 

pièces manquantes pour l’instruction du dossier. 

 « serait-il possible de réunir l’ensemble des élus de manière informelle lorsque la crise du COVID sera 

passée afin que chacun puisse mieux se connaître ? » LE PRESIDENT répond que cela est bien prévu mais 

qu’une telle manifestation ne pourra être organisée qu’à l’issue de la crise sanitaire. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h00. 
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PREAMBULE 
 
 
 
 

En application des articles L 5214-21 et R 5214-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, dès sa création par arrêté préfectoral du 21 août 2006 la Communauté 

de communes du Pays de Fayence s’est substituée au SIVOM du Pays de Fayence et 

a intégré depuis le 1er janvier 2014 la commune de Bagnols-en-Forêt.  
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TITRE I - CREATION - DUREE - SIEGE 
 
 
1.1- Création 
 
En application du chapitre 4 du titre 1 du livre 2 du CGCT, il est créé une communauté de communes qui 
regroupe les communes de Bagnols-en-Forêt, Callian, Fayence, Mons, Montauroux, Saint-Paul-en-Forêt, 
Seillans, Tanneron et Tourrettes. 
Son périmètre est celui des communes membres et pourra être modifié par adhésion de nouvelles communes 
ou retrait de communes membres. 
 
Elle est dénommée : 
“COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE” 
 
 

1.2- Durée 
 
La Communauté de communes est constituée pour une durée illimitée. 
 
 

1.3- Siège 
 
Le siège social est fixé à la Maison du Pays de Fayence 50 route de l’aérodrome – CS 80106 – 83 440 Fayence. 
Les réunions ayant trait au fonctionnement du conseil communautaire se dérouleront dans la salle des fêtes - 
Place Saint Jean-Baptiste - 83 440 Fayence.  
 
Les services administratifs sont fixés au Mas de Tassy 1949 R.D. 19 - CS 80106 - 83440 Tourrettes.  
 

1.4- Modifications Statutaires 
 
Les dispositions des articles L 5211-16 à L 5211-20-1 du Code Général des Collectivités Territoriales organisent 
les modifications statutaires relatives aux compétences de la communauté de communes, à ses conditions de 
fonctionnement et de durée et à son périmètre. 
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TITRE II - REPRESENTATION - CONSEIL - BUREAU 
 
 

2.1- Fonctionnement du Conseil Communautaire 
 
Les règles de fonctionnement de l’organe délibérant de la communauté de communes sont définies par les 
articles L 5211-1 et suivants du CGCT. 
 

2.2- Désignation du trésorier 
 
Les fonctions de trésorier de la Communauté de communes sont assurées par monsieur le trésorier de 
Fayence. Celui-ci pourra être chargé d’opérations mobilières et immobilières liées au transfert des biens 
concernés entre le SIVOM et la Communauté de communes. 
 

2.3- Fonctionnement des services 
 
La Communauté de communes créera les services et les équipements nécessaires à son fonctionnement et se 
dotera du personnel et du matériel indispensables correspondant aux besoins. 
Elle pourra bénéficier du personnel communal au travers de conventions de mise à disposition selon les 
dispositions des articles L.5211-4-1-II et L. 5214-16-1 du CGCT. 
 
La Communauté de communes contractera toutes les assurances nécessaires pour couvrir sa responsabilité 
civile, celles des élus et les risques liés à l’exercice de ses compétences (article L 5211-15 du CGCT). 

 
2.4- Le conseil communautaire 
 
La loi de réforme des collectivités territoriales du 16 décembre 2010 a posé le principe de l’élection des 
délégués communautaires au sein des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, au suffrage universel direct par fléchage dans les communes dont le conseil municipal est élu au scrutin 
de liste.  
 
Le nombre et la répartition des sièges entre les communes est déterminé par accord des communes dans les 
conditions fixées aux articles L5211-6-1 du CGCT.  
 
Au terme d’un accord local constaté par l’arrêté préfectoral n°41/2019-BCLI du 11 septembre 2019,  le nombre 
de sièges est fixé à 30 répartis comme suit: 
 

Commune Nombre de sièges par commune 

Montauroux 6 

Fayence 6 

Callian 3 

Tourrettes 3 

Bagnols-en-Forêt 3 

Seillans 3 

Saint-Paul-en-Forêt 2 

Tanneron 2 

Mons 2 

TOTAL 30 
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Le conseil communautaire se réunira au moins une fois par trimestre. 
 

2.5- Le président 
 
Le président est l’organe exécutif de la Communauté de communes. 
Ses responsabilités sont définies par les articles L 5211-2, L 5211-9 et suivants du CGCT. 
Il préside le conseil communautaire et exécute ses délibérations. 
Le président peut déléguer une partie de ses fonctions à des vice-présidents, ou en cas d’empêchement à des 
membres du Bureau. 
En cas d’empêchement à l’exercice de ses fonctions, le président est suppléé par un vice-président dans l’ordre 
des nominations. 
Conformément à l’article L 2122-22 du CGCT, le président peut recevoir certaines délégations pour 
l’administration des affaires courantes, à la suite d’une délibération du conseil communautaire. 
 

2.6- Le bureau 
 
Le bureau de l'établissement public de coopération intercommunale est composé du président, d'un ou 
plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d'un ou de plusieurs autres membres.  

Le nombre de vice-présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que ce nombre puisse être supérieur 
à 20 % de l'effectif total de l'organe délibérant, ni qu'il puisse excéder quinze vice-présidents.  

L'organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de vice-présidents supérieur à celui qui 
résulte de l'application des deuxième et troisième alinéas, sans pouvoir dépasser 30 % de son propre effectif 
et le nombre de quinze.  

Le Bureau peut recevoir certaines délégations pour l’administration des affaires courantes, à la suite d’une 
délibération du Conseil Communautaire dans les conditions fixées à l’article L5211-10 du CGCT. 
 

2.7-  Mandat 
 
Le mandat du conseil communautaire et des membres du bureau expire lors de l’installation du nouveau 
conseil communautaire suivant le renouvellement général des conseils municipaux. 
 
Les conditions d’exercice du mandat des membres du conseil communautaire sont définies par les articles : 
 
L 5211 - 8, 
L 5211-12 à L 5211-15, 
R 5211-3,  
R 5211-4  et D 5211-5 du CGCT. 
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TITRE III - COMPETENCES 
 
 

3.1- Définition de l’intérêt communautaire 
 

31.1-  La notion d’intérêt communautaire résulte des impératifs suivants : 
 

- nécessité pour ses habitants et pour les visiteurs de préserver l’attractivité du territoire qui ne doit pas 
mourir ou se déprécier, victime de ses atouts. 

 
- nécessité de maîtriser la demande foncière en vue d’arriver à un palier de stabilisation de la population 
permettant d’aller au bout de ses besoins en équipements et en services publics. 

 
- contribuer à la constitution d’un tissu économique et social plus riche, non fondé sur la fuite en avant 
d’une croissance artificielle due à l’évolution de la population, mais créé au moyen des ressources des 
communes membres. 

 
- affirmer l’indépendance du territoire ainsi formé vis-à-vis des décisions extérieures, qui concernent 
cependant ses ressources et ses espaces. 

  
 31.2-  Sont d’intérêt communautaire les actions, opérations, services et équipements répondant à l’un au 
moins des critères suivants : 

 
- dont le périmètre, le champ d’application ou l’importance concerne plusieurs communes ; 
 
- qui touchent à l’intérêt général concernant le territoire, la population, les ressources ;  
 
- qui favorisent un développement économique et social durable et à plus forte valeur ajoutée ; 
 
- qui favorisent par la collaboration entre les communes membres la réalisation d’économies d’échelle. 

 

3.2- Compétences 
 
- la totalité de celles que le SIVOM exerçait jusqu’à la date de sa dissolution 
 
- des compétences nouvelles déléguées par les communes 
 
Sa mission est d’œuvrer dans l’intérêt communautaire en respectant toutefois l’identité et l’autonomie qui 
fondent la particularité des communes, de favoriser la mise en œuvre de projets de développement 
communautaires, de gérer à la place des communes les services transférés, de proposer des orientations à 
vocation intercommunale, de réaliser la coopération intercommunale axée sur la libre volonté des communes, 
d’élaborer des projets communs de développement et de gestion au sein de son périmètre de solidarité. 
 
Selon les dispositions de l’article L.5211-56 du CGCT, elle pourra assurer une prestation de services en 
fonctionnement pour le compte d’une autre collectivité territoriale, d’un autre EPCI ou d’un Syndicat Mixte, 
par dérogation au principe de spécialité territoriale qui limite son action à son périmètre. 
En application des dispositions de l’article L.5111- 4 du CGCT, elle pourra garantir des emprunts pour des 
opérations entrant dans ses compétences. 
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32.1-  Compétences OBLIGATOIRES 
 

Selon les dispositions de l’article L.5214 - 16 du CGCT 
 

321.1-  Aménagement de l'Espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire, SCOT et 
schéma de secteur : 
• Etude, mise en œuvre, suivi et révision du schéma de cohérence territoriale. 
 

 Aide aux communes pour l’élaboration et le suivi de leurs documents d’urbanisme. 
 

• Chaque maire est chargé de représenter l’intérêt communautaire (tel que défini par l’article 1 
du titre III) au cours de l’élaboration des documents d’urbanisme communaux.  

 
• Politique d'acquisition en vue de la constitution de réserves foncières : 
- afin de créer des programmes de logements sociaux ou pour actifs, dès lors que les projets 
concernent plus de 25 logements,  
- afin de réaliser des zones de protection de l’environnement,  
- afin de développer l’agro-sylvo-pastoralisme, 
- et afin de favoriser le développement d’activités économiques. 

 
• Aménagement, entretien, protection, exploitation touristique des rives du Lac de St Cassien 
comprises entre les côtes NGF 147,35 et 152 dans le cadre de la convention d’occupation des 
berges de la retenue de Saint Cassien et des terrains communaux affectés à la Communauté de 
communes.  

 
321.2- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L 4251-16 
du CGCT : création, aménagement, entretien et gestion des zones d’activité industrielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire et aéroportuaire, politique locale du 
commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ; promotion du 
tourisme, dont la création d’offices de tourisme : 
 

 Etudes et actions en faveur du développement du Pays de Fayence dans le cadre de la Stratégie 
de développement, d’Attractivité et de Transitions Economiques (SDATE) ; 

 Etudes et actions en faveur de l’aménagement des zones d’activités existantes ;  

 Etudes et actions en faveur de la dynamisation économique des centres anciens ;  

 Etudes et actions en faveur du développement du haut et du très haut débit ; 

 En matière de politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt 
communautaire :  
o L’élaboration d’une stratégie intercommunale de développement commercial ;  

o L’expression d’avis communautaire au regard de la réglementation applicable à la 

Commission Départementale d’Aménagement Commercial (CDAC) ;  

o Les actions d’études et d’observations des dynamiques économiques et commerciales sur 

le territoire communautaire ;  

o Le soutien aux associations de commerçants dans leurs actions en faveur du 

développement commercial à une échelle supra communale ;  

o L’accueil et l’accompagnement de porteurs de projet dans le domaine commercial, 

notamment par le biais de partenariats ;  

o Les actions en faveur de l’intégration des TIC dans les entreprises commerciales ;  

o L’accompagnement, au niveau communautaire, d’initiatives visant à fédérer les 

commerçants, artisans, prestataires de services du territoire ;  
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• Dans le domaine du Tourisme :  
o Promotion du tourisme à l’échelle du Pays de Fayence dans le cadre d’un office de 

tourisme intercommunal (articles L133-1 à L133-10 du code du Tourisme). Le statut 
juridique et les modalités d’organisation de l’office de tourisme seront déterminés par 
délibération du Conseil Communautaire.  

o Elaboration d’une stratégie de développement touristique 
o Création et gestion d’une « Maison du Lac de Saint-Cassien » 
o Programmes concernant des opérations de création de plus de 5 gîtes d’accueil 
o Études et actions en faveur de l’aménagement de vélo-routes et voies vertes, d’itinéraires 

de rabattement vers celles-ci et de boucles locales à partir de celles-ci.  
 

 Dans le domaine agricole et forestier :  
o Maintien et développement de l’activité agro-sylvo-pastorale 

 
321.3.1- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions 
prévues à l’article L211-7 du code de l’environnement à savoir : 

 L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique ; 

 L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, lac ou plan d’eau, y compris les accès à ce 

cours d’eau, à ce canal ou à ce plan d’eau ; 

 La défense contre les inondations et contre la mer ; 

 La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines. 

321.3.2- Gestion de l’eau (hors Gemapi) : 
 

 Suivi de la démarche SAGE 
 

321.4- Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains 
familiaux locatifs définis aux 1° et 3° du II de l’article 1er de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 
relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage : 

o Aménagement, entretien et accueil des aires d’accueil des gens du voyage.  
 
321.4- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés : 

 Collecte, transport et traitement des déchets ménagers et assimilés. 
Organisation et gestion de la Collecte Sélective et de toute valorisation des déchets ménagers et 
assimilés. 
• Création de lieux de stockage et de gestion des déchets inertes (classe 3) 

 Création de lieux de stockage d’ordures ménagères résiduelles (classe 2) 

 Création de lieux de stockage et de valorisation des boues des stations d’épuration  
 

 
32.2-  Compétences OPTIONNELLES 

 
322.1-  Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas 
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie : 
• Création et fonctionnement d'un chenil fourrière intercommunal. 
• Création et fonctionnement d'une fourrière intercommunale pour véhicules automobiles. 
• Elaboration, actualisation et gestion du Plan Intercommunal de Débroussaillement et 
d’Aménagement Forestier (PIDAF) et aide au développement de la filière bois. 
• Suivi de la démarche Natura 2000 
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322.2- Politique du logement et cadre de vie : 

 Politique du logement social d'intérêt communautaire et action, par des opérations d'intérêt 
communautaire, en faveur du logement des personnes défavorisées 

• Etudes en faveur du développement des transports collectifs intra-communautaires.  
• Programme de création de logements sociaux ou pour actifs selon les préconisations du schéma 
de cohérence territoriale dès lors qu’ils comptent plus de 25 logements.  
• Etude d’amélioration paysagère des zones d’activité existantes. 

 
322.3-  Construction, entretien et fonctionnement d’équipement culturels et sportifs d’intérêt 
communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt 
communautaire  

 En matière de développement et d’aménagement sportif de l’espace communautaire ; 
construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements sportifs d’intérêt 
communautaire ; 

 Création et/ou gestion d’équipements culturels, d'intérêt communautaire. 

 Création et/ou gestion de services et d'équipements en faveur de l'enseignement de la musique 
du cinéma et de la danse, d'intérêt communautaire. 

 
322.4- Création et gestion de services publics et organisation d’événements locaux : 
• Actions en faveur du développement de l'éducation spécialisée 
• Promotion et organisation de manifestations culturelles dont la portée concerne l’ensemble des 
communes du territoire. 
• Organisation du Festival International de Quatuors à Cordes en Pays de Fayence.  
 
322.5- Développement du sport : 

 Création, aménagement, gestion et entretien des sentiers de randonnées (PR, GRP et 
promenades inscrits dans le topoguide et guide des promenades) ainsi que des circuits VTT et 
cyclosportifs d’intérêt communautaire.  

 Promotion et organisation de manifestations sportives dont la portée concerne l’ensemble des 
communes du territoire. 

 
322.6- : Création et gestion de la Maison de Services au Public du Pays de Fayence et définition 
des obligations de service public afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n°2000-321 
du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations.  
 
322.7- Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire : 

 Voirie de desserte des zones d’activités,  

 Voirie de circulation interne des zones d’activités,  

 Création, aménagement et gestion de parcs de stationnement et de pôles de mobilités.  
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2.3- Compétences FACULTATIVES 

 
323.1-  Droit des sols : 

 Instruction des autorisations relatives au droit des sols pour les communs membres de la 
Communauté de Communes 

 

323.2- Eau : 

 Production d’eau potable, y compris le prélèvement dans le milieu par captage ou pompage, 
la protection du point de prélèvement, le traitement d’eau brute destinée à la consommation 
humaine 

 Transport, stockage d’eau 

 Distribution d’eau potable, y compris l’élaboration du schéma de distribution d’eau potable 
déterminant les zones desservies par le réseau de distribution 
 

323.3- Assainissement collectif : 

 Le contrôle des raccordements au réseau public de collecte des eaux usées 

 La collecte, y compris l’élaboration du schéma d’assainissement déterminant les zones 
desservies par le réseau de collecte des eaux usées, et le transport 

 L’épuration des eaux usées, ainsi que l’élimination des boues produites 
 

323.4- Assainissement non collectif : 

 Vérification technique de la conception, de l’implantation et de la réalisation de 
l’assainissement non collectif 

 Contrôle diagnostic et contrôle périodique de bon fonctionnement 
 

323.5-  Eau brute d’irrigation : 

 L’étude, l’exécution et l’exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations 
relevant de l’irrigation agricole 

 
323.6-  Equipements - Ressources naturelles et énergétiques : 
• Service de la Distribution Publique de l'Energie Electrique (avec pouvoir concédant). 
• Etudes et actions concernant la protection et l'amélioration de la ressource en eau. 
• Etudes et réalisations en faveur du développement de la filière bois. 
• Travaux et équipement de la Maison de Pays et du Mas de Tassy. 
• Eclairage public et réseau téléphonique dans le cadre des travaux d’effacement esthétique des 
réseaux. 
• Aménagement numérique de l’espace. 

 Etablissement et exploitation d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques 
tel que prévu à l’article L.1425-1 du code général des collectivités territoriales.  

 
323.7- Actions Sociales : 
• Réalisation de chantiers et autres actions favorisant l'insertion sociale et la qualification 
professionnelle de personnes en difficulté. 
• Adhésion à la Mission Locale Est-Var.  
• Réalisation d'études et d’actions en faveur du maintien à domicile des personnes âgées, 
handicapées et à mobilité réduite. 
• Gestion du Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) du Pays de Fayence.  
• Création, aménagement et gestion d’équipement de santé pluri-professionnel et d’intérêt 
communautaire.  
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323.8- Contribution au Développement du Secteur : 
• Prestations de services au profit d'une ou plusieurs communes, ou d'un EPCI, membres ou 
extérieures à la Communauté, dans les conditions de l’article L. 5211-56 du CGCT. 
• Etudes et Travaux sous contrat de mandat n'intéressant qu'une ou plusieurs communes 
membres ou extérieures au groupement. 
• Conventions de coopération dans les conditions des articles L. 5211- 4-1- II, L. 5214-16-1 et L. 
5721- 9 du CGCT. 
La Communauté de Communes pourra adhérer à un Pays et signer des chartes de Pays avec 
d’autres EPCI et collectivités. 

 
323.9- Sécurité : 
• Création d’une Police Intercommunale et environnementale 
• Réseau radio intercommunal 
• Versement des contributions communales au budget du Service Départemental d’Incendie et 
de Secours 

 
323.9- Mobilité : 
• Organisation de la mobilité au sens de l’article L1231-1 du Code des transports 

 
 
 

TITRE IV- DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Les recettes du budget de la Communauté de communes comprennent : 
 

- Les ressources fiscales mentionnées à l’article 1609 quinquies C ou, le cas échéant, à l’article 1609 
nonies C du code général des impôts ; 
 
- Le revenu des biens, meubles ou immeubles, de la Communauté de Communes ; 
 
- Les sommes qu’elle reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, en échange 
de services rendus et de ventes diverses ; 
 
- Les subventions de l’Union Européenne, de l’Etat, de la Région, du Département, des Communes et 
des établissements publics ; 
 
-  Le produit des dons et legs ; 
 
-  Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ; 
 
-  Le produit des emprunts. 
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 28 039

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 338,66

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 231,90
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 260,12
3 Dépenses d’équipement brut / population 12,08
4 Encours de dette / population (2) 77,25
5 DGF / population 0,00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (3) 26,94 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (3) 92,90 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 4,65 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) 29,70 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) 0,11 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 31 décembre N.

(3) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
POUR MEMOIRE : MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-      sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-      sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II –En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement, et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante a autorisé le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 

 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET – RESULTATS C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE
  Mandats émis Titres émis Reprise résultats exercice antérieur

(1)
Résultat ou solde (A)

(1)

TOTAL DU BUDGET 7 744 459,12 8 254 296,09 708 881,73 A1 1 218 718,70

Investissement 675 278,21 945 056,15 (2) 68 708,67 A2 338 486,61
Dont 1068   48 401,59        

Fonctionnement 7 069 180,91 7 309 239,94 (3) 640 173,06 A3 880 232,09

 
 
 

  RESTES A REALISER (4)
  Dépenses Recettes Solde (B)

(5)

TOTAL des RAR I + II 364 071,66 III + IV 95 262,50 B1 -268 809,16

Investissement I 364 071,66 III 95 262,50 B2 -268 809,16
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B)
(6)

 

  TOTAL A1 + B1 949 909,54  
  Investissement A2 + B2 69 677,45  
  Fonctionnement A3 + B3 880 232,09  

 

 

 

(1) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(2) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(4) A reporter au budget primitif ou au budget supplémentaire N+1.

(5) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(6) Indiquer le signe : – si déficit ou besoin de financement, + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 364 071,66
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 362 392,86

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 1 678,80

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



Communauté de Communes du Pays de Fayence - Déchets Ménagers et Assimilés - CA - 2020

Page 8

I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 95 262,50

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 55 310,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 39 952,50

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE II
VUE D’ENSEMBLE – EXECUTION DU BUDGET A

 

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS DE L’EXERCICE
(mandats et titres)

Section de fonctionnement A 7 069 180,91 G 7 309 239,94

Section d’investissement B 675 278,21 H 945 056,15

    + +

REPORTS DE L’EXERCICE
N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 640 173,06
(si déficit) (si excédent)

Report en section d’investissement
(001)

D 0,00 J 68 708,67
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL EXERCICE
(réalisations + reports N-1)

= A + B + C + D 7 744 459,12 = G + H + I + J 8 963 177,82

 

RESTES A REALISER A REPORTER EN N+1
(1)

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 364 071,66 L 95 262,50

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E + F 364 071,66 = K + L 95 262,50

 

RESULTAT CUMULE
 

Section de fonctionnement = A + C + E 7 069 180,91 = G + I + K 7 949 413,00

Section d’investissement = B + D + F 1 039 349,87 = H + J + L 1 109 027,32

TOTAL CUMULE = A + B + C + D + E + F 8 108 530,78 = G + H + I + J + K + L 9 058 440,32

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à
l’émission d’un titre et non rattachées.
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission
d’un titre au 31/12 de l’exercice.
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II – PRESENTATION GENERALE II
EQUILIBRE FINANCIER – INVESTISSEMENT B1

 
SECTION D'INVESTISSEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser N-1)

Chap. Libellé Mandats Titres
018 RSA 0,00 0,00

13
Subventions d'investissement (reçues) (sauf
138) (1)

  35 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (2)   243 000,00

20
Immobilisations incorporelles (sauf 204) (y
compris opérations) (1)

7 835,28 0,00

204
Subventions d'équipement versées (y compris
opérations) (1) (11)

0,00 0,00

21
Immobilisations corporelles (y compris
opérations) (1)

284 844,46 0,00

22
Immobilisations reçues en affectation (y compris
opérations) (1) (3)

0,00 0,00

23
Immobilisations en cours (sauf 2324) (y compris
opérations) (1)

46 115,19 0,00

Total des réalisations d’équipement 338 794,93 278 000,00
10 Dotations, fonds divers et réserves (4) 0,00 50 146,00
13 Subventions d'investissement (1) (5) 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 273 333,28 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 45 720,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (1) 0,00 0,00

Total des réalisations financières 319 053,28 50 146,00
45… Chapitres d’opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00

Total des réalisations réelles en investissement I 657 848,21 II 328 146,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (8) (9) 15 810,00 566 888,56
041 Opérations patrimoniales (8) 1 620,00 1 620,00

Total des réalisations d’ordre en investissement III 17 430,00 IV 568 508,56

 
 

TOTAL DES OPERATIONS D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE

TOTAL I + III 675 278,21 II + IV 896 654,56

 
 

RESULTATS ANTERIEURS

001 Solde d’exécution  de la section d’investissement
N-1 reporté

V 0,00 VI 68 708,67

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés   VII 48 401,59

 
 

TOTAL CUMULE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

TOTAL DE LA SECTION I + III + V 675 278,21 II + IV + VI + VII 1 013 764,82
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (10) 338 486,61

 

(1) Hors dépenses et recettes imputées au chapitre 018.

(2) Sauf 165, 166 et 16449.

(3) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur

un exercice antérieur.

(4) En recettes, sauf 1068.

(5) En recettes, détail du 138.

(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(8) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(9) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(10) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE II
EQUILIBRE FINANCIER – FONCTIONNEMENT B2

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser et rattachements N-1)

MANDATS EMIS TITRES EMIS

OPERATIONS REELLES ET MIXTES

011 Charges à caractère général (1) 3 917 310,25 70 Prod. services, domaine, ventes

diverses
341 502,92

012 Charges de personnel et frais

assimilés (1)

1 751 637,21 73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00

    731 Fiscalité locale 5 861 401,00

    74 Dotations et participations (1) 268 768,92

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (1)

802 050,20 75 Autres produits de gestion

courante (1)

8 016,38

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00    

014 Atténuations de produits 0,00 013 Atténuations de charges (1) 12 792,82

016 APA 0,00 016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

Total dépenses de gestion des services 6 470 997,66 Total recettes de gestion des services 6 492 482,04

66 Charges financières 28 029,06 76 Produits financiers 0,00

67 Charges spécifiques (1) 3 265,63 77 Produits spécifiques (1) 0,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (1)

0,00 78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (1)

800 947,90

TOTAL DEPENSES REELLES ET

MIXTES
I 6 502 292,35

TOTAL RECETTES REELLES ET

MIXTES
II 7 293 429,94

 

OPERATIONS D’ORDRE (2)

042 Opérations ordre transf. entre

sections (3)

566 888,56 042 Opérations ordre transf. entre

sections (3)

15 810,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section

0,00 043 Opérations ordre intérieur de la

section

0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE III 566 888,56 TOTAL RECETTES D’ORDRE IV 15 810,00

 
TOTAL DES DEPENSES DE

l’EXERCICE
I + III 7 069 180,91

TOTAL DES RECETTES DE

L’EXERCICE
II + IV 7 309 239,94

 

RESULTAT REPORTE DE N-1

002 Résultat de fonctionnement reporté V 0,00 002 Résultat de fonctionnement reporté VI 640 173,06

 
TOTAL DES DEPENSES DE LA

SECTION DE FONCTIONNEMENT
I + III + V 7 069 180,91

TOTAL DES RECETTES DE LA

SECTION DE FONCTIONNEMENT
II + IV + VI 7 949 413,00

 
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (4) 880 232,09

 

(1) Hors dépenses et recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(2) DF 042 = RI 040 ; RF 042 = DI 040 ; DF 043 = RF 043.

(3)  Les comptes 68 et 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(4) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.



Communauté de Communes du Pays de Fayence - Déchets Ménagers et Assimilés - CA - 2020

Page 12

0,00

7 069 180,91566 888,566 502 292,35

0,000,00
566 888,56566 888,560,00

3 265,630,003 265,63
28 029,060,0028 029,06

0,000,00
802 050,200,00802 050,20

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

1 751 637,211 751 637,21

3 917 310,253 917 310,25

0,00

675 278,2117 430,00657 848,21

0,000,00

0,000,00

0,000,00
0,000,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00
0,000,000,00

45 720,000,0045 720,00
0,000,000,00

44 309,190,0044 309,19
0,000,000,00

81 174,351 620,0079 554,35
0,000,000,00

1 080,000,001 080,00

0,000,00

213 851,39213 851,39

0,000,00

273 333,280,00273 333,28

0,000,00
15 810,0015 810,000,00

0,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – DEPENSES C1

 
MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves
13 Subventions d'investissement (3)
15 Provisions pour risques et charges (4)  
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7)  
  Total des opérations d’équipement  

19 Neutral. et régul. d'opérations  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5)
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10)
21 Immobilisations corporelles (3) (5)
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) (5)
018 RSA
26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières (3)
28 Amortissement des immobilisations (reprises)  
29 Dépréciations des immobilisations (4)  
39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  
3… Stocks et en-cours  
198 Neutralisation des amortissements  
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6)
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  
49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  
59 Dépréciation des comptes financiers (4)  

Dépenses d’investissement – Total

   
Pour information D 001 Solde d’exécution négatif reporté

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

011 Charges à caractère général (9)  
012 Charges de personnel et frais assimilés (9)  
014 Atténuations de produits  
016 APA  
017 RSA / Régularisations de RMI  
60 Achats et variation des stocks  
65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9)
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières

67 Charges spécifiques (9)
68 Dot. aux amortissements et provisions (9)
71 Production stockée (ou déstockage)  

Dépenses de fonctionnement – Total

   
Pour information D 002 Résultat négatif reporté

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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640 173,06

7 309 239,9415 810,007 293 429,94

0,000,00
800 947,900,00800 947,90

15 810,0015 810,000,00
0,000,000,00

8 016,380,008 016,38

268 768,92268 768,92

5 861 401,005 861 401,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

341 502,92341 502,92

0,000,00

0,000,00

0,000,00

12 792,8212 792,82

68 708,67

48 401,59

896 654,56568 508,56328 146,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00
0,000,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

566 888,56566 888,56
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00

0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00

1 620,001 620,000,00

0,000,00

0,000,00
243 000,000,00243 000,00

0,000,00
35 000,000,0035 000,00
50 146,000,0050 146,00

II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – RECETTES C2

 

TITRES EMIS (y compris les restes à réaliser sur N-1)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068)
13 Subventions d'investissement (reçues) (3)

15 Provisions pour risques et charges (4)  
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6)  
19 Neutral. et régul. d'opérations  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3)
204 Subventions d'équipement versées (3) (9)
21 Immobilisations corporelles (3)
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)
018 RSA
26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières (3)
28 Amortissement des immobilisations  
29 Dépréciations des immobilisations (4)  
39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  
3… Stocks et en-cours  
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5)
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  
49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  
59 Dépréciation des comptes financiers (4)  

Recettes d’investissement – Total

   
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé N-1

   
Pour information R001 Solde d’exécution positif reporté

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

013 Atténuations de charges (8)  
016 APA  
017 RSA / Régularisations de RMI  
60 Achats et variation des stocks  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
71 Production stockée (ou déstockage)  
72 Production immobilisée  
73 Impôts et taxes (sauf 731)  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations (8)  
75 Autres produits de gestion courante (8)
76 Produits financiers
77 Produits spécifiques (8)
78 Reprise sur amortissements et provisions (8)
79 Transferts de charges  

Recettes de fonctionnement – Total

   
Pour information R002 Résultat positif reporté

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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675 278,210,00732 204,13364 071,66675 278,211 771 554,00

0,00

17 430,004 954,0017 430,0022 384,00

1 620,004 380,001 620,006 000,00

15 810,00574,0015 810,0016 384,00

657 848,210,00727 250,13364 071,66657 848,211 749 170,00

0,000,000,000,00

319 053,280,0015 000,040,00319 053,28334 053,32

0,000,000,000,000,000,00

45 720,000,000,040,0045 720,0045 720,04

0,000,000,000,000,00

273 333,2815 000,000,00273 333,28288 333,28

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

338 794,930,00712 250,09364 071,66338 794,931 415 116,68

213 851,390,00-213 851,390,00213 851,390,00

44 309,190,00427 479,671 678,8044 309,19473 467,66

0,000,000,000,000,000,00
79 554,350,00447 601,81362 392,8679 554,35889 549,02

0,000,000,000,000,000,00

1 080,000,0051 020,000,001 080,0052 100,00
0,000,000,000,000,000,00

675 278,210,00732 204,13364 071,66675 278,211 771 554,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES A

 

Chapitre Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser
au 31/12 (1)

Crédits sans emploi
(2)

Pour information, réalisations
gérées dans le cadre d’une AP

Pour information, réalisations
gérées hors AP

TOTAL
018 RSA
20 Immobilisations

incorporelles (sauf 204)
204 Subventions d'équipement

versées (7)
21 Immobilisations corporelles
22 Immobilisations reçues en

affectation
23 Immobilisations en cours (sauf

2324)

  Total des opérations
d’équipement (3)

Total des dépenses d’équipement
10 Dotations, fonds divers et

réserves
 

13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

 

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

 

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour
compte de tiers (4)

0,00 0,00

Total des dépenses réelles
040 Opérations ordre transf. entre

sections (5)
   

041  Opérations patrimoniales (6)    
Total des dépenses d’ordre    
Pour information : D001 Solde
d’exécution négatif reporté

         

Total des dépenses
d’investissement cumulées

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts - réalisations - RAR au 31/12.

(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.
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(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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662 526,6895 262,501 013 764,821 771 554,00

68 708,67

347 592,68568 508,56916 101,24

4 380,001 620,006 000,00

8 390,55566 888,56575 279,11

334 822,13

314 934,0095 262,50376 547,59786 744,09

9 934,0055 310,0098 547,59163 791,59

0,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00

0,000,000,000,00
0,000,000,000,00

9 934,0055 310,0098 547,59163 791,59

305 000,0039 952,50278 000,00622 952,50

0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

662 526,6895 262,50945 056,151 702 845,33

 

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 

Chapitre Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser au 31/12
(1)

Crédits sans emploi
(2)

TOTAL
018 RSA
13 Subventions d'investissement (hors 138) 74 952,50 35 000,00 39 952,50 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165, 166

et 1688 non budgétaire)
548 000,00 243 000,00 0,00 305 000,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)
204 Subventions d'équipement versées (9)
21 Immobilisations corporelles
22 Immobilisations reçues en affectation
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

138 Autres subventions invest. non transf.
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166)

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)
26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières
024 Produits des cessions d'immobilisations    
Total des recettes financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles

021 Virement de la section de fonctionnement (4)      
040 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7)  
041 Opérations patrimoniales (8)  
Total des recettes d’ordre  
Pour information : R001 Solde d’exécution positif reporté      
Total des recettes d’investissement cumulées

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts - réalisations - RAR au 31/12.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation).

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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15 810,00574,0015 810,0016 384,00

15 810,00574,0015 810,0016 384,00

657 848,210,00727 250,13364 071,66657 848,211 749 170,00

0,000,000,000,000,000,00

319 053,280,0015 000,040,00319 053,28334 053,32

0,000,000,000,000,000,00

45 720,000,000,040,0045 720,0045 720,04

45 720,000,000,040,0045 720,0045 720,04

0,000,000,000,000,00

273 333,2815 000,000,00273 333,28288 333,28

273 333,2815 000,000,00273 333,28288 333,28

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

338 794,930,00712 250,09364 071,66338 794,931 415 116,68

213 851,390,00-213 851,390,00213 851,390,00

44 309,190,00427 479,671 678,8044 309,19473 467,66

44 309,190,00427 479,671 678,8044 309,19473 467,66

0,000,000,000,000,000,00

384,000,0013 694,400,00384,0014 078,40
195,000,0057,295 747,71195,006 000,00

7 860,000,00174 928,00203 112,007 860,00385 900,00
70 618,550,00259 983,88152 024,3970 618,55482 626,82

496,800,00-1 508,761 508,76496,80496,80
0,000,00447,000,000,00447,00

79 554,350,00447 601,81362 392,8679 554,35889 549,02

0,000,000,000,000,000,00

0,000,006 100,000,000,006 100,00
1 080,000,002 920,000,001 080,004 000,00

0,000,0042 000,000,000,0042 000,00

1 080,000,0051 020,000,001 080,0052 100,00

0,000,000,000,000,000,00

675 278,210,00732 204,13364 071,66675 278,211 771 554,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser au
31/12 (2)

Crédits sans emploi
(3)

Pour information,
réalisations gérées
dans le cadre d’une

AP

Pour information,
réalisations gérées

hors AP

TOTAL
018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf
204)

2031 Frais d'études
2033 Frais d'insertion
2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

2113 Terrains aménagés autres que voirie
21568 Autre matériel, outillage incendie
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
21828 Autres matériels de transport
21838 Autre matériel informatique
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

2315 Install., matériel et outill. technique

  Total des opérations d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf le

1688 non budgétaire)
 

1641 Emprunts en euros

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
26 Participations et créances rattachées

261 Titres de participation

27 Autres immobilisations financières

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de tiers (5)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6)

   

  Reprise sur autofinancement antérieur    
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17 430,004 954,0017 430,0022 384,00

1 620,00-1 620,001 620,000,00
0,006 000,000,006 000,00

1 620,004 380,001 620,006 000,00

0,000,000,000,00

0,0014 311,000,0014 311,00
15 064,00-15 064,0015 064,000,00

746,00574,00746,001 320,00
0,00753,000,00753,00 0,000,00753,00753,000,000,00753,00753,00

Chap. / art. (1) Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser au
31/12 (2)

Crédits sans emploi
(3)

Pour information,
réalisations gérées
dans le cadre d’une

AP

Pour information,
réalisations gérées

hors AP

13912 Subv. transf. Régions
13913 Subv. transf. Départements
139172 Subv. transf. FEDER
139173 Subv. transf. FEADER

  Charges transférées (7)    
041 Opérations patrimoniales (8)    
21318 Autres bâtiments publics
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques

Total des dépenses d’ordre    
 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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213 851,390,006 922 251,49-213 851,390,00213 851,390,00

213 851,390,006 922 251,49-213 851,390,00213 851,390,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N° Opération Libellé de l’opération N° AP (1) Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au

31/12 (2)

Crédits sans emploi

(3)

Cumul des
réalisations

Pour information,
réalisations gérées
dans le cadre d’une

AP

Pour information,
réalisations gérées

hors AP

TOTAL

80 ORDURES MENAGERES

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.
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III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

420 000,000,000,000,000,00

123 337,190,000,000,000,00
140 000,000,000,000,000,00

72 950,000,000,000,000,00
54 080,000,000,000,000,00

103 152,50-74 952,5039 952,5035 000,000,00
7 455,500,000,000,000,00

1 027 474,78-74 952,5039 952,5035 000,000,00

125 680,010,000,000,000,00
3 617 781,02-1 806,000,001 806,000,00

10 234,200,000,000,000,00

3 753 695,23-1 806,000,001 806,000,00

0,000,000,000,000,00

108 662,17-578,400,00578,400,00
5 830,100,000,000,000,00

32 610,510,000,000,000,00
1 699 066,06-162 000,000,00162 000,000,00
1 109 964,79-42 711,710,0042 711,710,00

4 070,700,000,000,000,00
4 650,000,000,000,000,00

167 098,710,000,000,000,00

3 131 953,04-205 290,110,00205 290,110,00

0,000,000,000,000,00

20 598,48-4 595,280,004 595,280,00
16 004,74-2 160,000,002 160,000,00

36 603,22-6 755,280,006 755,280,00

6 922 251,49-213 851,390,00213 851,390,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 80

LIBELLE : ORDURES MENAGERES
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

DEPENSES A1 A2

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

2033 Frais d'insertion
2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

2113 Terrains aménagés autres que voirie
21352 Bâtiments privés
2152 Installations de voirie
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
21828 Autres matériels de transport
21838 Autre matériel informatique
21848 Autres matériels de bureau et mobiliers
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2312 Agencements et aménagements de terrains
2315 Install., matériel et outill. technique
238 Avances commandes immo corporelles

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information)

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Titres émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

TOTAL RECETTES AFFECTEES (6) B1 B2

13 Subventions d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 35 000,00 39 952,50 -74 952,50 500 975,19

1313 Subv. transf. Départements
13178 Autres fonds européens
1318 Autres subventions d'équipement transf.
1322 Subv. non transf. Régions
1323 Subv. non transf. Départements
1328 Autres subventions d'équip. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 420 000,00

1641 Emprunts en euros

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles
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-5 894 776,71-178 851,39

106 499,590,000,000,000,00

106 499,590,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00

Chap./ art.
(2)

Libellé Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Titres émis

Restes à réaliser au 31/12 (3) Crédits sans emploi

(4)

Pour information,
cumul des réalisations (5)

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

2315 Install., matériel et outill. technique

 

Solde du financement Pour l’exercice En cumulé

Recettes – Dépenses (8) B1 - A1 B2 - A2

 

(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Dépenses engagées non mandatées ou recettes justifiées non titrées.

(4) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(5) Réalisations antérieures + réalisations de l’exercice.

(6) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(7) Sauf 165, 166 et 16449.

(8) Indiquer le signe algébrique.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



Communauté de Communes du Pays de Fayence - Déchets Ménagers et Assimilés - CA - 2020

Page 24

0,00487,00487,00
0,007 107,207 107,20
0,001 685,001 685,00
0,001 290,791 290,79

8 390,55566 888,56575 279,11

0,00334 822,13

314 934,0095 262,50376 547,59786 744,09

9 934,0055 310,0098 547,59163 791,59

0,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,0048 401,5948 401,59
9 934,0055 310,0050 146,00115 390,00

9 934,0055 310,0098 547,59163 791,59

305 000,0039 952,50278 000,00622 952,50

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

305 000,000,00243 000,00548 000,00

0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,0039 952,5035 000,0074 952,50
0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

662 526,6895 262,50945 056,151 702 845,33

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser au 31/12
(2)

Crédits sans emploi
(3)

TOTAL

018 RSA

13 Subventions d'investissement (hors 138) 74 952,50 35 000,00 39 952,50 0,00

1313 Subv. transf. Départements
13178 Autres fonds européens
1318 Autres subventions d'équipement transf.
1322 Subv. non transf. Régions
1323 Subv. non transf. Départements
1328 Autres subventions d'équip. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 548 000,00 243 000,00 0,00 305 000,00

1641 Emprunts en euros

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5)

204 Subventions d'équipement versées (5) (11)

21 Immobilisations corporelles (5)

22 Immobilisations reçues en affectation (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5)

2315 Install., matériel et outill. technique

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

10222 FCTVA
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés

138 Autres subventions invest. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

024 Produits des cessions d'immobilisations    
Total des recettes financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles

021 Virement de la section de fonctionnement    
040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9)  
28033 Frais d'insertion
2804411 Sub nat org pub - Biens mob, mat, études
28051 Concessions et droits similaires
28128 Autres aménagements de terrains
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347 592,68568 508,56916 101,24

1 380,001 620,003 000,00
3 000,000,003 000,00

4 380,001 620,006 000,00

-53,5011 053,5011 000,00
0,00819,92819,92

-195,008 370,208 175,20
16 158,05340 655,95356 814,00
-7 022,20194 612,20187 590,00

-496,80496,800,00
310,000,00310,00

-310,00310,000,00 -310,00-310,00310,00310,000,000,00

Chap. / art. (1) Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser au 31/12
(2)

Crédits sans emploi
(3)

281351 Bâtiments publics
281352 Bâtiments privés
281568 Autre matériel, outillage incendie
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
281828 Autres matériels de transport
281838 Autre matériel informatique
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers
28188 Autres immo. corporelles

041  Opérations patrimoniales (10)  
2031 Frais d'études
2033 Frais d'insertion

Total des recettes d’ordre  
 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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7 069 180,910,00810 428,850,00103 574,466 965 606,457 879 609,76

0,00

566 888,56343 212,68566 888,56910 101,24

0,000,000,000,00

566 888,568 390,55566 888,56575 279,11

0,00334 822,13

6 502 292,350,00467 216,170,00103 574,466 398 717,896 969 508,52

31 294,694 948,930,004 576,9726 717,7236 243,62

0,000,000,000,00

3 265,631 734,370,000,003 265,635 000,00

28 029,063 214,560,004 576,9723 452,0931 243,62

6 470 997,660,00462 267,240,0098 997,496 372 000,176 933 264,90

0,000,000,000,000,000,00

802 050,200,00907,700,000,00802 050,20802 957,90

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

1 751 637,2193 288,790,001 662,451 749 974,761 844 926,00

3 917 310,250,00368 070,750,0097 335,043 819 975,214 285 381,00

7 069 180,910,00810 428,850,00103 574,466 965 606,457 879 609,76

III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12 (1)

Crédits sans
emploi

(2)

Pour information,
réalisations gérées dans

le cadre d’une AE

Pour information,
réalisations gérées hors

AE

TOTAL

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

 

014 Atténuations de produits  
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

 

Total des dépenses de gestion des
services
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques (3)  
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
     

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

         

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
               

Pour information : 002 Déficit de
fonctionnement reporté de N-1

           

               
Total des dépenses de fonctionnement

cumulées

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
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(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Produits rattachés Restes à réaliser au 31/12 (1) Crédits sans emploi
(2)

TOTAL 7 239 436,70 7 277 994,69 31 245,25 0,00 -69 803,24
013 Atténuations de charges (3) 8 635,00 12 792,82 0,00 0,00 -4 157,82
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de

RMI
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine,
ventes diverses

316 199,00 327 891,05 13 611,87 0,00 -25 303,92

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 5 824 234,00 5 861 401,00 0,00 0,00 -37 167,00
74 Dotations et participations

 (3)
268 035,80 251 135,54 17 633,38 0,00 -733,12

75 Autres produits de gestion
courante (3)

5 001,00 8 016,38 0,00 0,00 -3 015,38

Total des recettes de gestion des
services

6 422 104,80 6 461 236,79 31 245,25 0,00 -70 377,24

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort.,

dépréciations, prov.
 (semi-budgétaires) (3)

800 947,90 800 947,90     0,00

Total des recettes financières 800 947,90 800 947,90 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 7 223 052,70 7 262 184,69 31 245,25 0,00 -70 377,24
042 Opérations ordre transf.

entre sections (4) (5)
16 384,00 15 810,00     574,00

043 Opérations ordre intérieur
de la section (6)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre 16 384,00 15 810,00     574,00

           
Pour information : 002 Excédent
de fonctionnement reporté de N-1

640 173,06        

           
Total des recettes de
fonctionnement cumulées

7 879 609,76 7 918 167,75 31 245,25 0,00 -69 803,24

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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0,000,002 250,000,000,000,002 250,00
4 933,370,00466,630,00239,994 693,385 400,00

36,000,000,000,000,0036,0036,00
1 840,960,002 159,040,000,001 840,964 000,00

0,000,00300,000,000,000,00300,00
2 836,420,0014 263,580,000,002 836,4217 100,00

98,000,00-98,000,000,0098,000,00
8 957,820,00-3 957,820,000,008 957,825 000,00
7 154,140,00945,860,00864,006 290,148 100,00

0,000,00400,000,000,000,00400,00
0,000,002 000,000,000,000,002 000,00

4 530,030,003 469,970,000,004 530,038 000,00

6 715,800,009 484,200,00297,006 418,8016 200,00
0,000,00500,000,000,000,00500,00

35 520,000,0045 832,000,0015 228,0020 292,0081 352,00
12 034,090,00365,910,000,0012 034,0912 400,00
18 907,000,002 193,000,000,0018 907,0021 100,00
44 729,940,0092 270,060,003 711,8141 018,13137 000,00

158 585,760,00-3 585,760,002 164,75156 421,01155 000,00
5 972,220,0027,780,00384,905 587,326 000,00

11 446,160,003 553,840,000,0011 446,1615 000,00
5 275,320,004 924,680,000,005 275,3210 200,00

10 080,000,00-10 080,000,000,0010 080,000,00
2 939 413,530,00164 586,470,0042 601,932 896 811,603 104 000,00

2 726,160,00-1 726,160,00693,012 033,151 000,00
2 679,520,003 320,480,000,002 679,526 000,00
1 155,820,00-355,820,000,001 155,82800,00
4 882,990,005 117,010,000,004 882,9910 000,00

42 350,690,00-850,690,0019 347,9523 002,7441 500,00
2 889,420,00-789,420,00740,592 148,832 100,00

0,000,00500,000,000,000,00500,00
150 596,570,0019 403,430,007 163,35143 433,22170 000,00

16 639,760,00-639,760,001 770,0014 869,7616 000,00
2 002,480,006 097,520,001 239,57762,918 100,00

3 917 310,250,00368 070,750,0097 335,043 819 975,214 285 381,00

7 069 180,910,00810 428,850,00103 574,466 965 606,457 879 609,76

III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits sans
emploi

(3)

Pour information,
réalisations

gérées dans le
cadre d’une AE

Pour information,
réalisations

gérées hors AE

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60622 Carburants

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60636 Habillement et vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

60668 Autres produits pharmaceutiques

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

61351 Matériel roulant

61358 Autres

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments publics

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

617 Etudes et recherches

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de
formation

62268 Autres honoraires, conseils

6227 Frais d'actes et de contentieux

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6234 Réceptions

6238 Divers

6247 Transports collectifs

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés
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-1 140,36882,140,004 576,97-5 717,33-258,22
29 169,421 332,420,000,0029 169,4230 501,84

28 029,063 214,560,004 576,9723 452,0931 243,62

6 470 997,660,00462 267,240,0098 997,496 372 000,176 933 264,90

0,000,000,000,000,000,00

801 684,200,00273,700,000,00801 684,20801 957,90
366,000,00634,000,000,00366,001 000,00

802 050,200,00907,700,000,00802 050,20802 957,90

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

3 903,614 729,390,000,003 903,618 633,00
24 749,542 840,460,000,0024 749,5427 590,00
26 080,48-572,480,001 662,4524 418,0325 508,00
4 404,17667,830,000,004 404,175 072,00

254 548,0511 901,950,000,00254 548,05266 450,00
150 428,2315 251,770,000,00150 428,23165 680,00

15 687,45-15 687,450,000,0015 687,450,00
95 370,6729 852,330,000,0095 370,67125 223,00

207 050,00-59 577,000,000,00207 050,00147 473,00
17 782,85786,150,000,0017 782,8518 569,00

803 367,2587 913,750,000,00803 367,25891 281,00
18 744,003 121,000,000,0018 744,0021 865,00
4 351,03402,970,000,004 351,034 754,00

125 169,8811 658,120,000,00125 169,88136 828,00

1 751 637,2193 288,790,001 662,451 749 974,761 844 926,00

838,350,00161,650,000,00838,351 000,00
1 535,000,001 719,000,000,001 535,003 254,00

231,000,001 269,000,000,00231,001 500,00
3 162,330,00137,670,000,003 162,333 300,00

24 000,000,000,000,000,0024 000,0024 000,00

7 079,870,002 320,130,000,007 079,879 400,00
362 657,980,001 331,020,000,00362 657,98363 989,00

10 805,750,00-1 305,750,00888,199 917,569 500,00
2 010,000,0090,000,000,002 010,002 100,00 2 010,002 010,000,000,0090,0090,000,000,000,000,002 010,002 010,002 100,002 100,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits sans
emploi

(3)

Pour information,
réalisations

gérées dans le
cadre d’une AE

Pour information,
réalisations

gérées hors AE

6281 Concours divers (cotisations)

6283 Frais de nettoyage des locaux

62871 Remb. frais à la collectivité de rattach

62875 Remb. frais aux communes membres du
GFP

62878 Remb. frais à des tiers

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

637 Autres impôts, taxes (autres organismes)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

 

6216 Personnel affecté par GFP rattachement

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité de résidence

64118 Autres indemnités

64131 Rémunérations

64138 Primes et autres indemnités

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du personnel

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

6475 Médecine du travail, pharmacie

014 Atténuations de produits  
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

6542 Créances éteintes

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

 

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières  
66111 Intérêts réglés à l'échéance

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE
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-1 140,36

5 717,33

566 888,56343 212,68566 888,56910 101,24

0,000,000,000,00

566 888,568 390,55566 888,56575 279,11

566 888,568 390,55566 888,56575 279,11

334 822,13

6 502 292,350,00467 216,170,00103 574,466 398 717,896 969 508,52

31 294,694 948,930,004 576,9726 717,7236 243,62

0,000,000,000,00

3 265,631 734,370,000,003 265,635 000,00

3 265,631 734,370,000,003 265,635 000,00

0,001 000,000,000,000,001 000,00 0,000,001 000,001 000,000,000,000,000,000,000,001 000,001 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits sans
emploi

(3)

Pour information,
réalisations

gérées dans le
cadre d’une AE

Pour information,
réalisations

gérées hors AE

6688 Autres

67 Charges spécifiques (4)  
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

     

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section d'investissement            
042 Opérations ordre transf. entre

sections (6) (7)
     

6811 Dot. amort. immos incorporelles

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (8)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (9)
  Montant des ICNE de l’exercice 4 576,97  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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574,0015 810,0016 384,00

0,000,000,00

574,0015 810,0016 384,00

574,0015 810,0016 384,00

-70 377,240,0031 245,257 262 184,697 223 052,70

800 947,900,00800 947,90

-800 947,90800 947,900,00

0,00800 947,90800 947,90

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

-70 377,240,0031 245,256 461 236,796 422 104,80

-3 015,380,000,008 016,385 001,00

-3 015,380,000,008 016,385 001,00

100,880,0016 799,38251 135,54268 035,80

-834,000,00834,000,000,00

-733,120,0017 633,38251 135,54268 035,80

-2 770,000,000,002 770,000,00

-34 397,000,000,005 858 631,005 824 234,00

-37 167,000,000,005 861 401,005 824 234,00

0,000,000,000,000,00

2 354,080,0013 611,8799 296,05115 262,00

-14 026,250,000,0096 840,2582 814,00

-13 631,750,000,00131 754,75118 123,00

-25 303,920,0013 611,87327 891,05316 199,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

-4 157,820,000,0012 792,828 635,00

-4 157,820,000,0012 792,828 635,00

-69 803,240,0031 245,257 277 994,697 239 436,70

III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Produits rattachés Restes à réaliser au
31/12 (2)

Crédits sans emploi
(3)

TOTAL

013 Atténuations de charges (4)

6419 Remboursements rémunérations personnel

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

70612 Redevance spéciale enlèvement ordures

70688 Autres prestations de services

7078 Autres marchandises

73 Impôts et taxes (sauf 731)

731 Fiscalité locale

73133 Taxe enlèvement ordures ménagères et ass

7318 Autres

74 Dotations et participations (4)

744 FCTVA

74788 Autres

75 Autres produits de gestion courante (4)

75888 Autres

Total des recettes de gestion des services

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4)    
7815 Rep. prov. charges fonctionnt courant

7865 Rep. prov. risques et charges financiers

Total des recettes réelles

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6)    
777 Rec... subv inv transférées cpte résult

043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (7)    
Total des recettes d’ordre    

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  
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0,00

0,00

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0048 401,59

0,000,000,000,000,000,000,0048 401,59

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00111 815,45

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00111 815,45

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 546 032,76 0,00   657 848,21

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 161 517,83 0,00   273 333,28

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 7 835,28 0,00   7 835,28

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 284 844,46 0,00   284 844,46

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 46 115,19 0,00   46 115,19

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 45 720,00 0,00   45 720,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 328 146,00 0,00   376 547,59

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 50 146,00 0,00   98 547,59

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 35 000,00 0,00   35 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 243 000,00 0,00   243 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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0,000,000,000,000,000,000,00800 947,90

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0017 633,38

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0013 611,87

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00832 193,15

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0011 058,41

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00800 947,90

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,001 662,45

0,000,000,000,000,000,000,0097 335,04

0,000,000,000,000,000,000,00911 003,80

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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800 947,900,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

8 016,380,008 016,380,000,000,00

268 768,920,00251 135,540,000,000,00

5 861 401,000,005 861 401,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

341 502,920,00327 891,050,000,000,00

12 792,820,0012 792,820,000,000,00

7 293 429,940,006 461 236,790,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

3 265,630,003 265,630,000,000,00

28 029,060,0016 970,650,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

802 050,200,001 102,300,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

1 751 637,210,001 749 974,760,000,000,00

3 917 310,250,003 819 975,210,000,000,00

6 502 292,350,005 591 288,550,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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0,00

0,00

0,00

0,00

200 000,00

500 000,00

425 000,00

500 000,00

243 000,00

100 000,00

275 000,00

1 000 000,00

120 000,00

3 363 000,00

0,00

IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        3 363 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)                          
00601818717 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

18/09/2018 15/12/2018 F 0,600 0,603 T C  A-1

20571 Etablissement CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATION

24/02/2015 01/07/2015 V 1,750 1,763 T C  O A-1

50622 Etablissement CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATION

31/03/2016 01/11/2016 V 1,750 1,723 T C  O A-1

AFL N° 1091 SA AGENCE FRANCE

LOCALE

22/07/2019 20/12/2019 F 0,480 0,489 T C  A-1

AFL n°1520 SA AGENCE FRANCE

LOCALE

04/11/2020 20/11/2020 22/02/2021 F 0,100 0,101 T X Echéance

constante

A-1

MON506405EUR SA SFIL 20/07/2015 01/01/2016 F 1,470 1,470 T C  O A-1

MON510675EUR001 SA SFIL 31/03/2016 01/08/2016 F 1,890 1,890 M C  O A-1

MON510676EUR001 SA SFIL 31/03/2016 01/08/2016 F 0,960 0,960 M C  O A-1

MON514142EUR001 SA SFIL 30/03/2016 01/02/2017 F 0,790 0,790 M C  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)
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3 363 000,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,000,000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)                          

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   2 135 768,04         273 333,28 29 169,42 0,00 4 576,97

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   2 135 768,04         273 333,28 29 169,42 0,00 4 576,97

00601818717 0,00 A-1 81 428,61 4,75 F 0,603 17 142,84 552,86 0,00 21,71

20571 0,00 A-1 725 000,00 14,33 V 1,627 50 000,00 12 229,89 0,00 2 703,59

50622 0,00 A-1 216 562,50 15,67 V 1,559 13 750,00 3 500,73 0,00 538,39

AFL N° 1091 0,00 A-1 89 583,35 10,75 F 0,489 8 333,32 463,89 0,00 11,94

AFL n°1520 0,00 A-1 243 000,00 6,92 F 0,101 0,00 0,00 0,00 27,07

MON506405EUR 0,00 A-1 142 857,20 1,83 F 1,470 71 428,56 2 756,26 0,00 525,00

MON510675EUR001 0,00 A-1 331 146,01 15,58 F 1,890 21 249,96 6 476,20 0,00 521,55

MON510676EUR001 0,00 A-1 184 523,86 2,58 F 0,960 71 428,56 2 142,85 0,00 147,62

MON514142EUR001 0,00 A-1 121 666,51 6,08 F 0,790 20 000,04 1 046,74 0,00 80,10

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   2 135 768,04         273 333,28 29 169,42 0,00 4 576,97

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)             0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)             0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)             0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)             0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)             0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL             0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
9 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 2 135 768,04 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
500.00 €

17-12-2019

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L 21568 Autre matériel et outillage d'incendie & de défense civile 10 01/01/2000

L 21828 4 17/12/2019

L 21838 4 17/12/2019

L 2188 10 17/12/2019

L Agencements et aménagements de bâtiment, installations électriqu 15 17/12/2019

L Appareils de laboratoire 5 17/12/2019

L Appareils de levage-ascenseurs 20 17/12/2019

L Autres agencements et aménagements de terrains 15 17/12/2019

L Bâtiments légers, abris 15 17/12/2019

L Camions et véhicules industriels 7 17/12/2019

L Coffre-fort 20 17/12/2019

L Equipements de cuisine 10 17/12/2019

L Equipements de garage et atelier 10 17/12/2019

L Equipements sportifs 10 17/12/2019

L Frais d'études non suivies de réalisation 5 17/12/2019

L Installations de voirie 20 17/12/2019

L Installations et appareils, chauffage 10 17/12/2019

L Logiciels 2 17/12/2019

L Matériel classique 10 17/12/2019

L Matériel de bureau électrique ou électronique 5 17/12/2019

L Matériel informatique 4 17/12/2019

L Mobilier 10 17/12/2019

L Plantations 15 17/12/2019

L Subvention d'équipement pour infrastructure d'interêt national 20 17/12/2019

L Subvention d'équipement versées pour biens immobiliers 15 17/12/2019

L Subvention d'équipement versées pour biens mobiliers 5 17/12/2019

L Voitures 5 17/12/2019
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 31/12/N

Nature de la provision
Date de

constitution de
la provision

Montant des provisions
constituées au 01/01/N

 
A

Montant total des
provisions de l’exercice

(1)
B

Montant des reprises de
l’exercice

 
C

Montant des provisions
constituées au 31/12/N

 
D = A + B - C

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3)   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS   0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – EMPRUNTS GARANTIS B7.1

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

                            0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

                            0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

                            0,00 0,00

TOTAL GENERAL                             0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
 

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 302 088,19  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 302 088,19  
  Recettes réelles de fonctionnement II 7 293 429,94  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 4,14  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9
 

ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00

Adjoint administratif C 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   49,00 0,00 49,00 42,00 2,00 44,00

Adjoint Technique principal de 1ère classe C 4,00 0,00 4,00 2,00 0,00 2,00
Adjoint Technique principal de 2ème classe C 7,00 0,00 7,00 6,00 0,00 6,00
Adjoint technique C 30,00 0,00 30,00 28,00 0,00 28,00
Agent de collecte C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Agent de déchetterie C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Agent de maîtrise C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Agent de maîtrise principal C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Ingénieur principal A 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Technicien B 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Technicien Principal 2ème classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   50,00 0,00 50,00 42,00 2,00 44,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

IV – ANNEXES IV
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Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N B9
 

ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       36 018,56    
Agent de collecte C TECH 18 336,88 A 3-1 CDI 
Agent de déchetterie C TECH 17 681,68 A 3-1 CDI 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       61 838,39    
Agent administratif C ADM 8 887,51 A 3-1 CDD 
Agents de déchetterie C TECH 20 052,82 A 3-a° CDD 
Saisonniers agents de collecte C TECH 22 344,09 A 3-b CDD 
Saisonniers agents de déchetterie C TECH 10 553,97 A 3-b CDD 

TOTAL GENERAL       97 856,95    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – VARIATION DU PATRIMOINE – ENTREES B12.1

 
ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS (1)

Modalités et date d’acquisition Désignation du bien N° d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (2)

TOTAL GENERAL     449 165,29 0,00  
Acquisitions à titre onéreux     449 165,29 0,00  

28/01/2020 LOMBRICOMPOSTEURS OM20LOMBCOMP 578,40 0,00 10
06/02/2020 MATERIEL POUR LE GARAGE DU QUAI DE TRANSFERT OM20MATGARGE 2 132,04 0,00 10
09/02/2020 FRAIS DE PUBLICATION CONTENEURS DE SURFACE OM20PUBCONTEN 1 080,00 0,00 0
27/02/2020 CHARIOTS GALVANISES CONTAINERS ENTERRES CALLIAN ET

BAGNOLS
DMA20CHARIOTSASCEN 1 991,52 0,00 10

02/03/2020 CONTENEURS BC 17 BP20CONTEN17 16 325,04 0,00 10
06/03/2020 MATERIEL POUR LE GARAGE DU QUAI DE TRANSFERT OM20MATGARGE 245,39 0,00 10
09/03/2020 PLATEFORMES EN BETON OM20PLTEFORMEBETON 12 414,60 0,00 10
17/03/2020 BENNE 9M3 OM OM20BENNEOM 78 540,00 0,00 7
27/03/2020 CHASSIS CABINE 12T OM OM20CHASSIS 83 460,00 0,00 7
01/04/2020 MATERIEL POUR LE GARAGE DU QUAI DE TRANSFERT OM20MATGARGE 276,00 0,00 10
06/04/2020 FRAIS DE PUBLICATION MARCHE BENNE OM AO OM20PUBAOBENNES 1 080,00 0,00 0
17/04/2020 SOLDE DES 50% D'APPORTS EN NUMERAIRE SUITE A LA

CONSTITUTION DE LA SPL VALLON D
OM20APPSPL 45 720,00 0,00 0

29/04/2020 PONT BASCULE DECHETTERIE DE BAGNOLS OM20PONTBASCDBG 9 268,32 0,00 10
18/05/2020 SYSTEME DE RESERVATION EN LIGNEPOUR ACCES DECHETTERIE OM20ACCESRESERVDECHET 960,00 0,00 2
22/05/2020 ONDULEUR DECHETTERIE DE TOURRETTES OM20ONDULDECHETTOUR 195,00 0,00 1
04/06/2020 MODULES COMPLEMENTAIRES POUR LOGICIEL DE FACTURATION

DES DECHETTERIES
OM20MODLOGDECH 1 440,00 0,00 2

08/06/2020 AVIS DE PUBLICITE MARCHE DE CONTENEURS DE SURFACE OM20AAPCCONTENEURS 540,00 0,00 0
09/06/2020 MISSION SPS TRAVAUX DE REHABILITATION DECHETTERIE DE

TOURRETTES
OM20SPSDECHTRT 1 806,00 0,00 0

23/06/2020 MATERIEL POUR LE GARAGE DU QUAI DE TRANSFERT OM20MATGARGE 58,80 0,00 10
26/06/2020 PLATES-FORMES BETON POUR CONTENEURS OM20PLATEFORMEBETON 13 665,00 0,00 10
10/07/2020 PERCEUSE ET SCIE SABRE DECHETTERIE TOURRETTES

POLYVALENT CEDRIC
OM20PERCCEDRIC 410,53 0,00 1

28/07/2020 GPS NOUVELLE BENNE OM OM20GPSBENNENOUV 1 788,00 0,00 7
03/08/2020 GPS NOUVELLE BENNE OM OM20GPSBENNENOUV 384,00 0,00 7
03/08/2020 ECRANS POUR 6 GPS OM206ECRANSGPS 5 328,00 0,00 7
25/08/2020 ECRANS POUR 6 GPS OM206ECRANSGPS 240,00 0,00 7
01/09/2020 MODULES COMPLEMENTAIRES POUR LOGICIEL DE FACTURATION

DES DECHETTERIES
OM20MODLOGDECH 1 476,48 0,00 2

07/09/2020 CONTENEURS DE SURFACE EMBALLAGES PAPIERS ET VERRE OM20CONTSURF2 13 356,00 0,00 10
07/09/2020 MATERIEL ELECTROPORTATIF OM20MATELECTROP 898,80 0,00 10
30/09/2020 REALISATION PARKING QUAI DE TRANSFERT OM20PARKGQUAI 9 738,00 0,00 0
05/10/2020 COFFRET A OUTILS DECHETTERIE TOURRETTES OM20COFOUTILSDECHTRT 453,89 0,00 1
06/10/2020 ENREGISTREUR NUMERIQUE VIDEOSURVEILLANCE DECHETTERIE

DE TOURRETTES
OM20ENRNUMDECHTRT 496,80 0,00 1

12/10/2020 CONTENEURS BC 17 BP20CONTEN17 540,00 0,00 10
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Modalités et date d’acquisition Désignation du bien N° d’inventaire
Valeur d’acquisition

(coût historique)

Cumul des
amortissements au

31/12/N

Durée
d’amortissement

en années (2)

12/10/2020 CONTENEURS BC 17 BP20CONTEN17 540,00 0,00 10

12/10/2020 CONTENEURS BC 17 BP20CONTEN17 1 080,00 0,00 10
17/10/2020 AVIS D'ATTRIBUTION AO BENNE OM OM20AAAOBENNE 540,00 0,00 0
20/10/2020 PLATEFORMES BETON CONTENEURS OM20PLATEFORMES2309 16 092,60 0,00 10
22/10/2020 MODULES COMPLEMENTAIRES POUR LOGICIEL DE FACTURATION

DES DECHETTERIES
OM20MODLOGDECH 718,80 0,00 2

23/10/2020 PANNEAU AFFICHAGE DECHETTERIE DE BAGNOLS OM20PANAFFDECHBAG 440,12 0,00 1
03/11/2020 REALISATION D'UNE PLATEFORME POUR LE STOCKAGE DE

COLONNES AU QUAI DE TRANSFERT
OM20PLATEFORMEQT 7 038,00 0,00 0

20/11/2020 CLOTURE DECHETTERIE DE TOURRETTESCLOT OM20CLOTUREDECHTRT 477,60 0,00 0
20/11/2020 CLOTURE DECHETTERIE DE TOURRETTES OM20CLOTDECHTRTS 533,29 0,00 0
20/11/2020 CLOTURE DECHETTERIE DE TOURRETTES OM20CLOTDECHTRT 3 116,30 0,00 0
26/11/2020 2 GPS POUR BENNES OM BP20GPSBENNESOM 384,00 0,00 1
01/12/2020 REFRIGERATEUR DECHETTERIE DE TOURRETTES OM20FRIGODECHTRT 138,99 0,00 1
01/12/2020 ECRANS POUR 6 GPS OM206ECRANSGPS 120,00 0,00 7
03/12/2020 PANNEAU AFFICHAGE OM20PANNEAUX20 910,90 0,00 10
03/12/2020 PANNEAUX AFFICHAGE OM20PANAFF20 424,68 0,00 1
04/12/2020 MODULOBLOCS EN BETON RECYCLE POUR LA DECHETTERIE DE

TOURRETTES
AOM20MONOBLOCSDECHTRT 23 827,04 0,00 10

08/12/2020 EXTENSION DU RESEAU PLUVIAL DECHETTERIE DE TOURRETTES OM20EXTPLUVDECHTRT 19 386,00 0,00 0
08/12/2020 FERRONNERIES DECHETTERIE DE TOURRETTES OM20FERRONNERIESDECHTRT 4 020,00 0,00 0
18/12/2020 COLONNES AERIENNES OM21COLONAERIEN 11 020,80 0,00 10
18/12/2020 COLONNES AERIENNES OM21COLONAERIEN 13 113,60 0,00 10
23/12/2020 COLONNES AERIENNES OM21COLONAERIEN 11 020,80 0,00 10
23/12/2020 COLONNES AERIENNES OM21COLONAERIEN 12 398,40 0,00 10
23/12/2020 COLONNES AERIENNES OM21COLONAERIEN 10 689,60 0,00 10
23/12/2020 COLONNES AERIENNES OM21COLONAERIEN 3 278,40 0,00 10
29/12/2020 DOME VIDEOSURVEILLANCE DECHETTERIE TOURRETTES OM21DOMEVIDEODECHTRT 1 508,76 0,00 10

Acquisitions à titre gratuit     0,00 0,00  
Mise à disposition     0,00 0,00  
Affectation     0,00 0,00  
Mises en concession ou
affermage

    0,00 0,00  

Divers     0,00 0,00  
 

(1) Selon les dispositions du code général des collectivités locales applicables à la collectivité.

(2) Si le bien acquis est amortissable, indiquer la durée d’amortissement.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – VARIATION DU PATRIMOINE – SORTIES B12.2

 
ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS (1)

Modalités et date de
sortie (2)

Désignation du bien
Date

d’entrée

Valeur
d’acquisition (coût

historique)

Durée
amortis-
sement

en
années

Cumul
amortissements

antérieurs à
l’exercice

VNC le jour de la
cession

Prix de cession
Plus ou moins

values (3)

VNC au 31/12 de
l’exercice pour les
cessions partielles

(4)

TOTAL GENERAL             0,00 -1 620,00  
Cessions à titre
onéreux

            0,00 0,00  

Cessions à titre gratuit             0,00 0,00  
Mise à disposition             0,00 0,00  
Affectation             0,00 0,00  
Mises en concession
ou affermage

            0,00 0,00  

Mise à la réforme             0,00 0,00  
Divers             0,00 -1 620,00  

12/10/2020 AVIS DE PUBLICITE MARCHE DE
CONTENEURS DE SURFACE

08/06/2020 540,00 0 0,00 540,00 0,00 -540,00 0,00

12/10/2020 FRAIS DE PUBLICATION CONTENEURS DE
SURFACE

09/02/2020 1 080,00 0 0,00 1 080,00 0,00 -1 080,00 0,00

 

(1) Selon les dispositions du code général des collectivités locales applicables à la collectivité.

(2) Afficher une ligne par cession, qu’elle soit totale ou partielle.

(3) Plus ou moins value  = prix de cession  - VNC (valeur nette comptable) le jour de la cession.

(4) La VNC au 31/12 est différente de 0 s’il s’agit de cessions partielles.
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IV – ANNEXES IV
C – ANNEXES BUDGETAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES C1.1

 
DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES = A + B 304 717,28 I 289 143,28
16 Emprunts et dettes assimilées (A) 288 333,28 273 333,28
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 288 333,28 273 333,28
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 16 384,00 15 810,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 16 384,00 15 810,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en dépenses au
31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des ressources
propres

289 143,28 364 071,66 0,00 653 214,94

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.



Communauté de Communes du Pays de Fayence - Déchets Ménagers et Assimilés - CA - 2020

Page 57

IV – ANNEXES IV
C – ANNEXES BUDGETAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES C1.2

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 1 025 491,24 III 617 034,56

Ressources propres externes de l’année (a) 115 390,00 50 146,00

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 115 390,00 50 146,00
10226 Taxe d'aménagement (2) 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 910 101,24 566 888,56

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28033 Frais d'insertion 1 290,79 1 290,79
2804411 Sub nat org pub - Biens mob, mat, études 1 685,00 1 685,00
28051 Concessions et droits similaires 7 107,20 7 107,20
28128 Autres aménagements de terrains 487,00 487,00
281351 Bâtiments publics 0,00 310,00
281352 Bâtiments privés 310,00 0,00
281568 Autre matériel, outillage incendie 0,00 496,80
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 187 590,00 194 612,20
281828 Autres matériels de transport 356 814,00 340 655,95
281838 Autre matériel informatique 8 175,20 8 370,20
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 819,92 819,92
28188 Autres immo. corporelles 11 000,00 11 053,50

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (4)    
33… En-cours de production de biens (4)    



Communauté de Communes du Pays de Fayence - Déchets Ménagers et Assimilés - CA - 2020

Page 58

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

35… Stocks de produits (4)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 334 822,13 0,00

 
 

  Opérations de l’exercice
III

Restes à réaliser en recettes
au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice précédent

Affectation
R1068 de l’exercice précédent

TOTAL
IV

Total ressources propres
disponibles

617 034,56 95 262,50 68 708,67 48 401,59 829 407,32

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 653 214,94
Ressources propres disponibles IV 829 407,32

Solde V = IV – II (5) 176 192,38

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 30
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 24/02/2021

 
 

Présenté par Le le Président (1),
A Fayence, le 02/03/2021
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire
A Fayence, le 02/03/2021
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

ALEXANDRE Coraline

BERNARD Laurence

BLANC Maryvonne

BOUCHARD René

BOUGE Camille

CAUVY Brigitte

CAVALLIER François

COULON Christian

COURANT Aurélie

DE CLARENS Patrick

DUMESNY Patrice

DURAND-TERRASSON Philippe

FAUR Loïs

FELIX Michel

HENRY Bernard

HUET Jean-Yves

LEFEBVRE Ophélie

MANKAÏ Marie-Josée

MARIET Claudette

MARIN Daniel
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

MARTEL Nicolas

MENUT Elisabeth

ORFEO Marco

PERRET Michèle

RAYNAUD Michel

REZK Michel

ROBBE Myriam

SAILLET Jérôme

THEODOSE Christian

UGO René

 
 
Certifié exécutoire par Le le Président (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

20000480200068

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

Communauté de commune à fiscalité additionnelle
Communauté de Communes du Pays de Fayence

 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : TRESORERIE DE FAYENCE
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 49 (1)
 
 
 

 
Compte administratif

 

 
 
 

BUDGET : EAU (2)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section d’exploitation A 6 412 795,47 G 7 979 689,64 G-A 1 566 894,17

Section d’investissement B 3 297 742,59 H 5 441 163,51 H-B 2 143 420,92

    + +  

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section
d’exploitation (002)

C 0,00 I 0,00  
(si déficit) (si excédent)  

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 0,00  
(si déficit) (si excédent)  

    = =  
   

DEPENSES
 

RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

TOTAL (réalisations + reports) P=

A+B+C+D
9 710 538,06

Q=

G+H+I+J
13 420 853,15 =Q-P 3 710 315,09

 

RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)

 

Section d’exploitation E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 1 196 545,05 L 236 699,72

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 1 196 545,05 = K+L 236 699,72

 

    DEPENSES RECETTES
SOLDE

D’EXECUTION (1)

RESULTAT
CUMULE

 

Section d’exploitation = A+C+E 6 412 795,47 = G+I+K 7 979 689,64 1 566 894,17

Section
d’investissement

= B+D+F 4 494 287,64 = H+J+L 5 677 863,23 1 183 575,59

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
10 907 083,11

=

G+H+I+J+K+L
13 657 552,87 2 750 469,76

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00

73 Produits issus de la fiscalité   0,00

74 Subventions d'exploitation   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 1 196 545,05 L 236 699,72

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 236 699,72

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

20 Immobilisations incorporelles 38 740,32 0,00

21 Immobilisations corporelles 337 066,85 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 820 737,88 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits

annulés (1)Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 3 706 347,06 2 664 647,82 815 737,37 0,00 225 961,87

012 Charges de personnel, frais assimilés 1 207 512,00 1 151 349,66 12 507,81 0,00 43 654,53

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 53 500,00 50 185,41 0,00 0,00 3 314,59

Total des dépenses de gestion courante 4 967 359,06 3 866 182,89 828 245,18 0,00 272 930,99

66 Charges financières 180 613,67 141 887,58 32 891,89 0,00 5 834,20

67 Charges exceptionnelles 267 389,41 263 389,41 0,00 0,00 4 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 117 668,69        
Total des dépenses réelles d’exploitation 5 533 030,83 4 271 459,88 861 137,07 0,00 400 433,88

023 Virement à la section d'investissement (4) 1 049 422,24        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 1 280 198,52 1 280 198,52     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 2 329 620,76 1 280 198,52     1 049 422,24

TOTAL 7 862 651,59 5 551 658,40 861 137,07 0,00 1 449 856,12

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 4 200,00 5 773,62 0,00 0,00 -1 573,62

70 Ventes produits fabriqués, prestations 5 613 324,00 4 508 628,76 1 293 523,55 0,00 -188 828,31

73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 3,08 0,00 0,00 -3,08

Total des recettes de gestion courante 5 617 524,00 4 514 405,46 1 293 523,55 0,00 -190 405,01

76 Produits financiers 40 317,33 40 317,33 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 1 696 938,03 1 697 105,21 0,00 0,00 -167,18

78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 7 354 779,36 6 251 828,00 1 293 523,55 0,00 -190 572,19

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 507 872,23 434 338,09     73 534,14

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 507 872,23 434 338,09     73 534,14

TOTAL 7 862 651,59 6 686 166,09 1 293 523,55 0,00 -117 038,05

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

0,00        

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

(1)

20 Immobilisations incorporelles 289 955,28 123 520,27 38 740,32 127 694,69

21 Immobilisations corporelles 1 528 697,30 482 141,15 337 066,85 709 489,30

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 2 875 303,71 740 101,53 820 737,88 1 314 464,30

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 4 693 956,29 1 345 762,95 1 196 545,05 2 151 648,29

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 518 556,95 1 510 741,55 0,00 7 815,40

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 6 900,00 6 900,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 1 525 456,95 1 517 641,55 0,00 7 815,40

45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 6 219 413,24 2 863 404,50 1 196 545,05 2 159 463,69

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 507 872,23 434 338,09   73 534,14

041 Opérations patrimoniales (2) 35 484,60 0,00   35 484,60

Total des dépenses d’ordre d’investissement 543 356,83 434 338,09   109 018,74

TOTAL 6 762 770,07 3 297 742,59 1 196 545,05 2 268 482,43

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

13 Subventions d'investissement 386 092,72 149 393,00 236 699,72 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 1 156 739,32 1 156 739,32 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 1 542 832,04 1 306 132,32 236 699,72 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (5) 2 854 832,67 2 854 832,67 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 2 854 832,67 2 854 832,67 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 4 397 664,71 4 160 964,99 236 699,72 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (2) 1 049 422,24      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 1 280 198,52 1 280 198,52   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 35 484,60 0,00   35 484,60

Total des recettes d’ordre d’investissement 2 365 105,36 1 280 198,52   1 084 906,84

TOTAL 6 762 770,07 5 441 163,51 236 699,72 1 084 906,84

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2)DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 3 480 385,19   3 480 385,19

012 Charges de personnel, frais assimilés 1 163 857,47   1 163 857,47

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 50 185,41   50 185,41

66 Charges financières 174 779,47 30 000,00 204 779,47
67 Charges exceptionnelles 263 389,41 0,00 263 389,41
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 1 250 198,52 1 250 198,52
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 5 132 596,95 1 280 198,52 6 412 795,47

  +

  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 6 412 795,47

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 257 872,23 257 872,23
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

1 510 741,55 0,00 1 510 741,55

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 123 520,27 0,00 123 520,27
21 Immobilisations corporelles (6) 482 141,15 176 465,86 658 607,01
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 740 101,53 0,00 740 101,53
26 Participations et créances rattachées 6 900,00 0,00 6 900,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
Dépenses d’investissement –Total 2 863 404,50 434 338,09 3 297 742,59

  +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 3 297 742,59

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).



Communauté de Communes du Pays de Fayence - EAU - CA - 2020

Page 10

II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 5 773,62   5 773,62

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 5 802 152,31   5 802 152,31

71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   176 465,86 176 465,86

73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 3,08   3,08

76 Produits financiers 40 317,33 0,00 40 317,33
77 Produits exceptionnels 1 697 105,21 257 872,23 1 954 977,44
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 7 545 351,55 434 338,09 7 979 689,64

    +

  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 7 979 689,64

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 149 393,00 0,00 149 393,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

1 156 739,32 30 000,00 1 186 739,32

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   1 250 198,52 1 250 198,52

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 1 306 132,32 1 280 198,52 2 586 330,84

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 0,00

    +

  AFFECTATION AUX COMPTES 106 2 854 832,67

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 5 441 163,51

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général (2) (3) 3 706 347,06 2 664 647,82 815 737,37 0,00 225 961,87

60226 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
605 Achats d'eau 1 299 205,76 1 107 678,26 0,00 0,00 191 527,50
6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 151 457,10 137 596,90 0,00 0,00 13 860,20
6063 Fournitures entretien et petit équipt 65 000,00 63 082,43 1 704,80 0,00 212,77
6064 Fournitures administratives 5 000,00 4 723,33 0,00 0,00 276,67
6066 Carburants 20 400,00 17 117,86 1 469,73 0,00 1 812,41
6068 Autres matières et fournitures 130 000,00 108 328,24 36 264,66 0,00 -14 592,90
611 Sous-traitance générale 26 857,76 27 469,06 0,00 0,00 -611,30
6135 Locations mobilières 23 255,00 13 394,42 0,00 0,00 9 860,58
61523 Entretien, réparations réseaux 20 000,00 19 125,00 0,00 0,00 875,00
61551 Entretien matériel roulant 15 000,00 15 869,99 127,60 0,00 -997,59
61558 Entretien autres biens mobiliers 7 000,00 5 209,27 474,80 0,00 1 315,93
6156 Maintenance 14 000,00 7 588,44 0,00 0,00 6 411,56
6161 Multirisques 0,00 1 580,59 0,00 0,00 -1 580,59
6168 Autres 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00
617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
618 Divers 10 000,00 9 295,97 2 954,43 0,00 -2 250,40
6226 Honoraires 58 000,00 56 228,10 7 250,00 0,00 -5 478,10
6227 Frais d'actes et de contentieux 17 000,00 15 528,00 0,00 0,00 1 472,00
6228 Divers 5 000,00 5 100,69 0,00 0,00 -100,69
6231 Annonces et insertions 2 000,00 287,80 0,00 0,00 1 712,20
6238 Divers 10 800,00 7 829,41 91,53 0,00 2 879,06
6241 Transports sur achats 720,00 720,00 0,00 0,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 300,00 282,15 0,00 0,00 17,85
6257 Réceptions 1 000,00 142,52 0,00 0,00 857,48
6261 Frais d'affranchissement 13 000,00 14 470,83 0,00 0,00 -1 470,83
6262 Frais de télécommunications 22 340,00 21 962,09 0,00 0,00 377,91
627 Services bancaires et assimilés 3 000,00 3 225,67 0,00 0,00 -225,67
6281 Concours divers (cotisations) 1 000,00 1 572,37 0,00 0,00 -572,37
6283 Frais de nettoyage des locaux 11 080,00 10 156,63 923,37 0,00 0,00
6287 Remboursements de frais 30 000,00 11 006,82 1 169,23 0,00 17 823,95
6288 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6354 Droits d'enregistrement et de timbre 1 500,00 450,76 0,00 0,00 1 049,24
6371 Redevance versée aux agences de l'eau 1 740 931,44 977 624,22 763 307,22 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 1 207 512,00 1 151 349,66 12 507,81 0,00 43 654,53

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 197 300,00 222 235,72 0,00 0,00 -24 935,72
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 117,67 0,00 0,00 -117,67
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 9 351,00 8 359,49 0,00 0,00 991,51
6411 Salaires, appointements, commissions 545 884,00 530 881,95 0,00 0,00 15 002,05
6413 Primes et gratifications 187 691,00 159 404,66 0,00 0,00 28 286,34
6415 Supplément familial 3 706,00 2 847,31 0,00 0,00 858,69
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 84 504,00 80 132,59 0,00 0,00 4 371,41
6452 Cotisations aux mutuelles 2 479,00 1 008,25 0,00 0,00 1 470,75
6453 Cotisations aux caisses de retraites 138 820,00 127 146,51 0,00 0,00 11 673,49
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 5 952,00 5 227,74 0,00 0,00 724,26
6458 Cotisat° autres organismes sociaux 0,00 7 651,36 0,00 0,00 -7 651,36
6472 Versements aux comités d'entreprise 13 570,00 4 452,00 0,00 0,00 9 118,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 5 000,00 1 884,41 0,00 0,00 3 115,59
648 Autres charges de personnel 13 255,00 0,00 12 507,81 0,00 747,19

014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 53 500,00 50 185,41 0,00 0,00 3 314,59

6532 Frais de mission élus 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
6533 Cotisations de retraite élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6534 Cotis. sécurité sociale élus - part pat. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
658 Charges diverses de gestion courante 52 500,00 50 185,41 0,00 0,00 2 314,59

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)

4 967 359,06 3 866 182,89 828 245,18 0,00 272 930,99

66 Charges financières (b) (5) 180 613,67 141 887,58 32 891,89 0,00 5 834,20

66111 Intérêts réglés à l'échéance 136 919,90 131 085,70 0,00 0,00 5 834,20
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 32 891,89 0,00 32 891,89 0,00 0,00
6616 Intérêts bancaires, opérat° financement 10 801,88 10 801,88 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 267 389,41 263 389,41 0,00 0,00 4 000,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 4 000,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00
678 Autres charges exceptionnelles 263 389,41 263 389,41 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00     0,00
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Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 117 668,69        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e+f
5 533 030,83 4 271 459,88 861 137,07 0,00 400 433,88

023 Virement à la section d'investissement 1 049 422,24        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 1 280 198,52 1 280 198,52     0,00

6681 Indemnité rbt anticipé emprunt à risque 30 000,00 30 000,00 0,00
6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 1 250 198,52 1 250 198,52 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

2 329 620,76 1 280 198,52     1 049 422,24

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 2 329 620,76 1 280 198,52     1 049 422,24

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

7 862 651,59 5 551 658,40 861 137,07 0,00 1 449 856,12

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

  Montant des ICNE de l’exercice 32 891,89  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 32 891,89

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges (2) 4 200,00 5 773,62 0,00 0,00 -1 573,62

64191 Crédit impôt compétitivité emploi 0,00 1 560,44 0,00 0,00 -1 560,44
64198 Autres remboursements 4 200,00 4 213,18 0,00 0,00 -13,18

70 Ventes produits fabriqués, prestations 5 613 324,00 4 508 628,76 1 293 523,55 0,00 -188 828,31

70111 Ventes d'eau aux abonnés 3 817 158,00 3 354 432,88 1 089 043,33 0,00 -626 318,21
701241 Redevance pollution d'origine domestique 838 810,00 699 730,32 189 147,60 0,00 -50 067,92
70128 Autres taxes et redevances 350 640,00 98 644,82 15 177,62 0,00 236 817,56
704 Travaux 246 277,00 220 791,20 0,00 0,00 25 485,80
7064 Locations de compteurs 360 439,00 129 272,41 0,00 0,00 231 166,59
7068 Autres prestations de services 0,00 5 757,13 155,00 0,00 -5 912,13

73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 3,08 0,00 0,00 -3,08

7588 Autres 0,00 3,08 0,00 0,00 -3,08

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

5 617 524,00 4 514 405,46 1 293 523,55 0,00 -190 405,01

76 Produits financiers (b) 40 317,33 40 317,33 0,00 0,00 0,00

7622 Prod. Immo. fin. - rattachement ICNE 40 317,33 40 317,33 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 1 696 938,03 1 697 105,21 0,00 0,00 -167,18

7718 Autres produits except. opérat° gestion 515 566,65 515 733,83 0,00 0,00 -167,18
778 Autres produits exceptionnels 1 181 371,38 1 181 371,38 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

7 354 779,36 6 251 828,00 1 293 523,55 0,00 -190 572,19

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 507 872,23 434 338,09     73 534,14

722 Immobilisations corporelles 250 000,00 176 465,86 73 534,14
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 257 872,23 257 872,23 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 507 872,23 434 338,09     73 534,14

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

7 862 651,59 6 686 166,09 1 293 523,55 0,00 -117 038,05

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 40 317,33

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 289 955,28 123 520,27 38 740,32 127 694,69

2031 Frais d'études 236 348,69 96 806,27 20 121,67 119 420,75
2033 Frais d'insertion 5 000,00 480,00 0,00 4 520,00
2051 Concessions et droits assimilés 48 606,59 26 234,00 18 618,65 3 753,94

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 1 528 697,30 482 141,15 337 066,85 709 489,30

21561 Service de distribution d'eau 1 166 227,75 339 133,91 183 490,57 643 603,27
2182 Matériel de transport 234 583,00 64 793,80 150 416,28 19 372,92
2183 Matériel de bureau et informatique 57 545,00 55 436,36 1 360,00 748,64
2184 Mobilier 25 586,00 22 451,50 1 800,00 1 334,50
2188 Autres immobilisations corporelles 44 755,55 325,58 0,00 44 429,97

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 2 875 303,71 740 101,53 820 737,88 1 314 464,30

2313 Constructions 0,00 5 174,67 162 310,66 -167 485,33
2315 Installat°, matériel et outillage techni 2 842 023,69 710 558,86 649 515,20 1 481 949,63
238 Avances commandes immo. incorp. 33 280,02 24 368,00 8 912,02 0,00

Total des dépenses d’équipement 4 693 956,29 1 345 762,95 1 196 545,05 2 151 648,29

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 518 556,95 1 510 741,55 0,00 7 815,40

1641 Emprunts en euros 361 817,63 354 002,23 0,00 7 815,40
166 Refinancement de dette 1 156 739,32 1 156 739,32 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 6 900,00 6 900,00 0,00 0,00

261 Titres de participation 6 900,00 6 900,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 1 525 456,95 1 517 641,55 0,00 7 815,40

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 6 219 413,24 2 863 404,50 1 196 545,05 2 159 463,69

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 507 872,23 434 338,09   73 534,14

  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 257 872,23 257 872,23   0,00

139111 Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau 142 346,80 79 498,85 62 847,95

139118 Sub. équipt cpte résult. Autres 14 716,81 122 601,50 -107 884,69

13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 249,27 389,00 -139,73

13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 36 560,53 16 528,88 20 031,65

13914 Sub. équipt cpte résult. Communes 1 665,98 1 666,00 -0,02

13918 Autres subventions d'équipement 62 332,84 14 208,00 48 124,84

13933 Sub. transf cpte résult. P.A.E. 0,00 22 980,00 -22 980,00

  Charges transférées 250 000,00 176 465,86   73 534,14

21561 Service de distribution d'eau 250 000,00 176 465,86 73 534,14

041 Opérations patrimoniales (7) 35 484,60 0,00   35 484,60

2315 Installat°, matériel et outillage techni 35 484,60 0,00 35 484,60

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 543 356,83 434 338,09   109 018,74

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

6 762 770,07 3 297 742,59 1 196 545,05 2 268 482,43

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

13 Subventions d'investissement 386 092,72 149 393,00 236 699,72 0,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 331 364,96 132 569,96 198 795,00 0,00
13118 Autres Subv. Équipt Etat 54 727,76 16 823,04 37 904,72 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 1 156 739,32 1 156 739,32 0,00 0,00

166 Refinancement de dette 1 156 739,32 1 156 739,32 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 1 542 832,04 1 306 132,32 236 699,72 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 854 832,67 2 854 832,67 0,00 0,00

1068 Autres réserves 2 854 832,67 2 854 832,67 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 2 854 832,67 2 854 832,67 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 4 397 664,71 4 160 964,99 236 699,72 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 1 049 422,24      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 1 280 198,52 1 280 198,52   0,00

1641 Emprunts en euros 30 000,00 30 000,00 0,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires -59 801,48 0,00 -59 801,48

281531 Réseaux d'adduction d'eau 1 310 000,00 0,00 1 310 000,00

281728 Autres terrains (mise à disposition) 0,00 629,00 -629,00

281738 Autres constructions (mise à dispo) 0,00 111 010,30 -111 010,30

281748 Aménagt Autres constructions (mad) 0,00 17 271,00 -17 271,00

2817531 Réseaux d'adduction d'eau (mad) 0,00 229 886,96 -229 886,96

2817561 Service de distribution d'eau (mad) 0,00 13 031,00 -13 031,00

281757 Aménagement matériel industriel (mad) 0,00 842 513,56 -842 513,56

281782 Matériel de transport (mad) 0,00 2 916,00 -2 916,00

281783 Matériel bureau et info (mise à dispo) 0,00 973,70 -973,70

281788 Autres immos corpo (mise à disposition) 0,00 31 967,00 -31 967,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

2 329 620,76 1 280 198,52   1 049 422,24

041 Opérations patrimoniales (6) 35 484,60 0,00   35 484,60

238 Avances commandes immo. incorp. 35 484,60 0,00 35 484,60

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 2 365 105,36 1 280 198,52   1 084 906,84

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

6 762 770,07 5 441 163,51 236 699,72 1 084 906,84

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            

51928 Autres avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            
00602353458/43677100819 20/12/2019 1 200 000,00 70 000,00 0,00 70 000,00 0,00

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   1 200 000,00 70 000,00 0,00 70 000,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        8 497 869,42                  

1641 Emprunts en euros (total)         8 497 869,42                  
000601757054 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

28/08/2018 30/08/2018 30/11/2018 100 000,00 F 1,330 1,439 T X Echéance

constante

A-1

00519825326 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

01/03/2005 03/03/2005 28/06/2005 500 000,00 F 3,510 2,253 T X Echéance

constante

A-1

00600116564 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

18/09/2006 06/12/2006 06/03/2007 230 000,00 F 3,380 3,428 T X Echéance

constante

A-1

00600356539 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

14/12/2010 14/12/2010 20/03/2011 373 668,08 F 3,480 3,799 A X Echéance

constante

A-1

00600418948 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

25/03/2010 29/03/2010 29/06/2010 500 000,00 F 3,820 3,876 T X Echéance

constante

A-1

00600485120 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

13/10/2010 05/11/2010 05/08/2011 339 000,00 F 2,850 2,856 A C  A-1

00600501658 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

01/12/2010 30/12/2010 05/02/2012 250 000,00 F 3,150 3,162 A X Echéance

constante

A-1

00600934144 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

27/11/2018 27/11/2018 20/03/2019 235 434,70 F 1,850 1,856 T X Echéance

constante

A-1

00601356972 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

13/06/2017 19/06/2017 19/01/2018 200 000,00 F 2,200 2,199 A X Echéance

constante

A-1

00601357275 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

19/06/2017 19/06/2017 19/06/2018 200 000,00 F 1,680 1,681 A X Echéance

constante

A-1

00601909539 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

04/10/2018 16/02/2019 06/05/2019 67 000,00 F 0,670 0,677 A X Echéance

constante

A-1

00602024507 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

15/05/2019 15/05/2019 15/08/2019 78 000,00 F 1,850 1,865 T X Echéance

constante

A-1

00602237591 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

05/11/2019 05/11/2019 05/05/2020 320 000,00 F 0,890 0,893 S X Echéance

constante

A-1

00602676340 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

15/09/2020 30/09/2020 30/09/2021 1 186 739,32 F 1,020 1,021 A X Echéance

constante

A-1

1241332 Etablissement CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATION

24/01/2013 31/03/2013 01/02/2014 160 000,00 F 3,920 3,918 A X Echéance

constante

A-1
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

2003.082 SA CAISSE D'EPARGNE 15/07/2003 01/01/2004 25/01/2004 225 000,00 F 4,520 4,909 A X Echéance

constante

A-1

2004.179 SA CAISSE D'EPARGNE 09/12/2004 25/04/2005 25/04/2005 500 000,00 F 4,640 4,763 A X Echéance

constante

A-1

2006.085 SA CAISSE D'EPARGNE 03/05/2006 25/05/2006 25/11/2006 100 000,00 F 4,100 4,100 S C  A-1

2007.083 SA CAISSE D'EPARGNE 18/05/2007 25/10/2007 25/07/2008 100 000,00 F 4,450 4,594 A C  A-1

2011.123 SA CAISSE D'EPARGNE 06/12/2011 15/01/2012 25/04/2012 380 000,00 F 4,740 4,805 T C  A-1

5127595 Etablissement CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATION

23/05/2016 01/07/2016 01/07/2017 240 000,00 F 1,500 1,500 A C  A-1

A1008400 SA CAISSE D'EPARGNE 25/08/2008 25/08/2008 25/12/2008 500 000,00 F 5,080 5,115 T X Echéance

constante

A-1

A1009093 SA CAISSE D'EPARGNE 23/06/2006 23/06/2006 25/06/2009 300 000,00 F 4,930 3,951 T X Echéance

constante

A-1

A1016989 SA CAISSE D'EPARGNE 15/11/2016 25/02/2017 25/05/2017 250 000,00 F 1,670 1,683 T X Echéance

constante

A-1

MON532652EUR/02 SA SFIL 03/05/2006 01/06/2006 01/09/2006 369 548,96 F 4,550 4,628 T X Echéance

constante

A-1

MON532653EUR SA SFIL 05/10/2010 15/11/2010 01/03/2011 81 000,00 F 2,270 2,293 T X Echéance

constante

A-1

MON532740EUR SA SFIL 15/05/2014 15/05/2014 01/10/2014 500 000,00 F 3,310 3,315 T X Echéance

constante

A-1

MON533320EUR SA SFIL 18/12/2003 20/01/2004 01/04/2004 212 478,36 F 5,300 5,410 T X Echéance

constante

A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         8 497 869,42                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).



Communauté de Communes du Pays de Fayence - EAU - CA - 2020

Page 21

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement de

crédit (Total)

  0,00   4 355 570,94         354 002,23 131 085,70 0,00 32 891,89

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   4 355 570,94         354 002,23 131 085,70 0,00 32 891,89

000601757054 0,00 A-1 86 239,69 12,92 F 1,439 6 166,47 1 198,33 0,00 105,14

00519825326 0,00 A-1 277 638,90 14,25 F 2,094 19 228,37 519,52 0,00 0,00

00600116564 0,00 A-1 19 203,22 1,00 F 3,428 18 567,76 1 042,96 0,00 45,08

00600356539 0,00 A-1 0,00 0,00 F 3,691 13 900,35 9 320,17 0,00 0,00

00600418948 0,00 A-1 0,00 0,00 F 3,816 13 202,79 10 149,12 0,00 0,00

00600485120 0,00 A-1 113 000,00 4,67 F 2,856 22 600,00 3 864,60 0,00 1 306,09

00600501658 0,00 A-1 0,00 0,00 F 2,960 11 743,12 5 294,71 0,00 0,00

00600934144 0,00 A-1 0,00 0,00 F 1,590 6 076,21 3 128,03 0,00 0,00

00601356972 0,00 A-1 0,00 0,00 F 1,622 6 300,69 4 091,44 0,00 0,00

00601357275 0,00 A-1 180 160,49 21,50 F 1,681 6 723,65 3 139,65 0,00 1 614,24

00601909539 0,00 A-1 47 933,62 4,42 F 0,677 9 396,48 384,11 0,00 209,65

00602024507 0,00 A-1 74 265,55 23,42 F 1,865 2 501,10 1 402,90 0,00 175,56

00602237591 0,00 A-1 310 649,70 28,92 F 0,893 9 350,30 2 827,24 0,00 430,08

00602676340 0,00 A-1 1 186 739,32 14,75 F 1,021 0,00 0,00 0,00 3 059,81

1241332 0,00 A-1 96 665,96 7,17 F 3,918 10 124,02 4 186,17 0,00 3 473,53

2003.082 0,00 A-1 132 319,10 12,08 F 4,909 7 261,47 6 588,20 0,00 5 829,10

2004.179 0,00 A-1 238 819,91 8,33 F 4,763 21 007,09 12 055,97 0,00 7 572,18

2006.085 0,00 A-1 51 666,57 15,42 F 4,100 3 333,34 2 220,83 0,00 211,83

2007.083 0,00 A-1 34 616,04 6,58 F 4,594 4 945,14 1 815,86 0,00 688,51

2011.123 0,00 A-1 158 333,45 6,08 F 4,805 25 333,32 8 255,50 0,00 1 375,92

5127595 0,00 A-1 208 000,00 25,58 F 1,500 8 000,00 3 240,00 0,00 1 560,00

A1008400 0,00 A-1 122 043,12 2,75 F 5,115 40 343,43 7 488,77 0,00 103,33

A1009093 0,00 A-1 202 859,38 13,25 F 3,951 10 612,16 10 329,96 0,00 166,68

A1016989 0,00 A-1 209 243,41 16,17 F 1,683 11 118,66 3 610,66 0,00 349,44

MON532652EUR/02 0,00 A-1 136 729,31 5,50 F 4,628 21 407,13 6 833,39 0,00 518,43

MON532653EUR 0,00 A-1 45 064,33 10,00 F 2,293 3 970,51 1 079,45 0,00 85,25

MON532740EUR 0,00 A-1 321 154,12 8,58 F 3,315 31 148,00 11 277,24 0,00 2 657,55
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

MON533320EUR 0,00 A-1 102 225,75 8,08 F 5,410 9 640,67 5 740,92 0,00 1 354,49

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   4 355 570,94         354 002,23 131 085,70 0,00 32 891,89

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.



Communauté de Communes du Pays de Fayence - EAU - CA - 2020

Page 23

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
28 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 4 355 570,94 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 500.00 €

 
17-12-2019

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L 2033 Frais d'insertion 5 01/01/2000

L 217 Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition 5 01/01/2000

L 21561 Ouvrage génie civil réseau eau 60 17/12/2019

L Autre agencement et aménagement de terrain 15 17/12/2019

L Camion et véhicule inductriel 7 17/12/2019

L Coffre-fort 20 17/12/2019

L Frais d'études non suivies de réalisation 5 17/12/2019

L Installations de traitement de l'eau sauf géie civil 10 17/12/2019

L Logiciel 2 17/12/2019

L Matériel classique 10 17/12/2019

L Matériel de bureau électrique ou électronique 5 17/12/2019

L Matériel informatique 4 17/12/2019

L Mobilier 10 17/12/2019

L Organes de régulation (électronique, capteurs ...) 10 17/12/2019

L Ouvrages de génie civil pour l'eau potable 60 17/12/2019

L Pompes, surpresseurs, appareils électromécaniques 15 17/12/2019

L Voiture 5 17/12/2019
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
 constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions  réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

619 689,86 I 611 874,46

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 361 817,63 354 002,23
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 361 817,63 354 002,23
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 257 872,23 257 872,23
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 257 872,23 257 872,23
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

611 874,46 1 196 545,05 0,00 1 808 419,51

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 2 299 620,76 III 1 250 198,52

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 2 299 620,76 1 250 198,52

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2805 Licences, logiciels, droits similaires -59 801,48 0,00
281531 Réseaux d'adduction d'eau 1 310 000,00 0,00
281728 Autres terrains (mise à disposition) 0,00 629,00
281738 Autres constructions (mise à dispo) 0,00 111 010,30
281748 Aménagt Autres constructions (mad) 0,00 17 271,00
2817531 Réseaux d'adduction d'eau (mad) 0,00 229 886,96
2817561 Service de distribution d'eau (mad) 0,00 13 031,00
281757 Aménagement matériel industriel (mad) 0,00 842 513,56
281782 Matériel de transport (mad) 0,00 2 916,00
281783 Matériel bureau et info (mise à dispo) 0,00 973,70
281788 Autres immos corpo (mise à disposition) 0,00 31 967,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 1 049 422,24 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R106 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

1 250 198,52 236 699,72 0,00 2 854 832,67 4 341 730,91

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 1 808 419,51
Ressources propres disponibles IV 4 341 730,91

Solde V = IV – II (3) 2 533 311,40

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A8.1
 
 

A8.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
03/01/2020 REPRISES DONNEES FACTURATION LOGICIEL 1 850,00 0,00 2

08/01/2020 TELEPHONES PORTABLES 798,50 0,00 4

14/01/2020 LICENCES ANTIVIRUS SERVICE EAU 155,68 0,00 4

16/01/2020 EXPERT D'OCCASION 3 500,00 0,00 5

16/01/2020 MOBILIER DE BUREAU SERVICE DES EAUX 11 961,75 0,00 10

22/01/2020 RAYONNAGE SERVICE EAU 220,00 0,00 1

23/01/2020 SOLDE PARTICIPATION POUR SCHEMA

DIRECTEUR AEP CALLIAN

21 148,51 0,00 0

24/01/2020 REPRISES DONNEES COMPTABLES M49 LOGICIEL 1 000,00 0,00 2

24/01/2020 CSPS TRAVAUX AEP CENTRE VILLAGE FAYENCE 420,00 0,00 0

29/01/2020 TRAVAUX RESEAU EAU POTABLE CALLIAN 1 020,00 0,00 10

30/01/2020 TRAVAUX RESEAU EAU POTABLE CALLIAN 5 435,00 0,00 10

30/01/2020 REPRISES DONNEES FACTURATION LOGICIEL 450,00 0,00 2

04/02/2020 ONDULEURS POUR LES PC 1 205,20 0,00 4

04/02/2020 DRAPEAU PUBLICITAIRE EN ALUMINIUM 325,58 0,00 1

06/02/2020 MOBILIER DE BUREAU SERVICE EAU 6 624,95 0,00 10

08/02/2020 TELEPHONIE SERVICE MON RESEAU LOCAL 2 295,00 0,00 4

11/02/2020 BRANCHEMENT AEP CHEMIN DES CRETES

BAGNOLS

449,57 0,00 0

11/02/2020 SOUS TRAITANT BRANCHEMENT AEP CHEMIN DES

CRETES BAGNOLS

8 541,83 0,00 0

11/02/2020 RESEAU CHEMIN DES CRETES BAGNOLS 281,57 0,00 0

11/02/2020 RESEAU CHEMIN DES CRETES BAGNOLS 5 349,95 0,00 0

13/02/2020 BRANCHEMENT EAU LEBAUDOUR MONTAUROUX 1 750,00 0,00 10

14/02/2020 CSPS TRAVAUX AEP CENTRE VILLAGE FAYENCE 420,00 0,00 0

17/02/2020 TRAVAUX AEP CHEMIN DU PLAN GUILLON

CALLIAN

29 933,00 0,00 60

18/02/2020 COMPLEMENT MOBILIER SERVICE DES EAUX

ADMINISTRATIFS

931,10 0,00 10

20/02/2020 CHANGEMENT CANALISATION REVETEMENT

CHEMIN DE LA LOMBARDIE TOURRETTES

12 486,64 0,00 60

25/02/2020 AEP FUITE CHAUSSEE BC N° 49 MONTAUROUX 15 205,00 0,00 60

26/02/2020 POMPE DOSEUSE BASSIN CHLORATION VILLARON

MONTAUROUX

2 330,00 0,00 10

26/02/2020 MOBILIER SERVICE DES EAUX METROLOGUE 2 045,70 0,00 10

27/02/2020 CONDUITE CLAPETS RD562 MONTAUROUX 5 911,43 0,00 15

28/02/2020 MATERIEL INFORMATIQUE NOUVEAU SERVICE DE

L'EAU

24 832,50 0,00 4

28/02/2020 REPRISES DONNEES COMPTABLES M49 LOGICIEL 5 880,00 0,00 2

03/03/2020 CSPS TRAVAUX AEP CENTRE VILLAGE FAYENCE 420,00 0,00 0

04/03/2020 RESEAUX AEP CENTRE VILLE FAYENCE TRANCHE

FERME LOT 1

18 886,45 0,00 0

06/03/2020 REPRISES DONNEES FACTURATION LOGICIEL 3 970,00 0,00 2

10/03/2020 BRANCHEMENT EAU ANNAERT TOURRETTES 1 884,00 0,00 10

10/03/2020 BRANCHEMENT EAU M. BRANE TOURRETTES 1 132,44 0,00 10

10/03/2020 MODIFICATION COMPTEUR EAU M. HERDMAN 1 221,04 0,00 10

10/03/2020 BRANCHEMENT EAU CAMBARRAS TOURRETTES 10 942,00 0,00 10

10/03/2020 BRANCHEMENT EAU LA BERGERIE DE

GUIADONNE TOURRETTES

1 921,94 0,00 10

11/03/2020 SCHEMA DIRECTEUR INTERCOMMUNAL ST PAUL

TRAVAUX DE TERRASSEMENT

1 800,90 0,00 0

12/03/2020 RESEAUX AEP CENTRE VILLE FAYENCE TRANCHE

FERME LOT 1

81 969,67 0,00 0

18/03/2020 TELEPHONIE FIXE SERVICE MULTI CONNECT

OFFICE

5 890,00 0,00 4

19/03/2020 MOE RESEAU AEP CHEMIN COMBELONGUES

SEILLANS

2 670,00 0,00 0

24/03/2020 FRAIS TOPOGRAPHIEQUES AEP TOURNON

MONTAUROUX

3 342,66 0,00 0

31/03/2020 SERVEURINFORMATIQUE REGIE DE L'EAU 7 788,65 0,00 4

31/03/2020 ADDUCTION EAU POTABLE CHEMEIN DE LA

LOMBARDIE TOURRETTES

20 400,00 0,00 0

06/04/2020 SWITCH SERICE DES EAUX 353,17 0,00 1
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

08/04/2020 PLANS TOPOGRAPHIQUES TERRAIN BATIMENT

REGIE DE L'EAU

1 908,00 0,00 0

09/04/2020 REPRISES DONNEES FACTURATION LOGICIEL 9 304,00 0,00 2

10/04/2020 BRANCHEMENT AEP CHEMIN DES CRETES

BAGNOLS

275,19 0,00 0

10/04/2020 SOUS TRAITANT BRANCHEMENT AEP CHEMIN DES

CRETES BAGNOLS

5 228,54 0,00 0

20/04/2020 REMPLACEMENT POMPE DOSEUSE CHLORATION

BASSIN LE PUIS MONTAUROUX

2 330,00 0,00 15

20/04/2020 MODIFICATION CONDUITE ADDUCTION

RESERVOIR DES ACATES TOURRETTES

7 006,00 0,00 60

21/04/2020 ACHAT DE COMPTEURS D'EAU 9 806,00 0,00 0

24/04/2020 TRAVAUX FONDURANE BC N°38 MONTAUROUX 32 613,90 0,00 60

28/04/2020 MODELISATION RESEAU AEP CALLIAN ET

SEILLANS

1 675,00 0,00 10

28/04/2020 MODELISATION RESEAU AEP CALLIAN ET

SEILLANS

1 675,00 0,00 10

29/04/2020 REMPLACEMENT CONDUITE AEP RUE DE LA

POSTE BAGNOLS

769,45 0,00 0

29/04/2020 REMPLACEMENT CONDUITE AEP RUE DE LA

POSTE BAGNOLS

15 388,89 0,00 0

05/05/2020 ACHAT DE COMPTEURS D'EAU 305,00 0,00 0

16/05/2020 REPRISES DONNEES FACTURATION LOGICIEL 2 000,00 0,00 2

19/05/2020 PC PORTABLES SERVICE DE L'EAU 3 135,20 0,00 4

20/05/2020 ADDUCTION EAU POTABLE CHEMEIN DE LA

LOMBARDIE TOURRETTES

14 760,00 0,00 0

03/06/2020 CHANGEMENT POMPE RESERVOIR ST PAUL 1 013,60 0,00 15

09/06/2020 IMPRIMANTE BROTHER POUR REGISSEUR 201,33 0,00 1

09/06/2020 MOE RESEAU AEP CHEMIN COMBELONGUES

SEILLANS

2 745,00 0,00 0

13/06/2020 MESURES DE DEBIT QUARTIER COSTES FAYENCE 1 900,00 0,00 0

18/06/2020 MATERIEL DE CHLORATION POUR LE RESERVOIR

COSTE MONS

960,50 0,00 10

18/06/2020 REPRISES DONNEES FACTURATION LOGICIEL 1 780,00 0,00 2

24/06/2020 PANNEAUX SIGNALETIQUES POUR CHANTIERS 5 605,05 0,00 10

26/06/2020 MOE RESEAU AEP CHEMIN COMBELONGUES

SEILLANS

1 353,75 0,00 0

01/07/2020 MAITRISE D'OEUVRE RESEAU AEP VERS

TOURNON MONTAUROUX

4 592,00 0,00 0

02/07/2020 AMENAGEMENT INTERIEUR RENAULT MASTER

CS-227-MS

4 333,80 0,00 7

02/07/2020 ETUDE CAPACITAIRE ET PROSPECTIVE SUR

RESEAU AEP CALLIAN

17 500,00 0,00 0

03/07/2020 RENAULT MASTER DCI SERVICE EAU OCCASION 11 650,00 0,00 7

03/07/2020 BRANCHEMENTS PARTICULIERS BAGNOLS CH

BAYONNE CH ADRECH ET CH DES COMBES

4 365,00 0,00 10

06/07/2020 BRANCHEMENT AEP CHEMIN DES CRETES

BAGNOLS

1 059,78 0,00 0

06/07/2020 BRANCHEMENT AEP CHEMIN DES CRETES

BAGNOLS

20 135,89 0,00 0

06/07/2020 RESEAU CHEMIN DES CRETES BAGNOLS 12 619,19 0,00 0

06/07/2020 RESEAU CHEMIN DES CRETES BAGNOLS 664,17 0,00 0

06/07/2020 BRANCHEMENT RESEAU CHEMIN DE LA FONTAINE

FAYENCE

3 390,00 0,00 10

06/07/2020 MODELISATION RESEAU AEP CALLIAN ET

SEILLANS

2 400,00 0,00 10

06/07/2020 MODELISATION RESEAU AEP CALLIAN ET

SEILLANS

2 400,00 0,00 10

08/07/2020 CSPS TRAVAUX AEP CENTRE VILLAGE FAYENCE 160,00 0,00 0

10/07/2020 POMPE DE FORAGE BASSIN MONS 13 731,30 0,00 15

17/07/2020 MALETTE DE SUIVI DE CHLORATION 4 952,00 0,00 10

21/07/2020 RESEAUX AEP CENTRE VILLE FAYENCE TRANCHE

FERME LOT 2

29 357,45 0,00 0

21/07/2020 SOUS TRAITANT AEP VIEILLE VILLE CENTRE VILLE

PAVES

12 500,00 0,00 0

21/07/2020 MATERIEL DE CHLORATION POUR LE RESERVOIR

COSTE MONS

1 334,97 0,00 10

22/07/2020 CSPS REFECTION AEP 2EME TRANCHE CENTRE

VILLE FAYENCE

400,00 0,00 0

22/07/2020 RESEAUX AEP CENTRE VILLE FAYENCE TRANCHE

FERME LOT 2

10 527,00 0,00 0

27/07/2020 AMO POUR LE BATIMENT DE LA REGIE 3 266,67 0,00 0
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

29/07/2020 EPREUVE DE COMPACTAGE RESEAUX AEP

CHEMIN DES CRETES BAGNOLS

360,00 0,00 0

30/07/2020 MODULE SOLAIRE TELESURVEILLANCE

RESERVOIR GAYTE TANNERON

974,11 0,00 10

05/08/2020 BRANCHEMENT EAU CHEMIN DE GAUDON

MONTAUROUX

2 850,00 0,00 10

05/08/2020 RESEAUX AEP CENTRE VILLE FAYENCE TRANCHE

FERME LOT 1

7 194,27 0,00 0

06/08/2020 BRANCHEMENT CHEMIN DE TURQUIERES

TOURRETTES

383,00 0,00 1

06/08/2020 FRAIS DE PUBLICATION MARCHE DE MO

BATIMENT REGIE

480,00 0,00 1

07/08/2020 ADDUCTION EAU POTABLE CHEMIN DU COLLET

DU BOUIS MONTAUROUX

24 181,20 0,00 0

21/08/2020 DETENDEURS INVERSEURS STATIONSEVOQ DE

POMPAGE

1 419,58 0,00 10

21/08/2020 DETENDEURS INVERSEURS STATIONSEVOQ DE

POMPAGE

1 419,58 0,00 10

21/08/2020 DETENDEURS INVERSEURS STATIONSEVOQ DE

POMPAGE

2 839,17 0,00 10

21/08/2020 DETENDEURS INVERSEURS STATIONSEVOQ DE

POMPAGE

2 839,17 0,00 10

21/08/2020 BRANCHEMENT 1272 RTE DE ST PAUL A BAGNOLS

EN FORET

2 690,00 0,00 10

21/08/2020 BRANCHEMENT AEP 1271 ROUTE D ST PAUL 2 286,00 0,00 10

26/08/2020 VANNE DE REGULATION RESERVOIR TOURNON

MONTAUROUX

5 608,61 0,00 10

31/08/2020 COMPTEURS D'EAU 28 100,00 0,00 10

03/09/2020 RENAULT TRAFIC MB ELECTROMECA OCCASION 14 980,00 0,00 7

03/09/2020 BRANCHEMENT AEP RTE DE ST PAUL A BAGNOLS

EN FORET

1 455,00 0,00 10

04/09/2020 BRANCHEMENT CHEMIN DE TURQUIERES

TOURRETTES

2 001,45 0,00 10

04/09/2020 ACHAT D'UN TPE PORTABLE POUR FACTURATION

EAU

897,00 0,00 4

05/09/2020 CSPS REFECTION AEP 2EME TRANCHE CENTRE

VILLE FAYENCE

420,00 0,00 0

07/09/2020 VARIATEUR DEMARREUR POMPAGE SIAGNE

TANNERON

5 342,58 0,00 10

10/09/2020 PORTABLES DE RELEVE POUR COMPTEUR

FACTURATION EAU

13 594,00 0,00 10

18/09/2020 COMPTEUR EAU BASSIN FONTENOUILLE CALLIAN 437,00 0,00 1

18/09/2020 TURBIDIMETRE LAZER USINE EAU POTABLE

MONTAUROUX ET SONDE BASSIN ACATES

TOURRETT

2 861,59 0,00 15

18/09/2020 TURBIDIMETRE LAZER USINE EAU POTABLE

MONTAUROUX

4 596,07 0,00 15

21/09/2020 RELEVE ALTIMETRIQUE DES OUVRAGES D'ART

POUR TRAVAUX AEP RD563

2 100,00 0,00 0

24/09/2020 BRANCHEMENT EAU CH MAUPAS M.PEYRET

BAGNOLS

1 320,00 0,00 10

28/09/2020 CESSION DU PARC DE COMPTEURS DE

MONTAUROUX

12 716,00 0,00 10

01/10/2020 PLATINE ANALYSEUR POUR SURVEILLANCE

CHLORE BASSIN VILLARON MONTAUROUX

4 585,73 0,00 10

06/10/2020 LOT 1 REHABILITATION RESEAUX AEP CENTRE

VILLE FAYENCE TRANCHE OPTIONNELLE 1

24 368,00 0,00 0

07/10/2020 RELEVES TOPOGRAPHIQUES CHEMIN DES

VIGNASSES A SEILLANS

2 650,00 0,00 0

07/10/2020 VEHICULE PEUGEOT EXPERT OCCAS EN

REMPLACEMENT VEHICULE DE FAYENCE

6 800,00 0,00 5

09/10/2020 BRANCHEMENT AEP ROUTE DE MONS A CALLIAN

M. TAUPIN

1 455,00 0,00 10

09/10/2020 BRANCHEMENT AEP RTE DE MONS A CALLIAN

M.BAILLET

1 455,00 0,00 10

11/10/2020 CSPS REFECTION AEP 2EME TRANCHE CENTRE

VILLE FAYENCE

420,00 0,00 0

12/10/2020 ADDUCTION EAU CHEMIN DE NARBONNE

MONTAUROUX

4 473,50 0,00 0

12/10/2020 BRANCHEMENT EAU PARTICULIER CAUSE

SURPROFONDEUR

2 760,00 0,00 10
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15/10/2020 PC PORTABLES SERVICE DES EAUX FRANCK +

FABRICE

1 868,00 0,00 4

23/10/2020 BUREAU REGIE DE L'EAU 668,00 0,00 10

26/10/2020 TRIO PERFOREUSE MAULEUSE VISSEUSE 1 853,85 0,00 10

27/10/2020 PC PORTABLE REGIE EAU + RECRUE 2 416,00 0,00 4

30/10/2020 CLAPETS POMPAGE SIAGNOLE MONS 1 662,50 0,00 10

01/11/2020 MO TRAVAUX CHEMINS DES CRETES ET DES

GRANGES BAGNOLS

2 281,85 0,00 0

02/11/2020 MOE RESEAU AEP CHEMIN COMBELONGUES

SEILLANS

1 458,75 0,00 0

10/11/2020 CSPS REFECTION AEP 2EME TRANCHE CENTRE

VILLE FAYENCE

420,00 0,00 0

10/11/2020 BRANCHEMENT AEP CHEMIN DES CRETES

BAGNOLS

12 099,21 0,00 0

10/11/2020 BRANCHEMENT AEP CHEMIN DES CRETES

BAGNOLS

40 110,76 0,00 0

10/11/2020 BRANCHEMENT AEP CHEMIN DES CRETES

BAGNOLS

316,02 0,00 0

10/11/2020 BRANCHEMENT AEP CHEMIN DES CRETES

BAGNOLS

5 588,17 0,00 0

10/11/2020 RESEAU CHEMIN DES CRETES BAGNOLS 2 101,86 0,00 0

10/11/2020 SOUS-TRAITANT RESEAU CHEMIN DES CRETES

BAGNOLS

36 452,58 0,00 0

13/11/2020 COMPTEUR POUR POTEAU INCENDIE

TOURRETTES

1 090,00 0,00 10

13/11/2020 COMPTEUR DE BASSIN CALLIAN 383,00 0,00 1

17/11/2020 REFECTION CHEMIN DES GRANGES BAGNOLS 932,11 0,00 0

17/11/2020 REFECTION CHEMIN DES GRANGES BAGNOLS 17 710,10 0,00 0

17/11/2020 REFECTION CHEMIN DES GRANGES BAGNOLS 1 787,88 0,00 0

17/11/2020 REFECTION CHEMIN DES GRANGES BAGNOLS 33 969,71 0,00 0

17/11/2020 TRAVAUX RESEAU AEP CHEMIN COMBELONGUES

SEILLANS

93 683,08 0,00 0

17/11/2020 POSTES LOCAUX S4W RESERVOIRS EAU 11 030,00 0,00 15

18/11/2020 3 PC PORTABLES SUITE CONFINEMENT ET

TELETRAVAIL

3 387,76 0,00 4

18/11/2020 BRANCHEMENT ALARY MONTAUROUX 3 037,39 0,00 10

23/11/2020 COMPTEUR EAU 50,00 0,00 1

25/11/2020 CITROEN JUMPY OCCASION EV078DX

ELECTROMECA

14 890,00 0,00 5

25/11/2020 FIAT DOBLO CARGO EH 407 EC REGIE EAU FT 7 990,00 0,00 5

26/11/2020 TRAVAUX ADDUCTION EAU POTABLE CHEMIN DE

NARBONNE MONTAUROUX

9 430,06 0,00 0

26/11/2020 BRANCHEMENT AEP CHEMIN DE NARBONNE

MONTAUROUX

890,00 0,00 10

29/11/2020 MO TRAVAUX CHEMINS DES CRETES ET DES

GRANGES BAGNOLS

346,50 0,00 0

30/11/2020 REFECTION CHEMIN DES GRANGES BAGNOLS 2 511,15 0,00 0

30/11/2020 REFECTION CHEMIN DES GRANGES BAGNOLS 34 441,88 0,00 0

30/11/2020 POMPE DE FORAGE BASSIN MONS 722,70 0,00 15

30/11/2020 CREATION D'UNE ANTENNE POUR ADDUCTION

EAU CH DE NARBONNE MONTAUROUX

2 340,00 0,00 0

01/12/2020 3 ONDULEURS INFORMATIQUE 212,37 0,00 1

01/12/2020 TRANSMETTEURS DE NIVEAU DE PRESSION

HUDROSTATIQUE BASSINS EAU

1 841,25 0,00 15

02/12/2020 BRANCHEMENTS AEP 2021 2 946,16 0,00 10

02/12/2020 OUTILLAGE POUR MAINTENANCE 1 578,38 0,00 10

04/12/2020 APPAREIL DE CHLORATION STATION POMPAGE

PEYGRUS TANNERON

1 089,91 0,00 10

04/12/2020 POSTE A SOUDER 217,87 0,00 1

04/12/2020 PERCEUSE MEULEUSE BOULONNEUSE

PERFORATEUR

412,61 0,00 1

08/12/2020 LOT 1 REHABILITATION RESEAUX AEP CENTRE

VILLE FAYENCE TRANCHE OPTIONNELLE 1

72 864,36 0,00 0

08/12/2020 APPORT EN CAPITAL COMPLEMENTAIRE AFL 6

900? DE 2020 A 2024

6 900,00 0,00 0

09/12/2020 COMPTEURS EAU ALTAIR Q300 20 550,00 0,00 10

11/12/2020 REFECTION CHEMIN DES GRANGES BAGNOLS 1 377,10 0,00 0

11/12/2020 REFECTION CHEMIN DES GRANGES BAGNOLS 26 562,52 0,00 0

11/12/2020 CSPS REFECTION AEP 2EME TRANCHE CENTRE

VILLE FAYENCE

420,00 0,00 0

14/12/2020 PART COMMUNALE TANNERON DELEGATION

MAITRISE OUVRAGE TRANSFERT EAU

48 323,10 0,00 0
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15/12/2020 AMENAGEMENT INTERIEUR RENAULT MASTER

CS-227-MS

650,00 0,00 7

17/12/2020 AMO RESEAU AEP CHEMIN COMBELONGUES

SEILLANS

4 200,00 0,00 0

18/12/2020 MAILLAGE AEP BAGNOLS CARREFOUR CHEMINS

ST DENIS / GRANGES

20 945,20 0,00 0

18/12/2020 APPAREIL DE CHLORATION STATION POMPAGE

PEYGRUS TANNERON

138,55 0,00 1

18/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 13 298,81 0,00 10

18/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 16 026,82 0,00 10

18/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 33 647,01 0,00 10

18/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 6 295,04 0,00 10

18/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 46 939,00 0,00 10

18/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 7 641,21 0,00 10

18/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 12 997,64 0,00 10

18/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 16 696,89 0,00 10

18/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 22 923,45 0,00 10

18/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 12 997,64 0,00 10

18/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 16 696,89 0,00 10

18/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 46 939,00 0,00 10

18/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 7 641,21 0,00 10

18/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 16 026,82 0,00 10

18/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 33 647,01 0,00 10

18/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 13 298,80 0,00 10

18/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 6 295,04 0,00 10

18/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 22 923,45 0,00 10

28/12/2020 PORTABLES DE RELEVES DES COMPTEURS D'EAU

X 4

14 380,00 0,00 10

29/12/2020 MO TRAVAUX CHEMINS DES CRETES ET DES

GRANGES BAGNOLS

346,47 0,00 0

29/12/2020 MAITRISE D'OEUVRE CREATION D'UN BATIMENT

POUR LA REGIE DES EAUX

2 829,06 0,00 0

29/12/2020 MAITRISE D'OEUVRE CREATION D'UN BATIMENT

POUR LA REGIE DES EAUX

15 696,72 0,00 0

29/12/2020 MAITRISE D'OEUVRE CREATION D'UN BATIMENT

POUR LA REGIE DES EAUX

2 565,42 0,00 0

30/12/2020 REPRISES DONNEES FACTURATION LOGICIEL 890,00 0,00 2

Acquisitions à titre gratuit        
01/01/2020 CALAEP-PORTES CABINE COMPTEUR 219,00 0,00 7

Mise à disposition        
01/01/2020 MTXAEP-TRX EXTENS.RES.BOURG 40 288,95 0,00 20

01/01/2020 FAYAE_compteurs eau 8 455,00 0,00 9

01/01/2020 FAYAE_COMPTEURS EAU 2013 8 618,50 0,00 4

01/01/2020 SEIAEP-BASSIN DES FOUQUES 358,39 0,00 26

01/01/2020 FAYAE_conteneur 2 600,00 0,00 10

01/01/2020 CALAEP-CABINES SOCLES MATERIE 1 216,63 0,00 8

01/01/2020 FAYAE_détendeur inverseur 10 857,65 0,00 10

01/01/2020 CALAEP-COMPTEURS DN25. 361,00 0,00 8

01/01/2020 FAYAE_disqueuse 951,50 0,00 9

01/01/2020 SEIAEP-TRANCHEES RTE DE BARGEM 3 218,38 0,00 26

01/01/2020 FAYAE_eurokraft dépôt produits dangereux 5 745,00 0,00 9

01/01/2020 FAYAE_immobilisations diverses 920 785,75 0,00 0

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP 1ER TRIMES 12 708,40 0,00 28

01/01/2020 FAYAE_kit decoupeuse 695 xlpg 2 196,00 0,00 9

01/01/2020 SEIAEP-AEP HOSPICE ET ST JOSEP 28 738,12 0,00 26

01/01/2020 FAYAE_MATERIEL DIVERS 2015 7 259,36 0,00 6

01/01/2020 CALAEP-COMPTEURS. 1 920,00 0,00 8

01/01/2020 FAYAE_materiel divers 2016 880,10 0,00 3

01/01/2020 FAYAE_MINI PELLE 10 935,00 0,00 3

01/01/2020 CALAEP-SOCLES/PORTES/CABINES/ 1 300,93 0,00 8

01/01/2020 FAYAE_MOBILIER DIVERS 2012 225,00 0,00 3

01/01/2020 CALAEP-COMPTEURS ALTAIR DN 30 304,72 0,00 8

01/01/2020 FAYAE_PLAQUE VIBRANTE POUR LEVE PLAQUE 4 242,00 0,00 10

01/01/2020 MTXAEP-Travaux en régie : inco 29 027,00 0,00 40

01/01/2020 BAGAEP AMENAGEMENT RUE 2011 23 747,02 0,00 39

01/01/2020 SEIAEP-AEP LES ADRECHS ST JOSE 36 002,61 0,00 26

01/01/2020 CALAEP-SOCLES PORTES COMPTEUR 526,02 0,00 8

01/01/2020 MTXAEP-CREATION D'UNE ADDUCTION 3 763,50 0,00 5

01/01/2020 FAYAE_pompe grundfos 5 199,46 0,00 8

01/01/2020 BAGAEP BRANCHEMENTS ROUQUAIRE 2006 3 914,50 0,00 7

01/01/2020 STPAEP-BATIMENT SURPRESSEUR 17 320,56 0,00 24
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01/01/2020 STPAEP-CONSTRUCTION RESERVOIR 91 921,77 0,00 27

01/01/2020 STPAEP-AEP 692,65 0,00 2

01/01/2020 MTXAEP-FOURNITURE ET MISE EN P 792,00 0,00 9

01/01/2020 STPAEP-AEP 15 583,45 0,00 11

01/01/2020 STPAEP-AEP 2 949,18 0,00 12

01/01/2020 STPAEP-AEP 8 544,33 0,00 13

01/01/2020 STPAEP-AEP 9 909,69 0,00 15

01/01/2020 FAYAE_RED PRESSION 11BIS 2 916,00 0,00 10

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENTS 3 256,97 0,00 0

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENTS 1 254,80 0,00 0

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENTS 470,48 0,00 0

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENTS 648,09 0,00 0

01/01/2020 STPAEP-AEP 21 491,71 0,00 20

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENTS 3 640,26 0,00 0

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENTS 1 162,87 0,00 0

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENTS 2 837,40 0,00 0

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENTS 911,65 0,00 0

01/01/2020 STPAEP-POMPEBASSIN 383,21 0,00 3

01/01/2020 FAYAE_regulateur de pression 885,60 0,00 9

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENTS 3 671,61 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-BASSIN DES FOUQUES 18 499,89 0,00 26

01/01/2020 STPAEP-DEPLACEMENT RESEAUX RD 41 892,93 0,00 26

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENTS 893,41 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-TRAVAUX DIVERS BASSIN 337,68 0,00 1

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP AVRIL/MAI 22 368,40 0,00 28

01/01/2020 FAYAE_remplacement compteurs 17 291,00 0,00 8

01/01/2020 CALAEP-COMPTEURS ALTAIR. 1 292,70 0,00 8

01/01/2020 FAYAE_remplacement compteurs eau 2015 11 769,00 0,00 6

01/01/2020 BAGAEP CONSTRUCTION RESERVOIR 2009 292 367,75 0,00 35

01/01/2020 CALAEP-SOCLES PORTES COMPTEUR 1 420,24 0,00 8

01/01/2020 FAYAE_robinet vanne à opercule 661,20 0,00 9

01/01/2020 MTXAEP-Travaux en régie : inco 24 208,32 0,00 40

01/01/2020 CALAEP-SOCLES COMPTEURS. 812,70 0,00 8

01/01/2020 SEIAEP-AEP RUE HOSPICE ST JOSE 1 599,94 0,00 26

01/01/2020 FAYAE_systeme de recherche et de tracage de cable 5 234,00 0,00 10

01/01/2020 CALAEP-COMPTEURS ALTAIR V4 DN 1 292,70 0,00 8

01/01/2020 MTXAEP-TRANCHEE EAU POTABLE/PO 1 800,00 0,00 5

01/01/2020 BAGAEP DELEGATION MAITRISE OEUVRE TRA

2019

34 318,90 0,00 40

01/01/2020 MTXAEP-MISE EN PLACE DE DEUX T 1 550,00 0,00 5

01/01/2020 SEIAEP-BASSIN DES FOURQUES 491 807,08 0,00 26

01/01/2020 MTXAEP-MSP S130 COMPLISS LIGHT 208,33 0,00 1

01/01/2020 SEIAEP-CONSTRUCTION CHAMBRE A 1 277,07 0,00 2

01/01/2020 MTXAEP-INSTALLATION MATERIEL O 14 832,00 0,00 1

01/01/2020 MTXAEP-FOURNITURES REALISATION 14,00 0,00 1

01/01/2020 SEIAEP-ST ARNOUX RESERVOIR 178,21 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-LE NEISSON SOURCE 56,49 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-NOYER DE PIERRE FOULON 41,35 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-NOYER DE PIERRE FOULON 17,67 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-LE NEISSEON SOURCE 94,27 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-LE NEISON SOURCE 67,72 0,00 0

01/01/2020 MTXAEP-VANNE REGULATION MANOME 2 539,80 0,00 6

01/01/2020 SEIAEP-LE NEISSON SOURCE 0,15 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-LE NEISSON SOURCE 83,76 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-LE NEISSON SOURCE 712,85 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-LE NEISSON SOURCE 454,44 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-LE NEISSON SOURCE 586,32 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-LE NEISSON SOURCE 563,15 0,00 0

01/01/2020 MTXAEP-FABRICATION ET POSE D'UNE

PLATEFORME CAILLEBOTTIS

2 250,00 0,00 6

01/01/2020 SEIAEP-AEP VILLAGE 9 042,69 0,00 30

01/01/2020 BAGAEP DILATATION RESEAU EAU CHEMIN L 34 085,10 0,00 40

01/01/2020 SEIAEP-CHATEAUVERT BASSIN NEIS 992,43 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-CHATEAUVERT BASSIN NEIS 89,48 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-LES BASSES GRANGES SOUR 20,14 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-LEOUVIERE DE CAILLE CAM 2 146,48 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-LES ADRECHS BASSIN SIAG 230,71 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-FONT D AUGIER BASSIN 8 299,58 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-FORAGE N 2 17 179,37 0,00 27

01/01/2020 SEIAEP-BASSIN CAMANDR BORNAGE 1 785,99 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-CUINIER ADRECHS H1462 1 836,85 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-TERRAIN SECT X 1716 LES 1 658,41 0,00 0
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01/01/2020 BAGAEP DIVERS TRAVAUX 2005 51 912,59 0,00 25

01/01/2020 SEIAEP-RESERVOIR CHATEAUVERT 2 720,06 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-PLAN TOPOGRAPHIQUE FORA 2 018,47 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-TERRAIN JOUANIN LES CLA 41 461,83 0,00 0

01/01/2020 MTXAEP-EXTENSION CONDUITE CHAN 12 626,40 0,00 0

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP AOUT/OCTOB 27 741,60 0,00 28

01/01/2020 MTXAEP-CONDUITE EAU CHEMIN DE 24 696,00 0,00 0

01/01/2020 MTXAEP-EXTENSION RESEAU 440 CH 19 064,50 0,00 0

01/01/2020 BAGAEP DIVERS TRAVAUX 2006 3 527,56 0,00 7

01/01/2020 MTXAEP-AMENAGEMENT BASSIN DE L 10 790,50 0,00 0

01/01/2020 MTXAEP-AMENAGEMENT BOULEVARD D 12 137,31 0,00 0

01/01/2020 CALAEP-SOCLES CABINES COMPTEU 1 302,70 0,00 9

01/01/2020 MTXAEP-AMENAGEMENT BOULEVARD DU

BELVEDERE

196 842,89 0,00 0

01/01/2020 MTXAEP-MANDAT-78-1-2013-RES13 36 874,00 0,00 0

01/01/2020 MTXAEP-TRAVAUX ALIMENTATION EA 600,00 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_achat renault master 17 496,09 0,00 6

01/01/2020 MTXAEP-MANDAT-187-1-2014-RES1 490 688,20 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_les cauvets 28 046,57 0,00 0

01/01/2020 MTXAEP-RACCORDEMENT BASSINS DE 31 026,00 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_mission csps - réhab réseaux aep/eu phase co 32 072,75 0,00 0

01/01/2020 MTXAEP-REFECTION RESEAU DISTRI 17 990,00 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-REALISATION DE 2 FORAGE 19 250,82 0,00 27

01/01/2020 FAYAE_réfection de la chaussée - enduit reseau le 4 264,26 0,00 0

01/01/2020 MTXAEP-ASSISTANCE ET SUIVI DES 9 252,42 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_RESEAU LA PEJADE 260 547,70 0,00 0

01/01/2020 MTXAEP-MANDAT-7-1-2010-DU 31D 13 075,00 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-LOCAL RIOU BLANC 404,57 0,00 2

01/01/2020 MTXAEP-MANDAT-155-1-2010-NOTE 100 000,00 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_avance forfaitaire 35 484,60 0,00 0

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP NOVEMBRE/D 5 073,50 0,00 29

01/01/2020 BAGAEP EXTENSION RESEAU EAU CH DES RO

06/12/2018

2 100,00 0,00 40

01/01/2020 SEIAEP-RENOVATION RESEAU EAU 2 188,52 0,00 27

01/01/2020 CALAEP-CABINES SOCLES COMPTEU 2 074,20 0,00 9

01/01/2020 CALAEP-INSERTION MAPA RESEAUX 127,36 0,00 4

01/01/2020 SEIAEP-REFECTION RESEAU EAU VI 74 574,45 0,00 29

01/01/2020 BAGAEP EXTENSION RESEAU EAU LA ROUQUAIRE

11/08/2016

118 324,52 0,00 37

01/01/2020 SEIAEP-AEP SIAGNOLE FAYENCE SE 19 138,87 0,00 3

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP AVRIL/MAI 13 730,10 0,00 29

01/01/2020 SEIAEP-RESEAU EAU CENTRE VILLA 25 516,89 0,00 2

01/01/2020 SEIAEP-REFECTION CHEMIN ACCES 16 486,27 0,00 2

01/01/2020 BAGAEP NOUVEAUX RESEAUX 2012 21 796,33 0,00 9

01/01/2020 SEIAEP-TX EN REGIE EXTENSION E 1 110,71 0,00 3

01/01/2020 CALAEP-COMPTEURS ALTAIR. 2 217,42 0,00 9

01/01/2020 SEIAEP-CHLORO DETENDEUR CLORUS 1 244,35 0,00 3

01/01/2020 BAGAEP PROTECTION AEP CH DE LA SALETT

30/07/2018

9 470,66 0,00 9

01/01/2020 CALAEP-SOCLES PORTE COMPTEURS 622,98 0,00 9

01/01/2020 SEIAEP-AEP SIAGNOLE FAYENCE SE 58 309,33 0,00 35

01/01/2020 CALAEP-TX URGENCE AEP SALLE D 4 565,00 0,00 29

01/01/2020 SEIAEP-CANALISATION EAUX TENNI 7 068,97 0,00 5

01/01/2020 BAGAEP RACCORD ET MAILLAGE RES AEP SUITE

TRAV 2017

16 421,81 0,00 40

01/01/2020 SEIAEP-SCHEMA DIRECTEUR D'ALIM 4 197,00 0,00 5

01/01/2020 SEIAEP-RESEAU EAU BROVES 9 390,68 0,00 6

01/01/2020 SEIAEP-DISJONCTEUR ELECTRIQUE 960,48 0,00 6

01/01/2020 CALAEP-TX URGENCE AEP CHEMIN 3 730,00 0,00 29

01/01/2020 SEIAEP-RESEAU EAU ACCES STATIO 9 419,74 0,00 6

01/01/2020 SEIAEP-TRX EN REGIE CHEMIN BRO 24 395,57 0,00 7

01/01/2020 SEIAEP-DGD BC 2/2015 RESEAU EA 6 683,04 0,00 7

01/01/2020 BAGAEP REFECTION RESEAUX AEP SOUS DIV

16/09/2019

164 072,78 0,00 40

01/01/2020 SEIAEP-RESEAUX EAU ASST CHEMIN 2 116,80 0,00 7

01/01/2020 BAGAEP RENFORCEMENT AEP CH MAUPAS

10/12/2019

37 415,60 0,00 40

01/01/2020 CALAEP-SOCLES CABINES COMPTEU 2 111,19 0,00 9

01/01/2020 CALAEP-COMPTEURS MODULES. 5 080,00 0,00 10

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP 1ER TRIMES 12 127,00 0,00 10

01/01/2020 BAGAEP RENFORCEMENT DU RESEAU AEU POT

24/04/2018

15 672,53 0,00 40
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01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP CHEMIN DES 14 700,00 0,00 10

01/01/2020 SEIAEP-SIT 5 FORAGE STE BRIGIT 87 251,23 0,00 38

01/01/2020 CALAEP-REGARDS/CABINES/SOCLES 1 670,59 0,00 10

01/01/2020 SEIAEP-INTEGRATION 4E FORAGE S 2 548,80 0,00 9

01/01/2020 CALAEP-POSE VARIATEURS HYDROV 6 712,00 0,00 10

01/01/2020 SEIAEP-BRANCHEMENT ELECTRIQUE 1 124,54 0,00 9

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP 2EME TRIME 12 094,60 0,00 10

01/01/2020 BAGAEP REPRISE DU RESEAU AEP RUE DES

CLOS 2017

113 697,88 0,00 38

01/01/2020 BAGAEP RESEAU 1981 5 278,22 0,00 2

01/01/2020 SEIAEP-TRX EN REGIE : EXTENSIO 16 213,63 0,00 9

01/01/2020 CALAEP-POMPE DOSEUSE CHLORE. 2 754,00 0,00 10

01/01/2020 BAGAEP RESEAU 1984 3 736,07 0,00 5

01/01/2020 SEIAEP-POSE COMPTEURS DE SE 74 299,68 0,00 9

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP JUIN 2019. 4 754,40 0,00 10

01/01/2020 BAGAEP RESEAU 1991 2 015,09 0,00 10

01/01/2020 SEIAEP-FORAGE F4 STE BRIGITTE 1 380,00 0,00 10

01/01/2020 CALAEP-CABINES SOCLES ACCESSO 2 020,79 0,00 10

01/01/2020 BAGAEP RESEAU 1992 13 995,80 0,00 13

01/01/2020 CALAEP-COMPTEURS. 1 540,00 0,00 10

01/01/2020 BAGAEP RESEAU 1992 17 162,62 0,00 13

01/01/2020 CALAEP-RACCORDEMENT BOUCHE AR 3 335,00 0,00 10

01/01/2020 PPRI MISE EN CONFORMITE AEP 874 002,84 0,00 26

01/01/2020 BAGAEP RESEAU 1992 7 527,77 0,00 13

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP 2EME TRIME 23 476,60 0,00 10

01/01/2020 CALAEP-Compteurs 1 206,32 0,00 2

01/01/2020 CALAEP-COMPTEURS + MODULES 1 731,70 0,00 2

01/01/2020 CALAEP-COMPTEURS + MODULES 1 104,92 0,00 2

01/01/2020 CALAEP-TX AEP CHEMIN QUENIER 259,17 0,00 2

01/01/2020 BAGAEP RESEAU 1992 11 756,97 0,00 13

01/01/2020 CALAEP-TX AEP PLACE DES TILLE 1 552,22 0,00 2

01/01/2020 BAGAEP RESEAU 1992 3 520,23 0,00 3

01/01/2020 CALAEP-INST.POMPE RECYCLAGE 262,03 0,00 3

01/01/2020 CALAEP-COMPTEURS 3 450,53 0,00 3

01/01/2020 TRAVAUX TRANSFORMATEUR 12 180,00 0,00 0

01/01/2020 TANNERON MAIRI F.2019.03.28 Pourrières prise

d'eau

1 372,80 0,00 0

01/01/2020 CALAEP-BRANCHEMENT CHATEAU CA 224,40 0,00 2

01/01/2020 CALAEP-BRANCHEMENT RUE DU TER 248,00 0,00 2

01/01/2020 BAGAEP RESEAU 1992 6 263,51 0,00 13

01/01/2020 CALAEP-TX REGULATION BASSIN P 15 072,00 0,00 18

01/01/2020 BAGAEP RESEAU 1993 21 854,00 0,00 14

01/01/2020 CALAEP-TX LOTISS.LA COLLINE D 7 900,00 0,00 18

01/01/2020 CALAEP-TX AEP RD 562 176,07 0,00 3

01/01/2020 BAGAEP RESEAU 1994 37 402,59 0,00 15

01/01/2020 FAYAE_chargeur liebherr l506 132 397,92 0,00 23

01/01/2020 CALAEP-AEP rue du Portaron 2 923,72 0,00 18

01/01/2020 BAGAEP RESEAU 1999 16 420,46 0,00 20

01/01/2020 CALAEP-AEP giratoire Tire-Boe 13 069,19 0,00 18

01/01/2020 FAYAE_Abonnés E2S 3ème tranche 93 279,72 0,00 25

01/01/2020 CALAEP-Réseaux AGORA Nord 41 152,62 0,00 18

01/01/2020 CALAEP-COMPTEURS 5 034,92 0,00 3

01/01/2020 FAYEU_Abonnés E2S Maluby 1ère 26 744,92 0,00 21

01/01/2020 BAGAEP RESEAU AEP MONTEE EGLISE 20/09/2018 10 952,34 0,00 40

01/01/2020 CALAEP-CITERNE ZONE UF 4 105,13 0,00 3

01/01/2020 CALAEP-AEP FONTENOUILLES PINE 1 993,31 0,00 1

01/01/2020 CALAEP-CHLORATION BARRICADES 4 094,29 0,00 3

01/01/2020 BAGAEP RESERVOIR 1998 101 912,52 0,00 9

01/01/2020 CALAEP-AEP CHEMIN DE DAYAN 3 759,18 0,00 6

01/01/2020 FAYAE_AEP 1996 35 666,52 0,00 18

01/01/2020 BAGAEP RESERVOIR QUEYRON 3 483,66 0,00 7

01/01/2020 BAGAEP DELEG MAITRISE OUVRAGE TRANSFERT

EAU 2018

14 708,10 0,00 0

01/01/2020 CALAEP-LIAISON DEMMAGE 5 239,67 0,00 7

01/01/2020 BAGAEP RESERVOIR 1964 25 329,23 0,00 5

01/01/2020 CALAEP-AEP CHEMIN DES MOULINS 18 830,64 0,00 9

01/01/2020 BAGAEP RESERVOIR 1978 5 396,79 0,00 7

01/01/2020 FAYEU_AEP 1997 St Jacques 23 137,68 0,00 20

01/01/2020 CALAEP-AEP CHEMIN DES TOUARS 9 597,35 0,00 9

01/01/2020 BAGAEP RESERVOIR 1992 54 401,00 0,00 8

01/01/2020 BAGAEP RESERVOIR 1993 20 769,13 0,00 9

01/01/2020 CALAEP-AEP LES QUENIERES 17 125,35 0,00 10
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01/01/2020 CALAEP-RESEAUX DIVERS 20 773,53 0,00 10

01/01/2020 BAGAEP SURPRESSEUR 1985 30 238,88 0,00 13

01/01/2020 BAGAEP RESERVOIR QUEYRON 1997 37 103,41 0,00 7

01/01/2020 CALAEP¨-AEP NE ET SE 1 015,95 0,00 20

01/01/2020 CALAEP-AEP NE ET SE 106 472,39 0,00 13

01/01/2020 BAGAEP RESERVOIR STE ANNE 14/05/2009 2 099,00 0,00 29

01/01/2020 CALAEP-AEP DIVERS 2 198,61 0,00 5

01/01/2020 CALAEP-AEP NE ET SE 200 316,08 0,00 25

01/01/2020 BAGAEP TRAVAUX 1996 12 320,93 0,00 27

01/01/2020 FAYAE_AEP 2005 Divers 3 981,20 0,00 36

01/01/2020 BAGRESEAU2002 13 257,64 0,00 6

01/01/2020 BAGAEP RESEAU 1988 17 565,08 0,00 9

01/01/2020 BAGAEP CLOTURE RESERVOIR 6 000,00 0,00 12

01/01/2020 CALAEP-AEP DIVERS 88 290,04 0,00 17

01/01/2020 CALAEP-AEP NE ET SE 10 717,44 0,00 25

01/01/2020 BAGAEP RESEAU CHEMIN DU CANNET 11/08/2016 17 916,53 0,00 37

01/01/2020 CALAEP-AEP DIVERS 46 840,83 0,00 22

01/01/2020 FAYAE_AEP Chemin du Ray 43 477,60 0,00 40

01/01/2020 CALAEP-AEP NE ET SE 10 287,60 0,00 25

01/01/2020 FAYAE_AEP Comtesse de Villeneu 5 959,98 0,00 28

01/01/2020 CALAEP-AEP CHEMIN DE DAYAN 20 214,57 0,00 17

01/01/2020 FAYAE_AEP Divers 28 955,52 0,00 14

01/01/2020 FAYAE_Abonnés E2S Alibi 1ère tranche 13 566,36 0,00 15

01/01/2020 T178 B110 PART COMMUNALE TRANFERT EAU

Reprise Engagement 199 de l'exercice antér

24 851,88 0,00 0

01/01/2020 ACHAT PROPRIETE VIAL BASSIN CARREIROS 15 457,74 0,00 0

01/01/2020 RESERVOIR CARREIROS 1 719,10 0,00 1

01/01/2020 CALAEP-EXTENSION AEP RD 56 70 392,73 0,00 18

01/01/2020 FAYAE_AEP Divers 5 904,23 0,00 24

01/01/2020 PUITS FORAGE SIAGNE 30 462,51 0,00 12

01/01/2020 RESERVOIR EAU POTABLE 500 M3 6 557,40 0,00 11

01/01/2020 CALAEP-AEP THEATRE DE VERDURE 28 224,34 0,00 17

01/01/2020 FAYAE_AEP divers 13 379,66 0,00 16

01/01/2020 CALAEP-ASST ET AEP MUSEE 4 306,64 0,00 17

01/01/2020 FAYAE_AEP divers 48 439,42 0,00 17

01/01/2020 CALAEP-RENOUVELLEMENT COMPTEU 8 119,28 0,00 2

01/01/2020 BASIN CARREIROS 500M3 302 381,70 0,00 26

01/01/2020 FAYAE_AEP Divers 6 274,84 0,00 18

01/01/2020 CALAEP- AEP RD 56 549 771,04 0,00 18

01/01/2020 CALAEP-REPRISE AEP RUE DU VAL 194,66 0,00 2

01/01/2020 CALAEP- POSE REDUCTEURS PRESSI 286,53 0,00 2

01/01/2020 RENOUVELLEMENT CANALISATION REFOUL 481 699,63 0,00 26

01/01/2020 FAYAE_AEP divers 4 645,59 0,00 20

01/01/2020 CALAEP- AEP CHEMIN DE DAYAN 24 008,32 0,00 17

01/01/2020 CANALISATION OLIVIER 18 656,14 0,00 26

01/01/2020 CALAEP-ASSAINT MAISONS NEUVES 3 235,82 0,00 17

01/01/2020 FAYAE_AEP divers 30 669,05 0,00 21

01/01/2020 CALAEP-POMPE 900,57 0,00 8

01/01/2020 FAYAE_AEP divers 6 158,76 0,00 22

01/01/2020 EXTENSION RESEAU EAU 33 230,46 0,00 26

01/01/2020 CALAEP-TRAVX AEP DIVERS 16 677,58 0,00 17

01/01/2020 CALAEP-EAUX PARASITES 2 826,20 0,00 2

01/01/2020 CALAEP-ETUDE TRAVAUX CLAVEOUS 600,00 0,00 0

01/01/2020 CALAEP-ETUDE TRAVAUX CLAVEOUS 2 100,00 0,00 0

01/01/2020 CALAEP- INSERTION MAPA AEP COT 340,10 0,00 0

01/01/2020 CALAEP-SCHEMA DIRECTEUR AEP. 3 500,00 0,00 4

01/01/2020 CALAEP-ETUDE AEP LES COMBES. 480,00 0,00 4

01/01/2020 CALAEP-INSERTION MAPA RESEAUX. 576,00 0,00 8

01/01/2020 CALAEP-INSERTION MAPA RESEAUX. 71,36 0,00 1

01/01/2020 CALAEP-ETUDE TRANSFERT COMPETE 9 063,65 0,00 0

01/01/2020 CALAEP-ETUDE EXTENSION RESEAU 1 265,00 0,00 0

01/01/2020 CALAEP-ETUDE CAPACITAIRE AEP. 6 650,00 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_AEP rue du Château 25 130,20 0,00 23

01/01/2020 FAYAE_AEP Pavillon Maribergue 3 278,77 0,00 19

01/01/2020 FAYAE_AEP Hubac du Peyron 30 227,74 0,00 22

01/01/2020 TUYAU FONTE AVELAN 77 838,46 0,00 26

01/01/2020 FAYAE_AEP la Ferrage 25 609,59 0,00 23

01/01/2020 FAYAE_AEP Pavillon Maribergue 78 079,16 0,00 23

01/01/2020 RACCORDEMENT ADDUCTION PEYGROS 12 496,46 0,00 26

01/01/2020 CANALISATIONS 16 495,33 0,00 23

01/01/2020 DERIVATION AEP RD 38 (pluies du 23/11/02) 16 342,76 0,00 29

01/01/2020 FAYAE_AEP QUARTIER LA COSTE 79 854,85 0,00 26
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01/01/2020 GROUPE ELECTROGENE SIAGNE 6 058,50 0,00 1

01/01/2020 GROUPE ELECTROGENE POMPAGE SIA 2 328,25 0,00 2

01/01/2020 BATARDEAU ET BY PASS BIANCON WX RESEAU 4 951,44 0,00 6

01/01/2020 GROUPE ELECTROGENE STATION AVELAN 17 043,00 0,00 6

01/01/2020 POMPE STATION SIAGNE 12 075,05 0,00 6

01/01/2020 CANALISATIONS 250 22 869,71 0,00 5

01/01/2020 COMPTEUR - FLOSTAR. 965,16 0,00 7

01/01/2020 BRANCHEMENT RESEAU EAU 6 720,00 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_Branchements divers 116 372,70 0,00 30

01/01/2020 TRAVAUX STATION SIAGNE.. 5 169,60 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_AEP Quartier la Garelle 38 008,55 0,00 27

01/01/2020 TRAVAUX STATION OLIVIER. 10 801,20 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_AEP Quartier l'Aumade 148 125,83 0,00 27

01/01/2020 FC43668 SIAGNE COFFRET DEMARRAGE. 1 050,00 0,00 0

01/01/2020 FC43534 OLIVIER DEMARREUR 1 023,60 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_AEP Quartier le Serre 52 320,01 0,00 27

01/01/2020 FC043702 ARMOIRE GENERALE SIAGNE. 9 483,60 0,00 0

01/01/2020 FC044090 OLIVIER GROUPE NEUF. 34 920,00 0,00 0

01/01/2020 FC44585 SIAGNE REPARATION Reprise Engagement

197 de l'exercice antérieur

45 538,80 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_AEP RD563 Quartier la Ga 82 113,64 0,00 24

01/01/2020 FC045986 AVELAN REMPL GROUPE 1. 22 735,20 0,00 0

01/01/2020 FC046062 OLIVIER DEMARREUR. 949,20 0,00 0

01/01/2020 FACT 2018.07.08 ADDUCTION D'EAU. 3 982,08 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_0 250 4ème tranche 42 538,26 0,00 21

01/01/2020 FAYAE_AEP Saint Eloi 61 310,60 0,00 26

01/01/2020 FAYAE_Alimentation Quartier Pe 125 947,23 0,00 28

01/01/2020 MONAEP-AEP VILLAGE 48 694,50 0,00 21

01/01/2020 FAYAE_AMENAGEMENT DIVERS 2015 9 534,00 0,00 24

01/01/2020 FAYAE_Branchements divers 5 527,02 0,00 28

01/01/2020 MONAEP-AEP VILLAGE 36 064,25 0,00 15

01/01/2020 MONAEP-AEP ST JEAN 19 714,50 0,00 14

01/01/2020 TRTAEP-PART COMMUNALE 2018 A 15 424,83 0,00 0

01/01/2020 TRTAEP-OP117 LETOUBLON 1 958,42 0,00 0

01/01/2020 TRTAEP-SERVITUDES CANALISATIONS 1 183,92 0,00 0

01/01/2020 TRTAEP-SERVITUDES TALLENT AL 428,77 0,00 0

01/01/2020 TRTAEP-COMPTEURS LOUPE 974,04 0,00 2

01/01/2020 FAYAE_BRANCHEMENTS DIVERS 15 989,60 0,00 29

01/01/2020 FAYAE_chargeur agregat liebher 13 125,00 0,00 6

01/01/2020 TRTAEP-TRX REFECTION RESEAUX 184,44 0,00 8

01/01/2020 TRTAEP-POMPE SUBMERSIBLE FLY 87,75 0,00 1

01/01/2020 TRTAEP-FOURNITURE POSE CONDUITE 265,93 0,00 1

01/01/2020 TRTAEP-pompe submers amdrain 40,30 0,00 1

01/01/2020 TRTAEP-REDUCTEUR PRESSION + 461,43 0,00 1

01/01/2020 TRTAEP-REDUCTEUR PRESSION 86 272,96 0,00 1

01/01/2020 TRTAEP-VARIATEUR HYDROVAR 284,51 0,00 1

01/01/2020 TRTAEP-LOUPE COMPTEURS 38,53 0,00 1

01/01/2020 TRTAEP-POMPE CENTRIFUGEUSE MONO 1 197,42 0,00 2

01/01/2020 TRTAEP-DOUCHE LAVE YEUX DE S 198,41 0,00 2

01/01/2020 TRTAEP-AEP LACATE 6 400,07 0,00 6

01/01/2020 FAYAE_CHEMIN DU PUITS DE LA GR 134 708,14 0,00 28

01/01/2020 FAYAE_Divers travaux d'AEP 797 567,27 0,00 0

01/01/2020 TRTAEP-AEP LES TERRASSONES 1 841,68 0,00 6

01/01/2020 MONAEP-AEP VILLAGE 26 290,65 0,00 14

01/01/2020 TRTAEP-AEP LE COLLET DE CHRI 19 800,93 0,00 7

01/01/2020 TRTAEP-AEP LES TERRASSES 2 561,14 0,00 7

01/01/2020 MONAEP-AEP ST JEAN 1 748,65 0,00 14

01/01/2020 FAYAE_Etanchéité Réservoir la 35 636,80 0,00 27

01/01/2020 TRTAEP-AEP LACATE 3 179,19 0,00 8

01/01/2020 TRTAEP-AEP PAVILLON 3 307,68 0,00 8

01/01/2020 TRTAEP-AEP TUILIERE 4 334,53 0,00 9

01/01/2020 CALAEP-CONSTR BASSIN DE PINEE 235 205,21 0,00 16

01/01/2020 FAYAE_AEP divers 13 258,00 0,00 24

01/01/2020 FAYAE_Matériel divers 532 633,87 0,00 0

01/01/2020 TRTAEP-BASSINS ACATES PIBONNE 113 129,50 0,00 11

01/01/2020 TRTAEP-AEP ST SIMON 6 992,69 0,00 11

01/01/2020 CALAEP-AEP CHEMIN DU HAUT PLAN 5 669,28 0,00 23

01/01/2020 STPAEP-ETUDES 32 182,83 0,00 5

01/01/2020 FAYAE_0 250 2ème tranche 46 475,72 0,00 22

01/01/2020 STPAEP-ETUDES 185,38 0,00 1

01/01/2020 MONAEP-AEP VILLAGE 34 439,77 0,00 15

01/01/2020 STPAEP-ETUDES 530,37 0,00 5
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01/01/2020 CALAEP-AEP CENTRE VILLAGE-ACO 30 750,00 0,00 10

01/01/2020 TRTAEP-AEP PERASSE 12 984,79 0,00 13

01/01/2020 STPAEP-ETUDES 846,95 0,00 5

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENTS 405,93 0,00 0

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENTS 1 460,32 0,00 0

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENTS 6 859,56 0,00 0

01/01/2020 MONAEP-AEP ST JEAN 644,92 0,00 15

01/01/2020 CALAEP-AEP CENTRE CILLAGE-ACO 17 550,00 0,00 10

01/01/2020 TRTAEP-AEP PICHOT 6 800,27 0,00 14

01/01/2020 FAYAE_0 250 3ème tranche 201 452,33 0,00 25

01/01/2020 CALAEP-AEP CENTRE VILLAGE-ACO 14 528,00 0,00 10

01/01/2020 TRTAEP-AEP RENFORCEMENT GENERAL 365 425,97 0,00 14

01/01/2020 CALAEP-AEP CENTRE VILLAGE ACO 750,00 0,00 10

01/01/2020 STPAEP-MAILLAGE RUE LOUIS SIMO 4 237,36 0,00 24

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENTS 239,20 0,00 0

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENTS 5 537,48 0,00 0

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENTS 1 794,00 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_0 250 4ème tranche 249 553,92 0,00 25

01/01/2020 CALAEP-AEP CENTRE VILLAGE ACO 4 550,00 0,00 10

01/01/2020 TRTAEP-AEP LES COLLES 2 877,65 0,00 15

01/01/2020 CALAEP-ETUDES DE FAISABILITE 767,58 0,00 4

01/01/2020 TRTAEP-AEP LES TERMES 6 970,40 0,00 15

01/01/2020 STPAEP-ALIMENTATION BASSIN CHA 1 400,14 0,00 26

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENTS 5 041,14 0,00 0

01/01/2020 STPAEP-POMPE DOSEUSE BASSIN 111,44 0,00 1

01/01/2020 STPAEP-2 CUVES CHLORATION BASS 33,92 0,00 1

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENTS EAUX 1 315,60 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_PASSAGES BUSES CANAL DU 17 495,00 0,00 31

01/01/2020 CAPAEP-AEP CHEMINS DAYAN/COMB 25 740,00 0,00 26

01/01/2020 TRTAEP-AEP TERRAIL 36 009,02 0,00 16

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX PLAN TOPOGRAPH 1 719,60 0,00 4

01/01/2020 CALAEP-MISSION SPS AEP SUD 809,20 0,00 4

01/01/2020 STPAEP-CONDUITE EAUX RD4 RTE F 4 994,66 0,00 24

01/01/2020 TRTAEP-AEP AMONT AVAL 36 313,98 0,00 16

01/01/2020 FAYAE_Quartier le Serre 72 518,80 0,00 29

01/01/2020 MTXAEP-PLAN TOPOGRAPHIQUE AMEN 750,00 0,00 0

01/01/2020 MATAEP-PLAN TOPOGRAPHIQUE COMP 1 600,00 0,00 0

01/01/2020 MTXAEP-PARTICIPATION COMMUNALE 61 139,20 0,00 0

01/01/2020 TRTAEP-AEP TASSY 22 907,15 0,00 16

01/01/2020 MTCAEP-mission SPS AMENAGEMENT DU

BELVEDERE

640,00 0,00 0

01/01/2020 CALAEP-MANDAT-200-1-2013-FRE 232 512,90 0,00 25

01/01/2020 MTXAEP-ETUDE DEVOIEMENT DES REASEAUX 6 680,40 0,00 0

01/01/2020 CALAEP-DIAGNOSTIC AMIANTE AEP 220,16 0,00 4

01/01/2020 FAYAE_reseaux divers 2015 2016 59 960,83 0,00 24

01/01/2020 TRTAEP-AEP LEVOUE 5 957,78 0,00 16

01/01/2020 CALAEP-AEP SUD 2EME TRANCHE 111 493,42 0,00 24

01/01/2020 TRTAEP-AEP GUIANDONNE 5 807,72 0,00 16

01/01/2020 FAYAE_Réseaux Puits du Plan Es 25 584,05 0,00 24

01/01/2020 MONAEP-PLANS TOPOGRAPHIQUES RE 2 311,45 0,00 32

01/01/2020 TRTAEP-AEP DIVERS 1 108,65 0,00 18

01/01/2020 MTXAEP-BASSIN DU GRAND PUITS 15 027,25 0,00 23

01/01/2020 CALAEP-MISSION AEP SUD 1ère T 19 353,08 0,00 24

01/01/2020 FAYAE_RESERVOIR LA ROQUE 1 310,00 0,00 30

01/01/2020 TRTAEP-AEP VILLAGE 2 963,25 0,00 18

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENT EAUX 358,80 0,00 0

01/01/2020 STPAEP-MOTEUR POMPE BASSIN 0,23 0,00 1

01/01/2020 CALAEP-AEP CHEMINS COTTES CLA 281 121,93 0,00 28

01/01/2020 TRTAEP-AEP AMONT AVAL 4 125,36 0,00 18

01/01/2020 FAYAE_Télégestion 25 493,27 0,00 24

01/01/2020 MTXAEP-BASSIN ADRECHS DU PUITS 140 594,86 0,00 39

01/01/2020 TRTAEP-AEP TASSY MEDICAL 1 904,63 0,00 18

01/01/2020 MONAEP-AEP LA GRAY 53 977,25 0,00 19

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP GOERG 4 092,88 0,00 24

01/01/2020 CALAEP-cabines compteurs + so 169,41 0,00 3

01/01/2020 CALAEP-RESEAU AEP VOIRIE GOER 415,16 0,00 4

01/01/2020 FAYAE_Travaux divers 2006 30 061,36 0,00 27

01/01/2020 CALAEP-INSTALLATION POMPE CLE 395,54 0,00 3

01/01/2020 TRTAEP-AEP PEYRARD CHAUTARD 83 325,17 0,00 19

01/01/2020 CALAEP-BRANCHEMENT ALGECO 83,86 0,00 4

01/01/2020 CALAEP-REMPLACEMENT TUYAU POM 334,07 0,00 3

01/01/2020 STPAEP-TRANCHEE RD 5 1 255,80 0,00 50
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01/01/2020 MTXAEP-BASSIN 2 756,18 0,00 40

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENT EAU 1 363,44 0,00 0

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENT EAU 1 459,12 0,00 0

01/01/2020 STPAEP-ROB ALTIM BASSIN 0,43 0,00 1

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENT EAU 3 013,92 0,00 0

01/01/2020 TRTAEP-AEP CANALISATIONS DEVILLE 1 307,85 0,00 20

01/01/2020 CALAEP-ZONE UF 54 726,26 0,00 20

01/01/2020 FAYAE_TRAVAUX DIVERS AEP 9 322,50 0,00 33

01/01/2020 TRTAEP-AEP DIVERS 2 414,06 0,00 20

01/01/2020 CALAEP-ZONE UF SIT2 39 380,44 0,00 20

01/01/2020 CALAEP-BRANCHEMENT EAU CROTTON 325,60 0,00 3

01/01/2020 MTXAEP-BASSIN DE TOURNON 1 874,38 0,00 41

01/01/2020 CALAEP-TRVX EDF STATION DE RE 248,28 0,00 3

01/01/2020 FAYAE_Travaux en régie 2005 35 648,03 0,00 26

01/01/2020 CALAEP-COMPTEURS ALTAIR 1 265,83 0,00 2

01/01/2020 TRTAEP-AEP PEYRARD CHAUTARD 144 518,97 0,00 20

01/01/2020 CALAEP-LOCAL BOULEVARD 109,00 0,00 5

01/01/2020 STPAEP-TRAVX DIVERS 1 375,40 0,00 50

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENT EAU 1 330,55 0,00 0

01/01/2020 STPAEP-branchement eau 287,04 0,00 0

01/01/2020 STPAEP-branchement eau 4 299,62 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_Travaux en régie 2006 74 221,24 0,00 27

01/01/2020 CALAEP-RUE LONGUE 646,80 0,00 20

01/01/2020 TRTAEP-AEP LA FOUX 13 049,40 0,00 21

01/01/2020 MTXAEP-BASSIN DU VILARON 94 337,72 0,00 46

01/01/2020 CALAEP-RUE DE LA CHAPELLE 362,22 0,00 20

01/01/2020 TRTAEP-AEP ST SIMON 7 037,03 0,00 21

01/01/2020 FAYAE_TRAVAUX EN REGIE 2009 67 647,61 0,00 30

01/01/2020 MONAEP-EXTENSION STATION ST LA 10 998,18 0,00 48

01/01/2020 STPAEP-réseau eau les Prés Longs 49 568,86 0,00 50

01/01/2020 CALAEP-REPRISE BRANCHT AEP VI 11 840,60 0,00 20

01/01/2020 TRTAEP-AEP PEYRARD DU CHAUTARD 7 296,53 0,00 21

01/01/2020 FAYAE_TRAVAUX EN REGIE 2010 72 500,10 0,00 31

01/01/2020 CALAEP-CH DE LA FONTAINE 1 681,60 0,00 20

01/01/2020 TRTAEP-AEP DIVERS 31 397,67 0,00 22

01/01/2020 CALAEP-RUE DES MUETS 766,20 0,00 20

01/01/2020 TRTAEP-AEP DIVERS 30 821,70 0,00 23

01/01/2020 FAYAE_Réseaux Puits du Plan Est 62 230,25 0,00 32

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENT EAU 5 537,48 0,00 0

01/01/2020 STPAEP-BRANCHEMENT EAU 1 615,80 0,00 0

01/01/2020 CALAEP-CH DE VIGNAOU 4 640,28 0,00 23

01/01/2020 TRTAEP-AEP TURQUIERES 20 254,09 0,00 23

01/01/2020 CALAEP-EXT AP LES TANNIERES 2 344,28 0,00 20

01/01/2020 FAYAE_AEP Quartier la Garelle 81 004,10 0,00 33

01/01/2020 TRTAEP-AEP TX EAU VOL S VOILE 101 149,74 0,00 26

01/01/2020 CALAEP-COTTES 607 472,66 0,00 22

01/01/2020 FAYAE_Forages 60 516,03 0,00 28

01/01/2020 TRTAEP- TERRASSONES TOPO 1 387,68 0,00 26

01/01/2020 MONAEP-HONORAIRES 1 002,00 0,00 6

01/01/2020 CALAEP-HONORAIRES AEP COTTES 38 244,76 0,00 23

01/01/2020 MONAEP-CABINET MERLIN 208,74 0,00 3

01/01/2020 MONAEP-TRAVAUX 2005 2 111,57 0,00 2

01/01/2020 STPAEP-part communale AEP délé 21 296,45 0,00 0

01/01/2020 MONAEP- SURPRESSEUR DE RIENS 447,61 0,00 1

01/01/2020 MONAEP-POMPE ST LAURENT 593,60 0,00 2

01/01/2020 CALAEP-HONORAIRES RESEAUX 362,50 0,00 10

01/01/2020 FAYAE_AEP Quartier l'Aumade 68 672,16 0,00 29

01/01/2020 MTXAEP-ADDUCTION BRANCHTS ESTE 2 552,11 0,00 26

01/01/2020 MONAEP-SOURCES MOULINET 15 503,14 0,00 7

01/01/2020 MONAEP-SCHEMA DIRECTEUR EAU 244,51 0,00 2

01/01/2020 4377.44TRTAEP- EQUIPEMENT TRANSMISSION 4 377,44 0,00 26

01/01/2020 MONAEP-AMELIORATION CAPTAGE SO 11 171,03 0,00 9

01/01/2020 CALAEP-BRANCHEMENT AEP CH COU 661,44 0,00 20

01/01/2020 MONAEP-POMPE ST 1 439,80 0,00 5

01/01/2020 MONAEP-Installation télésurveillance 398,68 0,00 1

01/01/2020 MONAEP-Analyseur chlore bassin 408,28 0,00 1

01/01/2020 MTXAEP-ADDUCTION BRANCHTS LE P 2 685,93 0,00 26

01/01/2020 TRTAEP- ADDUCTION EAU LE LAC 2 693,86 0,00 24

01/01/2020 MONAEP-reducteur pression stat 802,12 0,00 7

01/01/2020 MONAEP-Schéma directeur alimen 640,00 0,00 1

01/01/2020 CALAEP-AMENAGT ZONE UF 583,68 0,00 20

01/01/2020 MONAEP-réservoir à vessie / sur 666,92 0,00 5
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01/01/2020 MONAEP-pompe immergée / station 7 656,50 0,00 7

01/01/2020 MTXAEP-ADDUCTION CH DEFENS 1 133,62 0,00 26

01/01/2020 CALAEP-AMENAGEMENT ZONE UF 95 337,95 0,00 20

01/01/2020 TRTAEP- CHEMIN DE LA REGAGNADE 210 161,14 0,00 32

01/01/2020 MONAEP-armoire electr.station 3 507,68 0,00 7

01/01/2020 MONAEP-2 pompes station pompage 8 159,50 0,00 7

01/01/2020 TRTAEP- ENROBE 1 225,38 0,00 8

01/01/2020 CALAEP-CH DE DAYAN 874,64 0,00 20

01/01/2020 MONAEP-reservoir anti belier st 1 529,15 0,00 7

01/01/2020 MONAEP-100 compteurs 855,02 0,00 5

01/01/2020 MONAEP-système chloration Moul 1 533,09 0,00 8

01/01/2020 MONAEP-Schéma directeur alimen 1 215,00 0,00 3

01/01/2020 CALAEP-Travaux AEP Tire-Boeuf 950,06 0,00 21

01/01/2020 MONAEP-Armoire électrique Siag 1 165,51 0,00 3

01/01/2020 TRTAEP- AMENAGEMENT QUARTIER 126 130,79 0,00 32

01/01/2020 MONAEP-raccordement sur réseau 2 163,39 0,00 8

01/01/2020 MONAEP-intervantion / pompes st 252,72 0,00 3

01/01/2020 CALAEP-Installation pompes Ce 9 028,52 0,00 23

01/01/2020 TRTAEP- AEP RIOU BLANC 128 504,97 0,00 32

01/01/2020 TRTAEP- MOTOREDUCTEUR 280,34 0,00 3

01/01/2020 TRTAEP- COMPTEURS LOUPE +RDM 4 733,13 0,00 3

01/01/2020 CALAEP-extension AEP rue des 9 382,67 0,00 23

01/01/2020 TRTAEP- MOTOREDUCTEUR 933,38 0,00 3

01/01/2020 MONAEP-canalisation eau la gra 2 550,00 0,00 36

01/01/2020 MTXAEP-ADDUCTION MAIA 17 857,21 0,00 26

01/01/2020 TRTAEP- MAPA ALIM EAU 71,60 0,00 6

01/01/2020 CALAEP-Installation pompe bou 935,53 0,00 8

01/01/2020 TRTAEP- MANDAT-243-1-2013-FA 3 073,11 0,00 6

01/01/2020 MONAEP-dalle et grillage bassi 4 958,58 0,00 11

01/01/2020 TRTAEP-TRAVX TERRASST ET POS 2 249,20 0,00 4

01/01/2020 BRANCHEMENTS ET RESEAU AEP 2009 39 617,50 0,00 50

01/01/2020 MONAEP-reprise canalisation St 3 203,00 0,00 11

01/01/2020 CALAEP-RSEAUX ZA PLAN LA GRA 90 299,19 0,00 23

01/01/2020 TRTAEP-ACQUISITION CONDUITE 35 491,43 0,00 14

01/01/2020 MONAEP-canalisation eau la gra 2 005,00 0,00 9

01/01/2020 TRTAEP- COMPTEURS 2013 820,94 0,00 4

01/01/2020 CALAEP-TROTTOIRS RUE DU VALLA 652,92 0,00 8

01/01/2020 MONAEP-canalisation eau la gra 360,00 0,00 9

01/01/2020 TRTAEP- PAVILLON REHABILITATION 14 674,20 0,00 24

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP-ASSAINISSE 99 171,12 0,00 24

01/01/2020 CALAEP-MODULES/COMPTEURS 498,90 0,00 2

01/01/2020 TRTAEP-INVEST/COMPTEURS REDU 4 921,20 0,00 5

01/01/2020 CALAEP-REGARDS DE CHAUSSEE 408,42 0,00 3

01/01/2020 BRANCHEMENTS ET RESEAU AEP 2020 69 109,07 0,00 50

01/01/2020 TRTAEP-EAU/SOCLE H40 ISOLAZU 57 938,56 0,00 6

01/01/2020 TRTAEP-SOCLE ISOLAZUR 1 354,00 0,00 6

01/01/2020 TRTAEP- CANNE ECOUTE RECHERCHE 1 317,32 0,00 5

01/01/2020 TRTAEP-TRX CHLORATION RESERVE 13 980,40 0,00 6

01/01/2020 CALAEP-POSE REGARD AEP CHEMIN 2 471,83 0,00 23

01/01/2020 CALAEP-cabines compteurs 170,12 0,00 3

01/01/2020 TRTAEP-MO REMISE ETAT RESEAU 63,68 0,00 6

01/01/2020 MTXAEP-RESEAUX DIVERS 1 924,90 0,00 26

01/01/2020 CALAEP-terminal workabout pro 901,96 0,00 3

01/01/2020 CALAEP-bluetooth pour termina 190,84 0,00 3

01/01/2020 TRTAEP- CHLORATION RESERVOIR 6 494,80 0,00 6

01/01/2020 CALAEP-COMPTEURS ALTAIR 1 702,19 0,00 3

01/01/2020 TRTAEP-ELABORATION SCHEMA DI 4 215,00 0,00 6

01/01/2020 SEIAEP-FORAGE DE RECONNAISSANC 1 485,22 0,00 8

01/01/2020 TRTAEP-CHEMIN PIETONNIER EP 792,00 0,00 6

01/01/2020 BRANCHEMENTS ET RESEAU AEP 2011 7 361,55 0,00 50

01/01/2020 SEIAEP-SONDES FORAGE STE BRIGI 5 622,57 0,00 8

01/01/2020 MTXAEP-ADDUCTION BRANCHT DN 90 747,50 0,00 26

01/01/2020 MONAEP-ACHAT 100 COMPTEURS EAU 2 900,00 0,00 10

01/01/2020 TRTAEP-CANALISATION AEP TASS 21 196,28 0,00 6

01/01/2020 CALAEP-aep chemin des crotton 3 711,42 0,00 23

01/01/2020 TRTAEP-TRX RESEAU AEP DGD MA 8 229,84 0,00 6

01/01/2020 CALAEP-ETUDE EAU ZAC DES VIGN 958,00 0,00 4

01/01/2020 TRTAEP-INVEST/ACHATS COMPTEURS 8 862,49 0,00 6

01/01/2020 CALAEP-CABINES COMPTEURS 683,37 0,00 4

01/01/2020 CALAEP-COMPTEUR AQUILA ZUF 358,23 0,00 4

01/01/2020 TRTAEP-CHANTIER AEP COMPTEUR 808,00 0,00 6

01/01/2020 CALAEP-COMPTEURS ALTAIR 83,66 0,00 4
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01/01/2020 TRTAEP-POSTE RELEVAGE CAMBARRAS 1 656,00 0,00 6

01/01/2020 TRTAEP-MISE EN SECURITE BASS 1 237,60 0,00 6

01/01/2020 SEIAEP-FORAGE STE BRIGITTE 307 667,71 0,00 35

01/01/2020 SEIAEP-SUPERVISEUR TOPKAPI 622,29 0,00 2

01/01/2020 MONAEP-SITUATION 1 remplt cana 102 203,31 0,00 38

01/01/2020 SEIAEP-VANNE MOTORISEE RESERVO 581,00 0,00 2

01/01/2020 TRTAEP-TRX MISE EN SECURITE 1 186,00 0,00 6

01/01/2020 SEIAEP-TURBIDIMETRE RESERVOIR 2 507,98 0,00 2

01/01/2020 BRANCHEMENTS ET RESEAU AEP 2012 - Les Colles 83 491,33 0,00 50

01/01/2020 SEIAEP-PARAFOUDRE RESERVOIR ST 2 531,43 0,00 2

01/01/2020 TRTAEP-TRX MISE EN SECURITE 973,20 0,00 6

01/01/2020 CALAEP-AMENAGEMENT RESEAUX AE 27 562,69 0,00 25

01/01/2020 MONAEP-Pompe station Siagnole 10 402,00 0,00 12

01/01/2020 TRTAEP-BRANCHT AEP GOLF SECU 573,54 0,00 6

01/01/2020 CALAEP-SYSTEME SURVEILLANCE B 546,55 0,00 4

01/01/2020 SEIAEP-POMPE GRUNDFOS 9 627,18 0,00 5

01/01/2020 TRTAEP-SCHEMA DIRECTEUR EAU 13 899,18 0,00 7

01/01/2020 MONAEP-plans topo aep la gray 2 659,00 0,00 12

01/01/2020 CALAEP-DISPOSITIF CHLORATION 2 383,21 0,00 9

01/01/2020 SEIAEP-REGULATEUR BASSIN NEISS 1 398,87 0,00 4

01/01/2020 TRTAEP-TRAVAUX PROTECTION DE 21 209,36 0,00 6

01/01/2020 CALAEP-INSTALLATION POMPE POS 943,70 0,00 5

01/01/2020 CALAEP-IMM198 254,95 0,00 5

01/01/2020 TRTAEP-ACHATS COMPTEUR ET RE 3 972,00 0,00 7

01/01/2020 TRTAEP-INVEST TERMINA DE SA 1 401,00 0,00 4

01/01/2020 CALAEP-CABINES COMPTEURS D'EA 226,20 0,00 5

01/01/2020 TRTAEP-TRAVAUX RESEAU SUITE 83 722,90 0,00 7

01/01/2020 BRANCHEMENTS ET RESEAU AEP 2013 24 099,60 0,00 50

01/01/2020 TRTAEP-TRX AERODROME NORD CA 35 280,00 0,00 7

01/01/2020 MTXAEP-EXPLOITATION COLLE NOIRE 158 777,91 0,00 26

01/01/2020 SEIAEP-ACQUISITION FORAGE F3 S 15 588,80 0,00 35

01/01/2020 FAYAE_EMMENAGEMENT DIVERS 2015 2016 3 696,10 0,00 32

01/01/2020 TRTAEP-EAU/REFECTION CANALISATION 4 296,74 0,00 8

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP JUILLET 20 3 779,80 0,00 25

01/01/2020 SEIAEP-RACCORDEMENT ELECTRIQUE 1 382,40 0,00 6

01/01/2020 CALAEP-MODULES RADIO COMPTEUR 880,28 0,00 5

01/01/2020 TRTAEP-EAU/REMISE A NIVEAU S 3 850,60 0,00 8

01/01/2020 CALAEP-COMPTEURS+MODULES+CABI 1 832,82 0,00 5

01/01/2020 SEIAEP-DEBIMETRE HYDRO EJECTE 1 504,94 0,00 6

01/01/2020 MONAEP-remplacement canalisati 92 157,05 0,00 58

01/01/2020 TRTAEP-ACHATS COMPTEURS 4 430,00 0,00 8

01/01/2020 MONAEP-ACHAT 4 VANNES POUR STA 2 218,50 0,00 10

01/01/2020 TRTAEP-INSTALLATION COMPTEUR 4 214,02 0,00 8

01/01/2020 MOMAEP-reservoir anti belier s 7 780,64 0,00 7

01/01/2020 SEIAEP-SCHEMA DIRECTEUR AEP. 12 864,00 0,00 10

01/01/2020 TRTAEP-EAU/MACHINE ELECTROSO 1 296,02 0,00 8

01/01/2020 MONAEP-Schéma directeur alimen 3 161,21 0,00 3

01/01/2020 MONAEP-MAITRISE OUVRE TRAVAUX 2 130,00 0,00 0

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP JUIN A NOV 14 637,48 0,00 25

01/01/2020 BRANCHEMENTS ET RESEAU AEP 2014 64 289,36 0,00 50

01/01/2020 MONAEP-matériaux pour refectio 3 478,02 0,00 0

01/01/2020 MONAEP-SITUATION 1 remplt cana 3 748,80 0,00 0

01/01/2020 MONAEP-remplacement canakisati 3 408,00 0,00 0

01/01/2020 MONAEP-1Démarreur pompe siagnol 4 534,00 0,00 0

01/01/2020 MONAEP-PUBLICATION APPEL OFFRE 52 640,00 0,00 0

01/01/2020 MONAEP-Robinet lauram Costes F 2 323,05 0,00 0

01/01/2020 TRTAEP-ECRAN TERMINAL DE COM 610,00 0,00 8

01/01/2020 CALAEP-CABINES COMPTEUR 410,20 0,00 5

01/01/2020 MONAEP-TRAVAUX AEP PARKING 12 176,40 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-HYDRO-EJECTEURS 780,68 0,00 3

01/01/2020 MONAEP-Com Com TR195 B121 du 2 22 051,48 0,00 0

01/01/2020 MONAEP-MARCHE RENOUVELLEMENT D 84 137,50 0,00 0

01/01/2020 MONAEP-POMPE GROUPE 1 STATION 10 283,00 0,00 0

01/01/2020 MONAEP-DEMARREUR POMPES STATIO 3 091,00 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-CAPTEURS DES RESERVOIRS 7 210,28 0,00 3

01/01/2020 MONAEP-ROUPE DE POMPE 2 STATION 7 817,00 0,00 0

01/01/2020 MONAEP-DIAGNOSTIC AMIANTE ENRO 1 590,00 0,00 0

01/01/2020 CALAEP-SOCLES + CABINES 891,30 0,00 6

01/01/2020 MONAEP-insertion appel offres 720,00 0,00 0

01/01/2020 MONAEP-avis appel offres rempl 900,00 0,00 0

01/01/2020 TRTAEP-TRAX ADDUCTION EAU CH 87 402,80 0,00 8

01/01/2020 SEIAEP-DETECTEUR RESEAU EAU 856,08 0,00 3
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01/01/2020 MONAEP-SOLDE ASSURANCE DU PERS 53 380,50 0,00 0

01/01/2020 MTXAEP-ADDUCTION BRANCHT RD 37 1 345,50 0,00 26

01/01/2020 MONAEP-MO MARCHE TRAVAUX SURPR 4 075,40 0,00 0

01/01/2020 MONAEP-MISSION ASSISTANCE 17 430,00 0,00 0

01/01/2020 MONAEP-PARTICIPATION COMMUNALE 40 388,81 0,00 0

01/01/2020 CALAEP-SOCLES + CABINES 311,00 0,00 6

01/01/2020 BAGAEP RESEAU CH DES CRETES 17/12/2019 46 252,19 0,00 0

01/01/2020 BAGAEP RESEAU CHEMN DES GRANGES

24/05/2019

5 460,00 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-TERMINAUX DE PAIEMENTS 675,77 0,00 6

01/01/2020 TRTAEP-RESEAU EP SECTEUR AER 10 450,00 0,00 8

01/01/2020 CALAEP-COMPTEURS 657,96 0,00 6

01/01/2020 SEIAEP-POMPE VIDE FUT. 880,71 0,00 6

01/01/2020 SEIAEP-MAITRISE D'OUVRAGE REAL 51 224,14 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_étude telegestion AEP 527,70 0,00 1

01/01/2020 TRTAEP-EAU/PIBONNET TRAVAUX 8 036,00 0,00 8

01/01/2020 FAYAE_recherche de fuites suit 7 300,00 0,00 1

01/01/2020 FAYAE_MO mise nsouterrain canal 2 867,00 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_telegestion aep 2019 2 955,96 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_ETUDES PLU 81 901,92 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_MAR19insertion 763,20 0,00 0

01/01/2020 TRTAEP-PIBONNET REGULATEUR P 6 336,00 0,00 8

01/01/2020 MTXAEP-ADDUCTION BRANCHT COLLE 2 301,00 0,00 26

01/01/2020 TRTAEP-PLACE HORLOGE TERRAIL 19 194,56 0,00 8

01/01/2020 BRANCHEMENTS ET RESEAU AEP 2015 7 718,60 0,00 50

01/01/2020 FAYAE_RESERVOIR DE LA PEJADE B 3 050,00 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_Maison Christillin 134 104,30 0,00 0

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP NOVEMBRE/D 5 051,90 0,00 26

01/01/2020 FAYAE_Terrain divers 1 173,23 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_TERRAIN VERCELONNE 19 253,06 0,00 0

01/01/2020 FAYAE_Terrains divers 50 146,67 0,00 0

01/01/2020 TRTAEP-TRX CAMPING GCU SITUA 39 227,20 0,00 8

01/01/2020 TRTAEP-SCHEMA DIRECTEUR AEP. 8 011,22 0,00 8

01/01/2020 MTXAEP-ADDUCTION BRANCHT GIMBR 3 789,36 0,00 26

01/01/2020 TRTAEP-TRX HYDRAULIQUE RESERVOIR 12 130,40 0,00 9

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP JANVIER A 11 555,45 0,00 26

01/01/2020 TRTAEP-CREATION CANALISATION 15 034,26 0,00 9

01/01/2020 MTXAEP-ADDUCTION BRANCHT LA BA 1 379,56 0,00 26

01/01/2020 TRTAEP-TRX EP EU TERRASSONNE 53 158,29 0,00 9

01/01/2020 BRANCHEMENTS ET RESEAU AEP 2016 32 002,20 0,00 50

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX RENFORCEMENT AEP PLAN

GUILLON

41 286,00 0,00 26

01/01/2020 TRTAEP-TUYAU EAU GIRATOIRE C 4 207,20 0,00 9

01/01/2020 TRTAEP-POMPE DE RELEVAGE FLY 5 182,80 0,00 9

01/01/2020 TRTAEP-INVEST/COMPTEUR 2018 3 861,00 0,00 9

01/01/2020 CALAEP-DERIVATION AEP CHEMIN 2 392,00 0,00 26

01/01/2020 MTXAEP-REGULATEUR DE PRESSION 333,87 0,00 1

01/01/2020 MTXAEP-REGULATEUR DE PRESSION 98,31 0,00 1

01/01/2020 TRTAEP-JARDINS DE PROVENCE R 1 723,90 0,00 9

01/01/2020 FAYAE_Bâtiment Christillin 55 367,09 0,00 36

01/01/2020 CALAEP-MATERIEL AEP 418,80 0,00 6

01/01/2020 CALAEP-TUYAUX 526,50 0,00 6

01/01/2020 TRTAEP-INVEST/CREATION RESEA 12 781,20 0,00 10

01/01/2020 BRANCHEMENTS ET RESEAU AEP 2017 46 473,90 0,00 50

01/01/2020 CALAEP-TUYAUX+COLLIERS 251,85 0,00 6

01/01/2020 TRTAEP-DGD SCHEMA DIRECTEUR 7 641,00 0,00 10

01/01/2020 CALAEP-SOCLES PORTES CABINES 206,00 0,00 6

01/01/2020 CALAEP-MODULES RADIO COMPTEUR 673,00 0,00 6

01/01/2020 TRTAEP-EAU STOCK COMPTEURS 4 842,00 0,00 10

01/01/2020 FAYAE_RESERVOIR MALUEBY 344 240,35 0,00 34

01/01/2020 MTXAEP-EXTENSION RESAU 2005 37 228,00 0,00 4

01/01/2020 TRTAEP-EAU TRANCHEE POUR CRE 3 522,00 0,00 10

01/01/2020 MTXAEP-MACHINE A PERCER ROBINE 258,00 0,00 3

01/01/2020 TRTAEP-EAU AEP RD562 PLAN EX 5 923,20 0,00 10

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP JUIN A DEC 10 068,20 0,00 26

01/01/2020 CALAEP-CABINES COMPTEURS 290,50 0,00 6

01/01/2020 BRANCHEMENTS ET RESEAU AEP 2018 37 616,03 0,00 50

01/01/2020 TRTAEP-TRAVAUX AEP RESEAU RE 3 546,00 0,00 10

01/01/2020 CALAEP-COMPTEURS ALTAIR + MOD 5 511,00 0,00 7

01/01/2020 TRTAEP-ARMOIRE A EAU POUR AR 2 601,11 0,00 10

01/01/2020 CALAEP-SOCLES PORTES POUR COM 2 063,00 0,00 7

01/01/2020 TRTAEP-ETUDE FAISABILITE REN 6 300,00 0,00 10
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01/01/2020 TRTAEP-CHEM TERRASSONNES POS 7 738,80 0,00 10

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP FEVRIER à 21 683,10 0,00 27

01/01/2020 TRTAEP-REGAGNADE STABILISATE 15 936,00 0,00 10

01/01/2020 BRANCHEMENTS ET RESEAU AEP 2019 29 530,46 0,00 50

01/01/2020 TRTAEP-EAU FOURNITURE ET POS 1 933,80 0,00 10

01/01/2020 CALAEP-CABINES SOCLES + MATER 1 110,72 0,00 7

01/01/2020 TRTAEP-RESERVOIR PRINCIPAL A 17 258,40 0,00 10

01/01/2020 POMPE AEP 2011 2 636,65 0,00 15

01/01/2020 MTXAEP-DOSSIER DECLARATION FO 12 723,00 0,00 1

01/01/2020 TRTAEP-REGARD RD19 ET RD 562 14 100,00 0,00 10

01/01/2020 POMPE DOSEUSE BASSIN 2017 1 178,80 0,00 15

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP SEPTEMBRE 5 116,00 0,00 27

01/01/2020 TRTAEP-REMPLACEMENT DES PIEC 4 763,36 0,00 10

01/01/2020 FAYAE_BRANCHEMENTSDIVERS 142 096,42 0,00 31

01/01/2020 FAYAE_AEP BONNEFONT 23 819,49 0,00 32

01/01/2020 TRTAEP-SCHEMA DIRECTEUR REMI 20 587,20 0,00 10

01/01/2020 MTXAEP-REFECTION RACCORDEMENT 385,93 0,00 1

01/01/2020 MTXAEP-REFECTION CANALISATIONS 239,40 0,00 1

01/01/2020 MTXAEP-LA MATADE CANIVEAU EAUX PLUVIALES 550,00 0,00 1

01/01/2020 MTXAEP-FILTRE-FILTRAM 49,15 0,00 1

01/01/2020 MTXAEP-REGULATEUR VIRAGE BOYER CD37 300,95 0,00 1

01/01/2020 TRTAEP-SCHEMA DIRECTEUR LAGR 5 992,74 0,00 10

01/01/2020 CALAEP-TRAVAUX AEP GRAND'RUE/ 5 812,60 0,00 27

01/01/2020 MTXAEP-MISE EN PLACE D'UN REDUC 5 060,00 0,00 5

01/01/2020 TRTAEP-CHANGEMENT CANALISATION 13 744,94 0,00 10

01/01/2020 FAYAE_AEP CAUVETS + ANCIENNE R 41 407,40 0,00 32

01/01/2020 MTXAEP-CHANTIER NARBONNE MISE 1 040,00 0,00 8

01/01/2020 TRTAEP-BRANCHT PAVILLON AEP 1 569,00 0,00 10

01/01/2020 TRTAEP-TRX EP EU TERRASONNES 59 352,55 0,00 0

01/01/2020 MATERIEL AEP 2018 5 351,79 0,00 15

01/01/2020 MTXAEP-MISE EN PLACE ARMOIRE P 5 096,00 0,00 8

01/01/2020 CALAEP-AMENAGEMENT RESEAUX AE 4 888,25 0,00 27

01/01/2020 MTXAEP-TERRASSEMENT POUR DEGAG 600,00 0,00 8

01/01/2020 MTXAEP-PSION COMPLET MANUEL 263,38 0,00 1

01/01/2020 MTXAEP-APROUVETTES TROUSSE 100,70 0,00 1

01/01/2020 CALAEP-MODULES RADIO COMPTEUR 1 869,00 0,00 7

01/01/2020 CALAEP-COMPTEURS 1 283,50 0,00 8

01/01/2020 FAYAE_AEP CHEMIN DE BELLE DAME 19 859,05 0,00 35

01/01/2020 MTXAEP-COMPTEURS POUR EAU POTA 445,00 0,00 5

01/01/2020 MTXAEP-600 COMPTEURS 11 760,00 0,00 5

01/01/2020 MTXAEP-RESERVOIR DU VILLARON/R 2 820,00 0,00 5

01/01/2020 FAYAE_AEP L'AUMADE 2 767,00 0,00 29

01/01/2020 MTXAEP-COMPTEURS 14 326,00 0,00 6

01/01/2020 MTXAEP-DECOUPEUSE THERMIQUE 893,17 0,00 6

01/01/2020 MTXAEP-PERFORATEUR MILWAUKEE 216,00 0,00 5

01/01/2020 MTXAEP-REMPLACEMENT DE LA POMPE 778,00 0,00 6

01/01/2020 MTXAEP-POSE D'UNZ CABINE AU CE 1 575,00 0,00 5

01/01/2020 FAYAE_AEP RUE CHATEAU COULET 60 779,26 0,00 34

01/01/2020 MTXAEP-REMPLACEMENT COFFRET CA 744,00 0,00 7

01/01/2020 MTXAEP-1 COMPTEUR 1 188,00 0,00 7

01/01/2020 MTXAEP-MINI PELLE WACKER NEUSO 36 621,00 0,00 8

01/01/2020 FAYAEP_BASSIN MARACABRE 1 385 883,52 0,00 34

01/01/2020 SEIAEP-SCHEMA DIRECTEUR EN EAU 7 188,00 0,00 2

01/01/2020 MTXAEP-PILONNEUSE 1 393,02 0,00 7

01/01/2020 SEIAEP-TERRAIN FORAGE STE BRIG 8 174,02 0,00 13

01/01/2020 MTXAEP-REMPLACEMENT DU SURPRESSEUR 3 458,00 0,00 7

01/01/2020 MTXAEP-300 COMPTEURS 85 211,94 0,00 9

01/01/2020 FAYAE_CANAL DU RAY 3 988,75 0,00 38

01/01/2020 MTXAEP-PROLONGEMENT CONDUITE P 3 237,00 0,00 7

01/01/2020 MTXAEP-MEULEUSE/DISQUE A TRONC. 475,05 0,00 8

01/01/2020 MTXAEP-REMPLACEMENT DE LA VANNE 352,00 0,00 8

01/01/2020 FAYAE_TRAVAUX EN REGIE 2010REGIE2010. 221 302,62 0,00 30

01/01/2020 MTXAEP-POSE D'UNE VANNE DN 150 2 207,00 0,00 8

01/01/2020 FAYAE_DETENDEUR DIAMETRE 250 B 10 921,31 0,00 34

01/01/2020 MTXAEP-CHLOROMETRE SERVICE DE 773,80 0,00 4

01/01/2020 MTXAEP-Travaux en régie : inco 52 738,14 0,00 10

01/01/2020 FAYAE_PLAN TOPOGRAPHIQUE TRAVA 2 771,00 0,00 34

01/01/2020 MTXAEP-Travaux en régie : inco 89 933,60 0,00 10

01/01/2020 MTXAEP-APPAREIL BLUETOOTH RELEVE 520,00 0,00 5

01/01/2020 FAYAE_réhab réseaux aep 2016-2 1 463,80 0,00 37

01/01/2020 SEIAEP-REFECTION ET EXTENSION 202 211,24 0,00 0

01/01/2020 SEIAEP-RESEAU AEP COMBELONGUES 12 731,38 0,00 0
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01/01/2020 SEIAEP-ADDUCTION EAUX LE CUINI 3 602,45 0,00 2

01/01/2020 SEIAEP-ADDUCTION LA PIGNE 10 125,52 0,00 3

01/01/2020 SEIAEP-RESEAU EAUX ZA LA BEGUD 2 319,73 0,00 6

01/01/2020 MTXAEP-RACCORDEMENT POUR LES P 130,69 0,00 5

01/01/2020 SEIAEP-2EME FORAGE STE BRIGITT 16 071,70 0,00 6

01/01/2020 FAYAE_AEP Quartier Claux Mourre de Masque 64 897,30 0,00 27

01/01/2020 FAYAE_rehabilitation réseaux e 9 518,00 0,00 40

01/01/2020 SEIAEP-ADDUCTION EAU DIVERS 2 969,31 0,00 9

01/01/2020 MTXAEP-REFECTION BONNET/PAUC 1 225,19 0,00 15

01/01/2020 MTXAEP-ADDUCTION RESEAU GIMBRE 20 163,85 0,00 4

01/01/2020 SEIAEP-RESERVOIR SAINTE BRIGIT 30 433,18 0,00 10

01/01/2020 MTXAEP-ADDUCTION EAU QUARTIER 15 015,00 0,00 4

01/01/2020 SEIAEP-ADDUCTION EAUX LES BAS 8 564,52 0,00 10

01/01/2020 MYXAEP-EXTENSION RESEAU AEP LA 40 274,67 0,00 5

01/01/2020 FAYAE_TRAVAUX DIVERS AEP 2013 10 686,13 0,00 34

01/01/2020 SEIAEP-ADDUCTION STE BRIGITTE 84 110,06 0,00 10

01/01/2020 MTXAEP-INTEGRATION 2014 14 653,54 0,00 5

01/01/2020 SEIAEP-ADDUCTION LA BEGUDE OLS 2 173,77 0,00 11

01/01/2020 SEIAEP-3EME FORAGE STE BRIGITT 25 638,16 0,00 12

01/01/2020 FAYAE_TRAVAUX EN REGIE 2013 101 018,19 0,00 34

01/01/2020 MTXAEP-REALISATION ANTENNE AEP 5 490,00 0,00 6

01/01/2020 SEIAEP-BASSIN LES ADDRECHS 71 686,55 0,00 13

01/01/2020 MTXAEP-PROLONGEMENT COLLECTEUR 30 681,60 0,00 6

01/01/2020 SEIAEP-CONSTRUCTION BASSIN NEI 40 931,20 0,00 14

01/01/2020 MTXAEP-RALLONGEMENT DU RESEAU 5 889,00 0,00 7

01/01/2020 FAYAE_TRAVAUX EN REGIE 2014 50 128,77 0,00 35

01/01/2020 SEIAEP-CANALISATION SIAGNIOLE 48 798,21 0,00 14

01/01/2020 MTXAEP-REPARATION SUR MULTI AL 1 799,00 0,00 7

01/01/2020 MTXAEP-OUVERTURE DE TRANCHEE 2 739,45 0,00 7

01/01/2020 SEIAEP-CANAL SIAGNIOLE CAMANDR 7 913,96 0,00 15

01/01/2020 MTXAEP-RECHERCHE DE CANALISATI 1 467,00 0,00 8

01/01/2020 MTXAEP-CREATION D'UNE ANTENNE ADDUCTION

EAU

13 188,00 0,00 8

01/01/2020 FAYAE_TRAVAUX EN REGIE 2017 51 752,05 0,00 32

01/01/2020 SEIAEP-ADDUCTION ST JOSEPH ET 11 895,43 0,00 15

01/01/2020 MTXAEP-REFECTION BRANCHEMENT 2 448,00 0,00 8

01/01/2020 FAYAE_AEP Divers 11 747,56 0,00 30

01/01/2020 SEIAEP-ADDUCTION DIVERS 2 964,24 0,00 15

01/01/2020 MTXAEP-REMPLACEMENT D'UNE VANNE 2 207,00 0,00 8

01/01/2020 MTXAEP-MISE EN PLACE D'UNE VANNE 1 451,00 0,00 8

01/01/2020 SEIAEP-FORAGE STE BRIGITTE 874,38 0,00 16

01/01/2020 FAYAE_TRAVAUX LIAISON SEILLANS 547 991,10 0,00 34

01/01/2020 MTXAEP-REMPLACEMENT D'UNE VANNE 1 148,00 0,00 8

01/01/2020 MTXAEP-REMPLACEMENT DU REDUCTEUR 7 639,00 0,00 8

01/01/2020 SEIAEP-RENFORCEMENT ST ARNOUX 91 731,95 0,00 16

01/01/2020 MTXAEP-TRAVAUX DE BRANCHEMENT 55 248,47 0,00 9

01/01/2020 FAYAE_TRAVAUX REGIE 2016 47 426,02 0,00 32

01/01/2020 SEIAEP-RENFORCEMENT ST ARNOUX 50 249,51 0,00 17

01/01/2020 MTXAEP-REFECTION BRANCHEMENT E 1 080,00 0,00 9

01/01/2020 SEIAEP-EXT LE BAOU ENGASPATY 24 176,37 0,00 18

01/01/2020 MTXAEP-REPARATION FUITE D'UN C 954,00 0,00 9

01/01/2020 FAYAE_TX REGIE 2015 43 353,09 0,00 29

01/01/2020 SEIAEP-RENFT ST ARNOUX 91 006,38 0,00 18

01/01/2020 MTXAEP-ALIMENTATION PROPRIETE 6 487,00 0,00 9

01/01/2020 SEIAEP-ADDUCTION EAUX DIVERS 4 882,54 0,00 18

01/01/2020 MTXAEP-REMPLACEMENT D'UN ROBINET 3 267,00 0,00 9

01/01/2020 FAYAE_tx réhab réseaux EU cent 14 216,84 0,00 40

01/01/2020 SEIAEP-DIVERS EAUX ANTERIEURS 1 678,35 0,00 27

01/01/2020 FAYAE_AEP divers 22 645,47 0,00 27

01/01/2020 MTXAEP-TRAVAUX D'INSTALLATION 135 619,11 0,00 40

01/01/2020 SEIAEP-ADDUCTION EAU DIVERS ET 9 146,23 0,00 19

01/01/2020 FAYAE_TXREGIE2018 55 645,39 0,00 37

01/01/2020 SEIAEP-RENFORCEMENT ST ARNOUX 10 322,13 0,00 19

01/01/2020 FAYAE_VIAIRE DE SAINT ELOY 2 939,50 0,00 29

01/01/2020 SEIAEP-LES BLAQUIERES 18 337,85 0,00 20

01/01/2020 SEIAEP-ADDUCTION EAUX DIVERS 9 3 222,07 0,00 20

01/01/2020 MTXAEP-RES.DIVERS PROG 1992 8 476,10 0,00 16

01/01/2020 FAYAE_Travaux en régie : incor 139 239,30 0,00 40

01/01/2020 MTXAEP-RES.TOURNON/RUE ECOLES 8 021,99 0,00 14

01/01/2020 SEIAEP-AEP CAPELETTE ET PORTAI 429,15 0,00 26

01/01/2020 FAYAE_PASSAGES BUSES CANAL DU RAY 6 950,75 0,00 29

01/01/2020 MTXAEP-RES.DIVERS PROG 94 30 840,49 0,00 16
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01/01/2020 SEIAEP-AEP PORTAIL ET CAPELETT 5 556,97 0,00 26

01/01/2020 MTXAEP-RES. VILARON PROG92 73 073,15 0,00 16

01/01/2020 FAYAE_Télégestion 46 601,42 0,00 31

01/01/2020 MTXAEP-RESEAU RUE ROUGUIERE 8 534,33 0,00 17

01/01/2020 SEIAEP-AEP LES VIGNASSES 17 412,53 0,00 26

01/01/2020 SEIAEP-AEP LES VIGNASSES 1 482,41 0,00 26

01/01/2020 MTXAEP-RES. MAGNAGON/DIVERS 3 174,64 0,00 18

01/01/2020 MTXAEP-RES.PRECLAOU/DIVERS 2 220,69 0,00 19

01/01/2020 SEIAEP-AEP ST CYR 1 865,61 0,00 26

01/01/2020 SEIAEP-REGARD D19 59,28 0,00 1

01/01/2020 SEIAEP-AEP ADRECHS ROUGNET ST 15 480,76 0,00 26

01/01/2020 MTXAEP-TVX EXT RES.RTE CALLIAN 21 556,63 0,00 21

01/01/2020 SEIAEP-AEP ADRECHS ROUGNET ST 30 123,09 0,00 26

01/01/2020 MTXAEP-TRX FERRAGE / BARRIERE / 1 334,31 0,00 3

01/01/2020 MTXAEP-TRX EXTENS. RESEAU CD56 2 593,96 0,00 4

01/01/2020 MTXAEP-TRX QUARTIER LE PUITS 170,18 0,00 5

01/01/2020 MTXAEP-TRX EXTENS. RES. QUART. 714,37 0,00 6

01/01/2020 SEIAEP-AEP HOSPICE ET ST JOSEP 986,68 0,00 27

01/01/2020 FAYAE_MATERIEL INFORMATIQUE 2015 973,70 0,00 1

01/01/2020 MTXAEP-TRX COL.DU PUITS/CH FON 30 846,99 0,00 8

01/01/2020 MTXAEP-TRX-FONDUR/NARBON/TOUA 9 881,26 0,00 9

01/01/2020 FAYAE_AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

2013

1 690,30 0,00 4

01/01/2020 MTXAEP-TRX COLLET PUITS/ VILAR 8 176,54 0,00 10

01/01/2020 FAYAE_BOITE A CREPINE HYDROSTAB ET HYDRO

XGS...

1 336,09 0,00 8

01/01/2020 SEIAEP-AEP ADRECHS ROUGNET ST 164 793,38 0,00 26

01/01/2020 FAYAE_capteur de pression 900,00 0,00 9

01/01/2020 MTXAEP-TRX ADRECHS/RTE TOURNON 5 348,85 0,00 11

01/01/2020 FAYAE_compteurs d'eau altair V4 23 190,50 0,00 10

01/01/2020 MTXAEP-TRX CIMETIERE RENFORC.R 8 367,95 0,00 12

01/01/2020 FAYAE_COMPTEURS 2016 9 466,02 0,00 7

01/01/2020 SEIAEP-BASSIN DES FOUQUES 22 759,01 0,00 27

01/01/2020 FAYAE_COMPTEURS 3EME ANNEE BC 4 9 407,00 0,00 5

01/01/2020 FAYAE_COMPTEURS D'EAU 2012 13 474,00 0,00 3

Affectation        
01/01/2020 SEIAEP-RESEAU EAU ASST VILLAGE 298 763,01 0,00 38

Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   28 633 645,42 0,00  
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ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A8.2
 
 

A8.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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A8.3
 

Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des cessions d'éléments d'actif 0,00

Compte 675 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

A8.3 –OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 

B1.1
 

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 496 737,53
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 496 737,53
Recettes réelles de fonctionnement II 7 545 351,55

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 6,58

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   7,00 0,00 7,00 6,00 2,00 8,00

Adjoint administratif principal 1ère classe C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Adjoint administratif principal 2ème classe C 3,00 0,00 3,00 2,00 0,00 2,00
Agent administratif C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Agent d'accueil C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Responsable administratif A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Rédacteur B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   13,00 0,00 13,00 13,00 7,00 20,00

Adjoint technique principal 1ère classe C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Adjoint technique principal 2ème classe C 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Adjoint technique territorial C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Agent administratif C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Agent de distribution de l'eau C 0,00 0,00 0,00 0,00 3,00 3,00
Agent de maîtrise C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Agent de maîtrise principal C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Agent de réseau C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Electromécanicien C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Métrologue C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Technicien principal 2ème classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   20,00 0,00 20,00 19,00 9,00 28,00

IV – ANNEXES IV
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(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       105 675,96    
Agent administratif C TECH 9 156,12 A 3-4 CDI 
Agent d'accueil C ADM 19 176,32 A 3-4 CDI 
Agent de distribution de l'eau C TECH 14 177,34 A 3-4 CDI 
Agent de réseau C TECH 20 150,29 A 3-4 CDI 
Electromécanicien C TECH 4 045,19 A 3-4 CDI 
Métrologue C TECH 27 192,52 A 3-4 CDI 
Responsable administratif A ADM 11 778,18 A 3-4 CDI 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       523,98    
Agent de proreté C TECH 523,98 A 3-4 CDI 

TOTAL GENERAL       106 199,94    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215
Ingénieur A 1 38 740,52

Attaché A 1 41 399,43

Attaché principal A 1 24 126,51

Adjoint administratif C 1 19 990,50

Adjoint administratif C 1 37 669,91

Adjoint administratif C 1 37 547,06

Adjoint administratif C 1 5 740,54

Adjoint technique C 1 17 021,25

TOTAL GENERAL A C 8 222 235,72

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 30
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation : 24/02/2021
 

Présenté par (1) Le Le Président,
A Fayence le 02/03/2021
(1) Le Le Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire
A Fayence, le 02/03/2021

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

ALEXANDRE Coraline

BERNARD Laurence

BLANC Maryvonne

BOUCHARD René

BOUGE Camille

CAUVY Brigitte

CAVALLIER François

COULON Christian

COURANT Aurélie

DE CLARENS Patrick

DUMESNY Patrice

DURAND-TERRASSON Philippe

FAUR Loïs

FELIX Michel

HENRY Bernard

HUET Jean-Yves

LEFEBVRE Ophélie

MANKAÏ Marie-Josée

MARIET Claudette

MARIN Daniel

MARTEL Nicolas
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

MENUT Elisabeth

ORFEO Marco

PERRET Michèle

RAYNAUD Michel

REZK Michel

ROBBE Myriam

SAILLET Jérôme

THEODOSE Christian

UGO René

 
 

Certifié exécutoire par (1) Le Le Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le

 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : le Conseil Communautaire.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

20000480200050

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

Communauté de commune à fiscalité additionnelle
Communauté de Communes du Pays de Fayence

 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : TRESORERIE DE FAYENCE
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 49 (1)
 
 
 

 
Compte administratif

 

 
 
 

BUDGET : ASSAINISSEMENT (2)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations 26

A3.2 - Etalement des provisions Sans Objet
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A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) Sans Objet

A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A5.3.1 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Fonctionnement Sans Objet

A5.3.2 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Investissement Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour le compte de tiers Sans Objet
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B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie 43

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt 44

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
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C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie 48
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C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet
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D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 49

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section d’exploitation A 2 500 560,13 G 2 491 029,53 G-A -9 530,60

Section d’investissement B 4 526 020,96 H 7 022 878,39 H-B 2 496 857,43

    + +  

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section
d’exploitation (002)

C 0,00 I 48 475,86  
(si déficit) (si excédent)  

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 130 376,58  
(si déficit) (si excédent)  

    = =  
   

DEPENSES
 

RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

TOTAL (réalisations + reports) P=

A+B+C+D
7 026 581,09

Q=

G+H+I+J
9 692 760,36 =Q-P 2 666 179,27

 

RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)

 

Section d’exploitation E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 1 204 410,76 L 775 711,88

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 1 204 410,76 = K+L 775 711,88

 

    DEPENSES RECETTES
SOLDE

D’EXECUTION (1)

RESULTAT
CUMULE

 

Section d’exploitation = A+C+E 2 500 560,13 = G+I+K 2 539 505,39 38 945,26

Section
d’investissement

= B+D+F 5 730 431,72 = H+J+L 7 928 966,85 2 198 535,13

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
8 230 991,85

=

G+H+I+J+K+L
10 468 472,24 2 237 480,39

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00

73 Produits issus de la fiscalité   0,00

74 Subventions d'exploitation   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 1 204 410,76 L 775 711,88

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 249 413,00

13 Subventions d'investissement 0,00 526 298,88

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

20 Immobilisations incorporelles 15 199,03 0,00

21 Immobilisations corporelles 64 494,60 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 1 124 717,13 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits

annulés (1)Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 977 801,18 893 766,89 83 974,81 0,00 59,48

012 Charges de personnel, frais assimilés 515 197,00 506 817,95 3 957,27 0,00 4 421,78

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 25,00 1,78 0,00 0,00 23,22

Total des dépenses de gestion courante 1 493 023,18 1 400 586,62 87 932,08 0,00 4 504,48

66 Charges financières 121 420,65 94 448,11 19 839,57 0,00 7 132,97

67 Charges exceptionnelles 12 387,87 0,00 10 386,66 0,00 2 001,21

68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles d’exploitation 1 626 831,70 1 495 034,73 118 158,31 0,00 13 638,66

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 887 367,09 887 367,09     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 887 367,09 887 367,09     0,00

TOTAL 2 514 198,79 2 382 401,82 118 158,31 0,00 13 638,66

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 13 753,23 14 128,73 0,00 0,00 -375,50

70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 616 762,35 1 439 046,68 276 524,38 0,00 -98 808,71

73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 53 793,59 45 384,59 0,00 0,00 8 409,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,73 1 248,00 0,00 -1 248,73

Total des recettes de gestion courante 1 684 309,17 1 498 560,73 277 772,38 0,00 -92 023,94

76 Produits financiers 24 438,23 24 438,23 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 369 389,27 369 389,07 0,00 0,00 0,20

78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 2 078 136,67 1 892 388,03 277 772,38 0,00 -92 023,74

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 387 586,26 320 869,12     66 717,14

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 387 586,26 320 869,12     66 717,14

TOTAL 2 465 722,93 2 213 257,15 277 772,38 0,00 -25 306,60

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

48 475,86        

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

(1)

20 Immobilisations incorporelles 181 378,54 75 243,50 15 199,03 90 936,01

21 Immobilisations corporelles 679 684,42 408 204,53 64 494,60 206 985,29

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 3 237 875,93 1 092 728,77 1 124 717,13 1 020 430,03

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 4 098 938,89 1 576 176,80 1 204 410,76 1 318 351,33

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 2 638 844,86 2 619 775,04 0,00 19 069,82

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 9 200,00 9 200,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 2 648 044,86 2 628 975,04 0,00 19 069,82

45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 6 746 983,75 4 205 151,84 1 204 410,76 1 337 421,15

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 387 586,26 320 869,12   66 717,14

041 Opérations patrimoniales (2) 33 407,04 0,00   33 407,04

Total des dépenses d’ordre d’investissement 420 993,30 320 869,12   100 124,18

TOTAL 7 167 977,05 4 526 020,96 1 204 410,76 1 437 545,33

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

13 Subventions d'investissement 1 134 874,21 498 700,17 526 298,88 109 875,16

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 2 394 234,37 2 394 234,37 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 18 971,40 18 971,40 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 3 548 079,98 2 911 905,94 526 298,88 109 875,16

10 Dotations, fonds divers et réserves 100 000,00 754 859,00 249 413,00 -904 272,00

106 Réserves (5) 2 468 746,36 2 468 746,36 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 2 568 746,36 3 223 605,36 249 413,00 -904 272,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 6 116 826,34 6 135 511,30 775 711,88 -794 396,84

021 Virement de la section d'exploitation (2) 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 887 367,09 887 367,09   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 33 407,04 0,00   33 407,04

Total des recettes d’ordre d’investissement 920 774,13 887 367,09   33 407,04

TOTAL 7 037 600,47 7 022 878,39 775 711,88 -760 989,80

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

130 376,58      

 
(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2)DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 977 741,70   977 741,70

012 Charges de personnel, frais assimilés 510 775,22   510 775,22

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1,78   1,78

66 Charges financières 114 287,68 85 000,00 199 287,68
67 Charges exceptionnelles 10 386,66 0,00 10 386,66
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 802 367,09 802 367,09
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 1 613 193,04 887 367,09 2 500 560,13

  +

  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 2 500 560,13

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 287 586,26 287 586,26
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

2 619 775,04 0,00 2 619 775,04

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 75 243,50 0,00 75 243,50
21 Immobilisations corporelles (6) 408 204,53 33 282,86 441 487,39
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 1 092 728,77 0,00 1 092 728,77
26 Participations et créances rattachées 9 200,00 0,00 9 200,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
Dépenses d’investissement –Total 4 205 151,84 320 869,12 4 526 020,96

  +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 4 526 020,96

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 14 128,73   14 128,73

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 715 571,06   1 715 571,06

71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   33 282,86 33 282,86

73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 45 384,59   45 384,59

75 Autres produits de gestion courante 1 248,73   1 248,73

76 Produits financiers 24 438,23 0,00 24 438,23
77 Produits exceptionnels 369 389,07 287 586,26 656 975,33
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 2 170 160,41 320 869,12 2 491 029,53

    +

  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 48 475,86

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 2 539 505,39

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 754 859,00 0,00 754 859,00
13 Subventions d'investissement 498 700,17 0,00 498 700,17
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

2 394 234,37 85 000,00 2 479 234,37

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 18 971,40 0,00 18 971,40
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   802 367,09 802 367,09

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 3 666 764,94 887 367,09 4 554 132,03

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 130 376,58

    +

  AFFECTATION AUX COMPTES 106 2 468 746,36

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 7 153 254,97

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général (2) (3) 977 801,18 893 766,89 83 974,81 0,00 59,48

60226 Vêtements de travail 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 255 197,68 252 033,46 2 873,59 0,00 290,63
6062 Produits de traitement 37 300,00 48 481,84 0,00 0,00 -11 181,84
6063 Fournitures entretien et petit équipt 24 400,00 29 897,26 450,57 0,00 -5 947,83
6064 Fournitures administratives 3 000,00 3 486,82 0,00 0,00 -486,82
6066 Carburants 13 830,00 13 372,45 401,48 0,00 56,07
6068 Autres matières et fournitures 12 282,00 15 169,64 78,00 0,00 -2 965,64
611 Sous-traitance générale 169 000,00 178 057,39 11 900,00 0,00 -20 957,39
6135 Locations mobilières 9 400,00 10 149,66 2 388,51 0,00 -3 138,17
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 5 000,00 3 566,72 0,00 0,00 1 433,28
61523 Entretien, réparations réseaux 5 000,00 6 790,12 0,00 0,00 -1 790,12
61551 Entretien matériel roulant 5 000,00 4 845,12 0,00 0,00 154,88
61558 Entretien autres biens mobiliers 18 000,00 16 978,05 4 112,76 0,00 -3 090,81
6156 Maintenance 45 000,00 39 170,24 948,00 0,00 4 881,76
6161 Multirisques 0,00 1 985,60 0,00 0,00 -1 985,60
6168 Autres 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00
618 Divers 6 000,00 2 497,92 0,00 0,00 3 502,08
6226 Honoraires 1 000,00 320,00 0,00 0,00 680,00
6228 Divers -400,00 30 727,96 13 505,78 0,00 -44 633,74
6231 Annonces et insertions 1 000,00 595,44 0,00 0,00 404,56
6238 Divers 3 500,00 3 891,94 0,00 0,00 -391,94
6248 Divers 0,00 660,72 0,00 0,00 -660,72
6251 Voyages et déplacements 1 000,00 365,33 0,00 0,00 634,67
6261 Frais d'affranchissement 6 800,00 7 273,19 0,00 0,00 -473,19
6262 Frais de télécommunications 12 000,00 11 455,15 0,00 0,00 544,85
627 Services bancaires et assimilés 4 500,00 4 460,90 0,00 0,00 39,10
6287 Remboursements de frais 4 300,00 0,00 2 240,42 0,00 2 059,58
6354 Droits d'enregistrement et de timbre 700,00 296,76 0,00 0,00 403,24
6371 Redevance versée aux agences de l'eau 332 891,50 207 172,00 45 075,70 0,00 80 643,80
6378 Autres taxes et redevances 100,00 65,21 0,00 0,00 34,79

012 Charges de personnel, frais assimilés 515 197,00 506 817,95 3 957,27 0,00 4 421,78

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 0,00 128,88 0,00 0,00 -128,88
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 3 878,00 3 609,57 0,00 0,00 268,43
6411 Salaires, appointements, commissions 279 834,00 299 678,30 0,00 0,00 -19 844,30
6413 Primes et gratifications 90 248,00 70 675,55 0,00 0,00 19 572,45
6415 Supplément familial 1 799,00 2 695,41 0,00 0,00 -896,41
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 52 821,00 49 196,39 0,00 0,00 3 624,61
6452 Cotisations aux mutuelles 2 367,00 1 526,00 0,00 0,00 841,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 62 293,00 62 682,78 0,00 0,00 -389,78
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 5 773,00 5 614,59 0,00 0,00 158,41
6458 Cotisat° autres organismes sociaux 0,00 5 756,81 0,00 0,00 -5 756,81
6472 Versements aux comités d'entreprise 9 593,00 2 756,00 0,00 0,00 6 837,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 1 400,00 1 174,11 0,00 0,00 225,89
648 Autres charges de personnel 5 191,00 1 323,56 3 957,27 0,00 -89,83

014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 25,00 1,78 0,00 0,00 23,22

6534 Cotis. sécurité sociale élus - part pat. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
658 Charges diverses de gestion courante 25,00 1,78 0,00 0,00 23,22

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)

1 493 023,18 1 400 586,62 87 932,08 0,00 4 504,48

66 Charges financières (b) (5) 121 420,65 94 448,11 19 839,57 0,00 7 132,97

66111 Intérêts réglés à l'échéance 87 840,94 87 487,55 0,00 0,00 353,39
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 11 479,71 -8 688,68 19 839,57 0,00 328,82
6616 Intérêts bancaires, opérat° financement 22 100,00 15 649,24 0,00 0,00 6 450,76

67 Charges exceptionnelles (c) 12 387,87 0,00 10 386,66 0,00 2 001,21

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 12 387,87 0,00 752,46 0,00 11 635,41
678 Autres charges exceptionnelles 0,00 0,00 9 634,20 0,00 -9 634,20

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 0,00 0,00     0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e+f
1 626 831,70 1 495 034,73 118 158,31 0,00 13 638,66

023 Virement à la section d'investissement 0,00        
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Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 887 367,09 887 367,09     0,00

6681 Indemnité rbt anticipé emprunt à risque 85 000,00 85 000,00 0,00
6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 802 367,09 802 367,09 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

887 367,09 887 367,09     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 887 367,09 887 367,09     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

2 514 198,79 2 382 401,82 118 158,31 0,00 13 638,66

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

  Montant des ICNE de l’exercice 19 839,57  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 8 688,68

= Différence ICNE N – ICNE N-1 11 150,89

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges (2) 13 753,23 14 128,73 0,00 0,00 -375,50

64191 Crédit impôt compétitivité emploi 0,00 1 175,26 0,00 0,00 -1 175,26
64198 Autres remboursements 13 753,23 12 953,47 0,00 0,00 799,76

70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 616 762,35 1 439 046,68 276 524,38 0,00 -98 808,71

704 Travaux 133 453,35 147 163,97 0,00 0,00 -13 710,62
70611 Redevance d'assainissement collectif 1 097 233,00 1 002 481,15 239 103,43 0,00 -144 351,58
706121 Redevance modernisation des réseaux 211 131,00 153 487,60 37 420,95 0,00 20 222,45
7068 Autres prestations de services 174 945,00 135 913,96 0,00 0,00 39 031,04

73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 53 793,59 45 384,59 0,00 0,00 8 409,00

741 Primes d'épuration 45 101,59 45 101,59 0,00 0,00 0,00
748 Autres subventions d'exploitation 8 692,00 283,00 0,00 0,00 8 409,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,73 1 248,00 0,00 -1 248,73

7581 FCTVA 0,00 0,00 1 248,00 0,00 -1 248,00
7588 Autres 0,00 0,73 0,00 0,00 -0,73

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

1 684 309,17 1 498 560,73 277 772,38 0,00 -92 023,94

76 Produits financiers (b) 24 438,23 24 438,23 0,00 0,00 0,00

7622 Prod. Immo. fin. - rattachement ICNE 24 438,23 24 438,23 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 369 389,27 369 389,07 0,00 0,00 0,20

7718 Autres produits except. opérat° gestion 112 582,21 112 582,01 0,00 0,00 0,20
778 Autres produits exceptionnels 256 807,06 256 807,06 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

2 078 136,67 1 892 388,03 277 772,38 0,00 -92 023,74

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 387 586,26 320 869,12     66 717,14

722 Immobilisations corporelles 100 000,00 33 282,86 66 717,14
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 287 586,26 287 586,26 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 387 586,26 320 869,12     66 717,14

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

2 465 722,93 2 213 257,15 277 772,38 0,00 -25 306,60

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

48 475,86        

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 24 438,23

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 181 378,54 75 243,50 15 199,03 90 936,01

2031 Frais d'études 168 583,89 74 091,50 8 097,84 86 394,55
2033 Frais d'insertion 5 000,00 1 152,00 0,00 3 848,00
2051 Concessions et droits assimilés 7 794,65 0,00 7 101,19 693,46

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 679 684,42 408 204,53 64 494,60 206 985,29

21355 Aménagement Bâtiments administratifs 636,00 636,00 0,00 0,00
21561 Service de distribution d'eau 0,00 0,00 0,00 0,00
21562 Service d'assainissement 561 205,68 293 457,26 61 897,80 205 850,62
2182 Matériel de transport 82 534,56 82 214,81 0,00 319,75
2183 Matériel de bureau et informatique 12 572,93 9 161,21 2 596,80 814,92
2184 Mobilier 975,74 975,74 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 21 759,51 21 759,51 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 3 237 875,93 1 092 728,77 1 124 717,13 1 020 430,03

2313 Constructions 291 215,54 9 212,92 216 585,94 65 416,68
2315 Installat°, matériel et outillage techni 2 914 805,21 1 059 201,45 900 590,41 955 013,35
238 Avances commandes immo. incorp. 31 855,18 24 314,40 7 540,78 0,00

Total des dépenses d’équipement 4 098 938,89 1 576 176,80 1 204 410,76 1 318 351,33

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 2 638 844,86 2 619 775,04 0,00 19 069,82

1641 Emprunts en euros 244 610,49 225 540,67 0,00 19 069,82
166 Refinancement de dette 2 394 234,37 2 394 234,37 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 9 200,00 9 200,00 0,00 0,00

261 Titres de participation 9 200,00 9 200,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 2 648 044,86 2 628 975,04 0,00 19 069,82

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 6 746 983,75 4 205 151,84 1 204 410,76 1 337 421,15

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 387 586,26 320 869,12   66 717,14

  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 287 586,26 287 586,26   0,00

139111 Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau 172 172,66 127 596,00 44 576,66

139118 Sub. équipt cpte résult. Autres 115 413,60 97 273,26 18 140,34

13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 0,00 5 013,00 -5 013,00

13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 0,00 36 769,00 -36 769,00

13918 Autres subventions d'équipement 0,00 8 112,00 -8 112,00

13933 Sub. transf cpte résult. P.A.E. 0,00 12 823,00 -12 823,00

  Charges transférées 100 000,00 33 282,86   66 717,14

21562 Service d'assainissement 100 000,00 33 282,86 66 717,14

041 Opérations patrimoniales (7) 33 407,04 0,00   33 407,04

2315 Installat°, matériel et outillage techni 33 407,04 0,00 33 407,04

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 420 993,30 320 869,12   100 124,18

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

7 167 977,05 4 526 020,96 1 204 410,76 1 437 545,33

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

13 Subventions d'investissement 1 134 874,21 498 700,17 526 298,88 109 875,16

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 968 664,77 362 454,89 526 298,88 79 911,00
13118 Autres Subv. Équipt Etat 46 209,44 16 245,28 0,00 29 964,16
1313 Subv. équipt Départements 120 000,00 120 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 2 394 234,37 2 394 234,37 0,00 0,00

166 Refinancement de dette 2 394 234,37 2 394 234,37 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 18 971,40 18 971,40 0,00 0,00

2313 Constructions 18 971,40 0,00 0,00 18 971,40
2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 0,00 18 971,40 0,00 -18 971,40

Total des recettes d’équipement 3 548 079,98 2 911 905,94 526 298,88 109 875,16

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 568 746,36 3 223 605,36 249 413,00 -904 272,00

10222 FCTVA 100 000,00 754 859,00 249 413,00 -904 272,00
1068 Autres réserves 2 468 746,36 2 468 746,36 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 2 568 746,36 3 223 605,36 249 413,00 -904 272,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 6 116 826,34 6 135 511,30 775 711,88 -794 396,84

021 Virement de la section d'exploitation 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 887 367,09 887 367,09   0,00

1641 Emprunts en euros 85 000,00 85 000,00 0,00

28031 Frais d'études 0,00 7 099,97 -7 099,97

2805 Licences, logiciels, droits similaires 264 276,34 1 739,80 262 536,54

281351 Aménagement Bâtiments d'exploitation 0,00 12 145,00 -12 145,00

28151 Installations complexes spécialisées 0,00 2 169,00 -2 169,00

281532 Réseaux d'assainissement 0,00 113 937,00 -113 937,00

281562 Service d'assainissement 538 090,75 0,00 538 090,75

28157 Aménagement matériel industriel 0,00 52 294,00 -52 294,00

281728 Autres terrains (mise à disposition) 0,00 2 214,58 -2 214,58

2817311 Bâtiments d'exploitation (mise à dispo) 0,00 40 420,00 -40 420,00

281738 Autres constructions (mise à dispo) 0,00 93 298,00 -93 298,00

2817532 Réseaux d'assainissement (mad) 0,00 91 783,00 -91 783,00

2817562 Service d'assainissement (mad) 0,00 29 449,00 -29 449,00

281757 Aménagement matériel industriel (mad) 0,00 336 659,36 -336 659,36

281783 Matériel bureau et info (mise à dispo) 0,00 2 723,14 -2 723,14

281788 Autres immos corpo (mise à disposition) 0,00 10 580,52 -10 580,52

28182 Matériel de transport 0,00 4 173,50 -4 173,50

28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 875,22 -875,22

28184 Mobilier 0,00 274,00 -274,00

28188 Autres 0,00 532,00 -532,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

887 367,09 887 367,09   0,00

041 Opérations patrimoniales (6) 33 407,04 0,00   33 407,04

238 Avances commandes immo. incorp. 33 407,04 0,00 33 407,04

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 920 774,13 887 367,09   33 407,04

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

7 037 600,47 7 022 878,39 775 711,88 -760 989,80

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

130 376,58      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            

51928 Autres avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            
00602353458/43677100819 20/12/2019 500 000,00 100 000,00 81,66 100 000,00 0,00

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   500 000,00 100 000,00 81,66 100 000,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.



Communauté de Communes du Pays de Fayence - ASSAINISSEMENT - CA - 2020

Page 19

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        8 974 730,25                  

1641 Emprunts en euros (total)         8 974 730,25                  
00600429968 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

30/04/2010 30/04/2010 11/01/2011 270 000,00 F 3,760 3,761 A X Echéance

constante

A-1

00601046354 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

28/05/2015 28/05/2015 06/10/2015 195 495,88 F 2,429 2,411 T X Echéance

constante

A-1

00601340781 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

21/04/2016 14/04/2017 21/04/2017 2 030 000,00 F 1,850 1,992 T X Echéance

constante

A-1

00601356979 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

16/06/2017 19/06/2017 19/01/2018 300 000,00 F 2,200 2,199 A X Echéance

constante

A-1

00601357301 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

16/06/2017 19/06/2017 19/06/2018 300 000,00 F 1,680 1,681 A X Echéance

constante

A-1

00601629533 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

15/04/2018 15/05/2018 15/06/2018 250 000,00 F 1,590 1,619 A X Echéance

constante

A-1

00601757049 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

18/07/2018 01/10/2018 18/10/2018 350 000,00 F 1,330 1,377 T X Echéance

constante

A-1

00602024512 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

15/05/2019 15/05/2019 15/08/2019 60 000,00 F 1,850 1,865 T X Echéance

constante

A-1

00602237590 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

17/09/2019 05/11/2019 05/05/2020 1 100 000,00 F 0,890 0,893 S X Echéance

constante

A-1

00602267377 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

02/10/2019 08/10/2019 08/01/2020 750 000,00 F 0,890 0,894 T X Echéance

constante

A-1

00602306520 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

30/11/2019 30/11/2019 29/02/2020 200 000,00 F 0,800 0,805 T X Echéance

constante

A-1

00602676343 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

15/09/2020 06/10/2020 06/10/2021 316 412,82 F 0,840 30,939 A X Echéance

constante

A-1

00602676345 Etablissement CREDIT

AGRICOLE

15/09/2020 06/10/2020 06/10/2021 2 132 821,55 F 1,140 1,145 A X Echéance

constante

A-1

2006.086 SA CAISSE D'EPARGNE 03/05/2006 25/05/2006 25/11/2006 70 000,00 F 4,100 4,100 S C  A-1

2008.029 SA CAISSE D'EPARGNE 13/03/2008 25/03/2008 25/05/2008 200 000,00 F 4,930 4,932 A X Echéance

constante

A-1

MON532741EUR SA SFIL 22/08/2016 22/09/2016 01/01/2017 200 000,00 F 1,500 1,500 T C  A-1

MON532742EUR SA SFIL 30/05/2017 24/07/2017 01/09/2017 250 000,00 F 1,400 1,419 M C  A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         8 974 730,25                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement de

crédit (Total)

  0,00   5 811 060,52         225 540,67 87 405,89 0,00 19 839,57

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   5 811 060,52         225 540,67 87 405,89 0,00 19 839,57

00600429968 0,00 A-1 0,00 0,00 F 3,548 12 815,49 6 418,30 0,00 0,00

00601046354 0,00 A-1 0,00 0,00 F 2,336 10 482,06 3 538,85 0,00 0,00

00601340781 0,00 A-1 0,00 0,00 F 1,961 50 742,84 25 768,53 0,00 0,00

00601356979 0,00 A-1 0,00 0,00 F 1,622 9 451,04 6 137,15 0,00 0,00

00601357301 0,00 A-1 270 240,75 21,50 F 1,681 10 085,47 4 709,48 0,00 2 421,35

00601629533 0,00 A-1 214 773,06 16,50 F 1,619 10 929,82 3 588,68 0,00 1 859,22

00601757049 0,00 A-1 301 838,95 12,58 F 1,377 21 582,64 4 194,16 0,00 814,04

00602024512 0,00 A-1 57 127,33 23,42 F 1,865 1 923,94 1 079,14 0,00 135,04

00602237590 0,00 A-1 1 067 858,36 28,92 F 0,893 32 141,64 9 718,64 0,00 1 478,39

00602267377 0,00 A-1 728 088,53 28,83 F 0,894 21 911,47 6 602,01 0,00 1 494,00

00602306520 0,00 A-1 190 740,99 18,92 F 0,805 9 259,01 1 567,92 0,00 139,88

00602676343 0,00 A-1 316 412,82 9,83 F 30,939 0,00 0,00 0,00 627,23

00602676345 0,00 A-1 2 132 821,55 19,83 F 1,145 0,00 0,00 0,00 5 737,90

2006.086 0,00 A-1 36 166,57 15,42 F 4,100 2 333,34 1 554,58 0,00 148,28

2008.029 0,00 A-1 140 547,21 17,42 F 4,932 5 215,23 7 186,09 0,00 4 157,39

MON532741EUR 0,00 A-1 160 000,00 15,83 F 1,500 10 000,00 2 493,76 0,00 600,00

MON532742EUR 0,00 A-1 194 444,40 11,83 F 1,419 16 666,68 2 848,60 0,00 226,85

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   5 811 060,52         225 540,67 87 405,89 0,00 19 839,57

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 31/12/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

au

31/12/N

(9)

Intérêts payés au

cours de

l’exercice (10)

Intérêts perçus

au cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 31/12/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(10) Indiquer les intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts reçus au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
17 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 5 811 060,52 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 31/12/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 500.00 €

 
17-12-2019

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L 2033 Frais d'insertion 5 01/01/2000

L 217 Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition 5 01/01/2000

L 21562, 2158 Organes de régulation (électronique, capteurs) 10 17/12/2019

L 2183 Matériel informatique 5 17/12/2019

L 2184 Mobilier 10 17/12/2019

L Autre agencement et aménagement de terrain 15 17/12/2019

L Camion et véhicule industriel 7 17/12/2019

L Coffre-fort 20 17/12/2019

L Frais d'études non suivies de réalisation 5 17/12/2019

L Logiciel 2 17/12/2019

L Matériel classique 10 17/12/2019

L Matériel de bureau électrique ou électronique 5 17/12/2019

L Pompes, surpresseurs, appareils électromécaniques 15 17/12/2019

L Poste de relevage des eaux usées 30 17/12/2019

L Réseaux d'assainissement 60 17/12/2019

L Station d'épuration (Bassin de décantation, d'oxygénation) 30 17/12/2019

L Station d'épuration (Ouvrages lourds) 40 17/12/2019

L Voiture 5 17/12/2019
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
 constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions  réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès … ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

532 196,75 I 513 126,93

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 244 610,49 225 540,67
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 244 610,49 225 540,67
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 287 586,26 287 586,26
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 287 586,26 287 586,26
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

513 126,93 1 204 410,76 0,00 1 717 537,69

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.



Communauté de Communes du Pays de Fayence - ASSAINISSEMENT - CA - 2020

Page 28

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 902 367,09 III 1 557 226,09

Ressources propres externes de l’année (a) 100 000,00 754 859,00

10222 FCTVA 100 000,00 754 859,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 802 367,09 802 367,09

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 0,00 7 099,97
2805 Licences, logiciels, droits similaires 264 276,34 1 739,80
281351 Aménagement Bâtiments d'exploitation 0,00 12 145,00
28151 Installations complexes spécialisées 0,00 2 169,00
281532 Réseaux d'assainissement 0,00 113 937,00
281562 Service d'assainissement 538 090,75 0,00
28157 Aménagement matériel industriel 0,00 52 294,00
281728 Autres terrains (mise à disposition) 0,00 2 214,58
2817311 Bâtiments d'exploitation (mise à dispo) 0,00 40 420,00
281738 Autres constructions (mise à dispo) 0,00 93 298,00
2817532 Réseaux d'assainissement (mad) 0,00 91 783,00
2817562 Service d'assainissement (mad) 0,00 29 449,00
281757 Aménagement matériel industriel (mad) 0,00 336 659,36
281783 Matériel bureau et info (mise à dispo) 0,00 2 723,14
281788 Autres immos corpo (mise à disposition) 0,00 10 580,52
28182 Matériel de transport 0,00 4 173,50
28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 875,22
28184 Mobilier 0,00 274,00
28188 Autres 0,00 532,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R106 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

1 557 226,09 775 711,88 130 376,58 2 468 746,36 4 932 060,91

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 1 717 537,69
Ressources propres disponibles IV 4 932 060,91

Solde V = IV – II (3) 3 214 523,22

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A8.1
 
 

A8.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
01/01/2020 essai 1 15 000,00 0,00 5

01/01/2020 FAYEU_vidéo surveillance step 1 837,42 0,00 10

08/01/2020 TELEPHONES PORTABLES 814,92 0,00 4

08/01/2020 AIDE A LA POSE POMPE A SABLE STEP

TOURRETTES

768,00 0,00 15

15/01/2020 DIAGNOSTIC AMIANTE STEP BROVES 774,00 0,00 0

22/01/2020 RAYONNAGES ANC 975,74 0,00 10

23/01/2020 SOLDE SCHEMA DIRECTEUR ASSAINISSEMENT

CALLIAN

30 784,83 0,00 0

28/01/2020 POMPE DE RELEVAGES PR ROUQIAURES

BAGNOLS

2 640,00 0,00 30

28/01/2020 POMPE DE RELEVAGES PR ROUQIAURES

BAGNOLS

4 248,00 0,00 30

05/02/2020 ETUDE DE FAISABILITE POUR SUPRESSION

POSTE REFOULEMENT EU COLLEGE

MONTAUROUX

7 860,00 0,00 0

13/02/2020 ETUDE GEOTECHNIQUE STEP BROVES 9 216,00 0,00 0

13/02/2020 REPRISE BRANCHEMENT DE LA HALLE POUR

GIRATOIRE FONDURANE MONTAUROUX

5 193,48 0,00 10

14/02/2020 PARTICIPATION SCHEMA ASSAINISSEMENT 13 277,57 0,00 0

14/02/2020 TOTEM BATIMENT DE LA REGIE 3 456,00 0,00 5

14/02/2020 ESSAIS DE COMPACTAGE CHEMIN DES MOULINS

SEILLANS

960,00 0,00 0

20/02/2020 KIT COMPLET DE DEBOUCHAGE VEHICULES

D'INTERVENTION DE TOURRETTES ET

MONTAUROUX

271,91 0,00 1

20/02/2020 KIT COMPLET DE DEBOUCHAGE VEHICULES

D'INTERVENTION DE TOURRETTES ET

MONTAUROUX

271,81 0,00 1

02/03/2020 MO TRAVAUX RUE POSTE ET CH ROUVIERES

BAGNOLS

2 962,81 0,00 0

04/03/2020 LAMPES UV POUR TRAITEMENT STEP 13 869,79 0,00 10

04/03/2020 RESEAUX EU CENTRE VILLE FAYENCE LOT 1 TF 25 284,42 0,00 0

04/03/2020 RESEAUX EU CENTRE VILLE FAYENCE LOT 1 TF 2 970,00 0,00 0

10/03/2020 BRANCHEMENT ASSAINISSEMENT LA BERGERIE

DE GUILANDONNE TOURRETTES

2 436,08 0,00 10

10/03/2020 BRANCHT ASS 916 CH VIEUX MOULIN

TOURRETTES

1 448,96 0,00 10

12/03/2020 RESEAUX EU CENTRE VILLE FAYENCE LOT 1 TF 104 547,70 0,00 0

24/03/2020 LEVES TOPO TOURNON MONTAUROUX 1 220,80 0,00 0

24/03/2020 MISE A NIVEAU DES TAMPONS GRANDE RUE ET

PINEDOU BAGNOLS

1 080,00 0,00 0

26/03/2020 REHABILITATION EU RUE DE LA POSTE 9 958,05 0,00 0

26/03/2020 REHABILITATION EU RUE DE LA POSTE 37 840,61 0,00 0

26/03/2020 REHABILITATION EU RUE DE LA POSTE 14 333,55 0,00 0

26/03/2020 REHABILITATION EU RUE DE LA POSTE 20 899,35 0,00 0

07/04/2020 CSPS STEP VILLAGE SEILLANS PRESSE A VIS 630,00 0,00 0

08/04/2020 CONGELATEUR STEP 139,97 0,00 1

15/04/2020 CLOTURE STATION DE POMPAGE DE TANNERON 22 122,80 0,00 0

24/04/2020 TRAVAUX FONDURANE BC N°38 MONTAUROUX 36 201,96 0,00 30

29/04/2020 MISE A NIVEAU DES TAMPONS GRANDE RUE ET

PINEDOU BAGNOLS

477,37 0,00 0

29/04/2020 MISE A NIVEAU DES TAMPONS GRANDE RUE ET

PINEDOU BAGNOLS

1 835,81 0,00 0

04/05/2020 CHEMISAGE DIVERSES RUES VILLAGES BAGNOLS 101 698,61 0,00 0

14/05/2020 CHARIOT PALAN INTEGRE STEP DE MONTAUROUX 7 220,40 0,00 15

22/05/2020 STATION D'ACCUEIL PC METROLOGUE

ELECTROMECANICIEN

300,00 0,00 1

27/05/2020 NAS SYSYTEME DE SAUVEGARDE INFORMATIQUE

EXTERNE

462,40 0,00 1

27/05/2020 NAS SYSYTEME DE SAUVEGARDE INFORMATIQUE

EXTERNE

924,80 0,00 5
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

27/05/2020 EPREUVE DE COMPACTAGE, TEST D'ETANCHEITE

RESEUAX NEUFS EU CENTRE VILLE FAYENCE

1 864,25 0,00 0

29/05/2020 MERCEDES 19 TONNES POUR DEPANNAGES

SERVICES ASSAINISSEMENT

3 575,04 0,00 7

29/05/2020 MERCEDES 19 TONNES POUR DEPANNAGES

SERVICES ASSAINISSEMENT

6 632,64 0,00 7

02/06/2020 MO TRAVAUX RUE POSTE ET CH ROUVIERES

BAGNOLS

3 135,18 0,00 0

03/06/2020 POMPE POUR AMELIORATION TECHNIQUE STEP

FAYENCE

2 720,64 0,00 15

09/06/2020 CLIMATISATION DE LA SALLE DU SERVEUR AC /

ANC

424,00 0,00 0

09/06/2020 CLIMATISATION DE LA SALLE DU SERVEUR AC /

ANC

212,00 0,00 0

09/06/2020 RENOUVELLEMENT LAMPES ET MOTEUR DU

SYSTEME DE NETTOYAGE DU REACTEUR UVC

STEP BA

8 214,00 0,00 15

09/06/2020 MERCEDES 19 TONNES POUR DEPANNAGES

SERVICES ASSAINISSEMENT

1 105,44 0,00 7

09/06/2020 MERCEDES 19 TONNES POUR DEPANNAGES

SERVICES ASSAINISSEMENT

1 021,44 0,00 7

09/06/2020 MERCEDES 19 TONNES POUR DEPANNAGES

SERVICES ASSAINISSEMENT

4 788,00 0,00 7

09/06/2020 MERCEDES 19 TONNES POUR DEPANNAGES

SERVICES ASSAINISSEMENT

1 196,16 0,00 7

09/06/2020 MERCEDES 19 TONNES POUR DEPANNAGES

SERVICES ASSAINISSEMENT

8 500,80 0,00 7

09/06/2020 MERCEDES 19 TONNES POUR DEPANNAGES

SERVICES ASSAINISSEMENT

3 393,60 0,00 7

09/06/2020 MERCEDES 19 TONNES POUR DEPANNAGES

SERVICES ASSAINISSEMENT

3 386,88 0,00 7

12/06/2020 BERLINGO VAN FAYENCE 19 478,81 0,00 7

12/06/2020 PERCEUSE VISSEUSE ELECTROMECANICIEN 561,60 0,00 10

12/06/2020 PERFORATEUR ELECTROMECANICIEN 1 191,41 0,00 10

15/06/2020 VISSEUSE SANS FIL ELCTROMECANICIEN 838,64 0,00 5

16/06/2020 CUVE GASOIL STEP FAYENCE 9 456,00 0,00 10

17/06/2020 MOTOREDUCTEUR POMPE GAVEUSE FAYENCE 2 039,40 0,00 15

22/06/2020 KIT POUR DEBOUCHAGE RESEAU

ASSAINISSEMENT SOULEVEUR MAGNETIQUE

211,68 0,00 1

22/06/2020 KIT POUR DEBOUCHAGE RESEAU

ASSAINISSEMENT

211,68 0,00 1

22/06/2020 ROUE CLARIFICATEUR POUR STEP DE MONS 1 410,00 0,00 15

23/06/2020 RENOVATION STEP TOURRETTES 8 227,75 0,00 0

23/06/2020 RENOVATION STEP TOURRETTES 5 575,54 0,00 0

24/06/2020 PC PORTABLE JP STEP 1 515,12 0,00 5

25/06/2020 EPREUVE DE COMPACTAGE SUR RESEAU EU CH

COLLET BOUIS ET GIMBRETTE MONTAUROUX

1 859,16 0,00 0

25/06/2020 ANALYSEUR HUMIDITE STEP DE BAGNOLS 1 794,41 0,00 15

02/07/2020 ALIMENTATION CUVE GASOIL STEP FAYENCE 1 998,34 0,00 10

02/07/2020 POSE REARMEMANT SUR ALIMENTATION

GENERALE STEP MONS

816,28 0,00 15

03/07/2020 BRANCHEMENTS PARTICULIERS BAGNOLS CH

BAYONNE CH ADRECH ET CH DES COMBES

4 110,00 0,00 10

17/07/2020 SOLUTION VISIOCONFERENCE SERVICE ASST

MAISON DE PAYS

2 444,40 0,00 5

21/07/2020 SOUS TRAITANT AEP VIEILLE VILLE CENTRE VILLE

PAVES

12 500,00 0,00 0

22/07/2020 RESEAUX EU CENTRE VILLE FAYENCE LOT 2 TF 12 632,40 0,00 0

23/07/2020 TRAVAUX DE REHABILITATION STEP ESTERETS

LOT 1 MONTAUROUX

7 252,92 0,00 0

24/07/2020 PERFORATEUR ELECTROMECANICIEN 409,87 0,00 10

27/07/2020 AMO POUR LE BATIMENT DE LA REGIE 653,33 0,00 0

27/07/2020 AMO POUR LE BATIMENT DE LA REGIE 1 306,67 0,00 0

29/07/2020 TRAVAUX EXTENSION RESEAU EU CHEMIN DU

MOULIN SEILLANS

94 489,88 0,00 0

29/07/2020 EPREUVE DE COMPACTAGE SUR LES RESEAUX

EU RD 37 QUARTIER LA BARRIERE MONTAUROUX

875,40 0,00 30

04/08/2020 RESEAUX EU CENTRE VILLE FAYENCE LOT 2 TF 37 728,94 0,00 0

05/08/2020 MATERIEL ELECTROMECANIQUE 5 717,18 0,00 10

05/08/2020 RESEAUX EU CENTRE VILLE FAYENCE LOT 1 TF 8 633,11 0,00 0

06/08/2020 FRAIS DE PUBLICATION MARCHE DE MO

BATIMENT REGIE

96,00 0,00 1
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

06/08/2020 FRAIS DE PUBLICATION MARCHE DE MO

BATIMENT REGIE

192,00 0,00 1

26/08/2020 KIT COMPLET DEBOUCHAGE ST PAUL ET

TANNERON

271,91 0,00 1

26/08/2020 KIT COMPLET DEBOUCHAGE ST PAUL ET

TANNERON

271,91 0,00 1

31/08/2020 TRAVAUX URGENTS CHEMIN DU COLLET DU

BOUIS MONTAUROUX

91 308,48 0,00 0

07/09/2020 REENCLENCHEUR DISJONCTEUR STEP

TANNERON

789,60 0,00 15

08/09/2020 BROSSE ROTATIVE STEP BAGNOLS 1 520,40 0,00 10

15/09/2020 EPREUVES DE COMPACTAGE CONTROLE VISUEL

ET TELEVISUEL SUR LES RESEAUX NEUFS

729,84 0,00 0

24/09/2020 BRANHEMENT EU CHEMIN ST DENIS M. SABATIER

BAGNOLS

2 508,00 0,00 60

29/09/2020 RECONSTRUCTION DU SURPRESSEUR D'AIR STEP

BAGNOLS

7 812,00 0,00 15

30/09/2020 RENOVATION STEP TOURRETTES 2 286,77 0,00 0

30/09/2020 RENOVATION STEP TOURRETTES 2 531,02 0,00 0

30/09/2020 RENOVATION STEP TOURRETTES 6 175,00 0,00 0

03/10/2020 MATERIEL ELECTROMECANIQUE 377,07 0,00 10

05/10/2020 POMPE A BOUE STEP ESTERETS DU LAC

MONTAUROUX

6 024,00 0,00 15

06/10/2020 LOT 1 REHABILITATION RESEAUX EU CENTRE

VILLE FAYENCE TRANCHE OPTIONNELLE 1

24 314,40 0,00 0

06/10/2020 LEURRE EN INOX STEP TOURRETTES 1 350,00 0,00 10

09/10/2020 ETUDE STRUCTURELLE STEP BROVES 26 244,00 0,00 0

15/10/2020 COMPRESSEUR + NETTOYEUR HAUTE PRESSION 418,00 0,00 1

26/10/2020 ELECTRO-POMPE SUBMERSIBLE STEP BROVES

EN SEILLANS

1 135,43 0,00 30

27/10/2020 PRELEVEUR AUTOMATIQUE STEP TOURRETTES 5 102,54 0,00 15

01/11/2020 MO TRAVAUX CHEMINS DES CRETES ET DES

GRANGES BAGNOLS

1 901,58 0,00 0

05/11/2020 EXTENSION EU RD 37 QT LA BARRIERE

MONTAUROUX

46 488,05 0,00 30

05/11/2020 FRAIS DE PUBLICATION MARCHE PRESSE A VIS 864,00 0,00 0

06/11/2020 AGITATEUR SUBMERSIBLE BAC AERATION STEP

BAGNOLS

3 083,86 0,00 15

09/11/2020 SOLDE MISSION AMO RENOVATION STEP DE

TOURRETTES

5 880,00 0,00 0

09/11/2020 ROUES MOTRICE ET FOLLE DE LA STEPDE

TOURRETTES

3 444,00 0,00 15

10/11/2020 CHEMISAGE DIVERSES RUES VILLAGES BAGNOLS 76 198,04 0,00 0

16/11/2020 CLOTURE ELECTRIQUE ANTI SANGLIERS STEP

TOURRETTES

564,70 0,00 10

17/11/2020 EXTENSION DU RESEAU CHEMIN DES GRANGES 2 869,44 0,00 0

17/11/2020 EXTENSION DU RESEAU CHEMIN DES GRANGES 10 903,87 0,00 0

17/11/2020 EXTENSION DU RESEAU CHEMIN DES GRANGES 4 304,17 0,00 0

17/11/2020 EXTENSION DU RESEAU CHEMIN DES GRANGES 16 355,80 0,00 0

17/11/2020 RADAR SUR CANAL DE SORTIE STEP DE MONS 2 189,28 0,00 15

18/11/2020 TRAVAUX EXTENSION RESEAU EU CHEMIN DU

MOULIN SEILLANS

578,92 0,00 0

18/11/2020 2 PC PORTABLE SUITE CONFINEMENT ET

TELETRAVAIL

1 307,30 0,00 5

18/11/2020 2 PC PORTABLE SUITE CONFINEMENT ET

TELETRAVAIL

1 307,31 0,00 5

18/11/2020 BRANCHEMENT TALLENT LAURE MONTAUROUX 3 739,54 0,00 10

18/11/2020 BRANCHEMENT TALLENT DAVID MONTAUROUX 5 217,47 0,00 10

18/11/2020 BRANCHEMENT LAMBERT MONTAUROUX 8 197,61 0,00 10

20/11/2020 CELLULE UV STEP DE MONTAUROUX 857,44 0,00 15

26/11/2020 BALANCES DE CHARGES 100KG POUR LES STEP 2 031,48 0,00 10

26/11/2020 TRIO PERFOREUSE MEULSE VISSEUSE 958,80 0,00 10

29/11/2020 MO TRAVAUX CHEMINS DES CRETES ET DES

GRANGES BAGNOLS

950,78 0,00 0

30/11/2020 RESEAU ASSAT CHEMIN DE LA ROUVIERE

BAGNOLS

12 348,44 0,00 0

30/11/2020 RESEAU ASSAT CHEMIN DE LA ROUVIERE

BAGNOLS

11 200,00 0,00 0

30/11/2020 EXTENSION DU RESEAU CHEMIN DES GRANGES 14 260,63 0,00 0

30/11/2020 EXTENSION DU RESEAU CHEMIN DES GRANGES 54 848,47 0,00 0

01/12/2020 ONDULEUR INFORMATIQUE ANC 84,96 0,00 1

01/12/2020 ROBOT STEP TOURRETTES 68 368,48 0,00 15
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

01/12/2020 MOTOREDUCTEUR STEP DE SAINT PAUL 1 830,31 0,00 15

02/12/2020 FIAT DOBLO CARGO OCCASION FM500EE SF 11 748,00 0,00 5

02/12/2020 FIAT TALENTO OCCASION EL968GR 17 388,00 0,00 5

02/12/2020 OUTILLAGE POUR MAINTENANCE DES STEP 947,01 0,00 10

04/12/2020 RESEAU ASSAT CHEMIN DE LA ROUVIERE

BAGNOLS

29 055,62 0,00 0

04/12/2020 RESEAU ASSAT CHEMIN DE LA ROUVIERE

BAGNOLS

59 111,50 0,00 0

07/12/2020 REMPLACEMENT TRANSMETTEUR D'ANALYSE

STEP BAGNOLS

5 082,59 0,00 15

08/12/2020 LOT 1 REHABILITATION RESEAUX EU CENTRE

VILLE FAYENCE TRANCHE OPTIONNELLE 1

71 643,05 0,00 0

08/12/2020 APPORT EN CAPITAL COMPLEMENTAIRE AFL 9

200? DE 2020 A 2024

9 200,00 0,00 0

08/12/2020 CUVE GASOIL STEP FAYENCE 6 709,20 0,00 10

11/12/2020 EXTENSION DU RESEAU CHEMIN DES GRANGES 7 004,47 0,00 0

11/12/2020 EXTENSION DU RESEAU CHEMIN DES GRANGES 6 274,27 0,00 0

14/12/2020 PART COMMUNALE TANNERON DELEGATION

MAITRISE OUVRAGE TRANSFERT ASS

20 948,30 0,00 0

15/12/2020 SOFREL SG1000 POUR LA STEP CALLIAN

MONTAUROUX

7 183,20 0,00 15

17/12/2020 BRANCHEMENTS EN REGIE 2020 1 400,93 0,00 10

17/12/2020 BRANCHEMENTS EN REGIE 2020 1 400,94 0,00 10

17/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 1 817,03 0,00 10

17/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 14 998,55 0,00 10

17/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 1 113,42 0,00 10

17/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 3 899,61 0,00 10

17/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 2 165,92 0,00 10

17/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 3 218,70 0,00 10

17/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 525,49 0,00 10

17/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 4 143,20 0,00 10

17/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 525,49 0,00 10

17/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 14 998,55 0,00 10

17/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 4 143,20 0,00 10

17/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 2 165,92 0,00 10

17/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 1 113,42 0,00 10

17/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 1 817,03 0,00 10

17/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 3 899,61 0,00 10

17/12/2020 TRAVAUX EN REGIE 2020 3 218,70 0,00 10

22/12/2020 EPREUVE COMPACTAGE POUR TRVX RESEAU

CHMIN GRANGES BAGNOLS

3 833,83 0,00 0

22/12/2020 REALISATION EPREUVES DE COMPACTAGE

RESEAU EU NEUF FONDURANE MONTAUROUX

1 012,80 0,00 60

29/12/2020 MO TRAVAUX CHEMINS DES CRETES ET DES

GRANGES BAGNOLS

950,81 0,00 0

29/12/2020 MAITRISE D'OEUVRE CREATION D'UN BATIMENT

POUR LA REGIE DES EAUX

3 139,34 0,00 0

29/12/2020 MAITRISE D'OEUVRE CREATION D'UN BATIMENT

POUR LA REGIE DES EAUX

565,81 0,00 0

29/12/2020 MAITRISE D'OEUVRE CREATION D'UN BATIMENT

POUR LA REGIE DES EAUX

6 278,69 0,00 0

29/12/2020 MAITRISE D'OEUVRE CREATION D'UN BATIMENT

POUR LA REGIE DES EAUX

1 026,17 0,00 0

29/12/2020 MAITRISE D'OEUVRE CREATION D'UN BATIMENT

POUR LA REGIE DES EAUX

1 131,63 0,00 0

29/12/2020 MAITRISE D'OEUVRE CREATION D'UN BATIMENT

POUR LA REGIE DES EAUX

513,08 0,00 0

Acquisitions à titre gratuit        
01/01/2020 PARTICIPATION PRISE EN CHARGE DES TRAVAUX

TRANSFER

106 499,59 0,00 15

01/01/2020 CANALISATION DE TRANSFERT EAUX USEES

SITUATION No1

29 000,00 0,00 0

01/01/2020 Acquisition PARCELLE G 1447 LE PLAN

OCCIDENTAL

25 285,95 0,00 0

01/01/2020 TERRAIN MIS A DISPOSITION PAR CCPF 7 822,23 0,00 0

01/01/2020 TERRAIN MIS A DISPOSITION CCPF 8 083,90 0,00 0

01/01/2020 Acquisition FOURNITURE D'UNE TURBINE

D'AERATION

4 748,00 0,00 13

01/01/2020 EAUX USEES CAMIOLE ET PLAN OCCIDENTAL 706 826,46 0,00 60

01/01/2020 TRXVOIRIE 43 386,18 0,00 20

01/01/2020 TRXRESEAUO 61 913,29 0,00 50

01/01/2020 TRXGCOCOURANT 1 731 085,67 0,00 30
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

01/01/2020 TRXGCLOURD 1 380 299,19 0,00 50

01/01/2020 Acquisition 133865-STEP INTERCOMMUNALE

CALLIAN ET MONTAUROUX LOT No1

594,70 0,00 15

01/01/2020 TRAVAUX DE BRANCHEMENT ALIMENTATIONHTA

STEP LE PLAN OCCIDENTAL/CH DE FONCDURANE

17 707,14 0,00 9

01/01/2020 TRXRESELECTRIQUE 380 748,51 0,00 15

01/01/2020 DEBROUSSAILLEUSE LM1 CR53SHINDAIWA 800,00 0,00 4

01/01/2020 1ERSTATION 9 460,40 0,00 10

01/01/2020 TRXEQUIPEMENT 767 223,87 0,00 15

Mise à disposition        
01/01/2020 FAYEU_ROUTE DE FREJUS 41 646,74 0,00 55

01/01/2020 TRTEU-CANALIS LE TERME LE PU 86 587,49 0,00 45

01/01/2020 BAGEU STATION EPURATION 19/12/11 2 171 954,77 0,00 60

01/01/2020 BAGEU STATION EPURATION 1994 4 744,81 0,00 4

01/01/2020 TRTEU-ASSAINT CAMBARRAS 2EME 149 316,16 0,00 45

01/01/2020 BAGEU STATION EPURATION 1996 5 638,04 0,00 2

01/01/2020 FAYEU_EU RUES CHATEAU, COULET 122 130,98 0,00 54

01/01/2020 MTXEU-TRAVAUX DE POMPAGE DE BO 12 950,42 0,00 50

01/01/2020 BAGEU STATION EPURATION 1998 1 551,34 0,00 8

01/01/2020 TRTEU-TX MODIF POMPE BOUE ST 44 511,66 0,00 46

01/01/2020 FAYEU_EU SAINT ELOI 1 936,17 0,00 44

01/01/2020 TRTEU-ASSAINISSEMENT CAMBARRAS 16 023,06 0,00 26

01/01/2020 TRTEU-ROBOT STEP 5 390,16 0,00 2

01/01/2020 TRTEU-STEP MSE 12 544,65 0,00 18

01/01/2020 FAYEU_FILIERE BOUES 4 173,10 0,00 55

01/01/2020 TRTEU-POMPE STEP 810,88 0,00 18

01/01/2020 MTXEU-RESEAU VILLAGE - STATION 35 490,15 0,00 12

01/01/2020 TRTEU-STEP PALAN 550,39 0,00 3

01/01/2020 MTXEU-MICRO STATION VALLON DU 1 492,10 0,00 5

01/01/2020 FAYAE_anneau ultima 1 074,21 0,00 9

01/01/2020 TRTEU-RELAIS TEMPORISE STEP 406,52 0,00 3

01/01/2020 TRTEU-MAPA SCHEMA ASST 71,60 0,00 6

01/01/2020 FAYEU_conteneur 3 120,00 0,00 10

01/01/2020 TRTEU-SURPRESSEUR ARBRE 2 624,18 0,00 4

01/01/2020 MTXEU-REPRISE RESEAU ASSAINISS 4 234,00 0,00 1

01/01/2020 MTXEU-CHEMIN BIGAREL INST TECH 224,00 0,00 1

01/01/2020 TRTEU-POMP FLYGT NP 3127 1 118,17 0,00 4

01/01/2020 FAYEU_kit machine centrifugeuse 6 234,44 0,00 10

01/01/2020 MTXEU-STATION EPURATION CALLIAN 119,00 0,00 1

01/01/2020 SEIEU-STATION BROVES 4 677,45 0,00 0

01/01/2020 TRTEU-MANDAT 301-1-2013 DEC 52 294,61 0,00 6

01/01/2020 TRTEU-STEP/DESHYDRATATION DE 684,22 0,00 5

01/01/2020 FAYEU_MAT18analyseur 2 234,12 0,00 9

01/01/2020 FAYEU_Matériel 311,75 0,00 0

01/01/2020 FAYEU_LOT1 REHAB RESEAUX EU RU 174 254,07 0,00 52

01/01/2020 TRTEU-STEP MOTOREDUCTEUR TYP 796,20 0,00 5

01/01/2020 FAYEU_MATERIEL 2014 14 521,20 0,00 5

01/01/2020 TRTEU-POSTE DE RELEVAGE POMP 1 402,53 0,00 5

01/01/2020 FAYEU_MATERIEL 2014 2 437,82 0,00 5

01/01/2020 TRTEU-STEP/INSTALLATION TU 2 325,19 0,00 5

01/01/2020 FAYEU_MATERIEL STEP 9 545,85 0,00 4

01/01/2020 FAYEU_MATERIEL STEP 1 035,52 0,00 1

01/01/2020 TRTEU-ETUDE REVISION SCHEMA 18 283,80 0,00 6

01/01/2020 FAYEU_MATERIEL STEP 2015 424,00 0,00 6

01/01/2020 TRTEU-STEP FOURNITURE ET POS 1 429,40 0,00 6

01/01/2020 FAYEU_panier de dégrillage 10 000,49 0,00 10

01/01/2020 TRTEU-FOURNITURE ET MISE EN 19 368,00 0,00 6

01/01/2020 TRTEU-STEP ACHAT SONDE PROSO 1 090,43 0,00 6

01/01/2020 MTXEU-RESEAU AEP EU EP MARCHE 207 607,97 0,00 40

01/01/2020 FAYEU_préleveur mono flacon 30L pour step 5 573,77 0,00 10

01/01/2020 MTXEU-INSTALLATION POMPE BASSIN 69,19 0,00 2

01/01/2020 MTXEU-COLLECTEUR EAU USEE BAST 49 663,20 0,00 0

01/01/2020 TRTEU-STEP COMPTEUR CAPTAGE 422,87 0,00 6

01/01/2020 MTXEU-RESEAU D'EAUX USEES AVEN 10 741,48 0,00 0

01/01/2020 MTXEU-ASSAINISSEMENT COLLECTIF 42 054,11 0,00 0

01/01/2020 MTXEU-CURAGE DE 2 LAGUNES ET R 58 089,90 0,00 0

01/01/2020 FAYEU_PLU 1ERE TRANCHE 500 311,06 0,00 53

01/01/2020 MTXEU-SITUATION 1 MARCHE CURAG 135 162,62 0,00 0

01/01/2020 MTXEU-SUBVENTION POUR LA MISE 231 211,08 0,00 0

01/01/2020 TRTEU-STEP/BACHE DE RECOUVRE 1 498,39 0,00 6

01/01/2020 FAYEU_vidéo surveillance step 5 748,98 0,00 10

01/01/2020 MTXEU-AMENAGEMENT DU BOULEVARD 311 182,18 0,00 0
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01/01/2020 MTXEU-REFECTION FOSSE PLUVIAL 1 020,00 0,00 0

01/01/2020 MTXEU-REHABILITATION STATION E 11 220,64 0,00 0

01/01/2020 TRTEU-FAC 15/07/0444 DU 15/0 15 150,40 0,00 6

01/01/2020 FAYEU_relevé topographique centre ville + rue st 45 704,16 0,00 0

01/01/2020 MTXEU-ASSISTANCE ET SUIVI DES 11 102,91 0,00 0

01/01/2020 TRTEU-FAC0418099901009187 1 1 136,00 0,00 6

01/01/2020 TRTEU-SCHEMA DIRECTEUR ASSAI 8 497,20 0,00 7

01/01/2020 TRTEU-STEP REPARATION URGENT 4 946,40 0,00 6

01/01/2020 FAYEU_reseaux eu aep centre 33 407,04 0,00 0

01/01/2020 TRTEU-MISE EN SERVICE SUR SI 649,55 0,00 7

01/01/2020 TRTEU-POSTE RELEVEMENT 1 662,00 0,00 7

01/01/2020 TRTEU-STEP AEROTHERME FIXE 414,60 0,00 7

01/01/2020 FAYEU_PLU tx 3 959,52 0,00 60

01/01/2020 TRTEU-STEP FOURNITURE ET POS 2 346,22 0,00 7

01/01/2020 TRTEU-POMPES A BOUES DE RECI 9 334,10 0,00 7

01/01/2020 TRTEU-STEP/DETECTEUR PORTABLE 1 092,00 0,00 7

01/01/2020 TRTEU-REMPLACEMENT POMPE DOS 1 474,20 0,00 7

01/01/2020 TRTEU-SITUATION 1 SYSTEME DE 29 237,40 0,00 7

01/01/2020 TRTEU-STEREMPLACEMENT PALIER 5 542,80 0,00 7

01/01/2020 TRTEU-PIBONNET ACATE ALERTE 9 265,80 0,00 7

01/01/2020 TRTEU-RESEAU EAUX USEES CAMB 4 980,40 0,00 8

01/01/2020 FAYEU_réhabilitation réseaux e 9 981,60 0,00 60

01/01/2020 TRTEU-INVESTISST SOUFFLANTE 2 870,00 0,00 8

01/01/2020 TRTEU-STEP RENOUVELLEMENT SY 1 908,40 0,00 8

01/01/2020 TRTEU-STEP FOURNITURES PIECE 5 327,75 0,00 8

01/01/2020 TRTEU-STEP/POMPE POSTE DE RELEVAGE 2 302,80 0,00 8

01/01/2020 TRTEU-STEP/MOTO VARIATEUR CO 2 168,80 0,00 8

01/01/2020 TRTEU-STEP REMPLACEMENT GROUPE 1 872,00 0,00 8

01/01/2020 FAYEU_rehabilitation step 460 948,59 0,00 60

01/01/2020 TRTEU-REMPLACT MOTOVARIATEUR 950,00 0,00 8

01/01/2020 TRTEU-MISE EN SERVICE EXTENS 1 961,53 0,00 8

01/01/2020 TRTEU-SCHEMA DIRECTEUR ASSAI 4 354,00 0,00 8

01/01/2020 TRTEU-PUBLICATION MARCHE REN 778,00 0,00 9

01/01/2020 TRTEU-RENOVATION STEP MISSION 11 621,00 0,00 9

01/01/2020 TRTEU-STEP REHABILITATION 2 26 128,60 0,00 9

01/01/2020 FAYEU_RES18cades 93 173,08 0,00 56

01/01/2020 TRTEU-STEP AXE COTE AVANCEMENT 1 907,87 0,00 9

01/01/2020 TRTEU-STEP PROSONIC FMU90 AP 2 304,90 0,00 9

01/01/2020 TRTEU-FOURNITURE POMPE A SAB 4 309,00 0,00 9

01/01/2020 TRTEU-STEP CONTROLEUR NIVEAU 537,60 0,00 9

01/01/2020 TRTEU-DGD SCHEMA DIRECTEUR ASS 132,00 0,00 1

01/01/2020 TRTEU-STEP POMPE XYLEM TYPOE 3 348,00 0,00 10

01/01/2020 TRTEU-STEP MISE EN SERVICE M 838,58 0,00 10

01/01/2020 FAYEU_TRAVAUX DIVERS 2014 ASST 24 949,35 0,00 55

01/01/2020 TRTEU-STEP RENOVATION MISSION 3 780,00 0,00 10

01/01/2020 TRTEU-STEP ONDULEUR GENERAL 2 335,14 0,00 10

01/01/2020 TRTEU-STEP/INSPECTION FOND D 2 615,40 0,00 7

01/01/2020 FAYEU_TRAVAUX LIAISON SEILLANS 150 168,09 0,00 54

01/01/2020 SEIEU-RESEAU LES VIGNASSES 21 492,68 0,00 22

01/01/2020 FAYEU_tx réhab EU cent 1 899,43 0,00 60

01/01/2020 SEIEU-RESEAU ZA LA BEGUDE 5 833,27 0,00 26

01/01/2020 SEIEU-RESEAU ST CYR LIAISON ST 34 548,15 0,00 35

01/01/2020 SEIEU-RESEAU ST CYR ASSAINISSE 6 634,11 0,00 35

01/01/2020 SEIEU-ASSAINISSEMENT DIVERS 2 520,52 0,00 37

01/01/2020 FAYEU_Quartier la Blanquerie 33 461,56 0,00 60

01/01/2020 SEIEU-RESEAU LES BLAQUIERES 7 208,61 0,00 39

01/01/2020 SEIEU-ASSAINI PORTAL CAPELETT 13 158,03 0,00 46

01/01/2020 FAYEU_Travaux de réseaux divers 22 324,60 0,00 36

01/01/2020 SEIEU-RESEAU LES BLAQUIERES 1 014,52 0,00 40

01/01/2020 SEIEU-RUE PORTAIL ET CAPELETTE 16 425,70 0,00 46

01/01/2020 SEIEU-LES BLAQUIERES FONT BOUI 2 208,60 0,00 46

01/01/2020 T179 B110 PART COMMUNALE TRANSFERT EAU

Reprise Engagement 198 d l'exercice antér

8 977,84 0,00 0

01/01/2020 CALEU-ETUDE TRANSFERT COMPETE 13 193,50 0,00 0

01/01/2020 STATION EPURATION 5 577,64 0,00 10

01/01/2020 CALEU-CREATION RESEAU ASSAINI 10 560,00 0,00 10

01/01/2020 CALEU-ASSAINISSEMENT CENTRE V 31 204,80 0,00 10

01/01/2020 STATION EPURATION 67 781,15 0,00 30

01/01/2020 CALEU-ASSAINISSEMENT CENTRE V 11 505,60 0,00 10

01/01/2020 CALEU-ASSAINISSEMENT CENTRE V 15 686,40 0,00 10

01/01/2020 CALEU-ASSAINISSEMENT CENTRE V 600,00 0,00 10

01/01/2020 CALEU-ASSAINISSEMENT CENTRE V 5 664,00 0,00 10
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01/01/2020 raccordement chemin la grille 14 501,12 0,00 26

01/01/2020 CALEU-TRAVAUX ASSAINISSEMENT 2 685,68 0,00 26

01/01/2020 CALEU-TRAVAUX ASSAINISSEMENT G 3 972,36 0,00 9

01/01/2020 CALEU-TRAVAUX ASSAINISSEMENT 1 839,12 0,00 9

01/01/2020 CALEU-HONORAIRES SERVITUDE RE 1 104,00 0,00 8

01/01/2020 FAYEU_Travaux divers 2005 666,00 0,00 47

01/01/2020 CALEU-TRAVAUX ASST "MAINGUY" 2 688,00 0,00 28

01/01/2020 CALEU-TRAVAUX ASSAINISSEMENT 1 556,00 0,00 28

01/01/2020 CALEU-CREATION CONDUITE EU CH 62 810,00 0,00 28

01/01/2020 CALEU-CREATION CONDUITE EU CH 52 792,00 0,00 9

01/01/2020 FAYEU_Réseaux RD563-Montée du Village 140 858,17 0,00 49

01/01/2020 MONEU-station epuration 73 169,66 0,00 30

01/01/2020 CALEU-ASSAINISSEMENT CHEMINS 80 669,88 0,00 28

01/01/2020 MONEU-RESEAU ASSAINISSEMENT 46 949,04 0,00 29

01/01/2020 CALEU-ASSAINISSEMENT GARAGES 5 295,39 0,00 18

01/01/2020 CALEU-tx EDF POMPES DE RELEVA 380,46 0,00 5

01/01/2020 CALEU-AO AA Réseau assainisse 547,57 0,00 20

01/01/2020 MONEU-RESEAU ASSAINISSEMENT 50 095,55 0,00 31

01/01/2020 CALEU-tx assainissement rue d 6 196,94 0,00 20

01/01/2020 CALEU-pose pompes relevage st 1 384,57 0,00 5

01/01/2020 MONEU-RESEAU ASSAINISSEMENT 8 710,50 0,00 31

01/01/2020 CALEU-assainissement grande r 1 112,44 0,00 20

01/01/2020 MONEU-RESEAU ASSAINISSEMENT 30 041,00 0,00 31

01/01/2020 CALEU-pose regards assainisse 3 617,88 0,00 20

01/01/2020 CALEU-asst chemin Establerie/ 4 463,83 0,00 20

01/01/2020 MONEU-RESEAU ASSAINISSEMENT 5 369,40 0,00 32

01/01/2020 MONEU-RESEAU ASSAINISSEMENT 176 550,70 0,00 33

01/01/2020 SEIEU-ASST RUE DE L HOSPICE ST 1 175,05 0,00 46

01/01/2020 SEIEU-PLACETTE DU JEU DE BALLO 6 402,19 0,00 46

01/01/2020 MONEU-RESEAU ASSAINISSEMENT 77 484,94 0,00 34

01/01/2020 CALEU-POSE MANCHETTE ASST RUE 2 335,80 0,00 23

01/01/2020 CALEU-REALISATION BY PASS STA 984,28 0,00 9

01/01/2020 CALEU-POSE TUYAU 200 hAUTTES 573,60 0,00 24

01/01/2020 CALEU-installation fosse sept 2 378,42 0,00 3

01/01/2020 CALEU-remplacement pompe stat 204,19 0,00 3

01/01/2020 CALEU-remplacement canalisati 184,97 0,00 3

01/01/2020 CALEU-travaux assainissement 884,16 0,00 3

01/01/2020 MONEU-RESEAU ASSAINISSEMENT 116 324,36 0,00 36

01/01/2020 CALEU-ASSAINISSEMENT CIMETIER 24 425,01 0,00 18

01/01/2020 CALEU-TRAVAUX SONDE STATION 245,61 0,00 3

01/01/2020 CALEU-ASSAINISSEMENT RD56 8 413,00 0,00 4

01/01/2020 CALEU-ASSAINISSEMENT Z A 24 854,80 0,00 5

01/01/2020 CALEU-ASSAINISSEMENT DIVERS 1 551,52 0,00 2

01/01/2020 CALEU-ASSAINISSEMENT DIVERS 2 555,79 0,00 10

01/01/2020 CALEU-honoraires implantation 1 306,44 0,00 10

01/01/2020 CALEU-POMPE LAVAGE STATION 784,25 0,00 10

01/01/2020 MONEU-REASEAU ASSAINISSEMENT 153 798,00 0,00 40

01/01/2020 CALEU-CLIFFORD STATION 1 490,92 0,00 10

01/01/2020 CALEU-ASSAINISSEMENT MUSEE 27 837,28 0,00 17

01/01/2020 CALEU-TRAVAUX STATION EPURATI 622,41 0,00 4

01/01/2020 CALEU-ASSAINISSEMENT CHEMIN D 15 036,48 0,00 17

01/01/2020 CALEU-POSE DEBIMETRE STATION 193,47 0,00 2

01/01/2020 CALEU-ASSAINISSEMENT RUE DE L 1 409,72 0,00 17

01/01/2020 MONEU-RESEAU ASSAINISSEMENT 8 424,44 0,00 41

01/01/2020 SEIEU-ASSAINISST RUE DE L HOSP 6 733,33 0,00 46

01/01/2020 MONEU-REASEAU ASSAINISSEMENT 2 006,00 0,00 38

01/01/2020 MXTEU-STEP ESTERETS / ETUDE AVA 8 306,64 0,00 0

01/01/2020 MTXEU-PROGRAMME DE REDUCTION DES ECP 660,00 0,00 0

01/01/2020 MTXEU-DEVOIEMENT DES RESEAUX 5 195,52 0,00 0

01/01/2020 MTXEU-PARTICIPATION MAITRISE D 69 623,89 0,00 0

01/01/2020 MTXEU-DELIMITATION DU DOMAINE PARCELLE CH

MOULIN

540,00 0,00 1

01/01/2020 MTXEU-PLAN DE DIVISION POUR POMPE DE

RELEVAGE

912,00 0,00 0

01/01/2020 MTXEU-AVIS DE PROCEDURE ANNONCE

POMPAGE BOUES

829,92 0,00 0

01/01/2020 MONEU-RESEAU ASSAINISSEMENT 601,61 0,00 39

01/01/2020 SEIEU-ASST RUE DE L HOSPICE 20 85 763,82 0,00 46

01/01/2020 MTXEU-BAC A GRAISSE - STATION 1 755,21 0,00 27

01/01/2020 SEIEU-ASSAINIST RUE HOSPICE ST 12 824,20 0,00 46

01/01/2020 MONEU-ASSAINISSEMENT RIENS 3 489,80 0,00 40

01/01/2020 SEIEU-RESEAU ASST VILLAGE 473,66 0,00 47
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01/01/2020 SEIEU-TURBINE AERATION STEP VI 542,39 0,00 2

01/01/2020 SEIEU-POMPE RELEVAGE STEP BROV 135,28 0,00 2

01/01/2020 SEIEU-VENTILATION EAUX USEES 382,72 0,00 2

01/01/2020 SEIEU-LOCAL SANITAIRE STEP BRO 2 244,20 0,00 4

01/01/2020 SEIEU-RESEAU ASSAINISSEMENT C 36 344,33 0,00 12

01/01/2020 MONEU-ASSAINISSEMENT RIENS 26 609,50 0,00 41

01/01/2020 SEIEU-STATION POMPAGE BROVES 554,34 0,00 5

01/01/2020 SEIEU-SURPRESSEUR STATION D EP 1 951,40 0,00 6

01/01/2020 MONEU-ASSAINISSEMENT PAVAGE 895,70 0,00 42

01/01/2020 SEIEU-TRX EN REGIE CANALISATIO 1 461,13 0,00 7

01/01/2020 MTXEU-NOUVELLE STATION EPURATI 667,67 0,00 3

01/01/2020 SEIEU-RESEAUX EAU USEES 22 800,00 0,00 38

01/01/2020 SEIEU-TRX EN REGIE INSTALLATIO 6 281,99 0,00 9

01/01/2020 MTXEU-STATION EPURATION - TRAVA 2 228,18 0,00 31

01/01/2020 MTXEU-STATION EPURATION 21 954,19 0,00 12

01/01/2020 MTXEU-STATION DE RELEVAGE 2 406,98 0,00 5

01/01/2020 MTXEU-STATION EPURATION ESTERETS 12 085,07 0,00 4

01/01/2020 MONEU-ASSAINISSEMENT PAVAGE 78 816,56 0,00 43

01/01/2020 MTXEU-RUE A.BONNET + PIGEONNIER 6 004,28 0,00 26

01/01/2020 MTXEU-RUE STE BRIGITTE 263,35 0,00 6

01/01/2020 SEIEU-RENOUVELT POMPES RECYCLA 29 546,42 0,00 39

01/01/2020 STPEU-HONORAIRES DDE SITE STAT 940,34 0,00 5

01/01/2020 STPEU-ETUDE RACCORDEMENT ASSAI 3 892,95 0,00 5

01/01/2020 MONEU-ASSAINISSEMENT PAVAGE 50 827,80 0,00 44

01/01/2020 MTXEU-C.D.562 9 397,95 0,00 14

01/01/2020 MTXEU-COLET DU PUITS+BIGAREL+D 31 738,18 0,00 19

01/01/2020 MTXEU-COLLET DU PUITS+PLACE DU 3 947,71 0,00 20

01/01/2020 MONEU-ASSAINISSEMENT PAVAGE 1 836,51 0,00 45

01/01/2020 STPEU-réseau assainissement Pincounillier 31 473,66 0,00 43

01/01/2020 STPEU-maitrise ouvrage transfe 8 968,28 0,00 0

01/01/2020 STPEU-maitrise ouvrage transfe 9 127,05 0,00 0

01/01/2020 STPEU-part communale 2019 EU d 20 925,98 0,00 0

01/01/2020 SEIEU-AUTOSURVEILLANCE STEP VI 2 876,15 0,00 1

01/01/2020 SEIEU-DEMARREUR TURBINES STATI 1 139,53 0,00 18

01/01/2020 STATION D'EPURATION 870,00 0,00 40

01/01/2020 SEIEU-TURBINE AERATION STEP VI 2 440,52 0,00 18

01/01/2020 FATEU_Ancienne Route de Dragui 7 303,13 0,00 44

01/01/2020 SEIEU-MELANGEUR SILO A BOUES S 4 509,30 0,00 18

01/01/2020 STATION D'EPURATION 977 424,09 0,00 40

01/01/2020 DEGRILLEUR STEP 2016 978,00 0,00 15

01/01/2020 MTXEU-AMENAGEMENT DE LA COLLE 11 271,65 0,00 36

01/01/2020 FAYEU_BRANCHEMENTS DIVERS 15 748,17 0,00 49

01/01/2020 MOTEUR STEP 2017 660,00 0,00 15

01/01/2020 SEIEU-REFECTION RESEAU EAUX US 57 967,26 0,00 48

01/01/2020 MOTOREDUCTEUR STEP 2019 1 731,37 0,00 15

01/01/2020 SEIEU-PONT CLARIFICATEUR STEP 2 375,24 0,00 18

01/01/2020 MTXEU-STATION EPURATION 4 029,64 0,00 36

01/01/2020 FAYEU_Chemin du Ray 28 839,30 0,00 45

01/01/2020 FAYEU_Construction de réseaux 97 638,22 0,00 0

01/01/2020 SEIEU-RESEAU CROTETTE REPUBLIQ 42 355,61 0,00 48

01/01/2020 MTXEU-AMENAGEMENT LA BARRIERE 20 411,16 0,00 36

01/01/2020 FAYEU_Quartier de l'Aumade 14 282,46 0,00 60

01/01/2020 MONEU-90 m3 pouzzolane station 6 652,00 0,00 17

01/01/2020 SEIEU-TRX AEP ASST CENTRE VILL 45 159,23 0,00 49

01/01/2020 SEIEU-POMPE RELEVAGE STEP VILL 732,39 0,00 2

01/01/2020 SEIEU-POMPE EAUX CLAIRES BASSI 604,45 0,00 2

01/01/2020 MTXEU-AMENAGEMENT DE LA COLLE 22 597,86 0,00 36

01/01/2020 SEIEU-POMPE EAUX CLAIRES STEP 266,98 0,00 2

01/01/2020 SEIEU-COLLECDTEUR ALIMENTATION 332,91 0,00 2

01/01/2020 SEIEU-STATION D EPURATION VILL 725,23 0,00 2

01/01/2020 MONEU-MISE AUX NOMRES STATION 13 948,00 0,00 27

01/01/2020 FAYEU_Divers branchements 3 029,69 0,00 48

01/01/2020 SEIEU-DEGRAISSEUR PREFABRIQUE 37 193,73 0,00 22

01/01/2020 SEIEU-POMPE DU POSTE DE RELEVA 1 201,98 0,00 3

01/01/2020 MONEU-MISE AUX NORMES STATION 11 946,00 0,00 27

01/01/2020 FAYEU_EU Comtesse de Villeneuv 28 291,51 0,00 48

01/01/2020 MTXEU-AMENAGEMENT LA BARRIERE 8 633,44 0,00 36

01/01/2020 SEIEU-CANALISATION EAU ASST R 28 948,83 0,00 3

01/01/2020 SEIEU-MOTOREDUCTEUR STEP VILLA 462,47 0,00 3

01/01/2020 FAYEU_EU QUARTIER LA COSTE 169 283,80 0,00 53

01/01/2020 MTXEU-AMENAGEMENT DE LA COLLE 315 754,62 0,00 36

01/01/2020 SEIEU-WC BROVES 570,00 0,00 5
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01/01/2020 SEIEU-MOTOVARIATEUR TABLE EGOU 4 610,70 0,00 10

01/01/2020 MTXEU-CONST03SE 1 637,02 0,00 36

01/01/2020 SEIEU-GPE ELECTROGENE STEP 1 046,94 0,00 4

01/01/2020 FAYEU_Pluvial le Ferrinon 103 570,07 0,00 49

01/01/2020 BAGEU MAITRISE OEUVRE POUR TRANSFERT

2019

2 277,00 0,00 0

01/01/2020 FAYEU_PORTAIL ANCIENNE STEP 1 003,62 0,00 18

01/01/2020 FAYEU_analyses des risques de 1 072,50 0,00 1

01/01/2020 FAYEU_pack marchés sur interne 763,20 0,00 0

01/01/2020 FAYEU_LOG17topkapi 6 240,00 0,00 3

01/01/2020 FAYEU_machine deition 1 452,36 0,00 5

01/01/2020 FAYEU_Branchements Particulier 2 442,25 0,00 6

01/01/2020 BAGEU AMENAGEMENT RUES 2009 03/08/16 40 960,99 0,00 47

01/01/2020 FAYEU_Quartier Claux Mourre de 96 903,80 0,00 46

01/01/2020 FAYEU_Branchements Particulier 2 054,43 0,00 7

01/01/2020 FAYEU_Branchements Particulier 2 774,69 0,00 8

01/01/2020 FAYEU_Branchements Particulier 339,04 0,00 9

01/01/2020 BAGEU ASST TRONCON 93-94 CD4 2005 11 948,32 0,00 22

01/01/2020 FAYEU_Branchements Particulier 930,67 0,00 10

01/01/2020 FAYEU_Branchements Particulier 3 946,33 0,00 0

01/01/2020 FAYEU_Travaux d'extension des 48 410,58 0,00 0

01/01/2020 FAYEU_Quartier de l'Aumade 182 870,95 0,00 47

01/01/2020 BAGEU CANNET MOLIERES 2006 58 742,14 0,00 27

01/01/2020 MTXEU-AMENAGEMENT FONTAINE ARAGON 594,24 0,00 36

01/01/2020 BAGEU CANNET MOLIERES 2006 1 443,55 0,00 27

01/01/2020 FAYEU_Quartier la Blanquerie 855,98 0,00 45

01/01/2020 MTXEU-STATION EPURATION 1 474,51 0,00 36

01/01/2020 BAGEU CHEMIN DES ESCOLLES 2006 73 077,59 0,00 27

01/01/2020 FAYEU_Silo de relevage 8 627,12 0,00 12

01/01/2020 FAYEU_Station d'Epuration 2 698,75 0,00 9

01/01/2020 FAYEU_Station d'Epuration 29 228,34 0,00 0

01/01/2020 BAGEU COLLECTEUR QUARTIER EST 2006 1 690,58 0,00 27

01/01/2020 MTXEU-STE BRIGITTE+BIGAREL+PL 16 091,64 0,00 22

01/01/2020 FAYEU_Télégestion de la Statio 34 406,80 0,00 14

01/01/2020 FAYEU_Quartier la Coste Fontin 137 122,06 0,00 50

01/01/2020 MTXEU-RUE STE BRIGITTE + ANCIENNE 4 291,81 0,00 17

01/01/2020 MTXEU-ANCIENNE ECOLE + BIGAREL 7 447,74 0,00 21

01/01/2020 BAGEU CREATION ET REALISATION REGARD

18/11/16

3 990,00 0,00 57

01/01/2020 FAYEU_Quartier la Garelle 58 771,18 0,00 47

01/01/2020 FAYEU_TOITURE STEP 15 320,13 0,00 50

01/01/2020 MTXEU-EXTENSION & TRAVAUX RESE 1 073,84 0,00 28

01/01/2020 MTXEU-ANCIENNE GARE + GENDARMERIE 1 177,61 0,00 26

01/01/2020 MTXEU-RACCORDEMENT M.ALARY RSEAU ASST 292,00 0,00 1

01/01/2020 BAGEU DILATATION RESEAU CHEMIN DES

ROUVIERES 2017

1 040,00 0,00 58

01/01/2020 BAGEU ENREGISTREMENT DEBITS SURVERSE

23/4/18

3 925,89 0,00 15

01/01/2020 FAYEU_Quartier Saint Eloi 774,59 0,00 48

01/01/2020 MTXEU-RENFORCEMENT BAC DECANTEUR 305,86 0,00 1

01/01/2020 TRTEU-PART COMMUNALE 2018 EU 14 148,99 0,00 0

01/01/2020 MTXEU-POMPE MULTICELLULAIRE RE 224,67 0,00 2

01/01/2020 TRTEU-SERVITUDE MARTEL ANCIE 965,08 0,00 0

01/01/2020 TRTEU-ACQUIS JAGERSCHMIDT TU 364,04 0,00 0

01/01/2020 TRTEU-ACHAT TERRAIN EXTENSIO 964,69 0,00 0

01/01/2020 MTXEU-FOURNITURE POSE POMPE NE 316,00 0,00 2

01/01/2020 TRTEU-ACHAT TERRAIN F853 436 721,16 0,00 0

01/01/2020 MTXEU-POMPE EXTRACTION BOUES P 212,60 0,00 1

01/01/2020 MTXEU-FOURNITURE POSE POMPE NE 316,00 0,00 2

01/01/2020 MTXEU-ROTOR/STATOR 1 285,01 0,00 5

01/01/2020 TRTEU-STEP 757 296,17 0,00 13

01/01/2020 FAYEU_REFECTION RESEAU EAUX PL 2 462,48 0,00 52

01/01/2020 BAGEU EXTENSION RESEAU ASSAINISSEMENT

14/2/18

10 806,00 0,00 60

01/01/2020 TRTEU-STEPENROBE 4 699,21 0,00 30

01/01/2020 TRTEU-RENOVATION STEP MISSION 2 286,00 0,00 0

01/01/2020 TRTEU-RENOVATION STEP AVIS P 417 129,77 0,00 0

01/01/2020 BAGEU EXTRACTEUR D AIR 18/11/16 356,00 0,00 12

01/01/2020 BAGEU MAITRISE OEUVRE POUR TRANSFERT

2019

5 313,00 0,00 0

01/01/2020 RESEAU EU 2007 1 150,88 0,00 60
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

01/01/2020 BAGEU MISE EN CONFORMITE RESEAUX

ASSAINISSEMENT 2016

2 341,00 0,00 7

01/01/2020 FAYEU_RESEAUX DIVERS 2015 2016 21 444,17 0,00 24

01/01/2020 FAYEU_Réseaux Ferrinel Plan de 104 390,47 0,00 0

01/01/2020 MTXEU-REMPLACEMENT D'UN REGARD 684,00 0,00 6

01/01/2020 TRTEU-STATEPURTRX2011 4 104,45 0,00 24

01/01/2020 BAGEU PLUVIOMETRE STATION EPURATION

23/4/18

1 794,00 0,00 15

01/01/2020 TRTEU-POMPE DE RELEVAGE FIY9 536,93 0,00 2

01/01/2020 TRTEU-STATION AGITATEUR SUBM 455,35 0,00 2

01/01/2020 TRTEU-POMPE A SABLE + BRASSE 740,26 0,00 1

01/01/2020 TRTEU-DEUX BRASSEURS D AIR E 754,06 0,00 2

01/01/2020 TRTEU-STATION EPUR AGITATEUR 455,35 0,00 2

01/01/2020 BAGEU PR LA ROUSQUAIRE 2017 3 322,00 0,00 15

01/01/2020 MTXEU-INTERVENTION POUR REPRIS 1 008,00 0,00 7

01/01/2020 FAYEU_Réseaux Puits du Plan Est 284 354,89 0,00 37

01/01/2020 FAYEU_Réseaux Puits du Plan Est 5 067,06 0,00 0

01/01/2020 SEIEU-SCHEMA DIRECTEUR ASSAINI 17 594,55 0,00 2

01/01/2020 SEIEU-SCHEMA DIRECTEUR ASSSAIN 14 430,24 0,00 3

01/01/2020 RESEAU EU 2009 3 344,35 0,00 60

01/01/2020 SEIEU-ETUDE PEDOLOGIQUE ANC ST 1 353,00 0,00 3

01/01/2020 SEIEU-PLAN D EPANDAGE 2003 1 036,58 0,00 1

01/01/2020 MTXEU-FOURNITURE ET POSE D'UN 13 314,00 0,00 7

01/01/2020 TRTEU-20121 RIOU BLANC 14 192,45 0,00 32

01/01/2020 MTXEU-REHAUSSE REGARD D'EAU US 942,00 0,00 7

01/01/2020 SEIEU-CONSTRUCTION STATION D E 81 318,99 0,00 5

01/01/2020 TRTEU-RESEAU ASST VILLAGE 80 067,24 0,00 22

01/01/2020 FAYEU_Réseaux Quartier la Ferrage 31 489,79 0,00 43

01/01/2020 SEIEU-SONDE OXYGENE STATION EP 1 387,37 0,00 8

01/01/2020 BAGEU REALISATION RESEAU ASSAINISSEM

02/12/2016

16 810,00 0,00 60

01/01/2020 SEIEU-STATION D EPURATION BROV 430,94 0,00 16

01/01/2020 BAGEU REALISATION STATION DE RELEVAGE

17/9/19

21 208,28 0,00 10

01/01/2020 TRTEU-ASSAINISSEMENT LACATE 18 594,44 0,00 25

01/01/2020 RESEAU EU 2010 14 944,74 0,00 60

01/01/2020 SEIEU-STATION D EPURATION BROV 3 028,58 0,00 16

01/01/2020 MTXEU-REMPLACEMENT DE POMPES E 2 938,00 0,00 9

01/01/2020 TRTEU-ASST LE COLLET DE CHRISTINE 34 367,92 0,00 27

01/01/2020 SEIEU-STATION EPURATION BROVES 87 948,80 0,00 16

01/01/2020 SEIEU-STATION D EPURATION DE B 834,38 0,00 16

01/01/2020 MTXAEU-FABRICATION ET POSE D'UN

DEGRILLEUR

6 885,00 0,00 10

01/01/2020 FAYEU_Diagnostic des réseaux 159 625,41 0,00 43

01/01/2020 BAGEU REALISATIONS FICHES REGARDS

ASSAINISS 2017

2 820,00 0,00 60

01/01/2020 TRTEU-ASST LACATE 7 417,98 0,00 28

01/01/2020 SEIEU-STATION D EPURATION BROV 3 545,24 0,00 16

01/01/2020 BAGEU REFECTION RESEAU ASSAINISSEMENT

2016

1 038,00 0,00 7

01/01/2020 RESEAU EU 2011 5 930,23 0,00 60

01/01/2020 SEIEU-POMPE DU PONT CLARIFICAT 1 178,83 0,00 16

01/01/2020 TRTEU-ASSAINT PAVILLON 7 718,18 0,00 28

01/01/2020 BAGEU REFECTION RESEAU BD ANC MAIRIE 2006 4 502,38 0,00 27

01/01/2020 MTXEU-EXTENSION RESEAU MPT PRO 1 080,32 0,00 29

01/01/2020 SEIEU-POMPE RELEVAGE STEP BROV 1 934,59 0,00 16

01/01/2020 FAYEU_Réseaux RD563-Montée d 206 801,46 0,00 44

01/01/2020 SEIEU-STATION D'EPURATION BRO 27 384,86 0,00 0

01/01/2020 SEIEU-ACQUISITION PRESSE A VIS 14 632,24 0,00 0

01/01/2020 MTXEU-PLAN ORIENTAL 1 297,99 0,00 15

01/01/2020 TRTEU-ASST SAINT SIMON 30 424,31 0,00 30

01/01/2020 BAGEU RENOUVELLEMENT RESEAU 2010 1 994,00 0,00 31

01/01/2020 RESEAU EU 2013 292 370,47 0,00 60

01/01/2020 TRTEU-ASST LES TERRASSONNES 16 322,82 0,00 32

01/01/2020 MTXEU-ASST LA BARRIERE 33 295,61 0,00 9

01/01/2020 FAYEU_Réseaux Rues St Jacques 33 733,49 0,00 40

01/01/2020 MTXEU-EGOUTFORAGEBARRIERE 21 951,12 0,00 14

01/01/2020 BAGEU REPRISE REASEAU EAUX USEES SORT

18/11/16

4 104,00 0,00 57

01/01/2020 TRTEU-ASST ST SIMON 4 495,67 0,00 32

01/01/2020 BAGEU RESEAU 1981 3 475,34 0,00 2

01/01/2020 BAGEU RESEAU 1982 76,21 0,00 3
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

01/01/2020 RESEAU EU 2014 5 233,31 0,00 60

01/01/2020 MTXEU-RACCORDEMENT RESEAU CHEM 4 308,00 0,00 9

01/01/2020 BAGEU RESEAU 1984 2 189,68 0,00 5

01/01/2020 FAYEU_Station d'Epuration 288 140,70 0,00 30

01/01/2020 BAGEU RESEAU 1985 6 640,77 0,00 6

01/01/2020 BAGEU RESEAU 1986 5 727,54 0,00 7

01/01/2020 MTXEU-PROLONGEMENT COLLECTEUR 6 422,40 0,00 6

01/01/2020 TRTEU-ASST BOUDOURA 18 689,35 0,00 34

01/01/2020 MTXEU-TERRASSEMENT ET POSE DE 2 394,00 0,00 7

01/01/2020 BAGEU RESEAU 1987 12 595,36 0,00 8

01/01/2020 BAGEU RESEAU 1989 215,49 0,00 10

01/01/2020 BAGEU RESEAU 1989 5 725,35 0,00 10

01/01/2020 FATEU_TRAVAUX AEP DOMAINE ST JACQUES 5 055,92 0,00 50

01/01/2020 RESEAU EU 2016 4 536,00 0,00 60

01/01/2020 BAGEU RESEAU 1990 2 031,36 0,00 11

01/01/2020 TRTEU-ASST ZONE UF 2 607,66 0,00 34

01/01/2020 BAGEU RSEAU 1991 11 147,95 0,00 12

01/01/2020 MTXEU-MISE EN ATTENTE D'UN PEHD 972,80 0,00 8

01/01/2020 FAYEU_Travaux de liaison 165 752,04 0,00 0

01/01/2020 BAGEU RESEAU 1993 13 555,29 0,00 14

01/01/2020 TRTEU-ASSAINT LES TERMES 10 842,86 0,00 35

01/01/2020 BAGEU RESEAU 1994 26 177,72 0,00 15

01/01/2020 RESEAU EU 2017 2 016,00 0,00 60

01/01/2020 BAGEU RESEAU 1996 33 257,29 0,00 17

01/01/2020 FAYEU_Travaux de réseaux divers 31 808,42 0,00 35

01/01/2020 TRTEU-ASST CHEVALIER 1 400,97 0,00 35

01/01/2020 BAGEU RESEAU 1999 35 422,09 0,00 20

01/01/2020 MTXEU-REMPLACEMENT COLLECTEUR 9 266,00 0,00 9

01/01/2020 FAYEU_Travaux de réseaux diver 51 408,02 0,00 36

01/01/2020 TRTEU-ASST TERRAIL 54 013,57 0,00 36

01/01/2020 MTXEU-TRAVAUX DE MACONNERIE SU 2 191,76 0,00 9

01/01/2020 RESEAU EU 2018 547 910,48 0,00 60

01/01/2020 MTXEU-POSTE DE RELEVEMENT DES 842,00 0,00 9

01/01/2020 FAYEU_Travaux de réseaux divers 565,37 0,00 40

01/01/2020 BAGEU RESEAU ASSAINISSEMENT LES

ROUVIERES 18/11/16

60 601,10 0,00 57

01/01/2020 TRTEU-ASSAINT MON AVAL 54 471,11 0,00 36

01/01/2020 RESEAU EU 2019 13 550,08 0,00 60

01/01/2020 TRTEU-ASST LOMBARDY 18 613,25 0,00 36

01/01/2020 BAGEU SCHEMA ASSAINISSEMENT 29/11/2015 52 416,70 0,00 60

01/01/2020 FAYEU_Travaux de réseaux divers 9 163,09 0,00 42

01/01/2020 TRTEU-ASST VOL A VOILE 8 827,72 0,00 38

01/01/2020 BAGEU ST ANTOINE 20016 707,40 0,00 27

01/01/2020 MTXEU-TRAVAUX DE BRANCHEMENT D 3 174,00 0,00 50

01/01/2020 MTXEU-RESEAUX DIVERS 3 491,28 0,00 4

01/01/2020 FAYEU_Travaux de réseaux divers 11 028,13 0,00 43

01/01/2020 BAGEU ST ANTOINE 2006 4 685,72 0,00 27

01/01/2020 TRTEU-ASS PAVILLON 19 405,57 0,00 41

01/01/2020 FAYEU_Travaux de réseaux divers 37 589,52 0,00 0

01/01/2020 TRTEU-ASST LE PUY 5 372,44 0,00 41

01/01/2020 FAYEU_BASSIN DE DECANTATION 15 731,56 0,00 54

01/01/2020 BAGEU TAMPONS ASSAINISSEMENT RD4 18/11/16 837,00 0,00 57

01/01/2020 BAGEU TRAITEMENT UV SORTIE STATION E

29/5/18

42 408,34 0,00 15

01/01/2020 BAGEU TRAVAUX 2003 31/12/2005 83 273,10 0,00 6

01/01/2020 TRTEU-COLLECTEUR 485 803,49 0,00 43

01/01/2020 FAYEU_Travaux divers 2004 17 296,15 0,00 45

01/01/2020 FAYEU_branchements et extensio 11 324,20 0,00 56

01/01/2020 FAYEU_CENTRIFUGEUSE 276 302,95 0,00 11

01/01/2020 MTXEU-AMENAGT ANCIENNE STATION 2 109,01 0,00 8

01/01/2020 TRTEU-ASST DIVERS 17 941,94 0,00 43

01/01/2020 BAGEU TRAVAUX CANALISATION SUR RD4

18/11/16

9 020,00 0,00 57

01/01/2020 FAYEU_Travaux divers 2005 777,76 0,00 47

01/01/2020 MTXEU-TRAVAUX REFECTION RESEAU 14 246,80 0,00 27

01/01/2020 BAGEU TRAVAUX REFECTION BRANCHEMENT

09/08/2016

4 114,00 0,00 29

01/01/2020 FAYEU_EU LES CAUVETS 12 757,97 0,00 44

01/01/2020 BAGEU TRAVAUX RESEAU EAUX USEES 3/8/2016 2 176,40 0,00 7

01/01/2020 TRTEU-ASSAINT CAMBARRAS 1ERE 87 401,96 0,00 44

01/01/2020 FAYEU_TRAVAUX DIVERS 2012 10 255,67 0,00 53

01/01/2020 FAYEU_QUARTIER L'AUMADE 1 734,10 0,00 44
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

01/01/2020 FAYEU_BAIE INFORMATIQUE POUR

ASSAINISSEMENT

562,88 0,00 5

01/01/2020 FAYEU_CARTE MODEM + PARAFOUDRE STEP 240,14 0,00 1

01/01/2020 TRTEU-ASSAINT REGAGNADE 60 789,39 0,00 45

01/01/2020 BAGEU TRAVAUX SUR RESEAUX

ASSAINISSEMENT 13/7/17

46 240,00 0,00 60

01/01/2020 BAGEU TRX ENTREE VILLAGE 2005 4 766,00 0,00 6

01/01/2020 BAGEU REHABILITATION DU RESEAU SOUS

18/12/19

771 090,05 0,00 0

01/01/2020 BAGEU SONDE PH ET TEMPERATURE SORTIE 2 738,50 0,00 0

01/01/2020 BAGEU TRAVAUX SUR RESEAU ASSAINISSEM

19/12/19

48 679,40 0,00 0

Affectation        
01/01/2020 CALEU-SCHEMA DIRECTEUR ASST 25 264,99 0,00 1

01/01/2020 DACIA DUSTER SERVICE ANC 4 173,50 0,00 1

01/01/2020 MOBILIER ANC 2184 1 099,74 0,00 6

01/01/2020 INFORMATIQUE ANC 233,22 0,00 1

01/01/2020 AUTRE MBILIER 2188 606,50 0,00 7

01/01/2020 MATERIEL INFORMATIQUE 749,10 0,00 2

01/01/2020 MATERIEL INFORMATIQUE 2183 ANC 801,34 0,00 3

01/01/2020 AUTRES BIENS MOBILIERS 2188 ANC 4 000,71 0,00 9

01/01/2020 LOGICIELS 2051ANC 1 019,80 0,00 1

01/01/2020 MOBILIER DE BUREAU 2184 ANC 308,66 0,00 9

01/01/2020 MOBILIER DE BUREAU SPANC 514,74 0,00 9

01/01/2020 LICENCE SUPPLEMENTAIRE SUITE CREATION

POSTE CONTROLEUR

1 440,00 0,00 2

Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   24 565 891,14 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A8.2
 
 

A8.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  

A8.3
 

Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des cessions d'éléments d'actif 0,00

Compte 675 Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0,00

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

A8.3 –OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 

B1.1
 

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour des

opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 338 451,43
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 338 451,43
Recettes réelles de fonctionnement II 2 170 160,41

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 15,60

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   1,00 0,00 1,00 1,00 1,00 2,00

Accueil, facturation C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Adjoint administratif principal 1ère classe C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   7,00 0,00 7,00 7,00 5,00 12,00

Adjoint technique principal 2ème classe C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Adjoint technique territorial C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Agent de maîtrise principal C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Contrôleur C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Electromécanicien C 0,00 0,00 0,00 0,00 2,00 2,00
Géomètre topographe C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Technicien STEP C 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   8,00 0,00 8,00 8,00 6,00 14,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

IV – ANNEXES IV
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(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       109 209,07    
Accueil, facturation C ADM 15 564,60 A 3-4 CDI 
Contrôleur C TECH 14 104,93 A 3-4 CDI 
Electromécanicien C TECH 53 799,88 A 3-4 CDI 
Géomètre topographe C TECH 22 829,64 A 3-4 CDI 
Technicien STEP C TECH 2 910,02 A 3-4 CDI 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       109 209,07    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215

TOTAL GENERAL 0 0,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 30
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation : 24/02/2021
 

Présenté par (1) Le Le Président,
A Fayence le 02/03/2021
(1) Le Le Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire
A Fayence, le 02/03/2021

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

ALEXANDRE Coraline

BERNARD Laurence

BLANC Maryvonne

BOUCHARD René

BOUGE Camille

CAUVY Brigitte

CAVALLIER François

COULON Christian

COURANT Aurélie

DE CLARENS Patrick

DUMESNY Patrice

DURAND-TERRASSON Philippe

FAUR Loïs

FELIX Michel

HENRY Bernard

HUET Jean-Yves

LEFEBVRE Ophélie

MANKAÏ Marie-Josée

MARIET Claudette

MARIN Daniel

MARTEL Nicolas
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

MENUT Elisabeth

ORFEO Marco

PERRET Michèle

RAYNAUD Michel

REZK Michel

ROBBE Myriam

SAILLET Jérôme

THEODOSE Christian

UGO René

 
 

Certifié exécutoire par (1) Le Le Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A ,le

 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : le Conseil Communautaire.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 

 

Communauté de commune à fiscalité additionnelle : Communauté de Communes du Pays de Fayence (1)
 

(2) AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE Communauté de Communes du Pays de Fayence
 
 
 

Numéro SIRET : 20000480200043
 
 

POSTE COMPTABLE : TRESORERIE DE FAYENCE
 
 

M. 57
 
 

 

Compte administratif
 

Voté par nature
 

 
 

BUDGET : Zone d'Activités de BROVES (3)
 
 

ANNEE 2020
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 28 039

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 338,66

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0,08
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 0,00
3 Dépenses d’équipement brut / population 0,00
4 Encours de dette / population (2) 8,74
5 DGF / population 0,00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (3) 0,00 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (3) 0,00 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) 0,00 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) 0,00 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 31 décembre N.

(3) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
POUR MEMOIRE : MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-      sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-      sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II –En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement, et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante a autorisé le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont budgétaires  (4).
 

 
 
 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET – RESULTATS C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE
  Mandats émis Titres émis Reprise résultats exercice antérieur

(1)
Résultat ou solde (A)

(1)

TOTAL DU BUDGET 247 367,54 0,00 -5 799,99 A1 -253 167,53

Investissement 245 000,00 0,00 (2) 0,00 A2 -245 000,00
Dont 1068   0,00        

Fonctionnement 2 367,54 0,00 (3) -5 799,99 A3 -8 167,53

 
 
 

  RESTES A REALISER (4)
  Dépenses Recettes Solde (B)

(5)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B)
(6)

 

  TOTAL A1 + B1 -253 167,53  
  Investissement A2 + B2 -245 000,00  
  Fonctionnement A3 + B3 -8 167,53  

 

 

 

(1) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(2) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(4) A reporter au budget primitif ou au budget supplémentaire N+1.

(5) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(6) Indiquer le signe : – si déficit ou besoin de financement, + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. Ces restes à réaliser seront repris au BP ou au BS N+1.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE II
VUE D’ENSEMBLE – EXECUTION DU BUDGET A

 

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS DE L’EXERCICE
(mandats et titres)

Section de fonctionnement A 2 367,54 G 0,00

Section d’investissement B 245 000,00 H 0,00

    + +

REPORTS DE L’EXERCICE
N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 5 799,99 I 0,00
(si déficit) (si excédent)

Report en section d’investissement
(001)

D 0,00 J 0,00
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL EXERCICE
(réalisations + reports N-1)

= A + B + C + D 253 167,53 = G + H + I + J 0,00

 

RESTES A REALISER A REPORTER EN N+1
(1)

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E + F 0,00 = K + L 0,00

 

RESULTAT CUMULE
 

Section de fonctionnement = A + C + E 8 167,53 = G + I + K 0,00

Section d’investissement = B + D + F 245 000,00 = H + J + L 0,00

TOTAL CUMULE = A + B + C + D + E + F 253 167,53 = G + H + I + J + K + L 0,00

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à
l’émission d’un titre et non rattachées.
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission
d’un titre au 31/12 de l’exercice.
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II – PRESENTATION GENERALE II
EQUILIBRE FINANCIER – INVESTISSEMENT B1

 
SECTION D'INVESTISSEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser N-1)

Chap. Libellé Mandats Titres
018 RSA 0,00 0,00

13
Subventions d'investissement (reçues) (sauf
138) (1)

  0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (2)   0,00

20
Immobilisations incorporelles (sauf 204) (y
compris opérations) (1)

0,00 0,00

204
Subventions d'équipement versées (y compris
opérations) (1) (11)

0,00 0,00

21
Immobilisations corporelles (y compris
opérations) (1)

0,00 0,00

22
Immobilisations reçues en affectation (y compris
opérations) (1) (3)

0,00 0,00

23
Immobilisations en cours (sauf 2324) (y compris
opérations) (1)

0,00 0,00

Total des réalisations d’équipement 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves (4) 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (1) (5) 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 245 000,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (1) 0,00 0,00

Total des réalisations financières 245 000,00 0,00
45… Chapitres d’opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00

Total des réalisations réelles en investissement I 245 000,00 II 0,00
040 Opérations ordre transf. entre sections (8) (9) 0,00 0,00
041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00

Total des réalisations d’ordre en investissement III 0,00 IV 0,00

 
 

TOTAL DES OPERATIONS D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE

TOTAL I + III 245 000,00 II + IV 0,00

 
 

RESULTATS ANTERIEURS

001 Solde d’exécution  de la section d’investissement
N-1 reporté

V 0,00 VI 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés   VII 0,00

 
 

TOTAL CUMULE DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

TOTAL DE LA SECTION I + III + V 245 000,00 II + IV + VI + VII 0,00
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (10) -245 000,00

 

(1) Hors dépenses et recettes imputées au chapitre 018.

(2) Sauf 165, 166 et 16449.

(3) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur

un exercice antérieur.

(4) En recettes, sauf 1068.

(5) En recettes, détail du 138.

(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(8) DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(9) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(10) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE II
EQUILIBRE FINANCIER – FONCTIONNEMENT B2

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT – REALISATIONS

(y compris les restes à réaliser et rattachements N-1)

MANDATS EMIS TITRES EMIS

OPERATIONS REELLES ET MIXTES

011 Charges à caractère général (1) 1 456,00 70 Prod. services, domaine, ventes

diverses
0,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (1)

0,00 73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00

    731 Fiscalité locale 0,00

    74 Dotations et participations (1) 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (1)

0,00 75 Autres produits de gestion

courante (1)

0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00    

014 Atténuations de produits 0,00 013 Atténuations de charges (1) 0,00

016 APA 0,00 016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

Total dépenses de gestion des services 1 456,00 Total recettes de gestion des services 0,00

66 Charges financières 911,54 76 Produits financiers 0,00

67 Charges spécifiques (1) 0,00 77 Produits spécifiques (1) 0,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (1)

0,00 78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (1)

0,00

TOTAL DEPENSES REELLES ET

MIXTES
I 2 367,54

TOTAL RECETTES REELLES ET

MIXTES
II 0,00

 

OPERATIONS D’ORDRE (2)

042 Opérations ordre transf. entre

sections (3)

0,00 042 Opérations ordre transf. entre

sections (3)

0,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section

0,00 043 Opérations ordre intérieur de la

section

0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE III 0,00 TOTAL RECETTES D’ORDRE IV 0,00

 
TOTAL DES DEPENSES DE

l’EXERCICE
I + III 2 367,54

TOTAL DES RECETTES DE

L’EXERCICE
II + IV 0,00

 

RESULTAT REPORTE DE N-1

002 Résultat de fonctionnement reporté V 5 799,99 002 Résultat de fonctionnement reporté VI 0,00

 
TOTAL DES DEPENSES DE LA

SECTION DE FONCTIONNEMENT
I + III + V 8 167,53

TOTAL DES RECETTES DE LA

SECTION DE FONCTIONNEMENT
II + IV + VI 0,00

 
SOLDE D’EXECUTION (recettes – dépenses) (4) -8 167,53

 

(1) Hors dépenses et recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(2) DF 042 = RI 040 ; RF 042 = DI 040 ; DF 043 = RF 043.

(3)  Les comptes 68 et 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(4) Mettre le signe (-) en cas de déficit ou (+) en cas d’excédent.
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5 799,99

2 367,540,002 367,54

0,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00

911,540,00911,54

0,000,00
0,000,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

1 456,001 456,00

0,00

245 000,000,00245 000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00
0,000,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

245 000,000,00245 000,00

0,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – DEPENSES C1

 
MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves
13 Subventions d'investissement (3)
15 Provisions pour risques et charges (4)  
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7)  
  Total des opérations d’équipement  

19 Neutral. et régul. d'opérations  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5)
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10)
21 Immobilisations corporelles (3) (5)
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) (5)
018 RSA
26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières (3)
28 Amortissement des immobilisations (reprises)  
29 Dépréciations des immobilisations (4)  
39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  
3… Stocks et en-cours  
198 Neutralisation des amortissements  
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6)
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  
49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  
59 Dépréciation des comptes financiers (4)  

Dépenses d’investissement – Total

   
Pour information D 001 Solde d’exécution négatif reporté

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

011 Charges à caractère général (9)  
012 Charges de personnel et frais assimilés (9)  
014 Atténuations de produits  
016 APA  
017 RSA / Régularisations de RMI  
60 Achats et variation des stocks  
65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9)
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières

67 Charges spécifiques (9)
68 Dot. aux amortissements et provisions (9)
71 Production stockée (ou déstockage)  

Dépenses de fonctionnement – Total

   
Pour information D 002 Résultat négatif reporté

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,00

0,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,00

0,00

0,000,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00
0,000,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00

0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00

0,000,00

0,000,00
0,000,000,00

0,000,00
0,000,000,00
0,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE II
BALANCE GENERALE – RECETTES C2

 

TITRES EMIS (y compris les restes à réaliser sur N-1)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068)
13 Subventions d'investissement (reçues) (3)

15 Provisions pour risques et charges (4)  
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6)  
19 Neutral. et régul. d'opérations  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3)
204 Subventions d'équipement versées (3) (9)
21 Immobilisations corporelles (3)
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3)
018 RSA
26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières (3)
28 Amortissement des immobilisations  
29 Dépréciations des immobilisations (4)  
39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)  
3… Stocks et en-cours  
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5)
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  
49 Dépréciation des comptes de tiers (4)  
59 Dépréciation des comptes financiers (4)  

Recettes d’investissement – Total

   
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé N-1

   
Pour information R001 Solde d’exécution positif reporté

 

FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL Réalisé

013 Atténuations de charges (8)  
016 APA  
017 RSA / Régularisations de RMI  
60 Achats et variation des stocks  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
71 Production stockée (ou déstockage)  
72 Production immobilisée  
73 Impôts et taxes (sauf 731)  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations (8)  
75 Autres produits de gestion courante (8)
76 Produits financiers
77 Produits spécifiques (8)
78 Reprise sur amortissements et provisions (8)
79 Transferts de charges  

Recettes de fonctionnement – Total

   
Pour information R002 Résultat positif reporté

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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245 000,000,00123 774,000,00245 000,00368 774,00

0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

245 000,000,00123 774,000,00245 000,00368 774,00

0,000,000,000,00

245 000,000,00123 774,000,00245 000,00368 774,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

245 000,00123 774,000,00245 000,00368 774,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00

245 000,000,00123 774,000,00245 000,00368 774,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES A

 

Chapitre Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser
au 31/12 (1)

Crédits sans emploi
(2)

Pour information, réalisations
gérées dans le cadre d’une AP

Pour information, réalisations
gérées hors AP

TOTAL
018 RSA
20 Immobilisations

incorporelles (sauf 204)
204 Subventions d'équipement

versées (7)
21 Immobilisations corporelles
22 Immobilisations reçues en

affectation
23 Immobilisations en cours (sauf

2324)

  Total des opérations
d’équipement (3)

Total des dépenses d’équipement
10 Dotations, fonds divers et

réserves
 

13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

 

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

 

26 Participations et créances
rattachées

27 Autres immobilisations
financières

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour
compte de tiers (4)

0,00 0,00

Total des dépenses réelles
040 Opérations ordre transf. entre

sections (5)
   

041  Opérations patrimoniales (6)    
Total des dépenses d’ordre    
Pour information : D001 Solde
d’exécution négatif reporté

         

Total des dépenses
d’investissement cumulées

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts - réalisations - RAR au 31/12.

(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.



Communauté de Communes du Pays de Fayence - Zone d'Activités de BROVES - CA - 2020

Page 16

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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368 774,000,000,00368 774,00

0,00

368 774,000,00368 774,00

0,000,000,00

368 774,000,00368 774,00

0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00

0,000,000,000,00
0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

368 774,000,000,00368 774,00

 

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 

Chapitre Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser au 31/12
(1)

Crédits sans emploi
(2)

TOTAL
018 RSA
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165, 166

et 1688 non budgétaire)
0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)
204 Subventions d'équipement versées (9)
21 Immobilisations corporelles
22 Immobilisations reçues en affectation
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

138 Autres subventions invest. non transf.
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166)

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)
26 Participations et créances rattachées
27 Autres immobilisations financières
024 Produits des cessions d'immobilisations    
Total des recettes financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles

021 Virement de la section de fonctionnement (4)      
040 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7)  
041 Opérations patrimoniales (8)  
Total des recettes d’ordre  
Pour information : R001 Solde d’exécution positif reporté      
Total des recettes d’investissement cumulées

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts - réalisations - RAR au 31/12.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Pour mémoire, crédits ouverts au budget mais ne faisant pas l’objet d’émission de titres (opérations sans réalisation).

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

245 000,000,00123 774,000,00245 000,00368 774,00

0,000,000,000,000,000,00

245 000,000,00123 774,000,00245 000,00368 774,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,00123 774,000,000,00123 774,00
245 000,000,000,00245 000,00245 000,00

245 000,00123 774,000,00245 000,00368 774,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

245 000,000,00123 774,000,00245 000,00368 774,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Restes à réaliser au
31/12 (2)

Crédits sans emploi
(3)

Pour information,
réalisations gérées
dans le cadre d’une

AP

Pour information,
réalisations gérées

hors AP

TOTAL
018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées (9)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf le

1688 non budgétaire)
 

1641 Emprunts en euros
168748 Dettes - Autres communes

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de tiers (5)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6)

   

  Reprise sur autofinancement antérieur    
  Charges transférées (7)    

041 Opérations patrimoniales (8)    
Total des dépenses d’ordre    

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).



Communauté de Communes du Pays de Fayence - Zone d'Activités de BROVES - CA - 2020

Page 19

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,000,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N° Opération Libellé de l’opération N° AP (1) Crédits ouverts

(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations

Mandats émis

Restes à réaliser au

31/12 (2)

Crédits sans emploi

(3)

Cumul des
réalisations

Pour information,
réalisations gérées
dans le cadre d’une

AP

Pour information,
réalisations gérées

hors AP

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.
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III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.



Communauté de Communes du Pays de Fayence - Zone d'Activités de BROVES - CA - 2020

Page 23

368 774,000,00368 774,00

0,000,000,00

368 774,000,00368 774,00

368 774,000,00368 774,00

0,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

368 774,000,000,00368 774,00

III – ADOPTION DU CA III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Restes à réaliser au 31/12
(2)

Crédits sans emploi
(3)

TOTAL

018 RSA

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5)

204 Subventions d'équipement versées (5) (11)

21 Immobilisations corporelles (5)

22 Immobilisations reçues en affectation (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

138 Autres subventions invest. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

024 Produits des cessions d'immobilisations    
Total des recettes financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles

021 Virement de la section de fonctionnement    
040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9)  
3555 Terrains aménagés

041  Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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2 367,540,00373 052,170,000,008 167,53381 219,70

5 799,99

0,00368 774,000,00368 774,00

0,000,000,000,00

0,00368 774,000,00368 774,00

0,000,00

2 367,540,004 278,170,000,002 367,546 645,71

911,540,000,000,00911,54911,54

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

911,540,000,000,00911,54911,54

1 456,000,004 278,170,000,001 456,005 734,17

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

1 456,000,004 278,170,000,001 456,005 734,17

2 367,540,00373 052,170,000,002 367,54375 419,71

III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12 (1)

Crédits sans
emploi

(2)

Pour information,
réalisations gérées dans

le cadre d’une AE

Pour information,
réalisations gérées hors

AE

TOTAL

011 Charges à caractère général (3)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (3)

 

014 Atténuations de produits  
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (3)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

 

Total des dépenses de gestion des
services
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques (3)  
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)
     

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

         

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
               

Pour information : 002 Déficit de
fonctionnement reporté de N-1

           

               
Total des dépenses de fonctionnement

cumulées

 

(1) Dépenses engagées non mandatées.

(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.
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(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Produits rattachés Restes à réaliser au 31/12 (1) Crédits sans emploi
(2)

TOTAL 381 219,70 0,00 0,00 0,00 381 219,70
013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de

RMI
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine,
ventes diverses

381 219,70 0,00 0,00 0,00 381 219,70

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations

 (3)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion
courante (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des
services

381 219,70 0,00 0,00 0,00 381 219,70

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort.,

dépréciations, prov.
 (semi-budgétaires) (3)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 381 219,70 0,00 0,00 0,00 381 219,70
042 Opérations ordre transf.

entre sections (4) (5)
0,00 0,00     0,00

043 Opérations ordre intérieur
de la section (6)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre 0,00 0,00     0,00

           
Pour information : 002 Excédent
de fonctionnement reporté de N-1

0,00        

           
Total des recettes de
fonctionnement cumulées

381 219,70 0,00 0,00 0,00 381 219,70

 

(1) Recettes justifiées non titrées.

(2) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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0,00

0,00

0,00368 774,000,00368 774,00

0,000,000,000,00

0,00368 774,000,00368 774,00

0,00368 774,000,00368 774,00

0,00

2 367,540,004 278,170,000,002 367,546 645,71

911,540,000,000,00911,54911,54

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

911,540,000,000,00911,54911,54

911,540,000,000,00911,54911,54

1 456,000,004 278,170,000,001 456,005 734,17

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

1 456,000,004 278,170,000,001 456,005 734,17

1 456,000,004 278,170,000,001 456,005 734,17

2 367,540,00373 052,170,000,002 367,54375 419,71

III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Mandats émis

Charges
rattachées

Restes à réaliser
au 31/12 (2)

Crédits sans
emploi

(3)

Pour information,
réalisations

gérées dans le
cadre d’une AE

Pour information,
réalisations

gérées hors AE

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

63512 Taxes foncières

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

 

014 Atténuations de produits  
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

 

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières  
66111 Intérêts réglés à l'échéance

67 Charges spécifiques (4)  
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
     

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section d'investissement            
042 Opérations ordre transf. entre

sections (6) (7)
     

71355 Variat° stocks terrains aménagés

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (8)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (9)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  
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(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Dépenses engagées non mandatées.

(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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0,00

0,00

0,000,000,00

0,000,000,00

0,000,000,00

381 219,700,000,000,00381 219,70

0,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

381 219,700,000,000,00381 219,70

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

381 219,700,000,000,00381 219,70

381 219,700,000,000,00381 219,70

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

381 219,700,000,000,00381 219,70

III – ADOPTION DU CA III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Crédits ouverts
(BP + DM + RAR N-1)

Réalisations
Titres émis

Produits rattachés Restes à réaliser au
31/12 (2)

Crédits sans emploi
(3)

TOTAL

013 Atténuations de charges (4)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

7015 Ventes de terrains aménagés

73 Impôts et taxes (sauf 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (4)

75 Autres produits de gestion courante (4)

Total des recettes de gestion des services

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4)    
Total des recettes réelles

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6)    
043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (7)    
Total des recettes d’ordre    

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Recettes justifiées non titrées.

(3) Crédits sans emploi = crédits ouverts – réalisations – RAR au 31/12.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).
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(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00245 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00245 000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00   245 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   245 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00911,54

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,001 456,000,00

0,000,000,000,000,000,001 456,00911,54

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

911,540,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

1 456,000,000,000,000,000,00

2 367,540,000,000,000,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

245 000,00

245 000,00

0,00

IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)                          

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        245 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)                          
SA LA BANQUE POSTALE 08/11/2017 01/12/2017 01/03/2018 F 0,370 0,373 T X Echéance

constante

O A-1

1643 Emprunts en devises (total)                          

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

                         

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

                         

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

                         

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

                         

1675 Dettes pour METP et PPP (total)                          

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

                         

1678 Autres emprunts et dettes (total)                          

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  
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245 000,00

0,00

0,00

0,000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1681 Autres emprunts (total)                          

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

                         

1687 Autres dettes (total)                          

Total général                          
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 31/12/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

31/12/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

au

31/12/N

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   0,00         245 000,00 911,54 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         245 000,00 911,54 0,00 0,00

0,00 A-1 0,00 0,00 F 0,373 245 000,00 911,54 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         245 000,00 911,54 0,00 0,00

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 31/12/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
B – ANNEXES PATRIMONIALES – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT B7.2

 
 

   
Calcul du ratio (1)

 
Valeur en euros

 

  Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 911,54  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 911,54  
  Recettes réelles de fonctionnement II 0,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
C – ANNEXES BUDGETAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES C1.1

 
DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES = A + B 368 774,00 I 245 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées (A) 368 774,00 245 000,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 245 000,00 245 000,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 123 774,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en dépenses au
31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des ressources
propres

245 000,00 0,00 0,00 245 000,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
C – ANNEXES BUDGETAIRES – EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES C1.2

 
RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice

(BP + BS + DM + RAR N-1)
Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (2) 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (4)    
33… En-cours de production de biens (4)    
35… Stocks de produits (4)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00
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  Opérations de l’exercice
III

Restes à réaliser en recettes
au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice précédent

Affectation
R1068 de l’exercice précédent

TOTAL
IV

Total ressources propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 245 000,00
Ressources propres disponibles IV 0,00

Solde V = IV – II (5) -245 000,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 30
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 24/02/2021

 
 

Présenté par Le Président (1),
A Fayence, le 02/03/2021
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire
A Fayence, le 02/03/2021
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

ALEXANDRE Coraline

BERNARD Laurence

BLANC Maryvonne

BOUCHARD René

BOUGE Camille

CAUVY Brigitte

CAVALLIER François

COULON Christian

COURANT Aurélie

DE CLARENS Patrick

DUMESNY Patrice

DURAND-TERRASSON Philippe

FAUR Loïs

FELIX Michel

HENRY Bernard

HUET Jean-Yves

LEFEBVRE Ophélie

MANKAÏ Marie-Josée

MARIET Claudette

MARIN Daniel
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

MARTEL Nicolas

MENUT Elisabeth

ORFEO Marco

PERRET Michèle

RAYNAUD Michel

REZK Michel

ROBBE Myriam

SAILLET Jérôme

THEODOSE Christian

UGO René

 
 
Certifié exécutoire par Le Président (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …
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GARANTIE AUTONOME A PREMIERE DEMANDE 

 

ENTRE 

(1) La Collectivité ayant signé un Engagement de Garantie (le Garant) ;  

ET 

(2) AGENCE FRANCE LOCALE, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, 

dont le siège social est situé « Tour Oxygène », 10-12 Boulevard Vivier Merle, 69003 

Lyon, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 

799 379 649 (l’Agence France Locale) ; 

EN PRÉSENCE DE : 

(3) AGENCE FRANCE LOCALE – SOCIÉTÉ TERRITORIALE, société anonyme à conseil 

d’administration, dont le siège social est situé 41, quai d’Orsay, 75007 Paris, 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 799 

055 629 (la Société Territoriale) ; 

EN FAVEUR DE : 

(4) de tout titulaire de tout Titre Garanti décrit à l’Article 4.1 (le Bénéficiaire) à titre de 

stipulation pour autrui, conformément aux dispositions de l’article 1121 du Code 

civil. 

 

IL EST TOUT D’ABORD EXPOSÉ CE QUI SUIT 

(A) La Société Territoriale et l’Agence France Locale ont été constituées respectivement 

les 3 et 17 décembre 2013 dans le but de contribuer au financement des collectivités 

territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre français, conformément aux dispositions de l’article 35 de la loi n° 2013-672 

du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires, codifié à 

l’article L. 1611-3-2 du Code général des collectivités territoriales. 

(B) Le Garant est Membre du Groupe Agence France Locale et a vocation à bénéficier de 

financements consentis par l’Agence France Locale. 

(C) Conformément aux dispositions légales, aux statuts de la Société Territoriale et au 

pacte d’actionnaires conclu entre les Membres du Groupe Agence France Locale, la 

Société Territoriale et l’Agence France Locale (le Pacte), la qualité de Membre de 

plein d’exercice du Groupe Agence France Locale et le bénéfice de financements 

consentis par l’Agence France Locale sont conditionnés à l’octroi par chacun des 

Membres d’une garantie conforme au modèle arrêté par le Conseil d’administration 

de la Société Territoriale. 

 

CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 
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TITRE I 
DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 

1. DÉFINITIONS 

Les termes utilisés avec une majuscule dans la présente Garantie auront la signification qui leur 

est donnée ci-dessous : 

Agence France Locale a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de 

Garantie ; 

Annexe signifie une annexe à la présente Garantie ; 

Appel en Garantie signifie tout appel au titre de la présente Garantie réalisé conformément aux 

stipulations de la présente Garantie ; 

Article signifie un article du présent Modèle de Garantie ; 

Bénéficiaire a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Collectivité signifie les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre français ainsi que toute entité qui serait légalement autorisée 

à participer au mécanisme mis en œuvre par le Groupe Agence France Locale ; 

Date d’Expiration a le sens qui lui est donné à l’Article 13.1 ; 

Demande d’Appel a le sens qui lui est donné à l’Article 8.3 ; 

Demande de Remboursement signifie la somme de toute demande de remboursement effectuée 

auprès du Garant  par ou au nom d’un ou plusieurs autres Membres dans le cadre du mécanisme 

décrit à l’Article 16 ; 

Encours de Crédit signifie la somme de tout montant dû, à tout instant, par le Garant, en 

principal, intérêts et accessoires à l’Agence France Locale, à l’exclusion des montants dus par 

le Garant, en principal, intérêts et accessoires à l’Agence France Locale au titre des encours de 

crédits initialement consentis pour une période maximale de 364 jours ; 

Engagement de Garantie signifie l’engagement de garantie conforme au modèle figurant en 

Annexe A au présent Modèle de Garantie qui a été signé par le Garant ; 

Garant a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Garantie signifie la garantie autonome à première demande consentie par le Garant en 

application des termes de sa ou de ses Engagement(s) de Garanties et du présent Modèle de 

Garantie ; 

Garantie Société Territoriale signifie toute garantie consentie par la Société Territoriale en 

considération des obligations financières de l’Agence France Locale ; 

Groupe Agence France Locale désigne collectivement la Société Territoriale et l’Agence 

France Locale ; 

Jour Ouvré signifie tout jour autre que le samedi, le dimanche, un jour férié ou un jour durant 

lequel les banques sont tenues par la loi d’être fermées en France ou autorisées par la loi à être 

fermées en France ; 

Membre signifie le Garant ainsi que toute Collectivité ayant adhéré au Groupe Agence France 

Locale conformément aux statuts de la Société Territoriale ainsi qu’au Pacte ;  

Modèle de Garantie signifie le présent document régissant les modalités de la Garantie donnée 

par le Garant au titre d’un ou plusieurs Engagements de Garantie ; 

Pacte a le sens qui lui est donné au paragraphe (C) du préambule du présent Modèle de 

Garantie ; 
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Partie signifie le Garant, l’Agence France Locale ainsi que tout Bénéficiaire ayant accepté de 

devenir une partie à la présente Garantie ; 

Plafond de la Garantie a le sens qui lui est donné à l’Article 5 ; 

Plafond Initial a le sens qui lui est donné à l’Article 5 ; 

Remboursement Effectif signifie la somme de tout montant effectivement payé au Garant en 

lien avec la présente Garantie par d’autres Membres, l’Agence France Locale, la Société 

Territoriale ou une personne ayant bénéficié d’un paiement indu au titre de la présente 

Garantie ; 

Représentant a le sens qui lui est donné à l’Article 7 ; 

Site a le sens qui lui est donné à l’Article 5.2(c) ; 

Société Opérationnelle a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de 

Garantie ; 

Société Territoriale a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Titres Garantis a le sens qui lui est donné à l’Article 4.1. 

2. RÈGLES D’INTERPRÉTATION 

2.1. Principes Généraux 

2.1.1 La signification des termes définis s’applique indifféremment au singulier et au 

pluriel de ces termes et, le cas échéant, au masculin ou au féminin. 

2.1.2 Les titres utilisés dans le présent Modèle de Garantie ont été insérés uniquement pour 

la commodité de lecture et n’affectent ni le sens ni l’interprétation du présent Modèle 

de Garantie. 

2.1.3 A moins que le contexte nécessite qu’il en soit autrement, toute référence à une 

disposition légale s’entend de la disposition telle qu’elle aura été modifiée, remplacée 

ou codifiée dans la mesure où cette modification, ce remplacement ou cette 

codification est applicable ou est susceptible de s’appliquer aux opérations stipulées 

par le présent Modèle de Garantie. 

2.1.4 Toute référence à un autre document s’entend de ce document tel qu’il pourra être 

modifié ou remplacé. 

2.1.5 Les exemples suivant les termes « inclure », « incluant », « notamment », « en 

particulier » et autres termes ayant le même sens ne sont pas limitatifs. 

2.2. Modèle de Garantie et Engagements de Garantie 

2.2.1 La présente Garantie est basée sur le Modèle de Garantie dans sa version 2016.1 qui 

a été arrêté par le Conseil d’Administration de la Société Territoriale le 26 novembre 

2015. 

2.2.2 Lors de la conclusion de tout contrat ou acte emportant augmentation de l’Encours de 

Crédit d’un Membre, ce dernier est invité à signer un Engagement de Garantie au titre 

duquel il s’engage à consentir une garantie, en application et conformément aux 

stipulations du présent Modèle de Garantie, dans la limite de la somme des Plafonds 

Initiaux stipulés dans ledit Engagement de Garantie et les Engagements de Garanties 

préalables et non expirés. 

2.2.3 Bien que chaque Engagement de Garantie soit signé à l’occasion de la conclusion 

d’un contrat ou d’un acte emportant augmentation de l’Encours de Crédit du Garant, 

l’engagement dudit Garant n’est conditionné qu’à la réalité de l’Encours de Crédit et 

non à la validité des contrats ou actes ayant conduit à sa conclusion. 
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2.2.4 Chaque Engagement de Garantie fait l’objet d’une approbation par l’organe 

compétent du Garant, le cas échéant de façon groupée, de façon à garantir la validité 

de l’engagement dudit Garant. 

2.3. Pluralité de Modèles de Garantie 

2.3.1 Chaque Engagement de Garantie et le Modèle de Garantie constituent ensemble un 

tout indivisible et le Garant ne peut pas se voir opposer un Modèle de Garantie qu’il 

n’aurait pas expressément accepté dans un Engagement de Garantie. 

2.3.2 En cas de conclusion d’un Engagement de Garantie par le Garant faisant référence à 

un Modèle de Garantie différent de la version 2016.1, les Encours de Crédit dudit 

Garant feront l’objet d’une individualisation. 

2.3.3 Les titulaires de Titres Garantis émis jusqu’à la date de signature de l’Engagement de 

Garantie faisant référence à un Modèle de Garantie donné, pourront se prévaloir, pour 

la totalité de l’Encours de Garantie dudit Garant au choix, soit du dernier Modèle de 

Garantie accepté par le Garant dans un Engagement de Garantie à la date d’émission 

desdits Titres Garantis, soit des Modèles de Garantie postérieurs également acceptés 

par le Garant dans un Engagement de Garantie subséquent, étant néanmoins précisé 

que tout Appel en Garantie devra faire référence à un seul Modèle de Garantie. 

2.3.4 Les titulaires de Titres Garantis émis postérieurement à la date de signature de 

l’Engagement de Garantie faisant référence à un Modèle de Garantie postérieur à la 

version 2016.1 ne pourront se prévaloir que des Modèles de Garantie postérieurs 

acceptés par le Garant. 
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TITRE II 
MODALITÉS DE LA GARANTIE 

3. OBJET DE LA GARANTIE 

Le Garant s’engage inconditionnellement et irrévocablement à payer à tout Bénéficiaire, à 

première demande, toute somme indiquée dans l’Appel en Garantie dans la limite du Plafond 

de Garantie visé à l’Article 5. L’Appel en Garantie devra être strictement conforme aux 

exigences du TITRE III de la présente Garantie. 

4. BÉNÉFICIAIRES DE LA GARANTIE 

4.1. La Garantie est conférée au bénéfice de toute personne titulaire d’un titre éligible, la 

détention d’un titre éligible résultant de : 

(a) l’inscription en compte, dans les registres de l’Agence France Locale ou 

d’un intermédiaire financier, comme titulaire d’un titre financier dont les 

modalités indiquent qu’il est éligible au bénéfice de la Garantie ; 

(b) la détention d’un document signé par l’Agence France Locale indiquant que 

ce document est éligible au bénéfice de la Garantie ; 

(ci-après un Titre Garanti). 

4.2. La Garantie concerne les Titres Garantis existants ainsi que les Titres Garantis futurs 

ou à émettre. 

5. PLAFOND DE LA GARANTIE 

5.1. Le plafond de la Garantie (le Plafond de la Garantie) consentie par le Garant est égal 

à tout instant au montant total de son Encours de Crédit auprès de l’Agence France 

Locale : 

(a) diminué de tout Appel en Garantie, à l’exception de l’Appel en Garantie 

pour les besoins duquel doit être calculé le Plafond de la Garantie ; 

(b) augmenté de tout paiement reçu par ce Membre en application d’un 

Remboursement Effectif ; 

(c) diminué de toute Demande de Remboursement. 

5.2. Il est par ailleurs précisé que :  

(a) les éléments conduisant à une réduction du Plafond de la Garantie ne sont 

plus opposables aux Bénéficiaires à compter de la date à laquelle ils ont 

appelé la Garantie ; 

(b) en cas d’Appel en Garantie et/ou de Demandes de Remboursement 

multiples,  

(i) il sera tenu compte, pour la détermination du Plafond de la 

Garantie, des demandes reçues le Jour Ouvré précédant la date de 

calcul ; 

(ii) il ne sera pas tenu compte des demandes reçues postérieurement 

au Jour Ouvré précédant la date de calcul et, dans l’hypothèse où 

le Plafond de la Garantie serait inférieur au total desdites 

demandes, l’obligation de paiement du Garant bénéficiera aux 

Bénéficiaires au prorata de leur demandes ; 

(c) tout Bénéficiaire peut à tout moment se prévaloir dans un Appel en Garantie 

du montant de l’Encours de Crédit estimé au dixième (10ème) Jour Ouvré 

suivant la date d’Appel en Garantie, tel que publié par l’Agence France 
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Locale sur son site internet (le Site) pour chaque Membre conformément à 

l’Article 17.1, ce montant étant réputé faire foi jusqu’à ce qu’une Partie 

apporte la preuve contraire. 

5.3. Afin d’éviter toute ambigüité, le Plafond de la Garantie ne peut en aucun cas excéder 

la somme de chaque Plafond Initial stipulé dans chaque Engagement de Garanties 

dont la Date d’Expiration n’est pas intervenue. 

6. NATURE JURIDIQUE DE L’OBLIGATION DU GARANT 

6.1. La présente Garantie constitue une garantie autonome au sens de l’article 2321 du 

Code civil. 

6.2. En conséquence, le Garant ne peut opposer ou faire valoir aucune exception ou 

objection de quelque nature que ce soit (à l’exception de celles figurant à l’article 

2321 du Code civil), et notamment toute exception ou objection que l’Agence France 

Locale pourrait avoir à l’encontre du Bénéficiaire, sous réserve néanmoins du respect 

des stipulations de la présente Garantie. 

6.3. Sous réserve des stipulations de l’Article 14, toutes les stipulations de la présente 

Garantie conserveront leur plein effet quelle que soit l’évolution de la situation 

financière, juridique ou autre de l’Agence France Locale ou du Garant. En particulier, 

la Garantie conservera son plein effet vis-à-vis des Bénéficiaires au cas où l’Agence 

France Locale demanderait la nomination d’un mandataire ad hoc ou d’un 

conciliateur (ou ferait l’objet d’une telle demande), conclurait un accord amiable avec 

ses créanciers ou ferait l’objet de l’une des procédures du Livre VI du Code de 

commerce. 
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TITRE III 
APPEL DE LA GARANTIE 

7. PERSONNES HABILITÉES À APPELER LA GARANTIE 

La présente Garantie pourra être appelée par les personnes suivantes : 

(a) chaque Bénéficiaire, pour ce qui le concerne ; 

(b) le représentant de la masse ou toute personne habilitée à exercer des sûretés 

ou garanties pour le compte des Bénéficiaires conformément au droit 

applicable ou aux stipulations des Titres Garantis (le Représentant), pour le 

compte des personnes qu’il est habilité à représenter ; ou  

(c) la Société Territoriale, pour le compte de tout Bénéficiaire. 

8. CONDITIONS DE L’APPEL EN GARANTIE 

8.1. Appel par les Bénéficiaires 

L’Appel en Garantie par les Bénéficiaires n’est soumis à aucune condition. 

8.2. Appel par les Représentants 

L’Appel en Garantie par les Représentants n’est soumis à aucune condition. 

8.3. Appel par la Société Territoriale 

La Société Territoriale peut décider d’appeler la Garantie dans les cas limitativement énumérés 

ci-dessous : 

(a) en cas d’appel de la Garantie Société Territoriale ; 

(b) en cas de demande de l’Agence France Locale de procéder à un Appel en 

Garantie (une Demande d’Appel). 

9. MODALITÉS D’APPEL 

9.1. Principe 

9.1.1 Une demande de paiement qui remplit, en substance et formellement, les exigences 

stipulées par le présent acte (en ce compris les modèles d’Appels en Garantie figurant 

en Annexe) constitue un appel en garantie pour les besoins de la présente Garantie 

(un Appel en Garantie). La Garantie peut-être appelée en une ou plusieurs fois. 

9.1.2 Un Appel en Garantie effectué pour un montant supérieur au Plafond de la Garantie 

sera réputé avoir été fait pour un montant égal au Plafond de la Garantie sans que cela 

remette en cause sa validité. 

9.1.3 Un Appel en Garantie doit nécessairement être libellé en euros (EUR) ou toute autre 

devise ayant cours légal en France. 

9.1.4 Un Appel en Garantie doit nécessairement indiquer sur quel Modèle de Garantie il est 

basé. Néanmoins, et conformément aux stipulations de l’Article 2.2, un Appel en 

Garantie peut bénéficier de la totalité du Plafond de la Garantie, y compris lorsque le 

Plafond de la Garantie résulte de la conclusion de plusieurs Engagements de Garantie 

par le Garant. 

9.1.5 Un Appel en Garantie doit nécessairement être rédigé en français. 

9.1.6 Une demande de paiement non conforme à ces exigences ne sera pas considérée 

comme valable et sera réputée ne jamais avoir été émise. 
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9.2. Appel par les Bénéficiaires 

9.2.1 Tout Appel en Garantie par un Bénéficiaire devra être formulé au moyen d’une 

demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe B, laquelle devra 

être signée par une personne dûment autorisée par le Bénéficiaire concerné et être 

notifiée au Garant avec copie à la Société Territoriale. 

9.2.2 Tout Appel en Garantie par un Bénéficiaire devra être accompagné, à peine de nullité, 

des documents suivants : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause stipulant que lesdits titres bénéficient de la Garantie ; 

(b) pour les Titres Garantis émis sous forme de titres financiers, l’attestation 

d’inscription en compte ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Bénéficiaire indiquant 

(i) l’existence d’un défaut de paiement, sans que cette déclaration ne 

puisse remettre en cause le caractère autonome de la Garantie ; 

(ii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de la Garantie 

Société Territoriale en vue du recouvrement de la même somme 

(ou que cet appel n’a pas été honoré conformément aux termes de 

ladite Garantie Société Territoriale), en tout hypothèse sans que 

cette déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de diviser 

son appel ; 

(iii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de garanties 

consenties par d’autres Membres en vue du recouvrement de la 

même somme (ou que ces appels n’ont pas été honorés 

conformément aux termes desdites garanties), en tout hypothèse 

sans que cette déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de 

diviser son appel ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne 

rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire d’un système de 

compensation ou de règlement-livraison de titres. 

9.3. Appel par un Représentant 

9.3.1 Tout Appel en Garantie par un Représentant devra être formulé au moyen d’une 

demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe C, laquelle devra 

être signée par le Représentant ou une personne dûment habilitée par ce dernier 

conformément aux dispositions légales applicables et être notifiée au Garant avec 

copie à la Société Territoriale. 

9.3.2 Tout Appel en Garantie par un Représentant devra être accompagné, à peine de 

nullité, des documents suivants : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause stipulant que lesdits titres bénéficient de la Garantie ; 

(b) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits Titulaires ou, le cas échéant, les modalités 

d’allocation et de paiement si les Titres Garantis sont admis dans un système 

de compensation ou de règlement-livraison ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Représentant indiquant 
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(i) l’existence d’un défaut de paiement, sans que cette déclaration ne 

puisse remettre en cause le caractère autonome de la Garantie ; 

(ii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de la Garantie 

Société Territoriale en vue du paiement de la même somme (ou 

que cet appel n’a pas été honoré conformément aux termes de 

ladite Garantie Société Territoriale), en toute hypothèse, sans que 

cette déclaration ne préjudicie au droit du demandeur de diviser 

son appel ; 

(iii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de garanties 

consenties par d’autres Membres en vue du paiement de la même 

somme (ou que ces appels n’ont pas été honorés conformément 

aux termes desdites garanties), en toute hypothèse, sans que cette 

déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de diviser son 

appel ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne 

rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire d’un système de 

compensation ou de règlement-livraison de titres ; 

(e) une copie du document en vertu duquel le Représentant a été nommé ou a 

le droit d’agir au nom des Bénéficiaires. 

9.4. Appel par la Société Territoriale 

9.4.1 Tout Appel en Garantie par la Société Territoriale devra être formulé au moyen d’une 

demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe D, laquelle devra 

être signée par le Directeur Général de la Société Territoriale ou par toute personne 

dûment habilitée à cet effet conformément aux dispositions légales applicables. 

9.4.2 Tout Appel en Garantie par la Société Territoriale résultant d’un appel de la Garantie 

Société Territoriale devra être accompagné, à peine de nullité, des documents 

suivants : 

(a) la copie de l’appel reçu au titre de la Garantie Société Territoriale, y compris 

ses annexes ou la copie de la Demande d’Appel émise par l’Agence France 

Locale, à l’exclusion de ses annexes ;  

(b) la déclaration sur l’honneur du demandeur confirmant l’appel de la Garantie 

Société Territoriale ou l’existence d’une Demande d’Appel ; 

(c) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits titulaires ou, le cas échéant, les modalités 

d’allocation et de paiement si les Titres Garantis sont admis dans un système 

de compensation ou de règlement-livraison ; 

(d) le relevé d’identité bancaire du compte ouvert dans les livres de la Caisse 

des dépôts et consignations pour le compte des titulaires de Titres Garantis 

visés au paragraphe (c) ci-dessus, sur lequel les sommes appelées doivent 

être virées accompagné de la copie de l’instruction de paiement visée à 

l’Article 9.4.3. 

9.4.3 En cas d’Appel en Garantie, la Société Territoriale instruit, simultanément à 

l’émission de l’Appel en Garantie, la Caisse des dépôts et consignations de payer les 

titulaires de Titres Garantis visés à l’Article 9.4.2(c) à la date à laquelle les sommes 

appelées leur seraient dues par l’Agence France Locale. 
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9.4.4 La notification d’appel devra également indiquer la date à laquelle le versement des 

fonds appelés devra avoir été effectué. 

9.4.5 La forme et les modalités des Demandes d’Appels sont arrêtées par le Conseil 

d’Administration et ne sont pas une condition de validité de l’Appel en Garantie 

effectué par la Société Territoriale. 
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TITRE IV 
PAIEMENT AU TITRE DE LA GARANTIE 

10. DATE DE PAIEMENT 

10.1. Libération en cas d’appel par les Bénéficiaires ou leurs Représentants 

En cas d’Appel en Garantie par les Bénéficiaires ou leurs Représentants, le Garant devra payer 

le montant appelé au plus tard cinq (5) Jours Ouvrés après la date de réception de l’Appel en 

Garantie. 

10.2. Libération en cas d’appel par la Société Territoriale 

En cas d’Appel en Garantie par la Société Territoriale, le Garant devra payer le montant appelé 

au plus tard cinq (5) Jours Ouvrés après la date de réception de l’Appel en Garantie ou à toute 

date ultérieure stipulée dans l’Appel en Garantie. 

11. MODALITÉS DE PAIEMENTS 

11.1. Compte et mode de paiement 

Les fonds doivent être versés par virement bancaire sur le compte indiqué dans l’Appel en 

Garantie. 

11.2. Devise de paiement 

Les fonds doivent être versés en euros (EUR) ou toute autre devise ayant cours légal en France. 
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TITRE V 
DURÉE DE LA GARANTIE 

12. DATE D’EFFET 

La présente Garantie entre en vigueur à la date de signature par le Membre d’un Engagement 

de Garantie. 

13. TERME 

13.1. Date d’Expiration 

La Garantie prend fin à la date d’échéance stipulée dans l’Engagement de Garantie (la Date 

d’Expiration). 

13.2. Effet du terme 

La Garantie ne peut plus faire l’objet d’aucun d’Appel en Garantie à l’issue de la Date 

d’Expiration. 

14. RÉSILIATION ANTICIPÉE 

14.1. Cas de résiliation anticipée 

Nonobstant les stipulations de l’Article 13, la Garantie peut être résiliée par anticipation : 

(a) à tout moment avec l’accord du Garant, de la Société Territoriale et de 

l’Agence France Locale ; ou  

(b) en cas d’ouverture d’une procédure du Livre VI du Code de commerce à 

l’encontre de l’Agence France Locale, à la demande du Garant ; ou 

(c) de façon automatique, en cas de signature par le Garant d’un Engagement 

de Garantie visant une version ultérieure de Modèle de Garantie. 

14.2. Effet de la résiliation anticipée 

14.2.1 La résiliation de la Garantie ne limite pas les capacités d’appel des titulaires de Titres 

Garantis dont les Titres Garantis sont antérieurs à la date de résiliation. 

14.2.2 Aucune personne ne pourra en revanche se prévaloir de la Garantie à raison d’un titre 

financier ou d’un document postérieur à la date de résiliation. 
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TITRE VI 
RECOURS 

15. SUBROGATION 

En cas de paiement de toute somme au titre d’un Appel en Garantie, le Garant est subrogé dans 

les droits du Bénéficiaire à hauteur du montant payé et sur la base du Titre Garanti ayant servi 

de fondement à l’Appel en Garantie. 

16. RECOURS ENTRE LES MEMBRES 

En cas de paiement de toute somme au titre d’un Appel en Garantie, le Garant bénéfice d’un 

recours personnel contre les autres Membres dont les modalités sont stipulées dans le Pacte.  
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TITRE VII 
COMMUNICATION 

17. INFORMATION DES BÉNÉFICIAIRES 

17.1. L’Agence France Locale s’engage à rendre publiques, sur son Site, à tout moment, 

les informations suivantes : 

(a) l’Encours de Crédit de chaque Membre le premier (1er) Jour Ouvré 

précédant la date de mise à jour du Site ou à toute date ultérieure ; 

(b) l’Encours de Crédit estimé de chaque Membre, en l’absence de 

remboursement anticipé de tout ou partie de l’encours consenti le dixième 

(10ème) Jour Ouvré suivant la date de mise à jour du Site ; 

(c) l’allocation des Encours de Crédit susvisés par version des Modèles de 

Garantie ; 

(d) l’adresse et la personne à qui doit être envoyé un Appel en Garantie pour 

chaque Garant ; 

(e) le montant des Appels en Garantie dont elle a connaissance. 

17.2. L’Agence France Locale s’engage à mettre à jour le Site chaque Jour Ouvré. 

17.3. L’Agence France Locale s’engage à souscrire un contrat avec un prestataire de service 

informatique externe qui sera en mesure et aura l’obligation de publier les 

informations susvisées sur un site internet de secours en cas de défaillance du Site. 

En cas de défaillance financière de l’Agence France Locale, ce dernier aura 

l’obligation de maintenir l’information accessible pendant une période minimale de 

six (6) mois à compter de l’ouverture d’une procédure de règlement ou de liquidation 

judicaire à l’encontre de l’Agence France Locale. 

18. PUBLICITÉ 

L’Agence France Locale est autorisée à porter à la connaissance de tout Bénéficiaire par tout 

moyen de son choix, l’existence et les termes de la présente Garantie. 

19. NOTIFICATIONS 

19.1. Toute notification ou communication au titre de la présente Garantie, y compris tout 

Appel en Garantie, devra être effectuée par écrit et adressée, au choix de l’émetteur 

de la notification : 

(a) par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ; 

(b) par remise en main propre contre décharge, que ce soit par l’émetteur de la 

notification lui-même ou par porteur ou service de courrier rapide ; ou  

(c) par huissier de justice. 

19.2. Toute communication faite ou tout document envoyé par une personne à une autre au 

titre de la Garantie ou concernant celle-ci produira ses effets à compter de : 

(a) sa réception attestée par l’avis de réception, la décharge ou l’huissier de 

justice ; 

(b) du Jour Ouvré suivant la présentation de la notification attestée par l’avis de 

dépôts, un tiers ou l’huissier de justice. 

19.3. Toute notification ou communication au Garant, à l’Agence France Locale ou à la 

Société Territoriale devra être adressée à l’adresse indiquée sur le Site. 
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TITRE VIII 
STIPULATIONS FINALES 

20. IMPÔTS ET TAXES 

20.1. Tout paiement dû par le Garant sera effectué sans aucune retenue à la source ou 

prélèvement au titre de tout impôt ou taxe de toute nature, imposé, levé ou recouvré 

par ou pour le compte de l’Etat, ou l’une de ses autorités ayant le pouvoir de lever 

l’impôt, à moins que cette retenue à la source ou ce prélèvement ne soit prévu par la 

loi ou toute convention internationale applicable. 

20.2. Si en vertu de la législation française, les paiements dus par le Garant au titre de la 

Garantie devaient être soumis à un prélèvement ou à une retenue au titre de tout impôt 

ou taxe, présent ou futur, le Garant ne procédera à aucune majoration des paiements. 

21. DROIT APPLICABLE ET TRIBUNAUX COMPÉTENTS 

21.1. La présente Garantie est régie par le droit français. 

21.2. Tout litige relatif à la présente Garantie sera de la compétence exclusive du Tribunal 

de grande instance compétent. 
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ANNEXE A 
MODÈLE D’ENGAGEMENT DE GARANTIE 

 

 
ENGAGEMENT DE GARANTIE 

 

 

[Désignation du Garant], représenté[e] par [●] en sa qualité de [●] 

- consent une garantie autonome à première demande dont les modalités sont régies par 

le Modèle de Garantie Version 2016.1 dont une copie est annexée au présent 

Engagement de Garantie ; 

- le montant initial de la garantie consentie en application du présent Engagement de 

Garantie est de____________________ (________________) euros1 (le Plafond 

Initial) ; 

- le présent Engagement de Garantie expirera le ________________ (la Date 

d’Expiration)2 ; 

- déclare que le présent Engagement de Garantie a été approuvé par son organe délibérant 

conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, ses 

documents constitutifs ; 

- déclare accepter sans réserve les stipulations du Modèle de Garantie. 

Le présent Engagement de Garantie est régi par le droit français et sera interprété conformément 

à celui-ci. 

Tout litige relatif notamment à la validité, l’interprétation ou l’exécution du présent 

Engagement de Garantie relèvera de la compétence exclusive du Tribunal de grande instance 

compétent. 

Fait à [●] 

Le [●] 

Pour le Garant3     Pour l’Agence France Locale 

 

En présence de la Société Territoriale4 

                                                      
1  Indication du montant en chiffres et en lettres obligatoire. 
2  La date d’expiration doit être au plus tôt quarante-cinq (45) Jours Ouvrés après la date d’échéance contractuelle de l’acte 

ou du contrat ayant conduit à la signature de l’Engagement de Garantie. 
3  Signature précédée de la mention manuscrite « bon pour garantie autonome à première demande d’un montant plafond de 

[Plafond Initial, en chiffres et en lettres] euros ». 
4  Un pouvoir général de contresigner les Engagements de Garantie pourrait être consenti par la Société Territoriale à 

l’Agence France Locale. 
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ANNEXE B 
MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 

APPEL PAR UN BÉNÉFICIAIRE 

 

A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 

avec 

copie à 

Agence France Locale – Société Territoriale 

A l’attention de Monsieur le Directeur Général 

[Coordonnées de la Société Territoriale figurant sur le Site] 

 

Date : [insérer la date] 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 
propre contre décharge 

Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 
version 2016.1 

Madame, Monsieur, 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 

conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 

d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 

Garantie) dont nous déclarons accepter le bénéfice et l’ensemble des stipulations. 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 

termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 

leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous constatons qu’à la date de la présente, l’Agence France Locale ne nous a pas 

payé la somme de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé). Le détail du 

Montant Réclamé ainsi que des Titres Garantis figure ci-dessous : 

ISIN* Common 
Code* 

Date du 
Titre 

Garanti 

Date 
d’échéance 

du Titre 
Garanti 

Montant 
impayé 

(principal) 

Montant 
impayé 

(intérêts) 

Autres 
montants dus 

impayés 
(intérêts de 

retard, frais, 
etc.) 

Montant 
total 

impayé 

        

        

* si applicable 

4. Nous certifions qu’à la date des présentes, et sans que cela puisse remettre en cause 

le caractère autonome de la Garantie : 

(a) le Montant Réclamé est dû et exigible conformément à (aux) (l’)article(s) 

[insérer le(s) numéro(s) de (l’)article] des modalités des Titres Garantis [en 

cas de Titres Garantis émis dans le cadre de différents programmes 

d’émission, préciser ces programmes et leurs modalités] [et qu’il n’a pas été 

payé pendant une période de plus de [___] Jours Ouvrés après sa date 
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d’exigibilité (après expiration des périodes de grâce applicables et des 

périodes de règlement amiable prévues par les Modalités des Titres 

Garantis)] ; et 

(b) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de la Garantie Société Territoriale (ou cette demande de paiement n’a pas 

été honorée conformément aux termes de ladite Garantie Société 

Territoriale); 

(c) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de garanties consenties par d’autres Membres (ou ces demandes de 

paiement n’ont pas été honorées conformément aux termes desdites 

garanties). 

5. Conformément à l’Article 9.2 de la Garantie, vous trouverez ci-joint : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause indiquant que lesdits titres bénéficient de la 

Garantie ; 

(b) pour les Titres Garantis émis sous forme de titres financiers, l’attestation 

d’inscription en compte ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Bénéficiaire indiquant l’existence d’un 

défaut de paiement ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 

votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de nous payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.1 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 

être payé dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 

Appel en Garantie. 

8. [Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 

suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de [insérer 

le nom de l’établissement teneur de compte].]5 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

_______________________________ 
Pour [Insérer le nom du Bénéficiaire]  
en qualité de Bénéficiaire 

Par : [Insérer le nom du signataire] 
Titre : [Insérer le titre du signataire] 

 

                                                      

5  Dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire 

d’un système de compensation ou de règlement-livraison. 
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ANNEXE C 
MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 
APPEL PAR UN REPRÉSENTANT 

 

A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 

avec 

copie à 

Agence France Locale – Société Territoriale 

A l’attention de Monsieur le Directeur Général 

[Coordonnées de la Société Territoriale figurant sur le Site] 

 

Date : [insérer la date] 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 
propre contre décharge 

Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 
version 2016.1 

Madame, Monsieur, 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 

conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 

d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 

Garantie) dont nous déclarons au nom et pour le compte des titulaires de Titres 

Garantis que nous représentons accepter le bénéfice et l’ensemble des stipulations. 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 

termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 

leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous constatons qu’à la date de la présente, l’Agence France Locale n’a pas payé la 

somme de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé) aux titulaires de Titres 

Garantis dont nous sommes les Représentants. Le détail du Montant Réclamé ainsi 

que des Titres Garantis figure ci-dessous : 

ISIN* Common 
Code* 

Date du 
Titre 

Garanti 

Date 
d’échéance 

du Titre 
Garanti 

Montant 
impayé 

(principal) 

Montant 
impayé 

(intérêts) 

Autres 
montants dus 

impayés 
(intérêts de 

retard, frais, 
etc.) 

Montant 
total 

impayé 

        

        

* si applicable 

4. Nous certifions qu’à la date des présentes, et sans que cela puisse remettre en cause 

le caractère autonome de la Garantie : 

(a) le Montant Réclamé est dû et exigible conformément à (aux) (l’)article(s) 

[insérer le(s) numéro(s) de (l’)article] des modalités des Titres Garantis [en 

cas de Titres Garantis émis dans le cadre de différents programmes 

d’émission, préciser ces programmes et leurs modalités] [et qu’il n’a pas 

été payé pendant une période de plus de [___] Jours Ouvrés après sa date 
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d’exigibilité (après expiration des périodes de grâce applicables et des 

périodes de règlement amiable prévues par les Modalités des Titres 

Garantis) ;] et 

(b) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de la Garantie Société Territoriale (ou cette demande de paiement n’a pas 

été honorée conformément aux termes de ladite Garantie Société 

Territoriale); 

(c) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de garanties consenties par d’autres Membres (ou ces demandes de 

paiement n’ont pas été honorées conformément aux termes desdites 

garanties). 

5. Conformément à l’Article 9.3 de la Garantie, vous trouverez ci-joint : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause indiquant que lesdits titres bénéficient de la 

Garantie ; 

(b) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits Titulaires ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Représentant indiquant l’existence d’un 

défaut de paiement ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées ; 

(e) une copie du document en vertu duquel le Représentant a été nommé ou a 

le droit d’agir au nom des Bénéficiaires. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 

votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.1 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 

être payé dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 

Appel en Garantie. 

8. [Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 

suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de [insérer 

le nom de l’établissement teneur de compte].]6 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

_______________________________ 
Pour [Insérer le nom du Représentant]  
en qualité de [préciser la qualité du Représentant l’autorisant à agir] 

Par : [Insérer le nom du signataire] 
Titre : [Insérer le titre du signataire] 

 

                                                      
6  Dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire 

d’un système de compensation ou de règlement-livraison. 
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ANNEXE D 
MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 

APPEL PAR LA SOCIÉTÉ TERRITORIALE 

 

 

A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 

 

 

Date : [insérer la date] 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 
propre contre décharge 

Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 
version 2016.1 

Madame, Monsieur, 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 

conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 

d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 

Garantie). 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 

termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 

leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous vous informons que la Société Territoriale vient de recevoir [un appel en 

garantie au titre de la Garantie Société Territoriale / une Demande d’Appel en 

Garantie] pour un montant total de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé). 

4. En conséquence, nous vous demandons de payer le Montant Réclamé aux titulaires 

de Titres Garantis conformément au détail figurant ci-dessous : 

ISIN* Common 
Code* 

Date du 
Titre 

Garanti 

Date 
d’échéance 

du Titre 
Garanti 

Montant 
(principal) 

Montant 
(intérêts) 

Autres 
montants dus 
(intérêts de 

retard, frais, 
etc.) 

Montant 
total 

        

        

* si applicable 

5. Conformément à l’Article 9.4 de la Garantie, vous trouverez ci-joint : 

(a) la copie de l’appel reçu au titre de la Garantie Société Territoriale, y compris 

ses annexes ou la copie de la Demande d’Appel émise par l’Agence France 

Locale, à l’exclusion de ses annexes ;  

(b) la déclaration sur l’honneur de la Société Territoriale confirmant l’appel de 

la Garantie Société Territoriale ou l’existence d’une Demande en Paiement ; 
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(c) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits Titulaires ; 

(d) le relevé d’identité bancaire du compte ouvert dans les livres [de l’Agence 

France Locale / la Caisse des dépôts et consignations] au nom de la Société 

Territoriale et pour le compte des titulaires de Titres Garantis visés au 

paragraphe 9.4.2(c) ci-dessus, sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées accompagné de la copie de l’instruction de paiement visée à l’Article 

9.4.3. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 

votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.2 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 

être payé [dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 

Appel en Garantie / le __________]. 

8. Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 

suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de la Caisse 

des dépôts et consignations. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

_______________________________ 
Pour la Société Territoriale 
Par : [Insérer le nom du signataire] 
Titre : [Insérer le titre du signataire] 

 

 






















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































